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RAPPEL AUX SOCIETES ADMISES A LA COTE DE LA BOURSE 
 
Le Conseil du Marché Financier rappelle aux sociétés admises à la cote de la Bourse qu’en vertu des 
dispositions de l’article 21 de la loi n°94-117 du 14 novembre 1994 portant réorganisation du marché 
financier1, elles sont tenues, de déposer, au Conseil du Marché Financier et à la Bourse des Valeurs 
Mobilières de Tunis, ou de leur adresser des indicateurs d’activité fixés selon les secteurs, par règlement du 
Conseil du Marché Financier, et ce, au plus tard vingt jours après la fin de chaque trimestre de l’exercice 
comptable. 
 
Lesdites sociétés doivent procéder à la publication desdits indicateurs trimestriels au bulletin officiel du 
Conseil du Marché Financier et dans un quotidien paraissant à Tunis.  
 
Ces indicateurs doivent être établis conformément aux dispositions de l’article 44 bis du règlement du 
CMF relatif à l’appel public à l’épargne2 et aux indicateurs fixés par secteur à l’annexe 11 de ce même 
règlement. 
 
Les sociétés concernées doivent prendre les dispositions nécessaires à l’effet de respecter les 
obligations sus-indiquées en communiquant au CMF, sur support papier et magnétique (format 
Word) suivant le modèle annexé au présent communiqué, leurs indicateurs d’activité relatifs au 1er 

trimestre de l’exercice comptable 2022, au plus tard le 20 Avril 2022. 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
2022 - AC – 017 

  

                                                 
1 Telle que modifiée par la loi n°2005-96 du 18 octobre 2005 relative au renforcement de la sécurité des relations financières. 
2 Tel qu’approuvé par  l’arrêté du ministre des finances du 17 novembre 2000 et modifié par les arrêtés du Ministre des finances du 7 avril 2001, du 24 
septembre 2005, du 12 juillet 2006, du 17 septembre 2008 et du 16 octobre 2009. 

 

COMMUNIQUE DU CMF 
 

 

 
 
 
 
 
         IN D IC A T E U R S  D ’A C T IV IT E  T R IM E S T R IE L S  
 
                                                    S O C IE T E … … … … … … … … … . 

 
S iè g e  so c ia l :  … … … … … … … … … … …  

 
 L a  so c ié té  … … … … … … .p u b lie  c i- d e s s o u s  s e s  in d ica te u rs  d ’a c t iv i té  re la t i fs  a u  x èm e t r im e s tre  … … …  

 

      In d i ca teu rs  :  
 

T r im es tr e  d e  
l’e xe rc ic e  

co m p ta b le  N  

T r im e st re  
co r r esp o n d a n t  d e 

l ’ex er ci ce  
c om p ta b le  N -1  

D u  d é b u t d e  
l’e x e rc ic e  

c o m p t ab le  N  à l a  
f in  d u  t r im e str e 

D u  d éb u t d e 
l’e x e rc ice  co m p t a b le  

N - 1  à  l a  f in  d u  
tr im e st re  

co rr es po n d a n t  d e  
l’e x e rc ice  co m p t a b le  

N -1  

E x e r ci ce  
co m p t ab le  N - 1  

  
       C o m m e n t a ire s   
 

- b as es  r e te n u es  p o ur  l eu r é l a b or ati on  ; 
- j us tif ica tio ns  de s es tim a tio n s ret en ue s  po u r la  d ét er m i na tio n  d e ce rta in s in d ic a te urs  ; 
- e xp o s é  d es  fa its  sa ill an ts  a ya n t  m arq u é  l’ ac tiv it é  d e  l a  so ci ét é  au  c o u rs d e  la  p é rio de  c o ns id é ré e e t 

l eu r in c id e n ce  s u r  la  s itu a t io n  f i n a nci è r e  de  la  s oc ié t é  e t  des  en tr ep r is es  q u’ el le  c on trô le  ;  
- j us tif ica tio ns  de s év en tu el s  éc a rt s pa r ra pp o rt a ux  p ré v i s io n s d é jà  p ub li ées  ; 
- i n fo rm a tio ns  su r les  ris qu es  e nc o u ru s p ar l a  so c i é té  se lon  so n  s ect eu r d ’ ac tiv it é .   

 
S i l es  i nd ic a te u r s p u b lié s  o n t  fai t l 'o b je t d 'u ne  vé ri fic ati o n  de  la  pa rt d e  p ro fe ss io nn e ls  in dé pe nd an ts,  
i l   y  a  lie u  d e le  m e n t io n n er e t d e  p u b li er  l ’av is  co m ple t d e c e s p r o f ess io nn el s.  
 
L a s o c ié té  p e ut  p ub lie r d ’a u t res  in d ica teu r s  s pé cif iq u e s à  s o n  a c ti vi té ,  e n  p l us de  c eux  m e nt io nn és  à  
l ’an ne x e  1 1  du  r èg lem e n t  d u  C M F  rel ati f  à  l’ ap pe l p ub lic  à  l’é p a rg n e , à  c o nd it ion  de  :  

-  dé fin ir  c la ire m en t c es i n d ic at eu rs ,  a u  c as  où  il s  n e  re lè v e n t p as  d e d éfi n i tio n  str ic t e m en t 
c om p tab le  s e l on  l e  réf ér en ti e l c o m pt ab le  tu n is i en . A in si , to u t  r e t rai tem e nt  p o u r dé te rm in er  d e  te ls  
i n d ica te u rs  do it  ê tr e  dé c r it a v e c  pu bl ic a ti on  de s m o nta n t s  te ls  q u e  re t ra ité s,  co m pa ré  à  la  m ê m e 
p ér iod e  d e  l’ ex er c ic e co m p tab le  p ré cé de nt  ;  

-  jus ti fie r le ur  c ho ix  e t d ’ex p liq u er le u r  p o r té e ; 
-  les  u til ise r d e  m a n i è re  c on ti nu e  e t n e  pas  s e  l im it e r à  l es pu b l ie r  d a n s  le  s ou ci  de  d on n e r 

l ’ im a g e l a  pl us  f av o r a b le  s u r  l a  p éri od e  co n sid ér ée .  
L a s o cié té  d o it  fo u rn ir  d es  in fo rm ati on s su r l es  in d ic at eu rs ay a n t s erv i d e  b a se  p ou r l e  c a l cu l  d u  
l o y er a u  ca s o ù  : 

-  ell e  so u s -t ra i te  o u  lo ue  la  t o t a li té  o u  le  pri nc ip a l d e  so n  a cti v i té  à  d es  t ie rs  ;  
-  ell e  e x p loi te  d es  u n ité s lo ué es a u p rè s de  tie rs.  

A V IS  D E S  S O C IE T E S  
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DECISION DU CONSEIL NATIONAL DE LA COMPTABILITE RELATIVE AU REPORT DE 

LA DATE D'ENTREE EN VIGUEUR DES NORMES IFRS 

 

Le Conseil du Marché Financier porte à la connaissance des sociétés cotées à la Bourse des 

Valeurs Mobilières de Tunis, aux banques, aux établissements financiers et aux sociétés 

d’assurance et de réassurance; que l’assemblée générale du Conseil National de la Comptabilité 

du 31 décembre 2021, a décidé ce qui suit : 

 

 L’entrée en vigueur des normes internationales d’information financière (IFRS)  pour 

l’établissement des états financiers consolidés, est reportée au 1er janvier 2023 au lieu du 

1er janvier 2021, avec la possibilité d’une application anticipée courant les années 

antérieures à 2023, 

 

 Les sociétés qui décident volontairement, d’adopter les normes internationales IFRS 

avant la date d’entrée en application obligatoire, sont tenues de continuer durant cette 

période, à établir des états financiers consolidés conformément au système comptable des 

entreprises. 

 

A cet effet, le Conseil du Marché Financier, invite les institutions susvisées à poursuivre leurs 

démarches envue de l’adoption du référentiel IFRS, notamment les différentes étapes prévues 

par le communiqué du CMF du 11 février 2020, et ce pendant la période restante jusqu’à 

l’entrée en application obligatoire dudit référentiel. 

 

Dans ce cadre, le CMF appelle les institutions concernées à fournir dans les meilleurs délais, une 

information mise à jour portant notamment, sur l’impact de l’adoption des IFRS sur la situation 

financière et la performance du groupe, arrêtées au 31 décembre 2021 et au 31 décembre 2022, 

et ce afin d’informer le marché sur l’impact du passage aux IFRS sur les états financiers 

consolidés.  

 
 

 

2022 - AC – 010 

 
  

 

COMMUNIQUE DU CMF 
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AVIS DES SOCIÉTÉS 

 
 

 

ASSEMBLEE GENERALE ORDINAIRE 
 

 
 

La Société "Lloyd Vie"  
Siège social : Avenue Tahar Haddad, Les Berges du Lac, 1053 Tunis 

 
 

 
Mesdames et Messieurs les actionnaires de la Société « LLOYD VIE » sont convoqués en Assemblée 

Générale Ordinaire pour le 27 Avril 2022 à 10 H, au siège de la société TPR sis à la rue des usines Z.I Sidi 

Rézig 2033 Mégrine, Tunis à l’effet de délibérer sur l’ordre du jour suivant :  

 

1 Ratification des modalités et du délai de convocation de l’Assemblée, 

2 Lecture et approbation du rapport de gestion du Conseil d’Administration relatif à l’exercice 2021, 

3 Lecture des rapports, général et spécial, du Commissaire aux Comptes relatifs à l’exercice 2021, 

4 Lecture et approbation des états financiers relatifs à l’exercice 2021, 

5 Affectation de résultat, 

6 Quitus aux Administrateurs, 

7 Fixation des jetons de présence, 

8 Renouvellement des mandats des Administrateurs, 

9 Renouvellement du mandat du Commissaire aux comptes, 

10 Approbations des conventions règlementées au sens de l’article 200 et 475 du Code des sociétés 

commerciales, 

11 Pouvoirs en vue d’accomplir les formalités. 

 
 
 
 
 
 
 
 

2022 - AS - 0430 
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AVIS DES SOCIÉTÉS 

 
 

 

ASSEMBLEE GENERALE ORDINAIRE 
 

 
 

AMEN ALLIANCE SICAV 
SOCIETE D’INVESTISSEMENT A CAPITAL VARIABLE 

Agrément du CMF n°40-2019 du 18 décembre 2019 
Siège Social : Avenue Mohamed V- Immeuble AMEN BANK- 1002 Tunis 

 
 
Le Conseil d’Administration de AMEN ALLIANCE SICAV invite les actionnaires à assister à 
l’Assemblée Générale Ordinaire qui se tiendra le jeudi 28 Avril 2022 à 13H00, au siège de AMEN 
INVEST sis à l’Immeuble AMEN BANK -Tour « C »- Avenue Mohamed V- 1002 Tunis, à l’effet de 
délibérer sur l’ordre du jour suivant: 
 
1/ Lecture et approbation du rapport du Conseil d'Administration relatif à l’exercice 2021 ; 

2/ Lecture des rapports général et spécial du Commissaire aux Comptes au titre de              l’exercice 2021; 

3/ Approbation des états financiers de l’exercice clos au 31 décembre 2021 ; 

4/ Approbation des conventions réglementées ; 

5/ Quitus aux Administrateurs ; 

6/ Affectation du résultat de l’exercice 2021 ; 

7/ Fixation des jetons de présence ; 

8/ Information des fonctions de Direction occupées dans d’autres sociétés par les Administrateurs et le 

Président Directeur Général ; 

9/ Pouvoirs en vue des formalités. 

 

 

2022 - AS - 0431 
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AVIS DES SOCIÉTÉS 

 
 

 

ASSEMBLEE GENERALE ORDINAIRE 

 
AMEN PREMIERE SICAV 

SOCIETE D’INVESTISSEMENT A CAPITAL VARIABLE 
Agrément du Ministre des Finances du  24 avril 1993 

Siège Social : Avenue Mohamed V- 1002 Tunis 
 

 
Le Conseil d’Administration de AMEN PREMIERE SICAV invite les actionnaires à assister à 
l’Assemblée Générale Ordinaire qui se tiendra le jeudi 28 avril 2022 à 11H 00, au siège de AMEN 
INVEST sis à l’Immeuble AMEN BANK -Tour « C »- Avenue Mohamed V- 1002 Tunis, à l’effet de 
délibérer sur l’ordre du jour suivant: 
 
1/ Lecture et approbation du rapport du Conseil d'Administration relatif à l’exercice  

2021; 

2/ Lecture des rapports général et spécial du Commissaire aux Comptes au titre de  l’exercice 2021 ; 

3/ Approbation des états financiers de l’exercice clos au 31 décembre 2021 ; 

4/ Approbation des conventions réglementées ; 

5/ Quitus aux Administrateurs ; 

6/ Affectation du résultat de l’exercice 2021 ; 

7/Nomination et renouvellement de mandats d’administrateurs; 

8/ Fixation des jetons de présence; 

9/Information des fonctions de Direction occupées dans d’autres sociétés par les Administrateurs et le 

Président Directeur Général ; 

10/Pouvoirs en vue des formalités ;  

 
 
 
2022 - AS - 0432 
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AVIS DES SOCIÉTÉS 
 

 

 

ASSEMBLEE GENERALE ORDINAIRE 

 
 
 
 

SICAV AMEN 
SOCIETE D’INVESTISSEMENT A CAPITAL VARIABLE 

Agrément du Ministre des Finances du  7 mars 1992 
Siège Social : Avenue Mohamed V- Immeuble AMEN BANK- 1002 Tunis 

 
 

Le Conseil d’Administration de SICAV AMEN invite les actionnaires à assister à l’Assemblée Générale 
Ordinaire qui se tiendra le jeudi 28 avril 2022 à 12H00, au siège de AMEN INVEST sis à l’Immeuble 
AMEN BANK -Tour « C »- Avenue Mohamed V- 1002 Tunis, à l’effet de délibérer sur l’ordre du jour 
suivant: 
 
1/ Lecture et approbation du rapport du Conseil d'Administration relatif à l’exercice 2021; 

2/ Lecture des rapports général et spécial du Commissaire aux Comptes au titre de  l’exercice 2021; 

3/ Approbation des états financiers de l’exercice clos au 31 décembre 2021 ; 

4/ Approbation des conventions réglementées ; 

5/ Quitus aux Administrateurs ; 

6/ Affectation du résultat de l’exercice 2021 ; 

7/Nomination et renouvellement de mandats d’administrateurs; 

8/ Fixation des jetons de présence; 

9/Information des fonctions de Direction occupées dans d’autres sociétés par les Administrateurs et le 

Président Directeur Général ; 

10/Pouvoirs en vue des formalités ;  

 
 

2022 - AS - 0433 
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AVIS DES SOCIÉTÉS 

 
 
 
PROJET DE RESOLUTIONS AGO 
 
 

La Société "Lloyd Vie"  
Siège social : Avenue Tahar Haddad, Les Berges du Lac, 1053 Tunis 

 
 
La société LLOYD VIE  publie ci-dessous le projet de résolutions à soumettre à l’approbation de son 
assemblée générale ordinaire qui se tiendra le 27 Avril 2022. 

 
PREMIERE RESOLUTION 

 
L’Assemblée Générale ratifie les modes et les délais de convocation et couvre toutes éventuelles nullités 
qui pourraient découler du non-respect des délais et des modes de convocation statutaires. 
  

 
DEUXIEME RESOLUTION 

 
L’Assemblée Générale, après avoir entendu la lecture du rapport de gestion du Conseil d’Administration au 
titre de l’exercice 2021 et des rapports général et spécial du commissaire aux comptes relatifs audit 
exercice, décide d’approuver sans aucune restriction ni réserve le rapport du Conseil d’Administration dans 
son intégralité, ainsi que les états financiers dans leur intégralité et tels qu’ils lui ont été présentés et 
certifiés par le commissaire aux comptes. Ces états financiers font ressortir un total actif pour un montant 
de 26 924 998 dinars et un résultat net comptable négatif pour un montant de 228 538 dinars. 
 

TROISIEME RESOLUTION 
 

Le bilan de l’exercice clos au 31/12/2021 dégage un résultat net comptable négatif pour un montant de 228 
538 dinars. L’Assemblée Générale décide d’affecter ledit résultat au poste report à nouveau. 

 
QUATRIEME RESOLUTION 

 
L’Assemblée Générale donne quitus entier et sans réserves aux administrateurs pour leur gestion au titre de 
l’exercice 2021. 

 
CINQUIEME RESOLUTION 

 
L’Assemblée Générale Ordinaire fixe à 5000 TND le montant brut des jetons de présence annuels à allouer 
à chaque membre du Conseil d’Administration. 

 
 

SIXIEME RESOLUTION 
 

L’Assemblée Générale prend acte de l’expiration des mandats des administrateurs de la société et décide de 
renouveler les mandats des administrateurs suivant pour une durée de trois (3) ans expirant avec l’AGO 
approuvant l’exercice clos le 31 décembre 2024 : 
 
 



Page -10- 

N°6592 Lundi 25 Avril 2022 
 

 
 Société Tunisienne d’Assurances-Lloyd Tunisien, représentée par Monsieur Taieb BAYAHI, 
 Monsieur Taieb BAYAHI, 
 Monsieur Yahia BAYAHI, 
 Monsieur Tahar BAYAHI, 
 Monsieur Brahim ANANE, 
 Monsieur Yazid SELLAOUTI,  
 Madame Habiba LOUATI, 
 Monsieur Ali ISMAIL, 

 
SEPTIEME RESOLUTION 

 
L’Assemblée Générale constate que le mandat du commissaire aux comptes Ernst & Young est arrivé à 
terme et décide de renouveler le mandat de Commissaire aux comptes pour une période de trois (3) ans 
expirant avec l’exercice clos le 31 décembre 2024. 
 

HUITIEME RESOLUTION 
 

L’Assemblée Générale approuve les conventions réglementées telle que décrites dans le rapport spécial du 
commissaire aux comptes. 

 
NEUVIEME RESOLUTION 

 
L’Assemblée Générale donne pouvoir au porteur de tous extraits ou copies du présent Procès-verbal pour 
réaliser les formalités légales nécessaires. 
 
 

 

 

2022 - AS - 0434 
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AVIS DES SOCIÉTÉS 

 
 

 
INDICATEURS D’ACTIVITE TRIMESTRIELS 
 
 
 
SOCIETE INDUSTRIELLE D’APPAREILLAGE ET DE MATERIELS ELECTRIQUES - SIAME 

Siège social : ZI 8030 GROMBALIA. 
 
 

 
La Société Industrielle d’Appareillage et de Matériels Électriques -SIAME- publie ci-dessous ses 
indicateurs d’activité relatifs au 1ER trimestre 2022. 

 
 

Chiffres En DT 

 
1) Ces indicateurs ont été calculés ainsi :  

 Revenus : tels qu’ils ressortent des données comptables arrêtées en fin de période. 
 Production : selon la formule(Revenus de la période – Stock initial PF et encours + Stock final PF et 

encours) 
 Endettement : tel qu’il ressort des données comptables arrêtées en fin de période. 
 Investissements : tels qu’ils ressortent des données comptables arrêtées en fin de période. 
 Les chiffres de l’exercice 2021 sont provisoires.  
 Les chiffres de la période de 2022 restent provisoires et non audités. 

 

2) Commentaire des indicateurs : 

2-1  Chiffre d’affaires 

Les revenus de la SIAME ont enregistré au terme du premier trimestre de l’année en cours, une diminution 
de -6,5%, soit -661KTND, par rapport aux revenus enregistrés durant la même période de l’année 2021. La 
baisse du Chiffre d’Affaires durant le premier quart de l’année en cours, s’explique par une évolution 
contrastée entre les ventes sur le Marché Local Privé d’une part et les ventes à l’Export et à la STEG 
d’autre part. La tendance des ventes sur les trois marchés se présente de la manière suivante :  

Indicateur
1er trimestre 

2022
1er trimestre 

2021

 Du début de l’ex 
2022 à la fin du 
1er trim 2022 

 Du début de l’ex 
2021 à la fin du 
1er trim 2021 

 Exercice 
2021 

Revenus (Marché local) 8 051 420 7 380 509 8 051 420 7 380 509 26 993 241 

Revenus (Marché de l’export) 1 441 911 2 773 332 1 441 911 2 773 332 13 066 483 

Total des Revenus 9 493 331 10 153 841 9 493 331 10 153 841 40 059 724 

Production 9 759 521 5 603 343 9 759 521 10 920 506 41 589 504 

Investissements matériels 206 440 143 652 206 440 143 652 824 903 

Investissements immatériels 874 127 401 874 127 401 568 723 

Investissements financiers 165 000 

Total des Investissements 207 314 271 053 207 314 271 053 1 558 627 

Encours dettes à moyen et long terme 3 063 623 546 640 3 063 623 546 640 3 272 010 

Encours dettes à court terme 14 016 162 12 754 390 14 016 162 12 754 390 10 259 914 

Total endettement bancaire 17 079 785 13 301 030 17 079 785 13 301 030 13 531 924 
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- Evolution des ventes sur le Marché Local de +671 KTND, soit +9,1%. Cette augmentation est détaillée 
comme suit : 
 
o Forte évolution des ventes sur le Marché Local Privé de +3 409 KTND, soit +89,6 %.  
o Chutedes ventes à la Société Tunisienne de l’Electricité et du Gaz « STEG », de -2 738 KTND par 

rapport à celles réalisées durant les trois premiers mois de l’exercice 2021, soit    -76,6%. La Baisse 
des ventes à la STEG s’explique par les pénuries de composants électroniques qui nous ont 
empêchés de solder les livraisons de compteurs dans les délais et la réception tardive des matières 
premières pour honorer le reliquat de la troisième tranche du contrat cadre pour la livraison des 
accessoires de réseau.  

 
Ainsi, l’évolution des ventes sur le Marché Local Privé, a largement compensé la baisse des ventes à la 
STEG. 

- Baisse des ventes à l’export de - 48,0%, soit une variation de -1 331K TND, en raison de la 
confirmation tardive de certaines commandes et les retards enregistrés dans la réception des matières 
premières et composants, conséquence de la conjoncture économique qui sévit dans le monde.  

2-2 Investissements 

Lesinvestissements réalisés au terme du premier trimestre de l’année 2022, s’élèvent à 207 KTND contre 
271KTND durant la même période de l’année 2021, soit une baisse de -64 KTND ou  -23,6%.  

Les investissements entrepris au terme du premier trimestre 2022 se détaillent comme suit : 

- Investissement matériel pour un montant de 206 KTND.  
- Investissement immatériel pour un montant de 1KTND.  

 

2-3 Endettement 

L’endettement bancaire de la SIAME a enregistré au terme du premier trimestre 2022, une augmentation de 
3 548KTND par rapport à son niveau au 31/12/2021, soit +26,2%, passant ainsi de 13 532 KTND au 
31/12/2021 à 17080 KTND au 31/03/2022. L’évolution de l’endettement bancaire s’explique par 
l’accroissement des encours Clients et la contraction du solde Fournisseurs.    
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AVIS DES SOCIÉTÉS 

 
 

 

INDICATEURS D’ACTIVITE TRIMESTRIELS 
 

 
SOTEMAIL 

 

Siège social : MENZEL HAYET – MONASTIR 

 
La Société SOTEMAIL  publie ci-dessous ses indicateurs d’activité relatifs au 1er trimestre 2022 
 

 

Libellé 1 ère Trimestre 
Cumul 
2021(*) En dinars 2022 2021 

Variation en 
% 

1- Chiffre d’Affaires   10 776 558   14 328 535  -24,8%  62 236 248  

 CA Local  9 371 959   13 795 570  -32,1%  54 945 965  

CA Export   1 404 599   532 965 (**) 163,5%  7 290 282  

2- Production   16 277 334   16 269 196  0,05%  64 184 791  

3- Investissements  327 447   68 012 (***) 381,5%  1 384 779  

4- Engagements bancaires  30 165 988   38 113 282  -20,9%  32 085 099  

Dettes à Moyen et Long terme  20 199 994   17 225 613  17,3%  21 088 571  

Dettes à Court terme (crédits de 
gestion, découverts bancaires) 

 9 965 994   20 887 669  -52,3%  10 996 528  

 
 

*  Les indicateurs se rapportant à l’exercice 2021 restent provisoires jusqu’à l’approbation des Etats financiers par 
l’Assemblée Générale Ordinaire de la société. 
 
** Selon l’article 68 et 69 du CSC : Sont considérées des opérations d’exportation, la vente de marchandises et de 
produits aux sociétés de commerce international totalement exportatrices prévues par la loi n°94-42 du 7 mars 1994. 
Et en se référant à cet article on a transféré le chiffre d’affaires local réalisé lors du 1 er trimestre 2021 avec les 
sociétés de commerce internationale vers le chiffre d’affaires export soit 0.532 MD.  
 
*** Lors de l’arrêt des états financiers au 30-06-2021, on a ajusté le montant des investissements déjà déclaré dans 
les indicateurs du 1 trim 2021, 
Et il s’agit principalement des investissements de maintenance que les commissaires aux comptes ont jugé qu’ils sont 
des pièces de rechange consommables.  
 
 

Le Chiffre d’Affaires Local :  
 

Le chiffre d’affaires local du premier trimestre 2022 a atteint 9.371 millions de dinars, soit une baisse de 
32.1% comparé à la même période de 2021, La baisse au niveau du marché local s'explique principalement 
par le fait que le premier trimestre 2021 est un trimestre exceptionnel au chapitre des ventes. En effet, il a 
été impacté positivement par le report des commandes de l'exercice 2020, une année caractérisée par la 
propagation de la pandémie et le confinement général.  
  
Le Chiffre d’Affaires Export:  
 

Au 31 Mars 2022, le chiffre d’affaires export a atteint 1.404 millions de dinars, soit une hausse de 163.5%. 
Cette croissance solide des revenus export est le fruit de la stratégie mise en place par la direction qui 
consiste à conquérir des nouveaux marchés et la consolidation des marchés classiques.  
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La production. 
 
La production a atteint au 31/03/2022 16.2 millions de dinars. 
 
Les investissements. 
 
Les investissements ont atteint 0.327 millions de dinars au premier trimestre 2022 comparativement 0.07 
millions de dinars au premier trimestre 2021, soit une hausse de 381.5%. Ils correspondent aux 
investissements de maintenance et d'optimisation énergétique. 
  
Les engagements bancaires. 
 
Le niveau de l'engagement bancaire bilantiel est passé de 38.113 millions de dinars au 31 décembre 2021 à 
30.165 millions de dinars au 31 mars 2022, enregistrant ainsi une baisse de -20.9%. Cette baisse est 
observée au niveau les dettes à court terme affichant une baisse de -52.3% contre une hausse de +17.3% 
des dettes à long et moyen terme. Le niveau d’endettement reste bien maîtrisé. Ainsi, les dettes à long et 
moyen terme représentent 67% du total dette bancaire bilantielle. 
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AVIS DES SOCIÉTÉS 

 

 

INDICATEURS D’ACTIVITE TRIMESTRIELS 

 

 

TELNET HOLDING 
Siège Social : Ennour Building, Centre Urbain Nord-1082 Tunis Mahrajène BP.140-Cedex Tunisie 

 
 
La société TELNET HOLDING publie ci-dessous ses indicateurs d'activité relatifs au 1er trimestre 2022.
  

 
 

 LES INDICATEURS CONSOLIDES :     

en dinars tunisiens  
PREMIER  TRIMESTRE VARIATION 

 
31 DECEMBRE 2021 

(*) 

2022 2021 EN TND EN %   

Produits d’exploitation (1) 13 864 310 11 546 681 2 317 629 20,07% 49 386 787 

          Pôle Recherches et développement en ingénierie 
produit 

11 577 556 9 405 508 2 172 048 23,09% 40 493 102 

          Pôle télécoms et intégration réseaux 465 690 792 804 -327 114 -41,26% 2 660 304 

          Pôle Services PLM 1 821 064 1 348 369 472 695 35,06% 6 233 381 

Produits  de placement 11 618 
 

11 618 
 

66 319 

Charges Financières (dont Loyers de leasing) -163 791 357 821 -521 612 -145,77% 492 441 

Charges d'exploitation (2) (**) 10 516 609 9 153 001 1 363 608 14,90% 36 706 432 

          Charges de personnel 7 504 083 6 445 921 1 058 162 16,42% 25 804 376 

          Charges d'exploitation autres que les charges de 
personnel 

3 106 308 2 669 038 437 270 16,38% 10 860 785 

          Variation des travaux en cours -93 782 38 042 -131 824 -346,52% 41 271 

Marge d'EBITDA (1) – (2)/(1) 24,15% 20,73% 
  

25,68% 
 
(*) : Selon les états financiers audités 
(**) : Ces charges n'incluent pas les dotations aux amortissements et aux provisions 
 
 

 LES INDICATEURS INDIVIDUELS : 

  
PREMIER  TRIMESTRE VARIATION 

31 DECEMBRE 
2021 (*) 

2022 2021 EN TND EN %   

Produits d’exploitation (1) 922 744 1 130 960 -208 216 -18,41% 9 085 725 

Produits  de placement     
55 172 

Charges Financières (dont Loyers de leasing) 5 013 12 547 -7 534 -60,05% 31 286 

Charges d'exploitation (2) (**) 806 617 927 863 -121 246 -13,07% 4 154 888 

          Charges de personnel 533 097 775 380 -242 283 -31,25% 3 181 094 

          Charges d'exploitation autres que les charges 
de personnel 

273 519 152 483 121 036 79,38% 973 795 

Marge d'EBITDA (1) – (2)/(1) 12,59% 17,96%   54,27% 

 
(*) : Selon les états financiers audités 
(**) : Ces charges n'incluent pas les dotations aux amortissements et aux provisions 
 
 
 



Page -16- 

N°6592 Lundi 25 Avril 2022 
 

 

 FAITS MARQUANTS DU PREMIER TRIMESTRE 2022 : 
 

 Dans une première expérimentation en Afrique et dans le monde arabe, utilisation du satellite tunisien « 
ChallengeOne » dans le domaine de l'agriculture intelligente appliquée aux Grandes Cultures à 
Jendouba, le 22 Mars 2022 

 Tenue de la  réunion du conseil d’administration des filiales du groupe TELNET HOLDING; 

 COMMENTAIRES DES INDICATEURS : 
 

 Produits d'exploitation: 

Les produits d’exploitation du Groupe TELNET HOLDING  sont passés de 11 546 681 dinars  
au 31 Mars 2021  à 13 864 310 dinars au 31 Mars 2022 soit une évolution de 20,07% 
 

Les indicateurs au 31 Mars 2022 se rapportant aux différentes activités du Groupe TELNET 
HOLDING peuvent se résumer par pôle d’activités comme suit : 

 
 Pôle recherche et développement en ingénierie produit (représente 83,51 % des produits 

d’exploitation au 31 Mars 2022):  
 

Les activités R&D ont connu une évolution de 23,09% par rapport au 31 Mars 2021.cette 
évolution est marquée, essentiellement  par l’accroissement du volume d’affaires au niveau de 
l’activité Monétique (+26%) 

 
 Pôle télécoms et intégration réseaux (représente 3,36 % des produits d’exploitation au 31 Mars 

2022): 
 

Au 31 Mars 2022 l’activité de ce pôle a connu une régression  de -41,26% par rapport  
au 31 Mars 2021.  

 
 Pôle services PLM (représente 13,13 % des produits d’exploitation au 31 Mars 2022): 

 
Au 31 Mars 2022, l’activité de ce pôle a connu une évolution de  35,06 % par rapport  
au 31 Mars 2021.  

 
 EBITDA:  

 
 Au 31 Mars 2022, l’EBITDA de la société TELNET HOLDING s’élève à 116 127  dinars contre 

203 096 dinars au 31 Mars 2021. 
 

 Au 31 Mars 2022, l’EBITDA du Groupe TELNET HOLDING s’élève à 3 347 701 dinars contre 
2 393 680 dinars au 31 Mars 2021. 

 

 Marge d'EBITDA:  
 

 Au 31 Mars 2022, la  marge d’EBITDA de la société TELNET HOLDING s’élève à 12,59 %. 
 

 Au 31 Mars 2022, la marge d’EBITDA du Groupe TELNET HOLDING s’élève à 24,15%  
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AVIS DES SOCIÉTÉS 

 
 
 
INDICATEURS D’ACTIVITE TRIMESTRIELS 
 

 
 

 TAWASOL GROUP HOLDING 
Siège Social : 20, Rue des entrepreneurs Zone Industrielle Charguia II – Tunis 

 
 

La société Tawasol Group Holding publie ci-dessous ses indicateurs d’activité relatifs au 1er  trimestre 
2022. 

 
 

Les Faits Saillants du 1er Trimestre 2022 
 

Très bon début d'année pour TGH à la fois sur le plan financier et Commercial. En effet le vaste plan de 
restructuration entamé depuis deux ans et le changement du Business model a bénéficié au groupe et a eu 
également un effet positif sur sa rentabilité consolidée pour l’exercice 2021. 
 
TGH entend poursuivre sa transformation dans le temps par les opérations annoncées de Spin-Out et 
annonce que les activités de chaque pôle se redressent plus rapidement que prévu pendant le 1er trimestre 
2022. Les activités du groupe ne seront pas impactées par la guerre Russe / Ukraine. 

 

Le chiffre d’affaires global du groupe s’établit à 21.349 mDT pour le 1er trimestre 2022 contre  
21.703 mDT en 2021, soit une régression de 1,63% l’équivalent de 354 mDT.  
 
L’endettement global s’est amélioré pour atteindre les niveaux de 59.993 mDT au 1er trimestre 2022 contre 
60.148 mDT au 31 décembre 2021. 
 

1. Le pôle réseau de télécommunication  

Le pôle est composé par deux sociétés Haytcom et Retel Service. La société Retel service opère 
uniquement sur le métier de la fibre optique et seulement sur le marché national. 

Chiffres consolidés(en KDT) 1er Trimestre 2022 1er Trimestre 2021 Variations %
Performance 
annuelle 2021

Revenus 21 349                        21 703                           354-                -1,63% 82 616                 
Pôle télécommunication 4 245                          3 749                             497                13% 16 690                 

LOCAL 1 987                            1 709                               278                 16% 7 812                     

EXPORT 2 258                            2 040                               218                 11% 8 878                     

Pôle d'infrastructure 2 419                          5 943                             3 524-             -59% 18 796                 
Pôle Industrie 14 592                        8 920                             5 672             64% 41 223                 
Pôle promotion immobilier : 93                                3 092                             2 999-             -97% 5 907                    
Production 19 067                        16 139                           2 928             18% 62 982                 
Investissements 1                                  4 246                             4 245-             -100% 4 738                    
Investissements corporels 1                                  90                                   89-                   -99% 522                       
Investissements financiers -                              4 156                             4 156-             -100% 4 215                    
Structure de l'endettement 59 993                        54 347                           5 646             10% 60 148                 
Endettement à long et moyen terme 43 365                        34 049                           9 317             27% 44 695                 
Endettement à court terme 16 627                        20 298                           3 671-             -18% 15 453                 

(*) chiffres non audités, ils sont conforment aux indicateurs cumulés affichés au 31/12/2021
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Le pôle a terminé le 1er Trimestre 2022 avec une croissance de 13% avec un volume de chiffre d’affaires de 
4,245 MDT contre 3.749 MDT comparativement à la même période 2021.  
 
La société Hayatcom continue de consolider sa présence sur le marché Africain en harmonie avec sa 
stratégie de croissance  
 
Filiale RDC :  Consolidation de la part de marché de Haytcom sur la RDC avec le renforcement de 
plusieurs contrats cadres. 
 
Filiale Ethiopie :  une bonne dynamique sur ce marché, les Premiers travaux ont été entamés et l’équipe est 
passée à plus de 40 employés. Cette croissance de l’activité en Ethiopie bénéficie, pour partie, d’un effet de 
base favorable à la venue d’un deuxième opérateur de téléphonie et par la vaste normalisation attendue sur 
le marché de la 4G.  
 
Filiale Maroc : Reprise des chantiers à la fin mars suites aux difficultés logistiques rencontrées 
quotidiennement issus de la crise sanitaire et aussi à la suite de la fermeture des frontières pendant plus de 
130 jours.  
 

En millier de dinars T1 2022 T1 2021 
Chiffre d’affaires Hayatcom 3 448 3 040 

Local        1 190        1 000 
Export        2 258        2 040 

EBITDA 435 459 
Engagements Bancaires  1 052 1 243 
 

2. Le pôle infrastructure 

Des ambitions parfaitement alignées sur le premier trimestre par l’avancement des travaux sur le Gazoduc 
STEG G5/2019.   
 
En début avril il y a eu levée des autorisations administratives pour la validation des Travaux de Réception 
de G4/G5 ce qui amènerait à Retel une rentabilité opérationnelle complémentaire et la génération d’un flux 
de trésorerie positif par la levée de la caution bancaire de plus de 10 millions de dinars. 
 
La société Retel bénéficiera à la date de réalisation du G4/G5 des références des grands projets de Ø28 ” 
lui permettant de poursuivre sa croissance à l’international. 
 

En millier de dinars T1 2022 T1 2021 
Chiffre d’affaires 2 419 5 943 
EBITDA           570        1 509 
Engagements Bancaires  18 602 19 295 
 
3. Le pôle Industrie 
 
Le pôle est composé par la Société UTS-PALMA et opère dans le secteur d’extrusion de profilé 
d’aluminium. 
 
Le pôle relève sa prévision de croissance pour 2022 après un bond de 64% du Chiffre d’affaires au 1er 
Trimestre. 
 

En millier de dinars T1 2022 T1 2021 
Chiffre d’affaires 14 591 8 920 
EBITDA 2 548 1 741 
Engagements Bancaires  19 126 20 962 
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4. Le pôle Immobilier  
 
Le pôle est composé par la participation de la Holding TGH dans trois sociétés : 
 

- La Société Jnaynet Montfleury détenue à 69,62%, comprend le Projet résidentiel de Jnaynet 
Montfleury. C’est un projet de construction de 1200 appartements en plusieurs Lots. Le premier 
LOT, composé de 184 appartements, est achevé et commercialisé à 97%. 
 

- La Société Jnaynet EL Manar détenue à 31,78%, comprend le Lotissement d’un Terrain en 
propriété à Enassr. 

 

- La Société Jupiter Immobilière détenue à 99%, comprend le Projet résidentiel « Ma Villa 38» à la 
soukra.  Le projet est achevé et commercialisé à 95%. 
 

La baisse des ventes de l’immobilier s’explique par le fait qu’en 2021, le pôle a finalisé les ventes des deux 
projets Jupiter Immobilier et Jnaynet montfleury et demeure en phase de transition en attendant le 
lancement de la deuxième phase de construction du projet Jnaynet Montfleury.  
 
De plus, le pôle engrange les réservations sur le Projet Jnaynet El Manar mais joue la prudence afin 
d’absorber l’inflation sur le 1er Trimestre. Le pôle réaffirme sa confiance dans sa capacité à atteindre une 
croissance organique sur l’année 2022.  
 
 Ste Jnaynet 

Monfleury 
Ste Jnaynet El 

Manar 
Jupiter 

Immobilière 
Superficie des Terrains Lotis disponibles 70 158 m² 73 471 m² - 
Valorisation des Terrains Lotis en millier de dinars 38 457 102 859 - 
Valeur Comptable du Stock Construit en millier de dinars 2 053 - 1 450 
Taux des Ventes  100% - 94,74% 
Endettement en millier de dinars 1 837 4 160 1 650 
Vente de la période T1 2022 en millier de dinars 92 - - 
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AVIS DES SOCIÉTÉS 

 
 
 

 

INDICATEURS D’ACTIVITE TRIMESTRIELS 
 

  
 SOCIETE TUNISIENNE DE BANQUE -STB- 

Siège Social : Rue Hédi NOUIRA - Tunis  
 
 

 
La Société Tunisienne de Banque publie ci-dessous ses indicateurs d’activité relatifs au 1er trimestre 2022. 
 

EN DINARS

Arrêté au 31/03/2022 AU 31/03/2022 AU 31/03/2021 VAR% AU 31/12/2021

1- Produits d'exploitation bancaires 285 047 626         264 695 971            7,69% 1 123 862 882            

      - Intérêts 217 731 077            200 007 269       8,86% 829 416 775          

      - Commissions en produits 29 708 871             31 856 515        -6,74% 132 235 826          

      - Revenus du portefeuille-titres commercial et d'investissement 37 607 678             32 832 187        14,55% 162 210 281          

2- Charges d'exploitation bancaires 126 520 818         114 232 465            10,76% 473 294 376                

      - Intérêts encourus 125 003 287            113 208 940       10,42% 466 906 877          

      - Commissions encourues 1 517 531                      1 023 525          48,27% 6 387 499             

3- Produit net bancaire 158 526 808                  150 463 505            5,36% 650 568 506                

4- Autres produits d'exploitation 1 903 306             2 421 937                -21,41% 10 076 134                  

5- Charges opératoires 71 709 113                     63 718 059              12,54% 268 330 122                

      - Frais de personnel 48 341 275             43 272 931        11,71% 179 724 138          

      - Charges générales d'exploitation 23 367 838             20 445 128        14,30% 88 605 984           

6- Structure du portefeuille 1 890 583 408               1 642 461 123        15,11% 1 889 285 899            

      - Portefeuille-titres commercial 620 889 797            439 057 155       41,41% 630 908 325          

      - Portefeuille-titres d'investissement 1 269 693 611         1 203 403 968    5,51% 1 258 377 574       

7- Encours des crédits (1) 10 005 502 137             9 058 508 637        10,45% 9 731 137 585            

8- Encours des dépôts , dont 9 098 774 582               8 206 367 055        10,87% 9 047 592 693            

      - Dépôts à vue 3 654 353 874         3 187 582 019    14,64% 3 650 234 058       

      - Dépôts d'épargne 3 631 189 148         3 391 455 517    7,07% 3 585 870 735       

9- Emprunts et ressources spéciales 588 371 021         451 983 145            30,18% 495 759 754                

10- Capitaux propres (2) 1 215 200 714      1 100 094 373        10,46% 1 099 866 296            

(1) les crédits sont présentés en encours nets des agios réservés et des provisions à l'exception de la dotation aux provisions du 1er trimestre 2022.

(2) les capitaux propres sont présentés hors résultat net de la période .
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B A S E S  R E T E N U E S  P O U R  L ’ E L A B O R A T I O N  D E S  I N D I C A T E U R S  

D ’ A C T I V I T E  

T R I M E S T I E L S  A R R E T E S  A U  3 1 / 0 3 / 2 0 2 2  
 

1. REFERENTIEL D’ELABORATION DES INDICATEURS D’ACTIVITE 
 

Les indicateurs d’activité trimestriels de la Société Tunisienne de Banque « S.T.B. » arrêtés  

au 31 mars 2022 sont établis conformément aux principes comptables généralement admis en Tunisie, et 

notamment les Normes comptables (NCT 21, 22, 24 et 25) relatives aux établissements bancaires.  
 

2. PRINCIPES COMPTABLES APPLIQUES  
 

Les principes comptables les plus significatifs se résument comme suit : 
 

2.1 COMPTABILISATION DES REVENUS SUR CREDITS A LA CLIENTELE 
Les revenus sont pris en compte en résultat de l’exercice à mesure qu’ils sont courus. 

Les intérêts impayés se rapportant à des crédits à long et moyen terme douteux (classe B2, B3 et B4), 

au sens de la circulaire de la « B.C.T » n° 91-24, sont constatés dans un compte de bilan « Agios 

réservés ».  

Ces intérêts sont pris en compte en résultat lors de leur encaissement effectif. 

La réservation des produits sur les comptes courants débiteurs est effectuée sur la base du critère  

« gel du compte » et classe de risque. 
 

2.2. REGLES DE CLASSIFICATION ET DE CONSTATATION DES REVENUS DU 

PORTEFEUILLE TITRES 
Le portefeuille titres détenu par la Banque est classé en deux catégories : le portefeuille 

d’investissement et le portefeuille titres commercial. 

2.2.1 Portefeuille d’investissement et revenus y afférents 
 

Le portefeuille d’investissement est composé de : 

 Titres de participation : Les titres représentant des parts de capital dans les entreprises 

dont la possession durable est estimée utile à l’activité de la Banque. Ces titres sont 

comptabilisés au bilan au prix d’acquisition, frais et charges exclus. 

Les plus-values ne sont comptabilisées qu’au moment de la cession. 

Les dividendes sont pris en compte en résultat dès le moment où leur distribution a été 

officiellement approuvée. 

Les titres de participation sont évalués à leur valeur d’usage à la date d’arrêté des 

comptes et donnent lieu à la constitution de provisions pour couvrir les moins-values 

éventuellement dégagées. 
 

 Titres d’investissement : Les titres à revenus fixes acquis par la Banque avec l’intention 

de les détenir jusqu’à leurs échéances. 

Les revenus des titres à revenus fixes sont pris en compte en produits de façon étalée sur 

la période concernée. 

Lorsque le prix d’acquisition des titres à revenus fixes est supérieur ou inférieur à leur 

prix de remboursement, la différence appelée selon le cas prime ou décote est incluse 

dans le coût d’acquisition et étalée sur la durée de vie résiduelle des titres. 
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2.2.2 Portefeuille titre commercial et revenus y afférents 
 

Le portefeuille titre commercial est composé de : 

- Titres de transaction : les titres caractérisés par leur liquidité et dont la durée de détention ne 

dépasse pas les trois mois  

- Titres de placement : les titres acquis avec l’intention de les détenir dans un horizon ne 

dépassant pas l’année. 
 

Les revenus afférents à ces titres sont pris en compte en résultat de façon étalée sur la 

période concernée. 

La prime ou décote sur titres de placement soit la différence entre le prix d’acquisition et la 

valeur de remboursement est étalée sur la durée résiduelle des titres. 

2.3. Règles de prise en compte des charges sur les dépôts de la clientèle et des ressources d’emprunts. 
- Les intérêts sur comptes courants sont positionnés sur les comptes de la clientèle et 

comptabilisés trimestriellement  

- Les intérêts sur comptes à terme sont positionnés sur les comptes de la clientèle à terme 

échu et font l’objet d’abonnement à chaque date d’arrêté. 

- Les intérêts sur emprunts sont comptabilisés parmi les charges à mesure qu’ils sont courus. 

2.4. Comptabilisation des opérations libellées en monnaies étrangères et du résultat de change. 
Les opérations de change manuel des billets de Banques sont comptabilisées quotidiennement au cours 

du jour de l’opération.  

Le résultat de change représente dans ce cas la différence entre le cours d’achat et de vente du jour 

concerné. 

Les comptes de bilan libellé en monnaies étrangères font l’objet d’une réévaluation au cours de change 

en vigueur à la date d’arrêté. L’écart dégagé est comptabilisé dans un compte de bilan « Ecart de 

conversion ». 

  

Faits saillants au 31 MARS 2022 

A fin mars 2022, les indicateurs d’activité et de performance de la Société Tunisienne de Banque ont 

évolué comme suit : 

1) Les dépôts de la clientèle ont enregistré une progression de 892,4 millions de dinars ou 10.87% 

entre mars 2021 et mars 2022 pour s’établir à 9.098,8 millions de dinars touchant principalement 

les rubriques suivantes : 

- Dépôts à vue : + 466,8 millions de dinars ou 14.64% pour s’établir à  

3.654,4 millions de dinars et représenter 40.16% de l’ensemble des dépôts à fin mars 2022 

contre 3.187,6 millions de dinars à fin mars 2021. 

- Dépôts d’épargne : + 239,7 millions de dinars ou 7.07% pour atteindre  

3.631,2 millions de dinars ou une part de 39.91 % contre 3.391,5 millions de dinars une année 

auparavant. 
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- Dépôts à terme : + 147,7 millions de dinars ou 10,88% qui se sont établis à                         

1.504,7 millions de dinars et ont représenté une part de 16.54 % à fin mars 2022  

(1.357,1 millions de dinars en mars 2021). 

 

2) Les ressources d’emprunt se sont élevées à 588,4 millions de dinars à fin mars 2022, en 

progression de 136,4 millions de dinars ou 30.18% par rapport à leur niveau à fin mars 2021  

(452,0 millions de dinars) : 

 Emprunts obligataires et privés :  + 77,4 millions de dinars ou 26.53% 

 Ressources spéciales :  + 59,0 millions de dinars ou 36.79% 

 

3) Les crédits nets à la clientèle (hors la dotation aux provisions relative au premier trimestre 

2022) ont progressé de 947,0 millions de dinars ou 10.45% pour s’établir à 10.005,5 millions de 

dinars au terme du premier trimestre 2022 contre 9.058,5 millions de dinars une année auparavant. 

 

4) Le portefeuille titres commercial a atteint un encours de 620,9 millions de dinars, soit un 

accroissement de 181,8 millions de dinars ou 41.41% par rapport à son niveau enregistré à fin mars 

2021 (439,1 millions de dinars). 

 

5) Le portefeuille titres d’investissement a enregistré une hausse de 66,3 millions de dinars  

ou 5.51 % pour s’établir à 1.269,7 millions de dinars à fin mars 2022.  

 

6) Le produit net bancaire s’est amélioré de 8,1 millions de dinars ou 5.36% comparativement à fin 

mars 2021 pour se situer à  158,5 MD. Cette situation résulte de l’effet de : 

 La hausse des Produits d’exploitation bancaire de 20,4 millions de dinars ou 7.69 % pour 

s’établir à 285,0 millions de dinars à fin mars 2022.  

 La hausse des Charges d’exploitation bancaire de 12,3 millions de dinars ou 10.76%, 

lesquelles se sont établies à 126,5 millions de dinars à fin mars 2022 contre 114,2 millions de 

dinars au terme du premier trimestre 2021. 

 

7) Les charges opératoires ont augmenté de 8,0 millions de dinars ou 12.54% et se sont établies à 

71,7 millions de dinars à fin mars 2022.  

Le coefficient d’exploitation s’est situé à 45.23 % au terme du premier trimestre 2022 contre 42.35% une 

année auparavant. 

 

 
2022 - AS - 0439 
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AVIS DES SOCIÉTÉS 

 
 
 

INDICATEURS D’ACTIVITE TRIMESTRIELS 
 

Les Ciments de Bizerte 

Siège social : Baie de Sebra Bp 53 – 7000 Bizerte 

 

La société les Ciments de Bizerte publie ci-dessous ses indicateurs d’activité relatifs au 1èr Trimestre 2022. 

 
Indicateurs : 

 
 

 
1èr trimestre 2022 1èr trimestre 2021 

VAR 
% 

du  
01/01/2021       

au 31/12/2021* 
PRODUCTION     
Clinker en tonnes 161 000 203 070 - 20.71% 710 070 

Ciment en tonnes 121 183 210 230 - 42.35% 673 079 

Chaux en tonnes 2 332 5 820 - 59.93% 15 629 

CHIFFRE D'AFFAIRES     
Ventes locales et revenus du quai en 
dinars 21 518 681 34 602 268 

- 37.81% 110 637 895 

Exportation équivalent en dinars 6 530 138 5 671 804 + 15.13% 20 202 030 
Total H.T.V.A. 28 048 819 40 274 072 -30.35% 130 839 925 
INVESTISSEMENTS     

En dinars HTVA - - - 1 133 803 

ENDETTEMENTS EN DINARS     

Principal  115 006 951 132 110 742 - 12.94% 118 609 496 
Intérêts 17 530 384 22 831 864 - 23.21% 18 710 651 
Total 132 537 335 154 942 606 - 14.46% 137 320 147 
Crédits de Gestion en dinars 16 785 459 12 921 368 + 29.90% 12 914 014 

*NB : Les données sus-indiquer ne sont pas encore auditées par les commissaires aux comptes. 
 
 
Commentaires : 
 

1. INVESTISSEMENTS : 

La société a continué le suivi de ses investissements réalisés dans le cadre de mise à niveau pour 
garantir la continuité d’exploitation. 

 

 
2.     PRODUCTION ET CHIFFRE D'AFFAIRES : 

Au cours du 1er trimestre, la société a programmé un arrêt pour l’entretient des équipements et 
surtout pour résoudre le problème d’émanation de poussière de l’atelier coke de pétrole et a observé 
des arrêts imprévus des installations de production dus a des problèmes de process.cet état de 
marche a engendré une production du clinker Jusqu’au 31/03/2022 de 161 000 tonnes soit une 
diminution de – 42 070 tonnes par rapport a la même période de  l’année 2021, ce qui représente 
une régression de – 20.71%. 
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La production du ciment de la société LES CIMENTS DE BIZERTE jusqu’au 31/03/2022 a été de 
121 183 tonnes, cette production a diminué de – 89 047 tonnes par rapport à la même période de  
l’année 2021 qui a été 210 230 tonnes soit une régression de - 42.35%.  

 
La production de la chaux jusqu’au 31/03/2022 a connu aussi une diminution de - 59.93% soit une 
diminution de 3 488 tonnes par rapport à la production de la même période de  l’année 2021. Cette 
baisse est due au manque de la demande de la chaux constatée sur le marché nationale et au niveau 
du secteur. 
 
Il est à signaler que la production des ciments et de la chaux sont en fonction de la demande et que 
les quantités produites ont été réalisés sur cette base .La production du ciment et de la chaux est en 
corrélation directe avec les quantités vendues. 
Durant le 1er trimestre 2022, la demande locale des liants en Tunisie a vu une régression de - 26% 
durant le mois de janvier, - 18.40 % durant le mois de février et - 9.50 % durant le mois de mars 
sont une régression globale de - 17%. 

 
Le chiffre d'affaires local de la Société Les Ciments de Bizerte jusqu’au 31/03/2022 a connu une 
diminution de -37.81% comparé à  la même période 2021 passant de 34 602 268 DT  
à 21 518 681 DT en 2022 soit une diminution de – 13 083 587 DT. 
 
Le chiffre d'affaires export de la Société Les Ciments de Bizerte jusqu’au 31/03/2022 a connu aussi 
une amélioration de +15.13% comparé à la même période 2021 passant de  5 671 804 DT  
à 6 530 138 DT soit une augmentation de + 858 334 DT. 

 
Suite a l’incident survenu sur le quai et aux contraintes déclarés par l’OMMP, le chiffre d'affaires 
globales (local+export) jusqu’au 31/03/2022 a connu une diminution de -30.35% par rapport a 
l'année 2021 passant de 40 274 072DT à 28 048 819DT soit une diminution de – 12 225 253 DT. 
Ces contraintes portuaires ont été résolues durant le deuxième trimestre 2022. Durant le premier 
trimestre de l’année 2022, l’activité de déchargement des navires de coke de pétrole a généré des 
revenus en hors taxe de 329 174 DT et ce, suite aux déchargements de trois (03) navires d’une 
quantité global de 27 432 tonnes. 

  
 

3.      L’ENDETTEMENT : 

Malgré les difficultés financière, la société continu à honorer ses engagements envers ses 

fournisseurs. Aussi la société a pu également payer 4 782 812DT de ses crédits à moyen terme qui 

ont diminué pour passer de 137 320 147DT au 31/12/2021 à 132 537 335 DT au 31/03/2022 .Les 

crédits de gestion ont augmenté de 12 914 014 DT (2021) à  16 785 459 DT (2022) et ce pour le 

préfinancement des stocks. Ils seront honorés à leurs échéances quoiqu'il reste envisageable de les 

renouveler pour une période supplémentaire. 

   
4. PERSPECTIVES : 

 

Les perspectives du deuxième trimestre 2022 se présentent comme suit :  

 L’augmentation de la production de clinker et de ciment pour satisfaire la demande. 

 Maitriser les couts de production et de distribution. 

 Améliorer sa part sur le marché local. 
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 Honorer ses engagements contractuels en matière d’exportation clinker. 

 La réalisation de ses investissements prévus au budget. 

 Maintenir un climat social serein ou règne la confiance et le sentiment d’appartenance. 

 Réaliser les recrutements prévus pour promouvoir le facteur humain. 

 Diversifier ses clients à l’export et chercher des nouveaux clients notamment en Lybie. 

 Rentabilisation des installations du quai par l’export du clinker et ciment en vrac. 

 Continuité des activités de déchargement du pet coke pour tout le secteur. 

 

 

2022 - AS - 0440 
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AVIS DES SOCIÉTÉS 
 

 
 
INDICATEURS D'ACTIVITE TRIMESTRIELS 

 
 

BANQUE INTERNATIONALE ARABE DE TUNISIE 
SIEGE SOCIAL : 70-72 AVENUE HABIB BOURGUIBA – TUNIS 

 
 

La BIAT publie ci-dessous ses indicateurs d’activité relatifs au 1er trimestre 2022. 
              

LIBELLES
PREMIER 

TRIMESTRE 2022
PREMIER 

TRIMESTRE 2021

DU DEBUT DE 
L'EXERCICE 

COMPTABLE 2022 
AU 31/03/2022

DU DEBUT DE 
L'EXERCICE 

COMPTABLE 2021 
AU 31/03/2021

31/12/2021

1- Produits d'exploitation bancaires 
répartis en : 428 472 591,163 378 696 639,763 428 472 591,163 378 696 639,763 1 545 942 613,520

* Intérêts 260 405 407,221 240 275 007,698 260 405 407,221 240 275 007,698 997 391 494,745
* Commissions en produits 56 598 018,361 53 591 432,195 56 598 018,361 53 591 432,195 225 528 904,597
* Revenus du portefeuille-titres 
commercial et d'investissement et 
opérations financieres 111 469 165,581 84 830 199,870 111 469 165,581 84 830 199,870 323 022 214,178

2- Charges d'exploitation bancaires 
réparties en : 133 136 512,343 128 927 558,190 133 136 512,343 128 927 558,190 530 476 683,348

* Intérêts encourus 131 936 107,820 128 175 344,396 131 936 107,820 128 175 344,396 524 953 612,330
* Commissions encourues 1 200 404,523 752 213,794 1 200 404,523 752 213,794 5 523 071,018
* Autres charges

3- Produit net bancaire 295 336 078,820 249 769 081,573 295 336 078,820 249 769 081,573 1 015 465 930,172

4- Autres produits d'exploitation 2 723 695,926 2 534 506,086 2 723 695,926 2 534 506,086 11 049 896,746

5- Charges opératoires, dont: 116 017 911,730 103 848 914,944 116 017 911,730 103 848 914,944 449 490 187,880

* Frais de personnel (*) 63 612 586,340 58 140 215,737 63 612 586,340 58 140 215,737 238 432 485,210
* charges générales d'exploitation (*) 42 266 336,564 36 539 465,235 42 266 336,564 36 539 465,235 170 958 614,035

6- Structure du portefeuille : - - 3 946 567 914,664 2 979 711 337,734 3 502 799 649,931

* Portefeuille-titres commercial             - - 26 722 932,337 6 864 739,310 14 444 426,078
* Portefeuille-titres d'investissement  - - 3 919 844 982,327 2 972 846 598,424 3 488 355 223,853

7- Encours des crédits nets - - 11 713 512 392,353 11 104 738 273,629 12 138 035 235,867

8- Encours des dépôts, dont: - - 15 882 693 925,124 14 159 930 197,498 16 220 061 664,881

* Dépôts à vue - - 7 872 028 282,190 6 804 134 125,806 7 966 444 760,749
* Dépôts d'épargne - - 3 708 279 781,169 3 295 638 898,003 3 618 755 515,524

9- Emprunts et ressources spéciales - - 462 337 661,215 419 488 781,223 482 809 591,769

* Emprunt obligataire - - 0,000 0,000 0,000
* Emprunts subordonnés - - 384 590 688,206 357 406 464,571 405 096 099,046
* Ressources spéciales - - 77 746 973,009 62 082 316,652 77 713 492,723

10- Capitaux propres - - 1 842 873 315,110 1 754 021 650,176 1 842 760 089,561

(*) les données du 1er trimestre de  2021 ont été retraitées pour des besoins de comparabilité

( Unité=En DT)
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FAITS SAILLANTS DU PREMIER TRIMESTRE 2022 

 

La BIAT a clôturé le premier trimestre 2022 avec les résultats suivants : 

Un PNB de 295,3 MD. La formation de ce PNB est ventilée comme suit :  

 Une marge en intérêts de 128,5 MD ; 
 Une marge sur commissions de 55,4 MD ; 
 Des autres revenus de 111,5 MD. 

Des charges opératoires de 116,0 MD ; 

Des encours de dépôts de 15 883 MD ; 

Des encours de crédits nets de 11 714 MD ; 

Un portefeuille titres de 3 947 MD ; 

 
NOTES AUX INDICATEURS D’ACTIVITE DE LA BIAT AU 31/03/2022 

 
I- BASES DE MESURE ET PRINCIPES COMPTABLES ADOPTES LORS DE 

L’ETABLISSEMENT DES INDICATEURS PUBLIES. 
    

Les présents indicateurs de la banque sont arrêtés en appliquant les principes et conventions comptables 
prévus par le décret n°96-2459 du 30-12-1996 portant approbation du cadre conceptuel de la comptabilité 
et des principes comptables prévus par les normes comptables sectorielles des établissements bancaires. 

Ces principes et conventions comptables concernent principalement les règles qui ont été appliquées pour 
la prise en compte des produits et des charges et les règles de conversion des opérations en devises.  

1. Les règles de prise en compte des produits d’exploitation bancaire 

Les intérêts, les produits assimilés et les commissions bancaires sont pris en compte dans le produit net 
bancaire de la période pour leurs montants se rapportant à la période relative au premier trimestre de 
l’année 2022. 

Ainsi, les produits qui ont été encaissés et qui concernent des périodes postérieures au 31-03-2022 ne sont 
pas pris en considération dans les produits d’exploitation bancaires de la période et ce, conformément aux 
dispositions prévues par les normes comptables. 

En revanche, les intérêts et commissions bancaires courus et non échus au 31-03-2022 sont inclus dans les 
produits d’exploitation bancaire de la période. 

En application des dispositions prévues aussi bien par la norme comptable sectorielle numéro 24 que par la 
circulaire n° 91-24 du 17-12-1991 de la Banque Centrale de Tunisie, les intérêts et produits assimilés 
exigibles au 31-03-2022 et non encaissés ou dont l’encaissement est douteux ne sont pas pris en 
considération dans le résultat et figurent au bilan sous forme d’agios réservés. 

Les intérêts et produits assimilés constatés en agios réservés au cours des exercices antérieurs et qui sont 
encaissés en 2022 sont en revanche inclus dans les produits d’exploitation bancaires arrêtés au 31-03-2022. 

2. Les règles de prise en compte des charges 

Les charges d’intérêts et les commissions encourues sont prises en compte pour leurs montants se 
rapportant au premier trimestre 2022. Ainsi, les charges qui ont été décaissées et qui concernent des 
périodes postérieures au 31-03-2022 sont constatées dans le bilan sous forme de comptes de régularisation. 
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3. Les règles de conversion des opérations en devises 

Conformément aux dispositions prévues par les normes comptables sectorielles des établissements 
bancaires, les indicateurs financiers sont arrêtés en tenant compte des créances et des dettes en devises et de 
la position de change en devises qui sont converties sur la base du dernier cours de change moyen de la 
BCT du mois de mars 2022. Les gains et pertes de change résultant de cette conversion sont pris en compte 
dans le résultat arrêté au 31/03/2022. 

4. Présentation des Indicateurs Trimestriels  

Les indicateurs trimestriels arrêtés et publiés par la BIAT au titre du premier trimestre 2022, sont présentés 
conformément aux dispositions prévues par la loi n° 2005-96 du 18/10/2005 et de l’arrêté du Ministre des 
Finances du 12/07/2006 et comportent aussi bien les données relatives à l’année 2021 que celles relatives à 
l’année 2022. 
 

II- JUSTIFICATIONS DES ESTIMATIONS RETENUES 

1. Les produits d’exploitation bancaire 

Les produits d’exploitation bancaire s’élèvent au titre du premier trimestre 2022 à 428.473 mD. 

Ces produits d’exploitation bancaire sont composés des postes suivants : 

 Intérêts et revenus assimilés, 
 Commissions en produits, 
 Revenus du portefeuille titres commercial et opérations financières et revenus du portefeuille 

d’investissement, 
 Gains de change, 

Conformément aux dispositions prévues par les normes comptables sectorielles des établissements 
bancaires et par la circulaire n° 91-24 du 17-12-1991 de la Banque Centrale de Tunisie, ces produits 
d’exploitation bancaires sont présentés nets des agios réservés. 

2. Les charges d’exploitation bancaire 

Les charges d’exploitation bancaire totalisent 133.137 mD au titre du premier trimestre. 

Ces charges d’exploitation bancaire sont composées des postes suivants : 

 Intérêts encourus et charges assimilées, 
 Commissions encourues, 
 Autres charges. 

Les intérêts encourus sont composés des intérêts sur comptes ordinaires, sur comptes d’emprunts 
interbancaires, sur dépôts de la clientèle, sur emprunts obligataires, subordonnés et sur ressources 
spéciales. 

Les commissions encourues sont composées des commissions sur opérations de trésorerie et interbancaires, 
des commissions sur opérations de la clientèle et des commissions sur prestations de services financiers. 

3. La structure du portefeuille Titre commercial et d’investissement  

Ce poste comporte les encours du portefeuille titre commercial et du portefeuille titre d’investissement. 

Les encours du portefeuille titres d’investissement sont composés des titres d’investissement, des titres de 
participation, des titres des entreprises associées et coentreprises, des titres des entreprises liées et des 
fonds gérés à capital risque. 

Ces encours des titres sont présentés en brut c'est-à-dire compte tenu des créances rattachées et compte non 

tenu des provisions constituées sur ces titres. 
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4. Les encours des crédits 

Les encours des crédits de la clientèle sont composés des comptes débiteurs, des autres concours, des 
crédits sur ressources spéciales et des créances rattachées. 

Ces encours des crédits sont présentés nets des agios réservés et des provisions constituées. 

5. Les encours des dépôts 

Ce poste est composé des dépôts à vue, des comptes d’épargne, des comptes à échéance, des bons à 
échéance et valeurs assimilées, des certificats de dépôt marché monétaire, des autres sommes dues à la 
clientèle et des dettes rattachées. 

Ces encours des dépôts sont majorés des dettes rattachées et diminués des créances rattachées sur ces 
dépôts. 

6. Emprunts et ressources spéciales 

Les emprunts et ressources spéciales sont présentés compte tenu des dettes rattachées. 

7. Capitaux propres 

Les capitaux propres au 31/12/2021 sont présentés avant affectation du résultat.  

Les résultats enregistrés par la BIAT au titre du premier trimestre 2021 et du premier trimestre 2022 ne 
sont pas inclus aux capitaux propres présentés aux mêmes dates. 

 

 

 
2022 - AS - 0441 
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AVIS DES SOCIÉTÉS 

 
 
 
INDICATEURS D’ACTIVITÉ TRIMESTRIELS 

 
Société Tunisienne d’Entreprises de Télécommunications -SOTETEL- 
Siège social : Rue des Entrepreneurs Z.I Charguia II, BP 640 -1080 Tunis 

 
La Société Tunisienne d’Entreprises de Télécommunications « SOTETEL » publie ci-dessous ses 
indicateurs d’activité relatifs au 1er trimestre 2022. 

 
NB : Les indicateurs d’activité publiés ci-dessus sont issus de la situation comptable avant audit, arrêtés 
selon les mêmes principes et méthodes comptables. 
 
Commentaires : 
Les indicateurs d’activité de Sotetel relatifs au 1er trimestre 2022 font ressortir les faits marquants 
suivants : 
 
1. Revenus : 

 Des produits d'exploitation de 9 293 kDT, en hausse de 12,1% par rapport au 1er trimestre 2021 ; 

 Un chiffre d'affaires local de 8 980 kDT, en hausse de 14,2% par rapport au 1er trimestre 2021 ; 
 

2. Charges d'exploitation : 
 Des charges d'exploitation de 8 599 kDT, en hausse de 7,9% par rapport au 1er trimestre 2021 vs 

une hausse de 12,1% des produits d’exploitation durant la même période ;  

 Des achats consommés de 4 300 kDT, en hausse de 17,9% par rapport au 1er trimestre 2021 ;  

 Des charges de personnel de 3 392 kDT, en baisse de 3,2% par rapport au 1er trimestre 2021. 
 
 

(en kDT)

2021 2022 ∆ en %

Produits  d'exploitation 8 288  9 293  12,1% 39 757  

Ventes, travaux & services 8 123  9 067  11,6% 39 070  

- Chiffre d'affaires local 7 866  8 980  14,2% 38 541 

- Chiffre d'affaires export 257  87  -66,0% 529 

Autres produits d'exploitation 165  226  37,0% 687 

Charges d'exploitation (**) 7 972  8 599  7,9% 36 535  

Achats consommés 3 647  4 300  17,9% 19 188 

Charges du personnel 3 506  3 392  -3,2% 13 607 

Autres charges d'exploitation 819  907  10,8% 3 740 

EBITDA 316  694  119,8% 3 222  

Produits financiers 208  143  -31,2% 826 

Charges financières 417  280  -32,9% 1 367 

Gains exceptionnels 249  - 335 

Designation
1er trimestre

2021(*)

(*) Selon les états financiers provisoires avant audit par le commissaire aux comptes.

(**) Hors dotations aux amortissements et aux provisions
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3. EBITDA : 
 Un EBITDA positif de 694 kDT au 1er trimestre 2022, en hausse de 119,8% par rapport  

au 1er trimestre 2021. 
 

4. Divers autres faits marquants : 
 Des produits financiers de 143 kDT au 1er trimestre 2022, (Produits de placement) ; 

 Des charges financières de 280 kDT au 1er trimestre 2022, en baisse de 32,9% par rapport à la 
même période en 2021. 
 

 

 
 
2022 - AS - 0442 
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AVIS DES SOCIÉTÉS 

 
 

 
 

RESOLUTIONS ADOPTEES  
 

SICAV  L’EPARGNE OBLIGATAIRE 
Société d’Investissement à Capital Variable 

Agrément du CMF n° 40-2015 du 27 août 2015 
Siège social : Immeuble STB- 34, rue Hédi Karray  

Cité des Sciences - 1082 El Menzah IV 
 
  

Résolutions adoptées par l’Assemblée Générale Ordinaire du 20 avril 2022 
 

 

PREMIERE RESOLUTION 

 

L’assemblée générale ordinaire, après avoir entendu la lecture du rapport du conseil d’administration et du 
rapport général du commissaire aux comptes sur l’exercice 2021 ainsi que les différentes observations 
échangées en cours de séance, prend acte du rapport du commissaire aux comptes et approuve le rapport du 
conseil d’administration ainsi que les états financiers arrêtés au 31/12/2021. 

 

Cette résolution est adoptée à l’unanimité 

 

DEUXIEME RESOLUTION 

 

L’assemblée générale ordinaire, prend acte du rapport spécial du commissaire aux comptes établi en 
application des dispositions des articles 200 et suivants et de l’article 475 du code des sociétés 
commerciales et approuve les conventions et les opérations qui y sont mentionnées. 

 

Cette résolution est adoptée à l’unanimité 

TROISIEME RESOLUTION 

 

L’assemblée générale ordinaire, donne quitus entier, définitif et sans réserve aux membres du conseil 
d’administration pour leur gestion de l’exercice 2021. 

 

Cette résolution est adoptée à l’unanimité 
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QUATRIEME RESOLUTION 

 

SICAV L’EPARGNE OBLIGATAIRE étant une SICAV de type de capitalisation, l’assemblée générale 
ordinaire, approuve la proposition du conseil d’administration de capitaliser entièrement les sommes 
distribuables de l’exercice clos le 31/12/2021 détaillées comme suit : 

- Sommes distribuables des exercices antérieurs    :            -2.709 dinars 

- Résultat distribuable de l’exercice        :       9.939.199 dinars 

- Régularisation du résultat distribuable de l’exercice  :     -1.478.693 dinars 

_________________________________________
_________________________ 

Sommes capitalisées    

   :       8.457.797 dinars 

Cette résolution est adoptée à l’unanimité 

 

CINQUIEME RESOLUTION 

 

L’assemblée générale ordinaire fixe à 8 600 dinars le montant net annuel global des jetons de présence à 
allouer aux membres du Conseil d’Administration au titre de l’exercice 2021. Ce montant est pris en 
charge par le gestionnaire. 

 

Cette résolution est adoptée à l’unanimité 

 

SIXIÈME RÉSOLUTION 

 

Pour l’accomplissement des formalités de dépôt, des publications légales et autres, tous pouvoirs sont 
donnés au représentant légal de la société ou à son mandataire. 

 

Cette résolution est adoptée à l’unanimité 

  
 

 

 

2022 - AS - 0443 
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AVIS DES SOCIÉTÉS 

 
 
 
RESOLUTIONS ADOPTEES  

 
SICAV  L’INVESTISSEUR 

Société d’Investissement à Capital Variable 
Agrément du Ministre des Finances du 25 février 1991 

SIEGE SOCIAL : RUE HEDI NOUIRA -1001 TUNIS 
 

 
Résolutions adoptées par l’Assemblée Générale Ordinaire du 20 avril 2022 

 
  

PREMIÈRE RÉSOLUTION 
 

L’assemblée générale ordinaire, après avoir entendu la lecture du rapport du conseil d’administration 
et du rapport général du commissaire aux comptes sur l’exercice 2021 ainsi que les différentes 
observations échangées en cours de séance, prend acte du rapport du commissaire aux comptes et 
approuve le rapport du conseil d’administration ainsi que les états financiers arrêtés au 31/12/2021. 

 
Cette résolution est adoptée à l’unanimité 
 
DEUXIÈME RÉSOLUTION 
L’assemblée générale ordinaire, prend acte du rapport spécial du commissaire aux comptes établi en 
application des dispositions des articles 200 et suivants et de l’article 475 du code des sociétés 
commerciales et approuve les conventions et les opérations qui y sont mentionnées. 
 
Cette résolution est adoptée à l’unanimité 
 
TROISIÈME RÉSOLUTION 
 
L’assemblée générale ordinaire, donne quitus entier, définitif et sans réserve aux membres du conseil 
d’administration pour leur gestion de l’exercice 2021. 
 
Cette résolution est adoptée à l’unanimité 
 
QUATRIÈME RÉSOLUTION 
 
L’assemblée générale ordinaire, approuve la répartition des sommes distribuables telle que proposée par le 
conseil d’administration : 
                Sommes distribuables :     28 599,339 dinars 
                Dividendes à distribuer :   28 589,520 dinars 
                Résultat à reporter :                 9,819 dinars 
 
Elle fixe par conséquent à 1,668 dinar le dividende par action. Ce dividende sera mis en paiement à partir 
du mardi 24 mai 2022 selon le choix des actionnaires, soit en numéraire, soit sous forme de 
réinvestissement en actions SICAV L’INVESTISSEUR, sur la base de la valeur liquidative calculée pour 
la journée du 24 mai 2022, la soulte, montant qui n’aurait pas permis de souscrire à une action entière, sera 
versée dans le compte de l’actionnaire. 
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Les actionnaires auront jusqu’au lundi 23 mai 2022 pour faire leur choix. Passé ce délai, le dividende sera 
automatiquement réinvesti en actions SICAV L’INVESTISSEUR. 
 
Cette résolution est adoptée à l’unanimité 
 
 
CINQUIÈME RÉSOLUTION: 
 
L’assemblée générale ordinaire fixe à 7 600 dinars le montant net annuel global des jetons de présence à 
allouer aux membres du Conseil d’Administration au titre de l’exercice 2021. Ce montant est pris en 
charge par SICAV L’INVESTISSEUR. 
 
Cette résolution est adoptée à l’unanimité 
 
 
SIXIÈME RÉSOLUTION 
 
Pour l’accomplissement des formalités de dépôt, des publications légales et autres, tous pouvoirs sont 
donnés au représentant légal de la société ou à son mandataire. 
 
Cette résolution est adoptée à l’unanimité 
 
 
 
 
2022 - AS - 0444 
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AVIS DES SOCIÉTÉS 

 

 
LISTE DES MEMBRES DU CONSEIL D’ADMINISTRATION 
 
 

SICAV  L’EPARGNE OBLIGATAIRE 
Société d’Investissement à Capital Variable 

Agrément du CMF n° 40-2015 du 27 août 2015 
Siège social : Immeuble STB- 34, rue Hédi Karray  

Cité des Sciences - 1082 El Menzah IV 
 
      Administrateurs Activité exercée Mandats d’administrateurs les plus significatifs dans 

d’autres sociétés 

M. Sadok JELASSI 
Président Directeur Général 
de la SICAV 
 

 
Chef du Pôle 
Financier à la 
Société Tunisienne 
de Banque 

- Président du Conseil D’administration de SICAV 
L’INVESTISSEUR 

- Représentant permanent de la STB au conseil 
d’administration de  la  Société Tunisienne de Promotion 
des Pôles Immobiliers et Industriels  « STPI » 

Société Tunisienne de Banque 
« STB » 
 
 

Banque 

 
Administrateur des sociétés suivantes : 
- STB MANAGER 
- STB FINANCE 
- STB INVEST SICAF 
- STB SICAR 
- Société Tunisienne de Recouvrement des Créances 

« STRC » 
- SICAV L’EPARGNANT 
- SICAV AVENIR 
- SICAV L’INVESTISSEUR 
- Wifack International Bank  
- Tunisian Foreign Bank « TFB » 
- Société Nigérienne de Banque « SONIBANK » 
- Société Tunisienne d’Assurances et de Réassurances 

« STAR » 
- Société Tunisienne de Réassurance « TUNIS RE » 

STB INVEST SICAF 
Société 
d’Investissement 

 
Administrateur des sociétés suivantes : 
- STB SICAR 
- STB FINANCE 
- STB MANAGER 
- Société Tunisienne de Recouvrement des Créances 

« STRC » 
- EL AMEL DE MICROFINANCE 
- SICAV L’EPARGNANT 
- SICAV AVENIR 
- SICAV L’INVESTISSEUR 

 
STB FINANCE 

Intermédiaire en 
Bourse 

 
Administrateur des sociétés suivantes : 
- STB MANAGER 
- SICAV AVENIR 
- IMACO  TUNISIE 
- L’IMMOBILIÈRE DE L’AVENUE 
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STB MANAGER Société de Gestion Néant 

 
 
 

2022 - AS - 0445 
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AVIS DES SOCIÉTÉS 

 

 
LISTE DES MEMBRES DU CONSEIL D’ADMINISTRATION 
 

SICAV  L’INVESTISSEUR 
Société d’Investissement à Capital Variable 

Agrément du Ministre des Finances du 25 février 1991 
SIEGE SOCIAL : RUE HEDI NOUIRA -1001 TUNIS 

 
      Administrateurs Activité exercée Mandats d’administrateurs les plus significatifs dans 

d’autres sociétés 

M. Sadok JELASSI 
 
Président Directeur Général 
de la SICAV 

Chef du Pôle 
Financier à la 
Société Tunisienne 
de Banque 

- Président du Conseil de SICAV L’EPARGNE 
OBLIGATAIRE 

- Représentant permanent de la STB au conseil 
d’administration de la  Société Tunisienne de Promotion des 
Pôles Immobiliers et Industriels  « STPI » 

 

Société Tunisienne de 
Banque 
« STB » 
 
 

Banque 

Administrateur des sociétés suivantes : 
- STB MANAGER 
- STB FINANCE 
- STB INVEST SICAF 
- STB SICAR 
- Société Tunisienne de Recouvrement des Créances 

« STRC » 
- SICAV L’EPARGNE OBLIGATAIRE 
- SICAV L’EPARGNANT 
- SICAV AVENIR 
- Wifack International Bank  
- Tunisian Foreign Bank « TFB » 
- Société Nigérienne de Banque « SONIBANK » 
- Société Tunisienne d’Assurances et de Réassurances 

« STAR » 
- Société Tunisienne de Réassurance « TUNIS RE » 

Société Tunisienne 
d’Assurances et de 
Réassurances « STAR » 

Assurance 

Administrateur des sociétés suivantes : 
- Société Tunisienne de Réassurance « TUNIS RE » 
- Compagnie Tunisienne pour l’Assurance du Commerce 

Extérieur « COTUNACE » 
- Société Tunisienne de Banque « STB » 
- SICAV L’EPARGNANT 
- Société de Fabrication des Boissons de Tunisie « SFBT » 

STB INVEST SICAF 
Société 
d’Investissement 

Administrateur des sociétés suivantes : 
- STB SICAR 
- STB FINANCE 
- STB MANAGER 
- Société Tunisienne de Recouvrement des Créances 

« STRC » 
- EL AMEL DE MICROFINANCE 
- SICAV L’EPARGNANT 
- SICAV L’EPARGNE OBLIGATAIRE 
- SICAV AVENIR 

 
2022 - AS - 0446  
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AVIS DES SOCIÉTÉS 

 

 
PAIEMENT DE DIVIDENDES 

 
 

SICAV L’INVESTISSEUR 
Société d’Investissement à Capital Variable 

Agrément du Ministre des Finances du 25 février 1991 
SIEGE SOCIAL : RUE HEDI NOUIRA -1001 TUNIS 

 

En application de la décision de son Assemblée Générale Ordinaire du 20 avril 2022, SICAV 

L’INVESTISSEUR informe ses actionnaires qu’elle met en paiement au titre de l’exercice 2021, à 

compter du 24 mai 2022: 

Un dividende brut de 1,668 dinar par action 

 

Le règlement de ce dividende sera effectué selon le choix des actionnaires : 

- Soit en numéraire aux guichets de la STB 

- Soit sous forme de réinvestissement en actions SICAV L’INVESTISSEUR, sur la base de la valeur 

liquidative calculée pour la journée du 24 mai 2022; la soulte, montant qui n’aurait pas permis de souscrire 

à une action entière, sera versée dans le compte de l’actionnaire. 

Les actionnaires auront jusqu’au lundi 23 mai 2022 pour faire leur choix. Passé ce délai, le dividende sera 

automatiquement réinvesti en actions SICAV L’INVESTISSEUR. 

 

 

 

2022 - AS - 0447 
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AVIS DES SOCIÉTÉS(*) 

 

 
 
COMMUNIQUE DE PRESSE 
 
 

MANUFACTURE DE PANNEAUX BOIS DU SUD -MPBS- 
Siège Social : Route de Gabes km 1.5 Sfax-Tunisie 

 

La société MPBS informe ses actionnaires que son conseil d’administration réuni le lundi 25 avril 2022, 

a passé en revue l’activité de la société au cours de l’exercice 2021 et a arrêté les états financiers 

individuels et consolidés relatif au dit exercice. 

Les états financiers individuels de la Société MPBS ont fait ressortir un résultat net de 3 855 512 

TND fin 2021. 

Le résultat net de l’ensemble consolidé fin 2021 est de 7 903 400 TND. 

Le conseil d’administration a décidé de convoquer l‘assemblée générale ordinaire pour le samedi 

04/06/2022 à 11h à l’IACE section Sfax et de proposer la distribution d’un dividende de 0,200 DT par 

action. 

 

 
 
* Le CMF n’entend donner aucune opinion ni émettre un quelconque avis quant au contenu des informations 
diffusées dans cette rubrique par la  société  qui en assume l’entière 

 

 

 
2022 - AS - 0448 
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AVIS DES SOCIÉTÉS 

 
 
 

EMISSION D’UN EMPRUNT OBLIGATAIRE SUBORDONNE 
 
 

VISA du Conseil du Marché Financier :  
 

Portée du visa du CMF : Le visa du CMF, n’implique aucune appréciation sur l’opération proposée. Le prospectus est établi 
par l’émetteur et engage la responsabilité de ses signataires. Il doit être accompagné des indicateurs d'activité de l'émetteur 
relatifs au 1er trimestre de l’exercice 2022, pour tout placement sollicité après le 20/04/2022 et des états financiers de 
l’émetteur arrêtés au 31/12/2021, pour tout placement sollicité après le 30/04/2022. Le visa n’implique ni approbation de 
l’opportunité de l’opération ni authentification des éléments comptables et financiers présentés. Il est attribué après 
examen de la pertinence et de la cohérence de l’information donnée dans la perspective de l’opération proposée aux 
investisseurs. 
  

 
Emprunt Obligataire Subordonné 
«BIAT SUBORDONNE 2022-1» 

 
Décisions à l’origine de l’émission 
L’Assemblée Générale Ordinaire réunie le 03 juin 2020 a autorisé l’émission par la Banque d’un ou de 
plusieurs emprunts obligataires ordinaires et/ou subordonnés pour un montant global maximum  
de 500 millions de dinars sur une période de trois ans et a délégué les pouvoirs nécessaires au Conseil 
d’Administration pour en arrêter les modalités, les montants successifs et les conditions de leurs émissions. 
 

Par ailleurs, l’Assemblée Générale Ordinaire, réunie le 23 avril 2021, a décidé d’augmenter à 950 millions 
de dinars le montant global maximum, autorisé par l’Assemblée Générale Ordinaire du 03 juin 2020, pour 
l’émission par la banque d’un ou de plusieurs emprunts obligataires ordinaires et/ou subordonnés.  
 

L’Assemblée Générale Ordinaire a aussi autorisé le Conseil d’Administration à déléguer à la Direction 
Générale le pouvoir de fixer à la veille de l’émission les modalités et conditions de l’emprunt. 
 

Usant de ces pouvoirs, le Conseil d’Administration de la banque, réuni le 16 mars 2022, a décidé d’émettre 
un emprunt obligataire subordonné par Appel Public à l’Epargne, au courant du deuxième trimestre de 
l’exercice 2022, d’un montant de 150 MD susceptible d’être porté à 200MD. 
   

Le Conseil d’Administration a également délégué les pleins pouvoirs au Directeur Général de la Banque 
pour procéder à l’émission de cet emprunt et en arrêter les conditions et modalités en fonction des 
conditions du marché. 
 

Usant de ces pouvoirs, le Directeur Général de la banque a décidé l’émission d’un emprunt obligataire 
subordonné « BIAT Subordonné 2022-1 » d’un montant de 150 MD susceptible d’être porté à 200 MD par 
Appel Public à l’Epargne selon les conditions suivantes : 
 

- Catégorie A : 5 ans, taux fixe 8,75% brut l’an et/ou taux variable TMM+2,55% brut l’an ; 
exclusivement réservée aux personnes physiques pour un montant global maximum de 40 000 000 DT 
(400 000 obligations subordonnées). 

- Catégorie B : 5 ans, taux fixe 8,75% brut l’an et/ou taux variable TMM+2,55% brut l’an ; 
- Catégorie C : 5 ans in fine, taux fixe 9,15% brut l’an et/ou taux variable TMM+2,95% brut l’an ;  
- Catégorie D : 7 ans dont 2 années de grâce, taux fixe 9,20% brut l’an et/ou taux variable 

TMM+3,00% brut l’an ; 
- Catégorie E : 7 ans in fine, taux fixe 9,45% brut l’an et/ou taux variable TMM+3,25% brut l’an ; 
- Catégorie F : 10 ans dont 5 années de grâce, taux fixe 9,60% brut l’an et/ou taux variable 

TMM+3,35% brut l’an ; 
- Catégorie G : 10 ans in fine, taux fixe 9,70% brut l’an et/ou taux variable TMM+3,45% brut l’an. 
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Pour la catégorie A : Amortissement anticipé par rachat en Bourse : 
L’émetteur s’engage unilatéralement à racheter les obligations subordonnées détenues par les souscripteurs 
initiaux de la catégorie A, exclusivement dédiée aux personnes physiques, désirant céder leurs titres en 
Bourse et ce, après une durée minimale de détention de 2 ans et dans un délai de quinze jours (10 séances 
de Bourse) à compter du jour d’introduction de l’ordre de vente sur le système de cotation en Bourse. 
Ces opérations de rachat étant sans incidence sur le calendrier normal de l’amortissement des obligations 
subordonnées restant en circulation. 
 

Les obligations subordonnées ainsi rachetées seront annulées conformément à la législation en vigueur.  
L’Émetteur sera libéré de toute obligation subordonnée relative aux titres annulés.  
 

Le nombre d’obligations subordonnées maximum de rachat par la banque est de 400 000 obligations 
subordonnées. Les prix pied de coupon de rachat seront déterminés de manière à garantir aux souscripteurs 
des taux de rendement fixés en fonction de la période de détention des obligations subordonnées. Les taux 
garantis sont détaillés dans le tableau suivant :  
 

Durée de détention Cat A – Taux Fixe Cat A – Taux Variable 

≥ 2 ans et < 3 ans 7,4% TMM + 1,2% 
≥ 3 ans et < 4 ans 7,8% TMM + 1,6% 
≥ 4 ans et < 5 ans 8,2% TMM + 2% 

 

L’émetteur s’engage à publier aux bulletins officiels du CMF et de la BVMT un avis portant sur le nombre 
d’obligations subordonnées rachetées et le nombre d’obligations subordonnées restant en circulation ainsi 
que les tableaux d’amortissements modifiés après chaque opération de rachat. 
 
RENSEIGNEMENTS RELATIFS A L’OPERATION 
 
Montant : 
L’emprunt obligataire subordonné « BIAT Subordonné 2022-1 » est d’un montant de 150 000 000 dinars, 
divisé en 1 500 000 obligations subordonnées de nominal 100 dinars, susceptible d’être porté à 
200 000 000 dinars, divisé en 2 000 000 obligations subordonnées de nominal 100 dinars. 
 

Le montant définitif du présent emprunt fera l’objet d’une publication aux bulletins officiels du CMF et de 
la Bourse des Valeurs Mobilières de Tunis. 
 
Période de souscription et de versement 
Les souscriptions à cet emprunt subordonné seront ouvertes le 06/04/2022 et clôturées sans préavis au plus 
tard le 03/06/2022. Elles peuvent être clôturées, sans préavis, dès que le montant maximum de l’émission 
(200 000 000 DT) est intégralement souscrit. Les demandes de souscription seront reçues dans la limite des 
titres émis, soit un maximum de 2 000 000 obligations subordonnées.  
En cas de placement d’un montant supérieur ou égal à 150 000 000 DT à la date de clôture de la période de 
souscription, soit le 03/06/2022, les souscriptions à cet emprunt seront clôturées et le montant de l’émission 
correspondra à celui effectivement collecté par la banque à cette date.  
En cas de placement d’un montant inférieur à 150 000 000 dinars à la date de clôture de la période de 
souscription, soit le 03/06/2022, les souscriptions seront prorogées jusqu’au 06/07/2022 avec maintien de 
la date unique de jouissance en intérêts. Passé ce délai, le montant de l’émission correspondra à celui 
effectivement collecté par la banque.  
 

Un avis de clôture sera publié aux bulletins officiels du Conseil du Marché Financier et de la Bourse des 
Valeurs Mobilières de Tunis, dès la clôture effective des souscriptions. 
 
Organismes financiers chargés de recueillir les souscriptions du public 
Les souscriptions et les versements seront reçus à partir du 06/04/2022 aux guichets de la BIAT, 70-72 
Avenue Habib Bourguiba - Tunis et aux guichets de Tunisie Valeurs, intermédiaire en Bourse Immeuble 
INTEGRA, Centre Urbain Nord – 1082 Tunis Mahrajène. 
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But de l’émission 
Le but de cet emprunt est de permettre à la BIAT de renforcer ses quasi-fonds propres et d’améliorer, par 
conséquent, ses ratios de solvabilité et de concentration des risques et ce, conformément aux règles 
prudentielles énoncées par la Banque Centrale de Tunisie. 
 

CARACTERISTIQUES DES TITRES EMIS 
 Dénomination de l’emprunt : «BIAT SUBORDONNE 2022-1» 
 La législation sous laquelle les titres sont créés : Les emprunts obligataires subordonnés sont des 

emprunts obligataires auxquels est rattachée une clause de subordination (cf. rang de créance). De 
ce fait, ils sont soumis aux règles et textes régissant les obligations, soit : le code des sociétés 
commerciales, livre 4, titre 1, sous titres 5 chapitre 3 : des obligations.  
Ils sont également prévus par la circulaire de la Banque Centrale de Tunisie aux banques n° 91-24 
du 17/12/1991 relative aux règles de gestion et aux normes prudentielles applicables aux banques et 
aux établissements financiers. 

 Nature des titres : Titres de créance. 
 Forme des titres : Les obligations subordonnées du présent emprunt seront nominatives. 
  Catégorie des titres : Obligations subordonnées qui se caractérisent par leur rang de créance 

contractuellement défini par la clause de subordination (cf. rang de créance) 
 Modalités et délais de délivrance des titres : Le souscripteur recevra, dès la clôture de l’émission, 

une attestation portant sur le nombre des obligations subordonnées souscrites, délivrée par 
l’intermédiaire en bourse TUNISIE VALEURS. 
L’attestation délivrée à chaque souscripteur mentionnera la catégorie et le taux d’intérêt choisi, 
ainsi que la quantité y afférente. 

 
Prix de souscription et d’émission :  
Les obligations subordonnées souscrites dans le cadre de la présente émission seront émises au pair, soit 
100 dinars par obligation subordonnée, payables intégralement à la souscription. 
 
Date de jouissance en intérêts :  
Chaque obligation subordonnée souscrite dans le cadre du présent emprunt portera jouissance en intérêts à 
partir de la date effective de sa souscription et libération.  
 

Les intérêts courus au titre de chaque obligation subordonnée entre la date effective de sa souscription et 
libération et la date limite de clôture des souscriptions, soit le 03/06/2022, seront décomptés et payés à 
cette dernière date. 
 

Toutefois, la date unique de jouissance en intérêts pour toutes les obligations subordonnées émises, servant 
de base pour les besoins de la cotation en bourse, est fixée à la date limite de clôture des souscriptions à 
l’emprunt subordonné, soit le 03/06/2022 et ce, même en cas de prorogation de cette date. 
 
Date de règlement : 
Les obligations subordonnées seront payables en totalité à la souscription. 
 
Taux d’intérêt : 
Les obligations subordonnées du présent emprunt seront offertes à des durées et des taux d’intérêts 
différents au choix du souscripteur, fixés en fonction de la catégorie : 
 

 Pour la catégorie A d’une durée de 5 ans :  
 Taux fixe : Taux annuel brut de 8,75% calculé sur la valeur nominale restant due de chaque 

obligation subordonnée au début de chaque période au titre de laquelle les intérêts sont servis. 
  Taux variable : Taux du Marché Monétaire (TMM publié par la BCT) +2,55% brut l’an calculé 

sur la valeur nominale restant due de chaque obligation subordonnée au début de chaque période au 
titre de laquelle les intérêts sont servis. Ce taux correspond à la moyenne arithmétique des douze 
derniers Taux Moyens Mensuels du Marché Monétaire Tunisien publiés précédant la date de 
paiement des intérêts majorée de 255 points de base. Les 12 mois à considérer vont du mois juin de 
l’année N-1 au mois de mai de l’année N. 
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 Pour la catégorie B d’une durée de 5 ans :  
 Taux fixe : Taux annuel brut de 8,75% calculé sur la valeur nominale restant due de chaque 

obligation subordonnée au début de chaque période au titre de laquelle les intérêts sont servis. 
 Taux variable : Taux du Marché Monétaire (TMM publié par la BCT) +2,55% brut l’an calculé sur 

la valeur nominale restant due de chaque obligation subordonnée au début de chaque période au 
titre de laquelle les intérêts sont servis. Ce taux correspond à la moyenne arithmétique des douze 
derniers Taux Moyens Mensuels du Marché Monétaire Tunisien publiés précédant la date de 
paiement des intérêts majorée de 255 points de base. Les 12 mois à considérer vont du mois juin de 
l’année N-1 au mois de mai de l’année N. 
 

 

 Pour la catégorie C d’une durée de 5 ans in fine :  
 Taux fixe : Taux annuel brut de 9,15% calculé sur la valeur nominale restant due de chaque 

obligation subordonnée au début de chaque période au titre de laquelle les intérêts sont servis. 
 Taux variable : Taux du Marché Monétaire (TMM publié par la BCT) +2,95% brut l’an calculé sur 

la valeur nominale restant due de chaque obligation subordonnée au début de chaque période au 
titre de laquelle les intérêts sont servis. Ce taux correspond à la moyenne arithmétique des douze 
derniers Taux Moyens Mensuels du Marché Monétaire Tunisien publiés précédant la date de 
paiement des intérêts majorée de 295 points de base. Les 12 mois à considérer vont du mois juin de 
l’année N-1 au mois de mai de l’année N. 

 
 Pour la catégorie D d’une durée de 7 ans dont 2 années de grâce :  
 Taux fixe : Taux annuel brut de 9,20% calculé sur la valeur nominale restant due de chaque 

obligation subordonnée au début de chaque période au titre de laquelle les intérêts sont servis. 
 Taux variable : Taux du Marché Monétaire (TMM publié par la BCT) +3,00% brut l’an calculé sur 

la valeur nominale restant due de chaque obligation subordonnée au début de chaque période au 
titre de laquelle les intérêts sont servis. Ce taux correspond à la moyenne arithmétique des douze 
derniers Taux Moyens Mensuels du Marché Monétaire Tunisien publiés précédant la date de 
paiement des intérêts majorée de 300 points de base. Les 12 mois à considérer vont du mois juin de 
l’année N-1 au mois de mai de l’année N. 
 

 

 Pour la catégorie E d’une durée de 7 ans in fine :  
 Taux fixe : Taux annuel brut de 9,45% calculé sur la valeur nominale restant due de chaque 

obligation subordonnée au début de chaque période au titre de laquelle les intérêts sont servis. 
  Taux variable : Taux du Marché Monétaire (TMM publié par la BCT) +3,25% brut l’an calculé 

sur la valeur nominale restant due de chaque obligation subordonnée au début de chaque période au 
titre de laquelle les intérêts sont servis. Ce taux correspond à la moyenne arithmétique des douze 
derniers Taux Moyens Mensuels du Marché Monétaire Tunisien publiés précédant la date de 
paiement des intérêts majorée de 325 points de base. Les 12 mois à considérer vont du mois juin de 
l’année N-1 au mois de mai de l’année N. 

 

 
 Pour la catégorie F d’une durée de 10 ans dont 5 années de grâce :  
 Taux fixe : Taux annuel brut de 9,60% calculé sur la valeur nominale restant due de chaque 

obligation subordonnée au début de chaque période au titre de laquelle les intérêts sont servis. 
  Taux variable : Taux du Marché Monétaire (TMM publié par la BCT) +3,35% brut l’an calculé sur 

la valeur nominale restant due de chaque obligation subordonnée au début de chaque période au 
titre de laquelle les intérêts sont servis. Ce taux correspond à la moyenne arithmétique des douze 
derniers Taux Moyens Mensuels du Marché Monétaire Tunisien publiés précédant la date de 
paiement des intérêts majorée de 335 points de base. Les 12 mois à considérer vont du mois juin de 
l’année N-1 au mois de mai de l’année N. 

 
 Pour la catégorie G d’une durée de 10 ans in fine :  
 Taux fixe : Taux annuel brut de 9,70% calculé sur la valeur nominale restant due de chaque 

obligation subordonnée au début de chaque période au titre de laquelle les intérêts sont servis. 
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  Taux variable : Taux du Marché Monétaire (TMM publié par la BCT) +3,45% brut l’an calculé sur 
la valeur nominale restant due de chaque obligation subordonnée au début de chaque période au 
titre de laquelle les intérêts sont servis. Ce taux correspond à la moyenne arithmétique des douze 
derniers Taux Moyens Mensuels du Marché Monétaire Tunisien publiés précédant la date de 
paiement des intérêts majorée de 345 points de base. Les 12 mois à considérer vont du mois juin de 
l’année N-1 au mois de mai de l’année N. 

 
Amortissement-remboursement :  
Les obligations subordonnées émises relatives aux catégories A et B feront l’objet d’un amortissement 
annuel constant par un cinquième de la valeur nominale, soit 20 DT par obligation. Cet amortissement 
commencera à partir de la première année.  
Les obligations subordonnées émises relatives aux catégories C, E et G feront l’objet d’un seul 
amortissement in fine. 
Les obligations subordonnées émises relatives à la catégorie D feront l’objet d’un amortissement annuel 
constant par un cinquième de la valeur nominale, soit 20 DT par obligation à partir de la troisième année. 
Les obligations subordonnées émises relatives à la catégorie F feront l’objet d’un amortissement annuel 
constant par un cinquième de la valeur nominale, soit 20 DT par obligation à partir de la sixième année. 
 

L’emprunt sera amorti en totalité le 03/06/2027 pour les catégories A, B et C, le 03/06/2029 pour les 
catégories D et E et le 03/06/2032 pour les catégories F et G. 
 

Pour la catégorie A : Amortissement anticipé par rachat en Bourse 
L’émetteur s’engage unilatéralement à racheter les obligations subordonnées détenues par les souscripteurs 
initiaux de la catégorie A, exclusivement dédiée aux personnes physiques, désirant céder leurs titres en 
Bourse et ce, après une durée minimale de détention de 2 ans et dans un délai de quinze jours (10 séances 
de Bourse) à compter du jour d’introduction de l’ordre de vente sur le système de cotation en Bourse. 
Ces opérations de rachat étant sans incidence sur le calendrier normal de l’amortissement des obligations 
subordonnées restant en circulation. 
Les obligations subordonnées ainsi rachetées seront annulées conformément à la législation en vigueur.  
L’émetteur sera libéré de toute obligation subordonnée relative aux titres annulés.  
Le nombre d’obligations subordonnées maximum de rachat par la banque est de 400 000 obligations 
subordonnées. Les prix pied de coupon de rachat seront déterminés de manière à garantir aux souscripteurs 
des taux de rendement fixés en fonction de la période de détention des obligations subordonnées. Les taux 
garantis sont détaillés dans le tableau suivant :  
 

Durée de détention Cat A – Taux Fixe Cat A – Taux Variable 

≥ 2 ans et < 3 ans 7.4% TMM + 1.2% 
≥ 3 ans et < 4 ans 7.8% TMM + 1.6% 
≥ 4 ans et < 5 ans 8.2% TMM + 2% 

 
L’émetteur s’engage à publier aux bulletins officiels du CMF et de la BVMT un avis portant sur le nombre 
d’obligations subordonnées rachetées et le nombre d’obligations subordonnées restant en circulation ainsi 
que les tableaux d’amortissements modifiés après chaque opération de rachat. 
 
Prix de remboursement :  
Le prix de remboursement est de 100 dinars par obligation subordonnée. 
 
Paiement :  
Le paiement annuel des intérêts et le remboursement du capital seront effectués à terme échu le 03 juin de 
chaque année. 
 

Pour les catégories A et B, le premier paiement en intérêts aura lieu le 03/06/2023 et le premier 
remboursement en capital aura lieu le 03/06/2023.  
Pour la catégorie C, le premier paiement en intérêts aura lieu le 03/06/2023 et le remboursement total en 
capital aura lieu le 03/06/2027.  
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Pour la catégorie D, le premier paiement en intérêts aura lieu le 03/06/2023 et le premier remboursement en 
capital aura lieu le 03/06/2025. 
Pour la catégorie E, le premier paiement en intérêts aura lieu le 03/06/2023 et le remboursement total en 
capital aura lieu le 03/06/2029.  
Pour la catégorie F, le premier paiement en intérêts aura lieu le 03/06/2023 et le premier remboursement en 
capital aura lieu le 03/06/2028. 
Pour la catégorie G, le premier paiement en intérêts aura lieu le 03/06/2023 et le remboursement total en 
capital aura lieu le 03/06/2032.  
 

Les paiements des intérêts et les remboursements du capital seront effectués auprès des dépositaires à 
travers Tunisie Clearing. 
 

Taux de rendement actuariel et marge actuarielle : 
 Taux de rendement actuariel (souscription à taux fixe) : 

C’est le taux annuel qui, à une date donnée, égalise à ce taux et à intérêts composés les valeurs actuelles 
des montants à verser et des montants à recevoir. Il n’est significatif que pour un souscripteur qui 
conserverait ses titres jusqu’à l’échéance de l’emprunt.  
 

Par catégorie ce taux est de : 
- Catégorie A : 8,75% brut l’an  
- Catégorie B : 8,75% brut l’an  
- Catégorie C : 9,15% brut l’an   
- Catégorie D : 9,20% brut l’an   
- Catégorie E : 9,45% brut l’an  
- Catégorie F :  9,60% brut l’an   
- Catégorie G : 9,70% brut l’an  
 

 Marge actuarielle (souscription à taux variable) : 
La marge actuarielle d’un emprunt à taux variable est l’écart entre son taux de rendement estimé et 
l’équivalent actuariel de son indice de référence. Le taux de rendement est estimé en cristallisant jusqu’à la 
dernière échéance le dernier indice de référence pour l’évaluation des coupons futurs.  
 

La moyenne des TMM des 12 derniers mois arrêtés au mois de février 2022 à titre indicatif, qui est égale à 
6,248% et qui est supposée cristallisée à ce niveau pendant toute la durée de l’emprunt, permet de calculer 
un taux de rendement actuariel annuel de 8,798% pour la catégorie A et B, de 9,198% pour la catégorie C, 
9,248% pour la catégorie D, 9,498% pour la catégorie E , 9,598% pour la catégorie F, et 9,698% pour la 
catégorie G.  
 

Sur cette base, les conditions d’émission et de rémunération font ressortir une marge actuarielle de : 
- 2,55% pour la catégorie A et B 
- 2,95%, pour la catégorie C 
- 3,00% pour la catégorie D 
- 3,25% pour la catégorie E 
- 3,35% pour la catégorie F  
- 3,45%, pour la catégorie G  
 

et ce, pour un souscripteur qui conserverait ses titres jusqu’à leur remboursement final.  
 

Durée totale, durée de vie moyenne et duration de l’emprunt : 
 Durée totale :  

Les obligations du présent emprunt obligataire subordonné sont émises selon  7 catégories : 
 

- Catégorie A : 5 ans ; 
- Catégorie B : 5 ans ; 
- Catégorie C : 5 ans in fine 
- Catégorie D : 7 ans dont 2 années de grâce ; 
- Catégorie E : 7 ans in fine ; 
- Catégorie F : 10 ans dont 5 années de grâce ; 
- Catégorie G: 10 ans in fine. 
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 Durée de vie moyenne :  
Il s’agit de la somme des durées pondérées par les flux de remboursement du capital puis divisée par le 
nominal. C’est l’espérance de vie de l’emprunt pour un souscripteur qui conserverait ses titres jusqu’à 
l’échéance de l’emprunt.  
Par catégorie, cette durée est de : 
- Catégorie A : 3 ans ; 
- Catégorie B : 3 ans ; 
- Catégorie C : 5 ans. 
- Catégorie D : 5 ans ; 
- Catégorie E : 7 ans ; 
- Catégorie F : 8 ans ; 
- Catégorie G : 10 ans. 
 

 Duration de l’emprunt (souscription à taux fixe) :  
La duration correspond à la somme des durées pondérées par les valeurs actualisées des flux à percevoir 
(intérêt et principal) rapportée à la valeur présente du titre. La duration s’exprime en unités de temps 
(fraction d’année) et est assimilable à un délai moyen de récupération de la valeur actuelle. 
 

La duration d’une obligation correspond à la période à l’issue de laquelle sa rentabilité n’est pas affectée 
par les variations de taux d’intérêts. 
 

Par catégorie, la duration pour les présentes obligations de cet emprunt est de : 
- Catégorie A : 2,697 années ; 
- Catégorie B : 2,697 années ; 
- Catégorie C : 4,229 années. 
- Catégorie D : 4,166 années ; 
- Catégorie E : 5,426 années ; 
- Catégorie F :  5,887 années ; 
- Catégorie G : 6,828 années. 
 
Rang de créance et Maintien de l’emprunt à son rang : 

 Rang de créance :  
En cas de liquidation de l’émetteur, les obligations subordonnées de la présente émission seront 
remboursées à un prix égal au nominal et leur remboursement n’interviendra qu’après désintéressement de 
tous les créanciers, privilégiés ou chirographaires, mais avant le remboursement des titres participatifs émis 
par l’émetteur. Le remboursement des présentes obligations subordonnées interviendra au même rang que 
celui de tous les autres emprunts obligataires subordonnés déjà émis ou contractés, ou qui pourraient être 
émis ou contractés ultérieurement par l’émetteur proportionnellement à leur montant, le cas échéant (clause 
de subordination).  
Il est à signaler que ce rang dépendrait des emprunts obligataires qui seront émis conformément aux limites 
prévues au niveau des prévisions annoncées au document de référence enregistré auprès du CMF en date 
du 25/03/2022 sous le n°22-004. Toute modification susceptible de changer le rang des titulaires 
d’obligations subordonnées doit être soumise à l’accord de l’Assemblé Spéciale des titulaires des 
obligations prévues par l’article 333 du Code des Sociétés Commerciales. 
Les intérêts constitueront des engagements directs, généraux, inconditionnels et non subordonnés de 
l’émetteur, venant au même rang que toutes les autres dettes et garanties chirographaires, présentes ou 
futures de l’émetteur. 
 

 Maintien de l’emprunt à son rang : 
L’émetteur s’engage, jusqu’au remboursement effectif de la totalité des obligations subordonnées du 
présent emprunt, à n’instituer en faveur d’autres créances de même nature qu’il pourrait émettre 
ultérieurement, en dehors de celles prévues au niveau du document de référence susvisé aucune priorité 
quant à leur rang de remboursement, sans consentir ces mêmes droits aux obligations subordonnées du 
présent emprunt. 
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Garantie : 
Le présent emprunt subordonné ne fait aucune mention de garantie. 
 
Notation de la banque : 
La BIAT est notée Caa 1 à long terme avec perspectives négatives pour les dépôts en monnaie locales et en 
devises et B3 à long terme pour le risque de contrepartie en monnaie locale et en devise, en date du 
24/11/2021 par l’agence de notation Moody’s. 
 
Notation de l’emprunt : 
Le présent emprunt obligataire subordonné n'est pas noté. 
 
Mode de placement :  
L’emprunt obligataire subordonné « BIAT Subordonné 2022-1» est émis par Appel Public à l’Epargne. Les 
souscriptions à cet emprunt seront ouvertes, à tout investisseur potentiel ayant une connaissance et une 
expérience en matière financière et commerciale suffisante de manière à pouvoir évaluer les avantages et 
les risques d’investir dans les obligations subordonnées (cf. facteurs de risques spécifiques liés aux 
obligations subordonnées).  
Les souscriptions et les versements seront reçus à partir du 06/04/2022 aux guichets de la BIAT, 70-72 
Avenue Habib Bourguiba - Tunis et aux guichets de Tunisie Valeurs, intermédiaire en Bourse Immeuble 
INTEGRA, Centre Urbain Nord – 1082 Tunis Mahrajène. 
 
Organisation de la représentation des porteurs des obligations subordonnées 
L’émission d’un emprunt obligataire subordonné est soumise aux règles et textes régissant les obligations. 
En matière de représentation des obligations subordonnées, l’article 333 du code des sociétés commerciales 
est applicable : les porteurs des obligations subordonnées sont rassemblés en une assemblée générale 
spéciale qui désigne l’un de ses membres pour la représenter et défendre les intérêts des porteurs des 
obligations subordonnées. 

Les dispositions des articles 355 à 365 du code des sociétés commerciales s’appliquent à l’assemblée 
générale spéciale des porteurs des obligations subordonnées et à son représentant. Le représentant de 
l’assemblée générale des porteurs des obligations subordonnées a la qualité pour la représenter devant les 
tribunaux. 
 

Fiscalité des titres 
Les intérêts annuels des obligations de cet emprunt seront soumis à une retenue d’impôt que la loi met ou 
pourrait mettre à la charge des personnes physiques ou morales. En l’état actuel de la législation, et suite à 
l’unification des taux de la retenue à la source sur les revenus des capitaux mobiliers, telle qu’instituée par 
l’article 52 c du code de l’IRPP et de l’IS, les intérêts sont soumis à une retenue à la source au taux unique 
de 20%. Cette retenue est définitive et non susceptible de restitution sur les revenus des obligations 
revenant à des personnes morales non soumises à l’impôt sur les sociétés ou qui en sont totalement 
exonérées en vertu de la législation en vigueur. Conformément à l’article 39 du code de l’IRPP et de l’IS 
tel que modifié par l’article 24 de la loi de finance 2022, sont déductibles de la base imposable les intérêts 
perçus par le contribuable au cours de l’année au titre des comptes spéciaux d’épargne ouverts auprès des 
banques, ou de la Caisse d’Épargne Nationale de Tunisie ou au titre des emprunts obligataires émis à partir 
du 1er janvier 1992 dans la limite d’un montant annuel de dix mille dinars (10 000 dinars) sans que ce 
montant n’excède six mille dinars                    (6 000 dinars) pour les intérêts provenant des comptes 
spéciaux d’épargne auprès des banques et auprès de la Caisse d’Épargne Nationale de Tunisie. 
 
Intermédiaire agréé mandaté par la société émettrice pour la tenue du registre des obligations 
subordonnées : 
L’établissement, la délivrance des attestations portant sur le nombre d’obligations détenues ainsi que la 
tenue du registre des obligations de l’emprunt « BIAT Subordonné 2022-1» seront assurés durant toute la 
durée de vie de l’emprunt par Tunisie Clearing. L’attestation délivrée à chaque souscripteur mentionnera la 
catégorie et le taux d’intérêt choisis par ce dernier ainsi que la quantité d’obligations y afférente. 
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Marché des titres 
Il n’existe pas d’emprunt obligataire émis par la BIAT coté sur le marché obligataire de la cote de la 
Bourse des Valeurs Mobilières de Tunis. 
 

Dès la clôture des souscriptions au présent emprunt, la BIAT s’engage à charger l’intermédiaire en bourse 
« TUNISIE VALEURS » de demander l’admission des obligations souscrites de l’emprunt obligataire 
subordonné « BIAT Subordonné 2022-1» au marché obligataire de la cote de la Bourse des Valeurs 
Mobilières de Tunis. 
 
Prise en charge par Tunisie Clearing : 
La BIAT s’engage dès la clôture de l’emprunt obligataire subordonné « BIAT  Subordonné 2022-1» à 
entreprendre les démarches nécessaires auprès de TUNISIE CLEARING en vue de la prise en charge des 
titres souscrits.  
 
Tribunal compétent en cas de litige : 
Tout litige pouvant surgir suite à l'émission, au paiement et à l'extinction de cet emprunt obligataire 
subordonné sera de la compétence exclusive du tribunal de Tunis I. 
 
Facteurs de risques spécifiques liés aux obligations subordonnées : 
Les obligations subordonnées ont des particularités qui peuvent impliquer certains risques pour les 
investisseurs potentiels et ce en fonction de leur situation financière particulière, de leurs objectifs 
d’investissement et en raison de leur caractère de subordination. 
 

 Nature du titre :  
L’obligation subordonnée est un titre de créance qui se caractérise par son rang de créance contractuel 
déterminé par la clause de subordination. La clause de subordination se définit par le fait qu’en cas de 
liquidation de la société émettrice, les obligations subordonnées ne seront remboursées qu’après 
désintéressement de tous les créanciers privilégiés ou chirographaires mais avant le remboursement des 
titres participatifs et de capital émis par l’émetteur. Les obligations subordonnées interviendront au 
remboursement au même rang que tous les autres emprunts obligataires subordonnés déjà émis ou 
contractés, ou qui  pourraient être émis ou contractés ultérieurement par l’émetteur proportionnellement à 
leur montant restant dû, le cas échéant (clause de subordination telle que définie dans le paragraphe 
« Rang de créance ») 
 

 Qualité de crédit de l’émetteur :  
Les obligations subordonnées constituent des engagements directs, généraux, inconditionnels et non 
assortis de sûreté de l’émetteur. Le principal des obligations subordonnées constitue une dette subordonnée 
de l’émetteur. Les intérêts sur les obligations subordonnées constituent une dette chirographaire de 
l’émetteur. 

En achetant les obligations subordonnées, l’investisseur potentiel se repose sur la qualité de crédit de 
l’émetteur et de nulle autre personne.   

  Le marché secondaire :  
Les obligations subordonnées sont cotées sur le marché obligataire de la cote de la bourse mais il se peut 
qu’il ne soit pas suffisamment liquide. En conséquence, les investisseurs pourraient ne pas être en mesure 
de vendre leurs obligations subordonnées facilement ou à des prix qui leur procureraient un rendement 
comparable à des investissements similaires pour lesquels un marché secondaire s'est développé.  Les 
investisseurs potentiels devraient avoir une connaissance et une expérience en matière financière et 
commerciale suffisante de manière à pouvoir évaluer les avantages et les risques d’investir dans les 
obligations subordonnées, de même qu’ils devraient avoir accès aux instruments d’analyse appropriés ou 
avoir suffisamment d’acquis pour pouvoir évaluer ces avantages et ces risques au regard de leur situation 
financière.   
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Risque lié à l’émission du présent emprunt obligataire subordonné: 
Selon les règles prudentielles régissant les établissements financiers exigeant une adéquation entre les 
ressources et les emplois qui leur sont liés, la souscription au taux indexé sur le TMM risquerait de faire 
supporter à la banque un risque de taux du fait que certains emplois seraient octroyés à taux fixe, et à 
l’inverse, la souscription au taux fixe risquerait également de faire supporter à la banque un risque de taux 
dans le cas où certains emplois seraient octroyés à des taux indexés sur le TMM. 
 
Le prospectus relatif à la présente émission est constitué de la note d’opération visée par le CMF en date du 
25/03/2022 sous le numéro 22-1074, du document de référence   « BIAT 2022» enregistré par le CMF en 
date du 25/03/2022 sous le n°22-004, des indicateurs d’activité de l’émetteur relatifs au premier trimestre 
2022 prévus par la réglementation en vigueur régissant le marché financier, pour tout placement sollicité 
après le 20/04/2022 et des états financiers de l’émetteur arrêtés au 31/12/2021, pour tout placement sollicité 
après le 30/04/2022. 
La note d’opération et le document de référence susvisés sont mis à la disposition du public sans frais 
auprès de la BIAT, siege70-72, avenue Habib Bourguiba - Tunis, Tunisie valeurs, Immeuble INTEGRA, 
Centre Urbain Nord – 1082 Tunis Mahrajène, tous les intermédiaires en Bourse et sur le site internet  du 
CMF : www.cmf.tn.  
Les indicateurs d'activités relatifs au premier trimestre 2022 et les états financiers arrêtés au 31/12/2021 
seront publiés au bulletin officiel du CMF et sur son site internet respectivement au plus tard le 20/04/2022 
et le 30/04/2022. 
 
 
 
 

2022 - AS - 0203 
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1 TUNISIE SICAV TUNISIE VALEURS ASSET MANAGEMENT 20/07/92 208,788 212,292 212,375

2 SICAV PATRIMOINE OBLIGATAIRE TUNISIE VALEURS ASSET MANAGEMENT 16/04/07 143,113 145,760 145,827

3 UNION  FINANCIERE SALAMMBO  SICAV UBCI BOURSE 01/02/99 119,334 121,215 121,267

4 SICAV L'EPARGNE OBLIGATAIRE STB FINANCE 18/09/17 128,525 130,918 130,981

5 LA GENERALE OBLIG-SICAV CGI 01/06/01 124,675 126,631 126,674

6 FIDELITY SICAV PLUS MAC SA 27/09/18 124,360 126,727 126,791

7 FINA O SICAV FINACORP 11/02/08 119,831 121,685 121,733

8 SICAV AMEN AMEN INVEST 01/10/92 48,476 49,093 49,109

9 SICAV BH CAPITALISATION BH INVEST 22/09/94 34,865 35,413 35,434

10 POSTE OBLIGATAIRE SICAV TANIT BH INVEST 06/07/09 118,444 120,528 120,584

11 FCP SALAMETT CAP AFC 02/01/07 18,458 18,754 18,762

12 MCP SAFE FUND MENA CAPITAL PARTNERS 30/12/14 130,231 131,368 131,394

13 CGF PREMIUM OBLIGATAIRE FCP CGF 25/02/08 1,194 1,233 1,233

14 FCP WAFA OBLIGATAIRE CAPITALISATION TSI 15/11/17 125,198 127,512 127,557

15 UGFS BONDS FUND UGFS-NA 10/07/15 12,212 12,381 12,386

16 FCP BNA CAPITALISATION BNA CAPITAUX 03/04/07 175,986 179,085 179,166

17 FCP SALAMETT PLUS AFC 02/01/07 12,097 12,259 12,263

18 FCP SMART EQUILIBRE OBLIGATAIRE SMART ASSET MANAGEMENT 18/12/15 100,085 102,005 102,050

19 ATTIJARI FCP OBLIGATAIRE ATTIJARI GESTION 23/08/21 102,185 104,109 104,159

20 FCP PROGRÈS OBLIGATAIRE*** BNA CAPITAUX 03/04/07 14,495 14,591 14,596

21 FCP MAGHREBIA PRUDENCE UFI 23/01/06 1,952 1,988 2,001

22 SICAV PLUS TUNISIE VALEURS ASSET MANAGEMENT 17/05/93 65,900 66,679 66,700

23 SICAV PROSPERITY TUNISIE VALEURS ASSET MANAGEMENT 25/04/94 139,219 137,702 137,666

24 SICAV OPPORTUNITY TUNISIE VALEURS ASSET MANAGEMENT 11/11/01 109,364 104,889 104,805

25 AMEN ALLIANCE SICAV AMEN INVEST 17/02/20 111,243 113,102 113,153

26 FCP AXIS ACTIONS DYNAMIQUE BMCE CAPITAL ASSET MANAGEMENT 02/04/08 139,028 140,446 140,392

27 FCP AXIS PLACEMENT EQUILIBRE BMCE CAPITAL ASSET MANAGEMENT 02/04/08 533,143 537,915 537,768

28 FCP MAXULA CROISSANCE DYNAMIQUE MAXULA BOURSE 15/10/08 137,906 137,762 137,779

29 FCP KOUNOUZ TSI 28/07/08 176,092 179,653 179,033

30 FCP VALEURS AL KAOUTHER TUNISIE VALEURS ASSET MANAGEMENT 06/09/10 98,227 99,255 99,299

31 FCP VALEURS MIXTES TUNISIE VALEURS ASSET MANAGEMENT 09/05/11 131,857 132,849 132,770

32 MCP CEA FUND MENA CAPITAL PARTNERS 30/12/14 167,720 162,560 162,596

33 MCP EQUITY FUND MENA CAPITAL PARTNERS  30/12/14 149,704 144,122 143,867

34 FCP VALEURS CEA TUNISIE VALEURS ASSET MANAGEMENT 04/06/07 23,129 22,646 22,600
35 STB EVOLUTIF FCP STB FINANCE 19/01/16 92,104 94,635 94,456

36 FCP AXIS CAPITAL PRUDENT BMCE CAPITAL ASSET MANAGEMENT 05/02/04 2242,121 2274,001 2275,272

37 FCP OPTIMA BNA CAPITAUX 24/10/08 127,962 135,141 134,603

38 FCP CEA MAXULA MAXULA BOURSE 04/05/09 216,057 217,788 217,875

39 FCP MAGHREBIA DYNAMIQUE UFI 23/01/06 2,980 2,927 2,932

40 FCP MAGHREBIA MODERE UFI 23/01/06 2,679 2,651 2,658

41 UGFS ISLAMIC FUND UGFS-NA 11/12/14 65,250 63,694 63,607

42 FCP HAYETT MODERATION AMEN INVEST 24/03/15 1,336 1,352 1,353

43 FCP HAYETT PLENITUDE AMEN INVEST 24/03/15 1,229 1,224 1,222

44 FCP HAYETT VITALITE AMEN INVEST 24/03/15 1,200 1,199 1,197

45 MAC HORIZON 2022 FCP MAC SA 09/11/15 106,676 105,234 105,697

46 AL AMANAH PRUDENCE FCP ** CGF 25/02/08 En liquidation En liquidation En liquidation 

47 FCP MOUASSASSETT AFC 17/04/17 1187,879 1146,146 1148,768

48 FCP PERSONNEL UIB EPARGNE ACTIONS MAC SA 19/05/17 12,972 12,732 12,815

49 FCP BIAT-CEA PNT TUNISAIR TUNISIE VALEURS ASSET MANAGEMENT 06/11/17 10,355 10,396 10,391

50 FCP ILBOURSA CEA MAC SA 21/06/21 11,433 12,308 12,417

51 UBCI-UNIVERS ACTIONS SICAV UBCI BOURSE 10/04/00 88,113 88,042 88,035

52 FCP MAGHREBIA SELECT ACTIONS UFI 15/09/09 1,288 1,259 1,254

FCP MIXTES DE CAPITALISATION - VL QUOTIDIENNE

FCP MIXTES DE CAPITALISATION - VL HEBDOMADAIRE

SICAV  ACTIONS DE CAPITALISATION

FCP  ACTIONS DE CAPITALISATION - VL HEBDOMADAIRE

OPCVM DE CAPITALISATION
SICAV OBLIGATAIRES DE CAPITALISATION

FCP OBLIGATAIRES DE CAPITALISATION - VL QUOTIDIENNE

FCP OBLIGATAIRES DE CAPITALISATION - VL HEBDOMADAIRE

SICAV MIXTES DE CAPITALISATION

Dernière VLDénomination Gestionnaire Date d'ouverture VL au 31/12/2021 VL antérieure
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53 SANADETT SICAV AFC 01/11/00 18/05/21 4,548 109,644 111,075 111,109

54 AMEN PREMIÈRE SICAV AMEN INVEST 10/04/00 31/05/21 3,712 101,621 102,937 102,972

55 AMEN TRESOR SICAV AMEN INVEST 10/05/06 14/09/21 5,309 107,869 109,688 109,735

56 ATTIJARI OBLIGATAIRE SICAV ATTIJARI GESTION 01/11/00 24/05/21 5,398 105,079 106,865 106,911

57 TUNISO-EMIRATIE SICAV AUTO GEREE 07/05/07 28/05/21 6,883 107,086 109,349 109,409
58 SICAV AXIS TRÉSORERIE BMCE CAPITAL ASSET MANAGEMENT 01/09/03 26/05/21 5,411 109,883 111,668 111,716
59 PLACEMENT OBLIGATAIRE SICAV BNA CAPITAUX 06/01/97 21/05/21 5,277 106,472 108,202 108,249

60 SICAV TRESOR TUNISIE VALEURS ASSET MANAGEMENT 03/02/97 18/05/21 4,821 103,512 105,126 105,168
61 MILLENIUM OBLIGATAIRE SICAV CGF 12/11/01 29/06/21 2,630 103,245 103,647 103,649
62 CAP OBLIG SICAV COFIB CAPITAL FINANCE 17/12/01 05/04/21 5,706 107,099 108,898 108,945

63 INTERNATIONALE OBLIGATAIRE SICAV UIB FINANCE 07/10/98 03/05/21 6,342 109,109 111,108 111,162

64 FIDELITY OBLIGATIONS SICAV MAC SA 20/05/02 28/05/21 4,085 106,026 107,337 107,372

65 MAXULA PLACEMENT SICAV MAXULA BOURSE 02/02/10 28/05/21 3,660 105,277 106,537 106,572

66 SICAV RENDEMENT SBT 02/11/92 31/03/22 4,879 105,388 102,277 102,321
67 UNIVERS OBLIGATIONS SICAV SCIF 16/10/00 25/05/21 4,129 104,652 106,349 106,394
68 SICAV BH OBLIGATAIRE BH INVEST 10/11/97 31/05/21 5,449 104,146 105,811 105,863

69 MAXULA INVESTISSEMENT SICAV SMART ASSET MANAGEMENT 05/06/08 28/05/21 3,709 106,957 108,048 108,078

70 SICAV L'ÉPARGNANT STB FINANCE 20/02/97 24/05/21 5,407 104,691 106,456 106,504

71 AL HIFADH SICAV TSI 15/09/08 27/05/21 5,757 102,939 104,622 104,660

72 SICAV ENTREPRISE TUNISIE VALEURS ASSET MANAGEMENT 01/08/05 31/05/21 4,222 107,582 109,090 109,118

73 UNION FINANCIERE ALYSSA SICAV UBCI BOURSE 15/11/93 28/04/21 4,022 103,256 104,548 104,582

74 FCP AXIS AAA BMCE CAPITAL ASSET MANAGEMENT 10/11/08 18/05/21 3,742 109,904 111,455 111,496

75 FCP HELION MONEO HELION CAPITAL 31/12/10 21/05/21 5,114 106,205 108,360 108,407

76 FCP OBLIGATAIRE CAPITAL PLUS STB FINANCE 20/01/15 31/05/21 4,033 108,972 110,927 110,976

77 FCP HELION SEPTIM HELION CAPITAL 07/09/18 21/05/21 7,610 111,053 113,283 114,026

78 ARABIA SICAV AFC 15/08/94 18/05/21 0,199 66,230 63,788 63,328

79 SICAV BNA BNA CAPITAUX 14/04/00 21/05/21 0,442 99,498 99,498 99,468

80 SICAV SECURITY COFIB CAPITAL FINANCE 26/07/99 05/04/21 0,730 18,119 18,224 18,225

81 SICAV CROISSANCE SBT 27/11/00 31/03/22 14,327 289,132 280,740 280,529
82 STRATÉGIE ACTIONS SICAV SMART ASSET MANAGEMENT 01/03/06 31/05/21 15,763 2272,799 2236,694 2230,186
83 SICAV L’INVESTISSEUR STB FINANCE 30/03/94 19/05/21 1,823 70,374 70,934 70,908

84 SICAV AVENIR STB FINANCE 01/02/95 27/05/21 1,629 55,762 56,452 56,468

85 UNION  FINANCIERE  HANNIBAL  SICAV UBCI BOURSE 17/05/99 11/05/20 0,761 106,784 107,191 107,219

86 FCP IRADETT 50 AFC 04/11/12 27/05/21 0,273 11,901 11,584 11,580

87 FCP IRADETT CEA AFC 02/01/07 27/05/21 1,045 15,054 15,849 15,853

88 ATTIJARI FCP CEA ATTIJARI GESTION 30/06/09 19/05/21 0,081 15,964 15,985 15,964

89 ATTIJARI FCP DYNAMIQUE ATTIJARI GESTION 01/11/11 19/05/21 0,184 14,003 14,149 14,148
90 FCP OPTIMUM EPARGNE ACTIONS CGF 14/06/11 28/05/20 0,040 9,701 8,963 8,982
91 FCP DELTA EPARGNE ACTIONS STB FINANCE 08/09/08 31/05/21 0,728 101,175 104,043 104,166

92 FCP AL IMTIEZ TSI 01/07/11 04/05/20 0,605 79,110 82,486 82,158

93 FCP AFEK CEA TSI 01/07/11 30/05/18 0,599 80,317 86,637 86,335

94 TUNISIAN PRUDENCE FUND UGFS-NA 02/01/12 31/05/21 3,448 101,183 104,097 104,180

95 UBCI - FCP CEA UBCI BOURSE 22/09/14 19/04/22 1,722 93,645 91,919 91,770

96 CGF TUNISIE ACTIONS FCP CGF 06/01/17  -  - 10,316 10,206 10,205

97 FCP BH CEA BH INVEST 18/12/17 07/03/22 3,856 99,459 95,829 95,803

98 FCP BIAT ÉPARGNE ACTIONS TUNISIE VALEURS ASSET MANAGEMENT 15/01/07 24/05/21 1,001 153,044 147,191 147,106

99 FCP AMEN CEA AMEN INVEST 28/03/11 16/06/21 0,523 103,493 101,974 101,716

100 FCP HELION ACTIONS DEFENSIF HELION CAPITAL 31/12/10 21/05/21 0,686 118,376 121,309 121,167

101 FCP HELION ACTIONS PROACTIF HELION CAPITAL 31/12/10 25/05/18 0,833 119,753 121,288 121,501

102 MAC CROISSANCE FCP MAC SA 15/11/05 31/05/21 2,561 186,219 182,103 182,961

103 MAC EQUILIBRE FCP MAC SA 15/11/05 31/05/21 2,750 172,970 170,695 171,130

104 MAC ÉPARGNANT FCP MAC SA 15/11/05 31/05/21 3,399 168,703 167,544 167,739

105 MAC EPARGNE ACTIONS FCP MAC SA 20/07/09 31/05/21 0,127 22,411 22,099 22,309

106 MAC AL HOUDA FCP MAC SA 04/10/10 - - 141,096 141,425 141,449

107 FCP VIVEO NOUVELLES INTRODUITES TRADERS INVESTMENT MANAGERS 03/03/10 27/05/20 0,583 157,511 160,388 159,816

108 FCP VALEURS INSTITUTIONNEL TUNISIE VALEURS ASSET MANAGEMENT 14/12/15 31/05/21 130,593 5414,197 5233,503 5209,522

109 TUNISIAN FUNDAMENTAL FUND  * CGF 29/07/16 28/05/20 99,012 En liquidation En liquidation En liquidation 

110 FCP AMEN SELECTION AMEN INVEST 04/07/17 02/06/21 1,594 89,960 91,143 91,416

111 FCP VALEURS INSTITUTIONNEL II TUNISIE VALEURS ASSET MANAGEMENT 12/11/18 31/05/21 105,254 4559,325 4595,025 4577,563

112 FCP CEA BANQUE DE TUNISIE SBT 11/02/19 08/04/22 0,321 10,240 10,099 10,156

113 FCP SECURITE BNA CAPITAUX 27/10/08 28/05/21 5,728 168,487 170,092 170,441

114 FCP BIAT-EQUITY PERFORMANCE TUNISIE VALEURS ASSET MANAGEMENT 16/05/16 24/05/21 106,138 10967,515 11036,746 11018,487

115 FCP INNOVATION STB FINANCE 20/01/15 31/05/21 2,806 124,018 123,453 123,084

** FCP en liquidation anticipée

*** Initialement dénommé BNAC PROGRÈS FCP

FCP OBLIGATAIRE  - VL HEBDOMADAIRE

SICAV MIXTES

FCP MIXTES - VL QUOTIDIENNE

FCP MIXTES  - VL HEBDOMADAIRE

FCP ACTIONS - VL QUOTIDIENNE

* FCP en liquidation suite à l'expiration de sa durée de vie

FCP OBLIGATAIRES - VL QUOTIDIENNE

OPCVM DE DISTRIBUTION

Dénomination Gestionnaire
Date 

d'ouverture

Dernier dividende
VL au 31/12/2021 VL antérieure Dernière VLDate de 

paiement
Montant

SICAV OBLIGATAIRES
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COMMUNIQUE 
 

 
Il est porté à la connaissance du public et des intermédiaires en bourse qu’à la suite de sa mise à jour par le déclassement de la 
« Société Carthage Médical - Centre International Carthage Médical-» et l’ouverture au public du fonds d’amorçage « HEALTH 
TECH FUND », la liste des sociétés et organismes faisant appel public à l'épargne s'établit comme suit :  
 

                                   LISTE INDICATIVE DES SOCIETES & ORGANISMES 
 FAISANT APPEL PUBLIC A L'EPARGNE  * 

 
I.-  SOCIETES ADMISES A LA COTE 

    Marché Principal 

Dénomination sociale Siège social Tél. 

1.Adwya SA Route de la Marsa GP 9, Km 14, BP 658 -2070 La Marsa 71 778 555   

2.Adv e-Technologies- AeTECH  29, Rue des Entrepreneurs – Charguia II -2035 Tunis- 71 940 094 

3. Air Liquide Tunisie 37,rue des entrepreneurs, ZI La Charguia II -2035 Ariana- 70 164 600 

4. Amen Bank Avenue Mohamed V -1002 TUNIS- 71 835 500 

5. Automobile Réseau Tunisien et Services -ARTES-  39, avenue Kheireddine Pacha -1002 TUNIS- 71 841 100 

6. Arab Tunisian Bank "ATB"  9, rue Hédi Nouira -1001 TUNIS- 71 351 155 

7. Arab Tunisian Lease "ATL" 
Ennour Building, Centre Urbain Nord 1082 Tunis 
Mahrajène  70 135 000 

8. Attijari Leasing Rue du Lac d'Annecy - 1053 Les Berges du Lac- 71 862 122 

9. Banque Attijari de Tunisie "Attijari bank"  24, Rue Hédi Karray, Centre Urbain Nord - 1080 Tunis - 70 012 000 

10. BH ASSURANCE 
Immeuble Assurances Salim lot AFH BC5 Centre Urbain 
Nord -1003 Tunis 71 948 700 

11. BH BANK  18, Avenue Mohamed V 1080 Tunis 71 126 000 

12.BH Leasing 
Rue Zohra Faiza-Immeuble BH Assurance, Centre 
Urbain Nord -1082 Tunis Mahrajène- 71 189 700 

13.Banque de Tunisie "BT"  2, rue de Turquie  -1000 TUNIS- 71 332 188 

14. Banque de Tunisie et des Emirats S.A "BTE"  
Boulevard Beji Caid Essebsi -lot AFH- DC8, Centre 
Urbain Nord -1082 TUNIS- 71 112 000 

15. Banque Internationale Arabe de Tunisie "BIAT" 70-72, avenue Habib Bourguiba -1000 TUNIS- 71 340 733 

16. Banque Nationale Agricole "BNA BANK"  Avenue Mohamed V 1002 Tunis 71 830 543 

17.Best Lease 54, Avenue Charles Nicolles Mutuelle ville -1002 Tunis- 71 799 011 

18.Carthage Cement 
Rue 8002, Espace Tunis Bloc H, 3ème étage Montplaisir 
-1073 Tunis- 71 964 593 

19.CEREALIS S.A 
Immeuble Amir El Bouhaira, Appt.N°1, rue du Lac Turkana, 
Les Berges du Lac -1053 Tunis - 71 961 996 

20.Cellcom 25, rue de l’Artisanat Charguia II-2035 Ariana- 71 941 444 

21. City  Cars 
31, rue des Usines, Zone Industrielle Kheireddine -2015 
La Goulette- 36 406 200 

22. Compagnie d'Assurances et de Réassurances "ASTREE"  45, avenue Kheireddine Pacha -1002 TUNIS- 71 792 211 

23. Compagnie Internationale de Leasing "CIL"  16, avenue Jean Jaurès -1000 Tunis- 71 336 655 

24. Délice Holding 
Immeuble le Dôme, rue Lac Léman, Les Berges du Lac -
1053 Tunis- 71 964 969 

25.Electrostar  
Boulevard de l'environnement  Route de Naâssen 2013 
Bir El Kassâa Ben Arous  71 396 222 

26.Essoukna 46, rue Tarak Ibnou Zied Mutuelle ville - 1082 TUNIS - 71 843 511 

27.EURO-CYCLES Zone Industrielle Kalâa Kébira -4060 Sousse- 73 342 036 

28. Générale Industrielle de Filtration - GIF - Km 35, GP1- 8030 Grombalia -  72 255 844 

29.Hannibal Lease S.A 
Immeuble Hannibal Lease, Rue du Lac Leman, Les 
Berges du Lac – Tunis-1053 71 139 400 

30. L’Accumulateur Tunisien ASSAD 
Rue de la Fonte Zone Industrielle Ben Arous BP. N°7                
-2013 Ben Arous- 71 381 688 
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31.Les Ateliers Mécaniques du Sahel "AMS" Rue Ibn Khaldoun BP. 63 - 4018 SOUSSE- 73 231 111 

32. Les Ciments de Bizerte Baie de Sebra BP 53 -7018 Bizerte- 72 510 988 

33.Maghreb International Publicité « MIP » 
Impasse Rue des Entrepreneurs, Z.I Charguia 2, 
BP 2035, Tunis. 31 327 317 

34.Manufacture de Panneaux Bois du Sud -MPBS- Route de Gabes, km 1.5 -3003 Sfax- 74 468 044 

35. One Tech Holding 

16 Rue des Entrepreneurs – Zone Industrielle la 
Charguia 2 – 2035 Ariana. 
 70 102 400 

36. OFFICEPLAST  Z.I 2, Medjez El Bab B.P. 156 -9070 Tunis 78 564 155 

37. Placements de Tunisie -SICAF- 2, rue de Turquie -1000 TUNIS- 71 332 188 

38.Poulina Group Holding GP1 Km 12 Ezzahra, Ben Arous  71 454 545 

39.Société Atelier du Meuble Intérieurs Z.I Sidi Daoud La Marsa - 2046 Tunis - 71 854 666 

40.SMART TUNISIE S.A 9, Bis impasse n°3, rue 8612 Z.I, Charguia 1-2035 Tunis 71 115 600 

41. SANIMED 
Route de Gremda Km 10.5-BP 68 Markez Sahnoun -3012 
Sfax - 74 658 777 

42.SERVICOM 65, rue 8610 Z.I Charguia I - 2035 Tunis- 70 730 250 

43. Société Chimique "ALKIMIA" 11, rue des Lilas -1082 TUNIS MAHRAJENE- 71 792 564 

44. Société ENNAKL Automobiles Z.I Charguia II BP 129 -1080  Tunis 70 836 570 

45. Société d’Articles Hygiéniques Tunisie -Lilas- 5, rue 8610, Zone Industrielle – La Charguia 1-1080 Tunis- 71 809 222 

46. Société d'Assurances et de Réassurances "MAGHREBIA" 
Angle 64, rue de Palestine-22, rue du Royaume d'Arabie 
Saoudite -1002 TUNIS- 71 788 800 

47.Société LAND’OR Bir Jedid, 2054 Khelidia -Ben Arous- 71 366 666 

48. Sté de Placement & de Dévelop. Industriel et Touristique -SPDIT SICAF- 
Avenue de la Terre Zone Urbain Nord Charguia I                
-1080 Tunis- 71 189 200 

49. Société des Industries Chimiques du Fluor "ICF" 6, rue Amine Al Abbassi 1002 Tunis Belvédère 71 789 733 

50. Société des Industries Pharmaceutiques de Tunisie -SIPHAT- Fondouk Choucha 2013 Ben Arous 71 381 222 

51. Société de Production Agricole Teboulba -SOPAT SA- Avenue du 23 janvier BP 19 -5080 Téboulba- 73 604 149   

52. Société de Transport des Hydrocarbures par Pipelines "SOTRAPIL" Boulevard de laTerre, Centre Urbain Nord 1003 Tunis 71 766 900 

53. Société de Fabrication des Boissons de Tunisie  "SFBT"  Boulevard de la Terre, Centre urbain nord -1080 Tunis- 71 189 200 

54. Société Immobilière et de Participations "SIMPAR" 14, rue Masmouda, Mutuelleville -1082 TUNIS- 71 840 869 

55. Société Immobilière Tuniso-Séoudienne "SITS" 
Centre Urbain Nord, International City center, Tour des 
bureaux, 5ème étage, bureau n°1-1082 Tunis- 70 728 728 

 
 
56. Société Industrielle d'Appareillage et de Matériels  Electriques   SIAME- Zone Industrielle -8030 GROMBALIA- 72 255 065 

57. Société Moderne de Céramiques - SOMOCER - Menzel Hayet 5033 Zaramdine Monastir  TUNIS 73 410 416 

58. Société Magasin Général "SMG" 28, rue Mustapha Kamel Attaturk 1001 71 126 800 

59. Société Nouvelle Maison de la Ville de Tunis "SNMVT" (Monoprix) 1, rue Larbi Zarrouk BP 740 -2014 MEGRINE- 71 432 599 
60.Société NEW BODY LINE 
 

Avenue Ali Balhaouane -5199 Mahdia – 
 73 680 435 

61.Société Tawasol Group Holding « TAWASOL » 20, rue des entrepreneurs Charguia II -2035 Tunis- 71 940 389 

62.Société Tunisienne d’Automobiles « STA » Z.I Borj Ghorbel, la nouvelle médina -2096 Ben Arous- 31 390 290 

63. Société Tunisienne d'Assurances et de Réassurances    "STAR" Square avenue de Paris -1025 TUNIS- 71 340 866 

64. Société Tunisienne de Banque "STB"  Rue Hédi Nouira -1001 TUNIS- 71 340 477 

65. Société Tunisienne de l'Air "TUNISAIR" Boulevard Mohamed BOUAZIZI -2035 Tunis Carthage- 70 837 000 

66. Société Tunisienne de l'Industrie Pneumatique -STIP-  
Centre Urbain  Nord Boulevard de la Terre 1003 Tunis El 
Khadra 71 230 400 

67. société Tunisienne Industrielle du Papier et du Carton - SOTIPAPIER-  
13, rue Ibn Abi Dhiaf, Zone Industrielle de Saint Gobain, 
Megrine Riadh - 2014 Tunis -  71 434 957 
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68.Société Tunisienne d’Email –SOTEMAIL- Route de Sfax Menzel el Hayet -5033 Monastir- 73 410 416 

69. Société Tunisienne d'Entreprises de Télécommunications "SOTETEL" 
Rue des entrepreneurs ZI Charguia II, BP 640                -
1080 TUNIS- 71 713 100 

70. Société Tunisienne des Marchés de Gros "SOTUMAG" Route de Naâssen, Bir Kassaa -BEN AROUS- 71 384 200 

71. Société Tunisienne de Réassurance "Tunis  Re" 12 Avenue du Japon- Montplaisir BP 29 - Tunis 1073- 71 904 911 

72. Société Tunisienne de Verreries "SOTUVER" 
Nelle Z.I 1111 Djebel El Oust K 21 Route de Zaghouan 
BP n° 48 72 640 650 

73.Telnet Holding Immeuble Ennour –Centre Urbain Nord -1082 Tunis- 71 706 922 

74. Tunisie Leasing et Factoring Centre Urbain Nord Avenue Hédi Karray - 1082 TUNIS - 70 132 000 

75. Tunisie Profilés Aluminium " TPR" Rue des Usines, ZI Sidi Rézig, Mégrine -2033 Tunis- 71 433 299 

76. TUNINVEST SICAR 
Immeuble Integra Centre Urbain Nord -1082 Tunis 
Mahrajène- 71 189 800 

77. Universal  Auto Distributors Holding -UADH- 62, avenue de Carthage -1000 Tunis- 71 354 366 

78. Union Bancaire pour le Commerce & l'Industrie "UBCI"  139, avenue de la Liberté -1002 TUNIS- 71 842 000 

79. Unité de Fabrication de Médicaments –UNIMED- Zone Industrielle de Kalaa Kébira -4060 Sousse- 73 342 669 

80. Union Internationale de Banques "UIB" 65, avenue Habib Bourguiba -1000 TUNIS- 71 120 392 

81. Wifack International Bank SA- WIFAK BANK-  Avenue Habib Bourguiba –Médenine 4100 BP 356 75 643 000 
 
II.-  SOCIETES ET ORGANISMES NON ADMIS A LA COTE 

Dénomination sociale Siège social Tél. 

1. Al Baraka Bank Tunisia ( EX BEST-Bank) 90, avenue Hédi Chaker -1002 TUNIS- 71 790 000 

2.Alubaf International Bank –AIB - 
Avenue de la Bourse, les Berges du Lac- 1053 
Tunis- 70 015 600 

3. AL KHOUTAF ONDULE Route de Tunis Km 13 –Sidi Salah 3091 SFAX 74  273 069 

4. Arab Banking Corporation -Tunisie- "ABC-Tunisie" 
ABC Building, rue du Lac d’Annecy -1053 Les 
Berges du Lac- 71 861 861 

5. Arije El Médina  
3, Rue El Ksar, Imp1, 3ème étage, BP 95, - 3079 
Sfax -  

6. Assurances BIAT 
Immeuble Assurance BIAT  - Les Jardins du Lac- 
Lac II 30 300 100 

7. Assurances Maghrébia Vie 24, rue du royaume d’Arabie Saoudite 1002 Tunis 71 155 700 

8. Assurances Multirisques Ittihad S.A -AMI Assurances - Cité Les Pins, Les Berges du Lac II -Tunis- 70 026 000 

9. Banque de Coopération du Maghreb Arabe "BCMA"  
Ministère du domaine de l’Etat et des Affaires 
foncières, 19, avenue de paris -1000 Tunis -  

10.Banque de Financement des Petites et Moyennes Entreprises                  
- BFPME-               

34, rue Hédi Karray, Centre Urbain Nord -1004 El 
Menzah IV- 70 102 200 

11. Banque Franco-Tunisienne "BFT" 
Rue Aboubakr Echahid – Cité Ennacim Montplaisir                
-1002 TUNIS- 71 903 505 

12. Banque Tunisienne de Solidarité "BTS" 56, avenue Mohamed V -1002 TUNIS- 71 844 040 

13. Banque Tuniso-Koweitienne -BTK- 10bis, avenue Mohamed V, B.P.49 -1001 TUNIS- 71 340 000 

14. BTK Leasing 11, rue Hédi Nouira, 8ème étage -1001 TUNIS-  70 241 402 

15. Banque Tuniso-Lybienne « BTL » 
25, avenue Kheireddine Pacha, B.P. 102 -1002 
TUNIS- 71 781 500 

16. Banque Zitouna 2, Boulevard Qualité de la Vie -2015 Kram- 71 164 000 

17. Cie d'Assurances et de Réas. Tuniso-Européenne "CARTE" 
Immeuble Carte, Lot BC4- Centre Urbain Nord, 
1082 Tunis          71 184 000 

18 . Cie d'Assurances et de Réas. Tuniso-Européenne "CARTE VIE " 
Immeuble Carte, Entrée B- Lot BC4-Centre Urbain 
Nord, 1082 Tunis 71 184 160 

19. Caisse Tunisienne d'Assurance Mutuelle Agricole "CTAMA" 6, avenue Habib Thameur -1069 TUNIS- 71 340 916 

20 . Compagnie d'Assurances Vie et de Capitalisation "HAYETT"  
Immeuble COMAR, avenue Habib Bourguiba                 
-1001 TUNIS- 71 333 400 

21.Compagnie Nouvelle d’Assurance "Attijari Assurance" Angle rue Winnipeg et Annecy, les Berges du lac 71  141 420 

22. Cie Méditerranéenne d'Assurances et de Réassurances "COMAR"  26, avenue Habib Bourguiba -1001 TUNIS- 71 340 899 
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23. Compagnie Tunisienne pour l'Assurance du Commerce Extérieur  
"COTUNACE" Rue Borjine (ex 8006), Montplaisir -1073 TUNIS 71 90 86 00 

24.Comptoir National du Plastique  Route de Tunis, km 6,5 AKOUDA 73 343 200 

25. Comptoir National Tunisien "CNT" 
Route de Gabès Km 1,5, Cité des Martyrs -3003 
SFAX- 74 467 500 

26. Citi Bank 55, avenue Jugurtha -1002 TUNIS- 71 782 056 

27. Evolution Economique Route de Monastir -4018 SOUSSE- 73 227 233 

28. ELBENE INDUSTRIE  SA  Centrale Laitière de Sidi Bou Ali -4040 SOUSSE- 36 409 221 

29. Groupe des Assurances de Tunisie "GAT" 92-94, avenue Hédi Chaker -1002 TUNIS- 31 350 000 

30. International Tourism Investment "ITI SICAF" 
9, rue Ibn Hamdiss Esskelli, El Menzah I - 1004 
Tunis - 71 235 701 

31. La Tunisienne des Assurances Takaful « At-Takâfoulia » 15, rue de Jérusalem 1002-Tunis Belvédère 31 331 800 

32. Loan and Investment Co 
Avenue Ouled Haffouz, Complexe El Mechtel, 
Tunis 71 790 255 

33. Meublatex  Route de Tunis -4011 HAMMAM SOUSSE- 73 308 777 

34. North Africa International Bank -NAIB - 
Avenue Kheireddine Pacha Taksim Ennasim -1002 
Tunis  71 950 800 

35. Palm Beach Palace Jerba 
Avenue Farhat Hached, BP 383  Houmt Souk                 
-4128 DJERBA-  75 653 621 

36. Plaza SICAF Rue 8610 - Z.I.  -2035 CHARGUIA- 71 797 433 

37.Safety Distribution Résidence El Fel, Rue Hédi Nouira Aiana 71 810 750 

38.Société Al Majed Investissement SA 
Avenue de la Livre Les Berges du Lac II -153 
Tunis- 71 196 950 

39. Société ALMAJED SANTE Avenue Habib Bourguiba - 9100 Sidi Bouzid - 36 010 101 

40. Société Al Jazira de Transport & de Tourisme 
Centre d'animation et de Loisir Aljazira- Plage Sidi 
Mahrez Djerba- 75 657 300 

41. Société Agro Technologies « AGROTECH » 
Cité Jugurtha Bloc A, App n°4, 2ème étage Sidi 
Daoud La Marsa  

42. Société Africaine Distribution Autocar -ADA- Route El Fejja km2 El Mornaguia –1153 Manouba- 71 550 711 
43.Société Commerciale Import-Export du Gouvernorat de Nabeul              
« El Karama » 63, Avenue Bir Challouf -8000 Nabeul- 72 285 330 

44. Société d'Engrais et de Produits Chimiques de Mégrine  " SEPCM " 20, Avenue Taïb Mhiri 2014 Mégrine Riadh 71 433 318 

45. Société de Commercialisation des Textiles « SOCOTEX » 5, bis Rue Charles de Gaulle -1000 Tunis- 71 237 186 

46. Société de Développement Economique de Kasserine "SODEK" 

Siège de l'Office de Développement du Centre 
Ouest Rue Suffeitula, Ezzouhour   -1200  
KASSERINE-                                  77 478 680 

47. Société de Développement et d'Investissement du Sud "SODIS-SICAR" Immeuble Ettanmia -4119 MEDENINE- 75 642 628 
48.Société de Développement & d'Investissement du Nord-Ouest                     
" SODINO SICAR" 

Avenue Taîb M'hiri –Batiment Société de la Foire 
de Siliana - 6100 SILIANA- 78 873 085 

49. Société de Fabrication de Matériel Médical « SOFAMM » 
Zone Industrielle El Mahres -3060 SFAX- 74 291  486 

50.Société de Mise en Valeur des Iles de Kerkennah "SOMVIK" 
Zone Touristique Sidi Frej -3070 Kerkennah- 74 486 858 

51. Société de Promotion Immobilière & Commerciale " SPRIC " 
5, avenue Tahar Ben Ammar  EL Manar -2092 
Tunis- 71 884 120 

52. Société de services des Huileries 
Route Menzel Chaker Km 3 Immeuble Salem 
1èrétage app n°13-3013 Sfax-. 74 624 424 

53. Société des Aghlabites de Boissons et Confiseries  " SOBOCO " Rue de Métal Z. I. Ariana BP 303 -1080 TUNIS- 70 837 332 

54. Société des Produits Pharmaceutique « SO.PRO.PHA » Avenue Majida Bouleila –Sfax El Jadida- 74 401 510 

55.Société de Tourisme Amel " Hôtel Panorama" Boulevard Taîb M'hiri 4000 Sousse 73 228 156 

56.Société de Transport du Sahel Avenue Léopold Senghor -4001 Sousse- 73 221 910 

57.Société Touristique TOUR KHALAF Route Touristique -4051 Sousse- 73 241 844 

58. Société HELA d'Electro-ménagers & de Confort -BATAM- 
Rue Habib Maazoun, Im. Taparura n° 46-49                   
-3000 SFAX- 73 221 910 

59.Société Gabesienne d'Emballage "SOGEMBAL" GP 1 , km 14, Aouinet -GABES- 75 238 353 
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60. Société Groupe GMT « GMT » Avenue de la liberté Zaghouan -1100 Tunis- 72 675 998 

61.Société Immobilière & Touristique de Nabeul "SITNA" Hôtel Nabeul Beach, BP 194 -8000 NABEUL- 72 286 111 

62.Société Hôtelière & Touristique "le Marabout" Boulevard 7 Novembre -Sousse- 73 226 245 

63.Société Hôtelière & Touristique Syphax 11, rue Ibn  Rachiq -1002 Tunis Bélvédère-  71 798 211 

64.Société Hôtelière KURIAT Palace 
Hôtel KURIAT Palace Zone Touristique 5000 
Skanés Monastir 73 521 200 

65.Société Hôtelière Touristique & Balnéaire MARHABA Route touristique -4000 SOUSSE - 73 242 170 

66.Société Industrielle de l'Enveloppe et de Cartonnage   "EL KHOUTAF" Route de Gabès Km 1.5-3003 BP.E Safax 74 468 190 

67.Société Industrielle de Textile "SITEX" Avenue Habib Bourguiba -KSAR HELLAL- 73 455 267 

68.Société Industrielle d'Ouvrage en Caoutchouc  "SIOC" Route de Gabès, Km 3,5, BP 362 -3018 SFAX- 74 677 072 

69.Société Industrielle Oléicole Sfaxienne "SIOS ZITEX" Route de Gabès, Km 2 -3003 SFAX- 74 468 326 

70.Société LLOYD Vie Avenue Tahar Haddad -1053 Les Berges du Lac- 71 963 293 

71.Société Marja de Développement de l'Elevage "SMADEA" Marja I, BP 117 -8170 BOU SALEM- 78 638 499 
72. Société Nationale d’Exploitation et de Distribution des Eaux                        
International «  SONEDE International » 

Avenue Slimane Ben Slimane El Manar II- Tunis 
2092- 71 887 000 

73.Société Plasticum Tunisie Z.I Innopark 8 & 9 El Agba -2087 Tunis- 71 646 360 
74.Société Régionale de Transport du Gouvernorat de Nabeul               
"SRTGN"  Avenue Habib Thameur -8 000 NABEUL- 72 285 443 

75.Société Régionale d’Importation et d’Exportation « SORIMEX » Avenue des Martyrs -3000 SFAX- 74 298 838 
76.Société Régionale Immobilière & Touristique de Sfax                   
"SORITS "  

Rue Habib Mâazoun, Imm. El Manar, Entrée D, 
2ème entresol -3000 SFAX-  74 223 483 

77.Société STEG International Services 
Résidence du Parc, les Jardins de Carthage, 2046 
Les Berges du Lac. Tunis 70 247 800 

78.Société Touristique et Balnéaire "Hôtel Houria" Port El Kantaoui 4011 Hammam Sousse  73 348 250 

79.Société Touristique du Cap Bon "STCB" Hôtel Riadh, avenue Mongi Slim -8000 NABEUL- 72 285 346 

80.Société Touristique SANGHO Zarzis 11, rue Ibn  Rachiq -1002 Tunis Bélvédère-  71 798 211 

81.Société Tunisienne d'Assurances "LLOYD Tunisien" 
Avenue Tahar Haddad les Berges du Lac  -1053 
TUNIS-  71 962 777 

82.Société Tunisienne d’Assurance Takaful –El Amana Takaful- 13, rue Borjine, Montplaisir -1073  70  015 151 

83.GAT Vie  92-94, avenue Hédi Chaker -1002 TUNIS- 71 843 900 

84.Société Tunisienne de l'Industrie Laitière "STIL"- En Liquidation - 

 
Escalie A Bureau n°215, 2ème étage  Ariana 
Center -2080 ARIANA- 71 231 172 

85.Société Tunisienne d'Habillement Populaire 8, rue El Moez El Menzah -1004 TUNIS- 71 755 543 

86.Société Tunisienne d'Industrie Automobile "STIA" Rue Taha Houcine Khezama Est -4000 Sousse-   

87.Société Tunisienne des Arts Graphiques "STAG" 19, rue de l'Usine Z.I Aéroport  -2080 ARIANA- 71 940 191 

88. Société Tunisienne de Siderurgie « EL FOULADH » 
Route de Tunis Km 3, 7050 Menzel Bourguiba, BP 
23-24 7050 Menzel Bourguiba 72 473 222 

89.Société Tunisienne du Sucre "STS" Avenue Tahar Haddad -9018 BEJA- 78 454 768 

90.Société UNION DE FACTORING Building Ennour - Centre Urbain Nord- 1004 TUNIS 71 246 200 

91.SYPHAX airlines 
 

 
Aéroport International de Sfax BP Thyna BP 1119 -
3018 Sfax- 
 74 682 400 

92.Tunisian Foreign Bank –TFB- 
Angle Avenue Mohamed V et rue 8006, Montplaisir 
-1002 Tunis- 71 950 100 

93.Tunisian Saudi Bank -TSB- 32, rue Hédi Karray - 1082 TUNIS - 70 243 000 

94. Tunis International Bank –TIB- 18, Avenue des Etats Unis, Tunis 71 782 411 

95. QATAR NATIONAL BANK –TUNISIA- 
Rue Cité des Siences Centre Urbain  Nord - B.P. 
320 -1080 TUNIS- 36 005 000 

96. Tyna Travaux 
Route Gremda Km 0,5 Immeuble Phinicia Bloc 
« G » 1er étage étage, App N°3 -3027 Sfax- 74 403 609 
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97.UIB Assurances 
Rue du Lac Turkana –Les berges du Lac -1053 
Tunis-  

98.Zitouna Takaful 
Rue du Travail, immeuble Tej El Molk, Bloc B,                   
1er étage, ZI Khair-Eddine –Le Kram- 71 971 370 

 
 
III. ORGANISMES FAISANT APPEL PUBLIC A L'EPARGNE 
 

LISTE DES SICAV ET FCP 

  OPCVM Catégorie Type Gestionnaire Adresse du gestionnaire 

1 AL AMANAH PRUDENCE FCP (1) MIXTE CAPITALISATION 
COMPAGNIE 
GESTION        ET 
FINANCE -CGF- 

17, rue de l'ile de Malte-
Immeuble Lira-Les jardins du Lac 
-Lac II      1053 Tunis 

2 AL HIFADH SICAV OBLIGATAIRE DISTRIBUTION 

LA TUNISO-
SEOUDIENNE 
D'INVESTISSEMENT-
TSI-  

Résidence Ines - Boulevard de la 
Terre - Centre Urbain Nord –  
1080 Tunis Mahrajène 

3 AMEN ALLIANCE SICAV MIXTE CAPITALISATION AMEN INVEST 
Avenue Mohamed V-Immeuble 
AMEN BANK- Tour C -1002 
Tunis 

4 AMEN PREMIÈRE SICAV OBLIGATAIRE DISTRIBUTION AMEN INVEST 
Avenue Mohamed V-Immeuble 
AMEN BANK- Tour C -1002 
Tunis 

5 AMEN TRESOR SICAV OBLIGATAIRE DISTRIBUTION AMEN INVEST  
Avenue Mohamed V-Immeuble 
AMEN BANK- Tour C -1002 
Tunis 

6 ARABIA SICAV MIXTE DISTRIBUTION 
ARAB FINANCIAL 
CONSULTANTS -
AFC- 

Carré de l'Or -Les jardins du Lac 
II- Les Berges du Lac -1053 
Tunis 

7 ATTIJARI FCP CEA MIXTE (CEA) DISTRIBUTION ATTIJARI GESTION 
Immeuble Fekih, rue des Lacs  
de Mazurie-  Les Berges du Lac 
 1053 Tunis 

8 ATTIJARI FCP DYNAMIQUE MIXTE DISTRIBUTION ATTIJARI GESTION 
Immeuble Fekih, rue des Lacs 
 de Mazurie-  Les Berges du Lac 
 1053 Tunis 

9 ATTIJARI FCP OBLIGATAIRE OBLIGATAIRE CAPITALISATION ATTIJARI GESTION 
Immeuble Fekih, rue des Lacs de 
Mazurie-         Les Berges du 
Lac-  1053 Tunis 

10 ATTIJARI OBLIGATAIRE SICAV  OBLIGATAIRE DISTRIBUTION ATTIJARI GESTION  
Immeuble Fekih, rue des Lacs  
de Mazurie-  Les Berges du Lac 
 1053 Tunis 

11 FCP PROGRÈS OBLIGATAIRE OBLIGATAIRE CAPITALISATION 
BNA CAPITAUX -
BNAC- 

Complexe Le Banquier- Avenue 
Tahar Hadded- Les Berges du 
Lac -1053 Tunis 

12 CAP OBLIG SICAV  OBLIGATAIRE DISTRIBUTION 
COFIB CAPITAL 
FINANCES -CCF- 

25, rue du Docteur Calmette-  
1082 Tunis Mahrajène 
 

13 CGF PREMIUM OBLIGATAIRE FCP OBLIGATAIRE CAPITALISATION 
COMPAGNIE 
GESTION        ET 
FINANCE -CGF- 

17, rue de l'ile de Malte-
Immeuble Lira-Les jardins du Lac 
-Lac II      1053 Tunis 

14 CGF TUNISIE ACTIONS FCP MIXTE (CEA) DISTRIBUTION 
COMPAGNIE 
GESTION        ET 
FINANCE -CGF- 

17, rue de l'ile de Malte-
Immeuble Lira-Les jardins du Lac 
-Lac II      1053 Tunis 

15 FCP AFEK CEA MIXTE (CEA) DISTRIBUTION 

LA TUNISO-
SEOUDIENNE 
D'INVESTISSEMENT-
TSI-  

Résidence Ines - Boulevard de la 
Terre - Centre Urbain Nord –  
1080 Tunis Mahrajène 

16 FCP AL IMTIEZ MIXTE DISTRIBUTION 

LA TUNISO-
SEOUDIENNE 
D'INVESTISSEMENT-
TSI-  

Résidence Ines - Boulevard de la 
Terre - Centre Urbain Nord –  
1080 Tunis Mahrajène 

17 FCP AMEN CEA MIXTE (CEA) DISTRIBUTION AMEN INVEST 
Avenue Mohamed V-Immeuble 
AMEN BANK- Tour C -1002 
Tunis 

18 FCP AMEN SELECTION MIXTE DISTRIBUTION AMEN INVEST 
Avenue Mohamed V-Immeuble 
AMEN BANK- Tour C -1002 
Tunis 

19 FCP AXIS AAA OBLIGATAIRE DISTRIBUTION 
BMCE CAPITAL 
ASSET 
MANAGEMENT  

Yasmine Tower-Bloc C-Centre 
Urbain Nord-1082 Tunis 

20 FCP AXIS ACTIONS DYNAMIQUE  MIXTE CAPITALISATION 
BMCE CAPITAL 
ASSET 
MANAGEMENT  

Yasmine Tower-Bloc C-Centre 
Urbain Nord-1082 Tunis 

21 FCP AXIS CAPITAL PRUDENT MIXTE CAPITALISATION 
BMCE CAPITAL 
ASSET 
MANAGEMENT  

Yasmine Tower-Bloc C-Centre 
Urbain Nord-1082 Tunis 

22 FCP AXIS PLACEMENT EQUILIBRE MIXTE CAPITALISATION 
BMCE CAPITAL 
ASSET 
MANAGEMENT  

Yasmine Tower-Bloc C-Centre 
Urbain Nord-1082 Tunis 
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23 FCP BH CEA MIXTE (CEA) DISTRIBUTION BH INVEST 

Rue Mohamed Sghaier Ouled 
Ahmed -Immeuble Assurances 
SALIM- 3ème étage- Centre 
Urbain Nord -1003 Tunis 

24 FCP BIAT- CEA PNT TUNISAIR 
 

MIXTE (CEA) CAPITALISATION 
TUNISIE VALEURS  
ASSET 
MANAGEMENT 

Immeuble Youssef Towers -Bloc 
A-Rue du Dinar-Les jardins du 
Lac II-1053 Tunis 

25 FCP BIAT ÉPARGNE ACTIONS MIXTE (CEA) DISTRIBUTION 
TUNISIE VALEURS  
ASSET 
MANAGEMENT 

Immeuble Youssef Towers -Bloc 
A-Rue du Dinar-Les jardins du 
Lac II-1053 Tunis 

26 FCP BIAT-EQUITY PERFORMANCE  MIXTE DISTRIBUTION 
TUNISIE VALEURS  
ASSET 
MANAGEMENT 

Immeuble Youssef Towers -Bloc 
A-Rue du Dinar-Les jardins du 
Lac II-1053 Tunis 

27 FCP BNA CAPITALISATION  OBLIGATAIRE CAPITALISATION 
BNA CAPITAUX -
BNAC- 

Complexe Le Banquier- Avenue 
Tahar Hadded- Les Berges du 
Lac -1053 Tunis 

28 FCP CEA BANQUE DE TUNISIE MIXTE (CEA) DISTRIBUTION 
SOCIETE DE 
BOURSE DE 
TUNISIE -SBT- 

Place du 14 janvier 2011-        
1001 Tunis 

29 FCP CEA MAXULA MIXTE (CEA) CAPITALISATION MAXULA BOURSE 
Rue du Lac Léman- Centre 
Nawrez -Bloc B-  bureau 1.2-    
Les Berges du Lac- 1053 Tunis 

30 FCP DELTA EPARGNE ACTIONS MIXTE (CEA) DISTRIBUTION STB FINANCE 34, rue Hédi Karray- El Menzah 
IV-1080 Tunis 

31 FCP HAYETT MODERATION MIXTE CAPITALISATION AMEN INVEST 
Avenue Mohamed V-Immeuble 
AMEN BANK- Tour C -1002 
Tunis 

32 FCP HAYETT PLENITUDE MIXTE CAPITALISATION AMEN INVEST 
Avenue Mohamed V-Immeuble 
AMEN BANK- Tour C -1002 
Tunis 

33 FCP HAYETT VITALITE MIXTE CAPITALISATION AMEN INVEST 
Avenue Mohamed V-Immeuble 
AMEN BANK- Tour C -1002 
Tunis 

34 FCP HÉLION ACTIONS DEFENSIF MIXTE DISTRIBUTION HELION CAPITAL 17, rue du Libéria -1002 Tunis 

35 FCP HÉLION ACTIONS PROACTIF MIXTE DISTRIBUTION HELION CAPITAL 17, rue du Libéria -1002 Tunis 

36 FCP HÉLION MONEO OBLIGATAIRE DISTRIBUTION HELION CAPITAL 17, rue du Libéria -1002 Tunis 

37 FCP HÉLION SEPTIM OBLIGATAIRE DISTRIBUTION HELION CAPITAL 17, rue du Libéria -1002 Tunis 

38 FCP ILBOURSA CEA MIXTE (CEA) CAPITALISATION MAC SA  
Green Center- Bloc C 2ème 
étage, rue du Lac Constance- 
Les Berges du Lac- 1053 Tunis 

39 FCP INNOVATION ACTIONS DISTRIBUTION STB FINANCE 
34, rue Hédi Karray- El Menzah 
IV-1080 Tunis 

40 FCP IRADETT 50 MIXTE DISTRIBUTION 
ARAB FINANCIAL 
CONSULTANTS -
AFC- 

Carré de l'Or -Les jardins du Lac 
II- Les Berges du Lac -1053 
Tunis 

41 FCP IRADETT CEA MIXTE (CEA) DISTRIBUTION 
ARAB FINANCIAL 
CONSULTANTS -
AFC- 

Carré de l'Or -Les jardins du Lac 
II- Les Berges du Lac -1053 
Tunis 

42 FCP KOUNOUZ MIXTE CAPITALISATION 

LA TUNISO-
SEOUDIENNE 
D'INVESTISSEMENT-
TSI-  

Résidence Ines - Boulevard de la 
Terre - Centre Urbain Nord –  
1080 Tunis Mahrajène 

43 FCP MAGHREBIA DYNAMIQUE MIXTE CAPITALISATION 
UNION FINANCIERE 
-UFI- 

Boulevard Mohamed Bouazizi -
Immeuble Maghrebia- Tour A-  
BP 66- 1080 Tunis cedex 

44 FCP MAGHREBIA MODERE MIXTE CAPITALISATION 
UNION FINANCIERE 
-UFI- 

Boulevard Mohamed Bouazizi -
Immeuble Maghrebia- Tour A-  
BP 66- 1080 Tunis cedex 

45 FCP MAGHREBIA PRUDENCE OBLIGATAIRE CAPITALISATION 
UNION FINANCIERE 
-UFI- 

Boulevard Mohamed Bouazizi -
Immeuble Maghrebia- Tour A-  
BP 66- 1080 Tunis cedex 

46 
FCP MAGHREBIA SELECT 
ACTIONS 

MIXTE CAPITALISATION 
UNION FINANCIERE 
-UFI- 

Boulevard Mohamed Bouazizi -
Immeuble Maghrebia- Tour A-  
BP 66- 1080 Tunis cedex 

47 
FCP MAXULA CROISSANCE 
DYNAMIQUE 

MIXTE CAPITALISATION MAXULA BOURSE 
Rue du Lac Léman- Centre 
Nawrez -Bloc B-  bureau 1.2-    
Les Berges du Lac- 1053 Tunis 

48 FCP MOUASSASSETT MIXTE CAPITALISATION 
ARAB FINANCIAL 
CONSULTANTS -
AFC- 

Carré de l'Or -Les jardins du Lac 
II- Les Berges du Lac -1053 
Tunis 

49 FCP OBLIGATAIRE CAPITAL PLUS OBLIGATAIRE DISTRIBUTION STB FINANCE 
34, rue Hédi Karray- El Menzah 
IV-1080 Tunis 

50 FCP OPTIMA MIXTE CAPITALISATION 
BNA CAPITAUX -
BNAC- 

Complexe Le Banquier- Avenue 
Tahar Hadded- Les Berges du 
Lac -1053 Tunis 
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51 
FCP OPTIMUM EPARGNE 
ACTIONS 

MIXTE (CEA) DISTRIBUTION 
COMPAGNIE 
GESTION ET 
FINANCE -CGF- 

17, rue de l'ile de Malte-
Immeuble Lira-Les jardins du Lac 
-Lac II      1053 Tunis 

52 
FCP PERSONNEL UIB EPARGNE 
ACTIONS 

MIXTE (CEA) CAPITALISATION MAC SA  
Green Center- Bloc C 2ème 
étage, rue du Lac Constance-    
Les Berges du Lac- 1053 Tunis 

53 FCP SALAMETT CAP OBLIGATAIRE CAPITALISATION 
ARAB FINANCIAL 
CONSULTANTS -
AFC- 

Carré de l'Or -Les jardins du Lac 
II- Les Berges du Lac -1053 
Tunis 

54 FCP SALAMETT PLUS OBLIGATAIRE CAPITALISATION 
ARAB FINANCIAL 
CONSULTANTS -
AFC- 

Carré de l'Or -Les jardins du Lac 
II- Les Berges du Lac -1053 
Tunis 

55 FCP SECURITE MIXTE DISTRIBUTION 
BNA CAPITAUX -
BNAC- 

Complexe Le Banquier- Avenue 
Tahar Hadded- Les Berges du 
Lac -1053 Tunis 

56 
FCP SMART EQUILIBRE 
OBLIGATAIRE  

OBLIGATAIRE CAPITALISATION 
SMART ASSET 
MANAGEMENT  

5, Rue Mustapha Sfar- 1002 
Tunis Belvédère 

57 FCP VALEURS AL KAOUTHER MIXTE CAPITALISATION 
TUNISIE VALEURS 
ASSET 
MANAGEMENT 

Immeuble Integra - Centre Urbain 
Nord -  1082 Tunis Mahrajène 

58 FCP VALEURS CEA MIXTE (CEA) CAPITALISATION 
TUNISIE VALEURS 
ASSET 
MANAGEMENT 

Immeuble Integra - Centre Urbain 
Nord - 1082 Tunis Mahrajène 

59 FCP VALEURS INSTITUTIONNEL MIXTE  DISTRIBUTION 
TUNISIE VALEURS 
ASSET 
MANAGEMENT 

Immeuble Integra - Centre Urbain 
Nord - 1082 Tunis Mahrajène 

60 FCP VALEURS INSTITUTIONNEL II MIXTE  DISTRIBUTION 
TUNISIE VALEURS 
ASSET 
MANAGEMENT 

Immeuble Integra - Centre Urbain 
Nord - 1082 Tunis Mahrajène 

61 FCP VALEURS MIXTES MIXTE CAPITALISATION 
TUNISIE VALEURS 
ASSET 
MANAGEMENT 

Immeuble Integra - Centre Urbain 
Nord -  1082 Tunis Mahrajène 

62 
FCP VIVEO NOUVELLES 
INTRODUITES 

MIXTE DISTRIBUTION 
TRADERS 
INVESTMENT 
MANAGERS 

Rue du Lac Léman, Immeuble 
Nawrez,  Bloc C, Appartement 
C21, Les Berges du Lac-         
1053 Tunis 

63 
FCP WAFA OBLIGATAIRE 
CAPITALISATION 

OBLIGATAIRE CAPITALISATION 

LA TUNISO-
SEOUDIENNE 
D'INVESTISSEMENT-
TSI-  

Résidence Ines - Boulevard de la 
Terre - Centre Urbain Nord –  
1080 Tunis Mahrajène 

64 FIDELITY OBLIGATIONS SICAV  OBLIGATAIRE DISTRIBUTION MAC SA  
Green Center- Bloc C 2ème 
étage, rue du Lac Constance-    
Les Berges du Lac- 1053 Tunis 

65 FIDELITY SICAV PLUS OBLIGATAIRE CAPITALISATION MAC SA  
Green Center- Bloc C 2ème 
étage, rue du Lac Constance-   
Les Berges du Lac- 1053 Tunis 

66 FINACORP OBLIGATAIRE SICAV OBLIGATAIRE CAPITALISATION 

FINANCE ET 
INVESTISSEMENT 
IN NORTH AFRICA -
FINACORP- 

Rue du Lac Loch Ness (Angle de 
la rue du Lac Windermere) -     
Les Berges du Lac- 1053 Tunis 

67 
INTERNATIONALE OBLIGATAIRE 
SICAV 

OBLIGATAIRE DISTRIBUTION UIB FINANCE  
Rue du Lac Turkana- Immeuble 
les Reflets du Lac - Les Berges 
du Lac- 1053 Tunis 

68 LA GENERALE OBLIG-SICAV  OBLIGATAIRE CAPITALISATION 

COMPAGNIE 
GENERALE 
D'INVESTISSEMENT 
-CGI- 

10, Rue Pierre de Coubertin -  
1001 Tunis 

69 MAC AL HOUDA FCP MIXTE DISTRIBUTION MAC SA  
Green Center- Bloc C 2ème 
étage, rue du Lac Constance-   
Les Berges du Lac- 1053 Tunis 

70 MAC CROISSANCE FCP MIXTE DISTRIBUTION MAC SA  
Green Center- Bloc C 2ème 
étage, rue du Lac Constance-   
Les Berges du Lac- 1053 Tunis 

71 MAC ÉPARGNANT FCP MIXTE DISTRIBUTION MAC SA  
Green Center- Bloc C 2ème 
étage, rue du Lac Constance-   
Les Berges du Lac- 1053 Tunis 

72 MAC EPARGNE ACTIONS FCP MIXTE (CEA) DISTRIBUTION MAC SA 
Green Center- Bloc C 2ème 
étage, rue du Lac Constance-   
Les Berges du Lac- 1053 Tunis 

73 MAC EQUILIBRE FCP MIXTE DISTRIBUTION MAC SA  
Green Center- Bloc C 2ème 
étage, rue du Lac Constance-   
Les Berges du Lac- 1053 Tunis 

74 MAC HORIZON 2022 FCP MIXTE  CAPITALISATION MAC SA  
Green Center- Bloc C 2ème 
étage, rue du Lac Constance-   
Les Berges du Lac- 1053 Tunis 

75 MAXULA INVESTISSEMENT SICAV OBLIGATAIRE DISTRIBUTION 
SMART ASSET 
MANAGEMENT  

5, Rue Mustapha Sfar-  
1002 Tunis Belvédère 

76 MAXULA PLACEMENT SICAV OBLIGATAIRE DISTRIBUTION MAXULA BOURSE 
Rue du Lac Léman- Centre 
Nawrez -Bloc B-  bureau 1.2-    
Les Berges du Lac- 1053 Tunis 
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77 MCP CEA FUND MIXTE (CEA) CAPITALISATION 
MENA CAPITAL 
PARTNERS-MCP- 

Le Grand Boulevard du Lac-      
Les Berges du Lac- 1053 Tunis 

78 MCP EQUITY FUND MIXTE  CAPITALISATION 
MENA CAPITAL 
PARTNERS-MCP- 

Le Grand Boulevard du Lac-     
Les Berges du Lac- 1053 Tunis 

79 MCP SAFE FUND OBLIGATAIRE CAPITALISATION 
MENA CAPITAL 
PARTNERS-MCP- 

Le Grand Boulevard du Lac-     
Les Berges du Lac- 1053 Tunis 

80 MILLENIUM OBLIGATAIRE SICAV  OBLIGATAIRE DISTRIBUTION 
COMPAGNIE 
GESTION ET 
FINANCE -CGF- 

17, rue de l'ile de Malte-
Immeuble Lira-Les jardins du Lac 
-Lac II      1053 Tunis 

81 PLACEMENT OBLIGATAIRE SICAV OBLIGATAIRE DISTRIBUTION 
BNA CAPITAUX -
BNAC- 

Complexe Le Banquier- Avenue 
Tahar Hadded-  Les Berges du 
Lac -1053 Tunis 

82 POSTE OBLIGATAIRE SICAV TANIT OBLIGATAIRE CAPITALISATION BH INVEST 

Rue Mohamed Sghaier Ouled 
Ahmed -Immeuble Assurances 
SALIM- 3ème étage- Centre 
Urbain Nord -1003 Tunis 

83 SANADETT SICAV  OBLIGATAIRE DISTRIBUTION 
ARAB FINANCIAL 
CONSULTANTS -
AFC- 

Carré de l'Or -Les jardins du Lac 
II- Les Berges du Lac -1053 
Tunis 

84 SICAV AMEN OBLIGATAIRE CAPITALISATION AMEN INVEST 
Avenue Mohamed V-Immeuble 
AMEN BANK- Tour C -1002 
Tunis 

85 SICAV AVENIR MIXTE DISTRIBUTION STB FINANCE 34, rue Hédi Karray- El Menzah 
IV-1080 Tunis 

86 SICAV AXIS TRÉSORERIE  OBLIGATAIRE DISTRIBUTION 
BMCE CAPITAL 
ASSET 
MANAGEMENT  

Yasmine Tower-Bloc C-Centre 
Urbain Nord-1082 Tunis 

87 SICAV BH CAPITALISATION  OBLIGATAIRE CAPITALISATION BH INVEST 

Rue Mohamed Sghaier Ouled 
Ahmed -Immeuble Assurances 
SALIM- 3ème étage- Centre 
Urbain Nord -1003 Tunis 

88 SICAV BH OBLIGATAIRE OBLIGATAIRE DISTRIBUTION BH INVEST 

Rue Mohamed Sghaier Ouled 
Ahmed -Immeuble Assurances 
SALIM- 3ème étage- Centre 
Urbain Nord -1003 Tunis 

89 SICAV BNA MIXTE DISTRIBUTION 
BNA CAPITAUX -
BNAC- 

Complexe Le Banquier- Avenue 
Tahar Hadded- Les Berges du 
Lac -1053 Tunis 

90 SICAV CROISSANCE MIXTE DISTRIBUTION 
SOCIETE DE 
BOURSE DE 
TUNISIE -SBT- 

Place du 14 janvier 2011- 1001 
Tunis 

91 SICAV ENTREPRISE  OBLIGATAIRE DISTRIBUTION 
TUNISIE VALEURS 
ASSET 
MANAGEMENT 

Immeuble Integra - Centre Urbain 
Nord -  1082 Tunis Mahrajène 

92 SICAV L'ÉPARGNANT OBLIGATAIRE DISTRIBUTION STB FINANCE 34, rue Hédi Karray- El Menzah 
IV-1080 Tunis 

93 SICAV L'ÉPARGNE OBLIGATAIRE OBLIGATAIRE CAPITALISATION STB FINANCE 34, rue Hédi Karray- El Menzah 
IV-1080 Tunis 

94 SICAV L’INVESTISSEUR MIXTE DISTRIBUTION STB FINANCE 34, rue Hédi Karray- El Menzah 
IV-1080 Tunis 

95 SICAV OPPORTUNITY MIXTE CAPITALISATION 
TUNISIE VALEURS  
ASSET 
MANAGEMENT 

Immeuble Youssef Towers -Bloc 
A-Rue du Dinar-Les jardins du 
Lac II-1053 Tunis 

96 SICAV PATRIMOINE OBLIGATAIRE OBLIGATAIRE CAPITALISATION 
TUNISIE VALEURS  
ASSET 
MANAGEMENT 

Immeuble Youssef Towers -Bloc 
A-Rue du Dinar-Les jardins du 
Lac II-1053 Tunis 

97 SICAV PLUS MIXTE CAPITALISATION 
TUNISIE VALEURS 
ASSET 
MANAGEMENT 

Immeuble Integra - Centre Urbain 
Nord - 1082 Tunis Mahrajène 

98 SICAV PROSPERITY MIXTE CAPITALISATION 
TUNISIE VALEURS  
ASSET 
MANAGEMENT 

Immeuble Youssef Towers -Bloc 
A-Rue du Dinar-Les jardins du 
Lac II-1053 Tunis 

99 SICAV RENDEMENT OBLIGATAIRE DISTRIBUTION 
SOCIETE DE 
BOURSE DE 
TUNISIE -SBT- 

Place du 14 janvier 2011-        
1001 Tunis 

100 SICAV SECURITY  MIXTE DISTRIBUTION 
COFIB CAPITAL 
FINANCES -CCF- 

25, rue du Docteur Calmette-  
1082 Tunis Mahrajène 
 

101 SICAV TRESOR OBLIGATAIRE DISTRIBUTION 
TUNISIE VALEURS  
ASSET 
MANAGEMENT 

Immeuble Youssef Towers -Bloc 
A-Rue du Dinar-Les jardins du 
Lac II-1053 Tunis 

102 STB EVOLUTIF FCP  MIXTE CAPITALISATION STB FINANCE 34, rue Hédi Karray- El Menzah 
IV-1080 Tunis 

103 STRATÉGIE ACTIONS SICAV MIXTE DISTRIBUTION 
SMART ASSET 
MANAGEMENT  

5, Rue Mustapha Sfar-                        
1002 Tunis Belvédère 

104 TUNISIAN FUNDAMENTAL FUND (2) MIXTE DISTRIBUTION 
COMPAGNIE 
GESTION ET 
FINANCE -CGF- 

17, rue de l'ile de Malte-
Immeuble Lira-Les jardins du Lac 
-Lac II      1053 Tunis 
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105 TUNISIAN PRUDENCE FUND MIXTE DISTRIBUTION 

UNITED GULF 
FINANCIAL 
SERVICES – NORTH 
AFRICA- UGFS NA 

Rue du Lac Biwa- Immeuble Fraj 
2ème étage-  Les Berges du Lac-  
1053 Tunis 

106 TUNISIE SICAV OBLIGATAIRE CAPITALISATION 
TUNISIE VALEURS 
ASSET 
MANAGEMENT 

Immeuble Integra - Centre Urbain 
Nord -  1082 Tunis Mahrajène 

107 TUNISO-EMIRATIE SICAV OBLIGATAIRE DISTRIBUTION AUTO GEREE  
5 bis, rue Mohamed Badra  
1002 Tunis 

108 UBCI-FCP CEA MIXTE (CEA) DISTRIBUTION UBCI BOURSE  
74, Avenue Habib Bourguiba- 
1000 Tunis 

109 UBCI-UNIVERS ACTIONS SICAV ACTIONS CAPITALISATION UBCI BOURSE 
74, Avenue Habib Bourguiba- 
1000 Tunis 

110 UGFS BONDS FUND OBLIGATAIRE CAPITALISATION 

UNITED GULF 
FINANCIAL 
SERVICES – NORTH 
AFRICA- UGFS NA 

Rue du Lac Biwa- Immeuble Fraj 
2ème étage-  Les Berges du Lac-  
1053 Tunis 

111 UGFS ISLAMIC FUND MIXTE CAPITALISATION 

UNITED GULF 
FINANCIAL 
SERVICES – NORTH 
AFRICA- UGFS NA 

Rue du Lac Biwa- Immeuble Fraj 
2ème étage-  Les Berges du Lac-  
1053 Tunis 

112 
UNION FINANCIERE ALYSSA 
SICAV 

OBLIGATAIRE DISTRIBUTION UBCI BOURSE  
74, Avenue Habib Bourguiba- 
1000 Tunis 

113 
UNION FINANCIERE HANNIBAL 
SICAV  

MIXTE DISTRIBUTION UBCI BOURSE  
74, Avenue Habib Bourguiba- 
1000 Tunis 

114 
UNION FINANCIERE SALAMMBO 
SICAV  

OBLIGATAIRE CAPITALISATION UBCI BOURSE  
74, Avenue Habib Bourguiba- 
1000 Tunis 

115 UNIVERS OBLIGATIONS SICAV  OBLIGATAIRE DISTRIBUTION 

SOCIETE DU 
CONSEIL ET DE 
L'INTERMEDIATION 
FINANCIERE -SCIF - 

10 bis, Avenue Mohamed V-
Immeuble BTK-1001 Tunis 
 

(1) FCP en  liquidation anticipée  
(2) FCP en liquidation suite à l'expiration de sa durée de vie 
 

LISTE DES FCC  
 

 
FCC Gestionnaire Adresse du gestionnaire 

1 FCC BIAT CREDIMMO 1 TUNISIE TITRISATION 
Rue du Dinar -Immeuble Youssef Towers -Les jardins du Lac II-
1053 Tunis 

2 FCC BIAT CREDIMMO 2 TUNISIE TITRISATION 
Rue du Dinar -Immeuble Youssef Towers -Les jardins du Lac II-
1053 Tunis 

 
 

LISTE DES FONDS D'AMORÇAGE 

    Gestionnaire Adresse 

1 PHENICIA SEED FUND ALTERNATIVE CAPITAL PARTNERS 
Immeuble Yosr, Appartements 9 &10, Rue du 
Lac Victoria, Les Berges du Lac, 1053 - Tunis 

2 SOCIAL BUSINESS 
UNITED GULF FINANCIAL SERVICES – 
North Africa 

Rue Lac Biwa, Immeuble Fraj, 2ème étage, Les 
Berges du Lac, 1053 - Tunis 

3 CAPITALEASE SEED FUND 2 
UNITED GULF FINANCIAL SERVICES – 
North Africa 

Rue Lac Biwa, Immeuble Fraj, 2ème étage, Les 
Berges du Lac, 1053 - Tunis 

4 ANAVA SEED FUND FLAT6LABS Tunisia 15, Avenue de Carthage, Tunis 

5 CAPITAL’ACT SEED FUND 
UNITED GULF FINANCIAL SERVICES – 
North Africa 

Rue Lac Biwa, Immeuble Fraj, 2ème étage, Les 
Berges du Lac, 1053 - Tunis 

6 START UP MAXULA SEED FUND MAXULA GESTION 
Rue du lac Windermere, Les Berges du Lac, 
1053 - Tunis 

7 HEALTH TECH FUND 
UNITED GULF FINANCIAL SERVICES – 
North Africa 

Rue Lac Biwa, Immeuble Fraj, 2ème étage, Les 
Berges du Lac, 1053 - Tunis 

 
 

LISTE DES FCPR 

   Gestionnaire Adresse 

1 ATID FUND I 
ARAB TUNISIAN FOR INVESTMENT & 
DEVELOPMENT (A.T.I.D Co) 

B4.2.3.4, cercle des bureaux, 4ème étage, lot 
BC2 - Centre Urbain Nord - 1082 Tunis 
Mahrajène 
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2 FIDELIUM ESSOR FIDELIUM FINANCE 
Centre Urbain Nord  immeuble «NOUR CITY», 
Bloc «B» 1er étage  N° B 1-1 Tunis      
Avenue des martyrs imm pic-ville centre Sfax 

3 FCPR CIOK SAGES SA 
Immeuble Molka, Bureaux B5 & B6, Avenue de 
la Bourse, Les Jardins du Lac, 1053 - Tunis 

4 FCPR GCT SAGES SA 
Immeuble Molka, Bureaux B5 & B6, Avenue de 
la Bourse, Les Jardins du Lac, 1053 - Tunis 

5 FCPR GCT II SAGES SA 
Immeuble Molka, Bureaux B5 & B6, Avenue de 
la Bourse, Les Jardins du Lac, 1053 - Tunis 

6 FCPR GCT III SAGES SA 
Immeuble Molka, Bureaux B5 & B6, Avenue de 
la Bourse, Les Jardins du Lac, 1053 - Tunis 

7 FCPR GCT IV SAGES SA 
Immeuble Molka, Bureaux B5 & B6, Avenue de 
la Bourse, Les Jardins du Lac, 1053 - Tunis 

8 FCPR ONAS SAGES SA 
Immeuble Molka, Bureaux B5 & B6, Avenue de 
la Bourse, Les Jardins du Lac, 1053 - Tunis 

9 FCPR ONP SAGES SA 
Immeuble Molka, Bureaux B5 & B6, Avenue de 
la Bourse, Les Jardins du Lac, 1053 - Tunis 

10 FCPR SNCPA SAGES SA 
Immeuble Molka, Bureaux B5 & B6, Avenue de 
la Bourse, Les Jardins du Lac, 1053 - Tunis 

11 FCPR SONEDE SAGES SA 
Immeuble Molka, Bureaux B5 & B6, Avenue de 
la Bourse, Les Jardins du Lac, 1053 - Tunis 

12 FCPR STEG SAGES SA 
Immeuble Molka, Bureaux B5 & B6, Avenue de 
la Bourse, Les Jardins du Lac, 1053 - Tunis 

13 FCPR-TAAHIL INVEST SAGES SA 
Immeuble Molka, Bureaux B5 & B6, Avenue de 
la Bourse, Les Jardins du Lac, 1053 - Tunis 

14 FRPR IN'TECH SAGES SA 
Immeuble Molka, Bureaux B5 & B6, Avenue de 
la Bourse, Les Jardins du Lac, 1053 - Tunis 

15 FCPR-CB SAGES SA 
Immeuble Molka, Bureaux B5 & B6, Avenue de 
la Bourse, Les Jardins du Lac, 1053 - Tunis 

16 FCPR TUNISIAN DEVELOPMENT FUND 
UNITED GULF FINANCIAL SERVICES – 
North Africa 

Rue Lac Biwa, Immeuble Fraj, 2ème étage, Les 
Berges du Lac, 1053 - Tunis 

17 FCPR MAX-ESPOIR MAXULA GESTION 
Rue du lac Windermere, Les Berges du Lac, 
1053 - Tunis 

18 FCPR AMENCAPITAL 1 AMEN CAPITAL 
5ème étage de la tour C, Immeuble AMEN 
BANK, Avenue Mohamed V, 1002- Tunis 

19 FCPR AMENCAPITAL 2 AMEN CAPITAL 
5ème étage de la tour C, Immeuble AMEN 
BANK, Avenue Mohamed V, 1002- Tunis 

20 FCPR THEEMAR INVESTMENT FUND 
UNITED GULF FINANCIAL SERVICES – 
North Africa 

Rue Lac Biwa, Immeuble Fraj, 2ème étage, Les 
Berges du Lac, 1053 - Tunis 

21 FCPR TUNINVEST CROISSANCE  TUNINVEST GESTION FINANCIÈRE 
Immeuble Integra - Centre Urbain Nord - 1082 
Tunis Mahrajène 

22 FCPR SWING CAPSA CAPITAL PARTNERS 
10 bis, Rue Mahmoud El Materi Mutuelleville, 
1002 Tunis 

23 FCPR TUNISIAN DEVELOPMENT FUND II 
UNITED GULF FINANCIAL SERVICES – 
North Africa 

Rue Lac Biwa, Immeuble Fraj, 2ème étage, Les 
Berges du Lac, 1053 - Tunis 

24 FCPR PHENICIA FUND ALTERNATIVE CAPITAL PARTNERS 
Immeuble Yosr, Appartements 9 &10, Rue du 
Lac Victoria, Les Berges du Lac, 1053 - Tunis  

25 
FCPR FONDS DE DÉVELOPPEMENT 
RÉGIONAL 

CDC GESTION 
Résidence Lakéo, 2ème étage, rue du Lac 
Michigan, Les Berges du Lac, 1053-Tunis 
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26 FCPR AMENCAPITAL 3 AMEN CAPITAL 
5ème étage de la tour C, Immeuble AMEN 
BANK, Avenue Mohamed V, 1002- Tunis 

27 FCPR INTILAQ FOR GROWTH 
UNITED GULF FINANCIAL SERVICES – 
North Africa 

Rue Lac Biwa, Immeuble Fraj, 2ème étage, Les 
Berges du Lac, 1053 - Tunis 

28 FCPR INTILAQ FOR EXCELLENCE 
UNITED GULF FINANCIAL SERVICES – 
North Africa 

Rue Lac Biwa, Immeuble Fraj, 2ème étage, Les 
Berges du Lac, 1053 - Tunis 

29 FCPR FONDS CDC CROISSANCE 1 CDC GESTION 
Résidence Lakéo, 2ème étage, rue du Lac 
Michigan, Les Berges du Lac, 1053-Tunis 

30 
FCPR MAXULA CROISSANCE 
ENTREPRISES 

MAXULA GESTION 
Rue du lac Windermere, Les Berges du Lac, 
1053 - Tunis 

31 FCPR TUNISIAN DEVELOPMENT FUND III  
UNITED GULF FINANCIAL SERVICES – 
North Africa 

Rue Lac Biwa, Immeuble Fraj, 2ème étage, Les 
Berges du Lac, 1053 - Tunis 

32 FCPR AFRICAMEN AMEN CAPITAL 
5ème étage de la tour C, Immeuble AMEN 
BANK, Avenue Mohamed V, 1002- Tunis 

33 FCPR AZIMUTS CAPSA CAPITAL PARTNERS 
10 bis, Rue Mahmoud El Materi, Mutuelleville, 
1002-Tunis 

34 TUNISIA AQUACULTURE FUND SAGES SA 
Immeuble Molka, Bureaux B5 & B6, Avenue de 
la Bourse, Les Jardins du Lac, 1053 -Tunis 

35 FCPR MAXULA JASMIN MAXULA GESTION 
Rue du lac Windermere, Les Berges du Lac, 
1053 -Tunis 

36 
FCPR FONDS DE DÉVELOPPEMENT 
RÉGIONAL II 

CDC GESTION 
Résidence Lakéo, 2ème étage, rue du Lac 
Michigan, Les Berges du Lac, 1053-Tunis 

37 FCPR ESSOR FUND STB MANAGER 
Immeuble STB, 34, rue Hédi Karray, Cité des 
sciences, 1004-El Menzah IV 

38 FCPR PHENICIA FUND II ALTERNATIVE CAPITAL PARTNERS 
Immeuble Yosr, Appartements 9 &10, Rue du 
Lac Victoria, Les Berges du Lac, 1053 - Tunis 

39 MAXULA JASMIN PMN MAXULA GESTION 
Rue du lac Windermere, Les Berges du Lac, 
1053 - Tunis 

40 FCPR ZITOUNA MOUCHARAKA I ZITOUNA CAPITAL 
Rue de la feuille d’érable, Cité les Pins, 
Résidence des Ambassadeurs, Bloc A, 4éme 
étage, Les Berges du Lac 2, 1053-Tunis 

41 FCPR AMENCAPITAL 4 AMEN CAPITAL 
5ème étage de la tour C, Immeuble AMEN 
BANK, Avenue Mohamed V, 1002- Tunis 

42 FCPR SWING 2 CAPSA CAPITAL PARTNERS 
10 bis, Rue Mahmoud El Materi, Mutuelleville, 
1002-Tunis 

43 FCPR GAT PRIVATE EQUITY 1 GAT INVESTISSEMENT 
92-94, Avenue Hédi Chaker, Belvédère, 1002-
Tunis 

44 STB GROWTH FUND STB MANAGER 
Immeuble STB, 34, rue Hédi Karray, Cité des 
sciences, 1004-El Menzah IV 

45 FCPR MOURAFIK ZITOUNA CAPITAL 
Rue de la feuille d’érable, Cité les Pins, 
Résidence des Ambassadeurs, Bloc A, 4éme 
étage, Les Berges du Lac 2, 1053-Tunis 

46 FCPR INKADH MAC PRIVATE MANAGEMENT 
Immeuble Green Center, Bloc D, 2éme étage, 
Rue du Lac Constance, Les Berges du Lac, 
1053-Tunis 

47 
FCPR TUNISIAN DEVELOPMENT FUND IV 
- MUSANADA 

UNITED GULF FINANCIAL SERVICES – 
North Africa 

Rue Lac Biwa, Immeuble Fraj, 2ème étage, Les 
Berges du Lac, 1053 - Tunis 

48 
FCPR TUNISIAN DEVELOPMENT FUND IV 
– MUSANADA II 

UNITED GULF FINANCIAL SERVICES – 
North Africa 

Rue Lac Biwa, Immeuble Fraj, 2ème étage, Les 
Berges du Lac, 1053 - Tunis 

49 FCPR ZITOUNA MOUCHARAKA II ZITOUNA CAPITAL 
Rue de la feuille d’érable, Cité les Pins, 
Résidence des Ambassadeurs, Bloc A, 4éme 
étage, Les Berges du Lac 2, 1053-Tunis 

50 FCPR BYRSA FUND I DIDO CAPITAL PARTNERS 
Avenue Neptune, Immeuble la Percée Verte, 
Bloc B, 5ème étage, Appartement B5.2, Les 
Jardins De Carthage, 1090-Tunis 

51 FCPR TANMYA  MAC PRIVATE MANAGEMENT 
Immeuble Green Center, Bloc D, 2éme étage, 
Rue du Lac Constance, Les Berges du Lac, 
1053-Tunis 

52 FCPR MOURAFIK II ZITOUNA CAPITAL 
Rue de la feuille d’érable, Cité les Pins, 
Résidence des Ambassadeurs, Bloc A, 4éme 
étage, Les Berges du Lac 2, 1053-Tunis 

 

LISTE DES FONDS DE FONDS 
 

  
Gestionnaire Adresse 

1 FONDS DE FONDS ANAVA SMART CAPITAL 
Immeuble SAPHIR, Bloc A, 1er étage,  
Avenue du dinar, Les berges du lac II, 1053-
Tunis. 
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LISTE DES FONDS D’INVESTISSEMENT SPÉCIALISÉS  
 

  
Gestionnaire Adresse 

1 FIS INNOVATECH SMART CAPITAL 
Immeuble SAPHIR, Bloc A, 1er étage,  
Avenue du dinar, Les berges du lac II, 1053-
Tunis. 

2 FIS 216 CAPITAL FUND I 216 CAPITAL VENTURES 
Immeuble Carte, Lot BC4, Centre Urbain Nord, 
1082-Tunis 

 
* Cette liste n'est ni exhaustive ni limitative. Les sociétés ne figurant pas sur cette liste et qui répondent à l'un des critères 
énoncés par l'article 1er de la loi n° 94-117 du 14 novembre 1994 peuvent se faire opposer le caractère de sociétés faisant appel 
public à l'épargne. 



   
 
 

 معلومات ما بعد الجلسة العامة
 

  

 بنك تونس العالمي
 شارع الولايات المتحدة الأمريكية بتونس، 18:  المقرّالإجتماعي

 
  :ينشر بنك تونس العالمي مايلي  2022أفريل  14إثرإنعقاد الجلسة العامة العادية بتاريخ 

  
  القرارات المعتمدة من قبل الجلسة العامة العادية 

  .بعد تخصيص النتيجة المحاسبيةالموازنة 
  . قائمة تطور الأموال الذاتيّية باعتبار قرار تخصيص النتيجة المحاسبية

 . قائمة أعضاء مجلس الإدارة
 

القرارات المعتمدة من قبل الجلسة العامة العادية   - I 
 

  القرار الأول
صادقت الجلسة العامة على تقرير  2021 شاط البنك خلال السنة الماليةبعد الاستماع إلى تقرير مجلس الإدارة و تقريري مراقبي الحسابات عن ن

  .مجلس الإدارة بكامل محتواه
  

  تمت الموافقة على هذا القرار بــ          

  القرار الثاني
  2021ديسمبر  31اطلعت الجلسة العامة على الميزانية و على جميع الحسابات و الكشوف المتعلقة بالسنة المالية المنتهية في 

  
  تمت الموافقة على هذا القرار بــ       

  القرار الثالث
دولار  5,886,558 حسب المعايير المحاسبية التونسية، و التي بلغت 2021بناء على أن الأرباح غير المجمعة المسجلة بالنسبة للسنة المالية 

دولار أمريكي كما  63,559,349فقد تقرر تخصيص مبلغ  دولار أمريكي 57,672,791أمريكي و أن الرصيد المرحل من السنة الماضية بلغ 
  :يلي

 
  دولار أمريكي  

  1,000,000  احتياطي عام
  2,500,000  توزيع أرباح 

  240،000  صندوق اجتماعي
  59,819,349  رصيد مرحل

  63,559,349  المجموع
    

ة للأداء و التي وقع تضمينها بقائمة الإيضاحات حول القوائم المالية مع الإشارة إلى أن عملية توزيع الأرباح ستتم من الأموال الذاتية غير الخاضع
  . 2013المودعة بعنوان سنة 

               
  تمت الموافقة على هذا القرار بــ

  
  القرار الرابع

ر وفقا للفصل ألف دولار مقابل ممارسة نشاطهم في شكل منحة حضو 215قدره  صافيا منحت الجلسة العامة أعضاء مجلس الإدارة مبلغا ماليا
  .لمجلة الشركات التجارية 204

 
 تمت الموافقة على هذا القرار بــ       

  القرار الخامس
  .2021أبرأت الجلسة العامة ذمة أعضاء مجلس الإدارة إبراء تاما و نهائيا دون قيد في كل ما يتعلق بإدارة شؤون البنك للسنة المالية 

           
  القرار بــتمت الموافقة على هذا               

  
  

 بلاغ الشركات
 



  القرار السادس
في شخص ممثلها القانوني السيد فؤاد عميري لمدة   Audit Révision Conseil - ARC Tunisieقررت الجلسة العامة إعادة تعيين شركة

بات في شخص ممثلها القانوني السيد جميل قويدر كمراقبين لحسا  Consulting Members Group – CMGشركة    ثانية و كذلك تعيين
 .2024 - 2023 – 2022: البنك للسنوات المالية الثلاث المقبلة

  
    تمت الموافقة على هذا القرار بــ              

  القرار السابع
فوضت الجلسة العامة كل الصلاحيات لمن يحمل نظيرا أو نسخة أو مضمونا من هذا المحضر قصد إتمام إجراءات الإيداع و النشر و كل 

للقيام بإجراءات الإيداع لدى السجل  04644254ا أنها فوضت السيدة ابتسام الساحلي صاحبة بطاقة تعريف وطنية عدد الموجبات القانونية كم
  .الوطني للمؤسسات

      
  تمت الموافقة على هذا القرار بالإجماع             

 
 
 

-II 2021 الموازنة بعد تخصيص النتيجة المحاسبية  
  

BILAN APRES AFFECTATION 
Arrêté au 31.12.2021 
(Unités en US Dollars) 

  
  Désignation Notes 2021 2020 

AC 1 Caisse et avoirs auprès de la BCT, CCP et TGT 3 39 550 435 49 724 305 
AC 2 Créances sur les établissements bancaires et 

financiers 
4 

301 020 571 330 829 480 

AC 3 Créances sur la clientèle 5 30 667 750 31 881 025 
AC 4 Portefeuille titres commercial 6 26 641 013 18 971 398 
AC 5 Portefeuille d'investissement 7 119 739 799 119 141 658 
AC 6 Valeurs immobilisées 8 1 700 519 2 019 211 
AC 7 Autres actifs 9 3 944 453 2 514 473 

  TOTAL ACTIFS   523 264 540 555 081 550 

PA 2 Dépôts et avoirs des établissements bancaires et 
financiers 

10 
167 431 882 168 787 990 

PA 3 Dépôts de la clientèle 11 191 115 084 225 327 925 
PA 5 Autres passifs 12 20 422 877 19 936 235 

  TOTAL PASSIFS   378 969 843 414 052 150 

CP 1 Capital 50 000 000 50 000 000 
CP 2 Réserves 33 475 348 32 356 609 
CP 4 Autres capitaux propres 1 000 000 1 000 000 
CP 5 Résultats reportés 59 819 349 57 672 791 

  TOTAL CAPITAUX PROPRES 13 144 294 697 141 029 400 
  TOTAL CAPITAUX PROPRES ET PASSIFS   523 264 540 555 081 550 

 
 
 
 
 
 



III- 2021 قائمة تطور الأموال الذاتيّية باعتبار قرار تخصيص نتيجة المحاسبية    
  
  

 

TUNIS INTERNATIONAL BANK 
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Solde au 31/12/2021 avant affectation 50 000 000 0 7 556 427 22 977 157 1 000 000 1 701 763 57 672 791 5 886 558 146 794 697 
Affectation des résultats suivant décision 
de l'AGO du 14/04/2022       1 000 000     4 886 558 -5 886 558 0 

Dividendes distribués             -2 500 000   -2 500 000 

Variation Fond social           240 000 -240 000   0 

Solde au 31/12/2021 Après affectation 50 000 000 0 7 556 427 23 977 157 1 000 000 1 941 763 59 819 349 0 144 294 697 

 
 
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  

 



 VI-قائمة أعضاء مجلس الإدارة  الإدارة
  
  
  

  
  
  
  
  
 

Nom  et  Nationalité  Mandat en cours CV 
Mr. Masaud M.J. Hayat, Koweitien 
 
Président du Conseil  d’Administration de 
Tunis International Bank depuis 2006 

2021-2023 Chairman of the Board 
Chairman of the Board Corporate Governance Committee 
  
Vice Chairman and Group Chief Executive Officer Burgan Bank - Kuwait 

 

Chairman -  United Gulf Bank, Bahrain  

Chairman -  United Gulf Holding Company , Bahrain  

Vice-Chairman -  FIMBankp.l.c., Malta  

Vice-Chairman -  Gulf Bank Algeria, Algeria  

Vice-Chairman -  Bank of Baghdad, Iraq 
Board Member -  North Africa Holding Company, Kuwait  
Board Member -  Jordan Kuwait Bank, Jordan  

Board Member -  KAMCO, Kuwait  

Board Member – Mashare’a Al Khair Est. Kuwait 

Board Member United Gulf Financial Services, Tunisia 

Mr. Hayat Has been appointed as Group Chief Executive Officer of Burgan Bank since April 2019 in addition to his capacity as  
Vice Chairman of the Board and has been a Board Member of Burgan since 2013. He has served the KIPCO Group in a number of 
key positions since 1997 in banking, telecommunications, investments and services including his role as Chief Executive Officer 
Banking (2010-2019). Mr. Hayat  has extensive experience in the region’s commercial and investment banking and asset 
management sector. Mr. Hayat holds a major in Economics from Kuwait University, a High Diploma in Banking Studies from the 
Institute of Banking Studies, Kuwait and attended different courses in Economics, Management and Money in Kuwait and abroad. 

 



 
 

 
 
 
 
  
  
 
 
 
 
  
  
  
  
  

  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  

Nom et Nationalité Mandat en cours CV 
Mr. Rabih Soukarieh 
Libanais  
Membre du Conseil de la TIB depuis 2010 

2021-2023 Member of the Board 
Member of the Board Nomination and Remuneration Committee 
Member of the Board Corporate Governance Committee 
 
Chief Executive Officer of Gulf Bank Algeria (AGB), Algeria, since August 2015. 
 
Board, Executive and Credit Committee Member of FIMBank p.l.c., Malta 
Chairman of the Board and Executive Committee of Syria Gulf Bank, Syria 
 
Mr. Soukarieh has over 30 years of experience in the financial services industry and has been an employee of the KIPCO Group 
for more than 20 years. Prior to joining AGB, he has served as CEO of United Gulf Bank, Bahrain, between March 2012 and 
August 2015, Chairman and CEO of Millenium Private Equity, Dubai, and CEO of United Gulf Financial Services - Qatar. Mr. 
Soukarieh also served as Group Chief Financial Officer of Wataniya Telecom Group of companies between December 2004 and 
December 2007. 
 
 Mr. Soukarieh holds a Masters in Business Administration from Northeastern University and a Bachelor of Science in Finance 
from Indiana University, Bloomington, U.S.A. 
 



  
  
  
  

  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  

  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  

Nom et Nationalité Mandat en cours CV 
Mr. Mohamed  
Fethi Houidi,  
Tunisien 
Membre du Conseil de TIB depuis 2006 

2021-2023 Member of the Board  

Member of the Board Audit Committee  

Chairman of the Board Nomination and Remuneration Committee  

 
Honorary Chairman of Nessma TV, Tunisia  
Former Chairman of the Board of Ooredoo, Tunisia  
 
Mr. Houidi held high ranking duties in the Tunisian public sector. He was the Ambassador of Tunisia in Beirut from 2000 
to 2002. Mr. Houidi holds a Doctorate degree in the Science of Communication from the University of Paris II and a 
Bachelors degree in French Literature from the University of Paris Sorbonne, France. 

 

Mr. Bader Al Awadhi, Koweitien 
Membre du Conseil TIB depuis 2014 

2021-2023 Member of the Board Audit Committee 
Member of the Board Corporate Governance Committee 
 
Independent Board of director at United Gulf Holding Company Kingdom of Bahrain, Member of the Nominating & 
Remunerations Committee, 
Supervisory Board of Director Member at Assoufid BV , Netherlands.   
Investment and Financial Management Consultant and Representative for Private Companies  
Board Member of Manar Interholdings SL, Spain  

Founder and Board Member of MADA Real Estate Development Company, Saudi Arabia.  

Former Board Member of National International Investment Holding Company, Kuwait  

  

Mr. Al Awadhi holds a Bachelor of Science in Industrial Engineering from the University of Miami, and has completed 
the General Manager Program of Harvard Business School. Mr. Al Awadhi has over 30 years of experience in the 
Banking sector. 

 



  
  
  

Nom et Nationalité Mandat en cours CV 
Mr. Yacoub Algusane, 
Canadien 
Membre du Conseil TIB depuis 2012 

2021-2023 Member of the Board 

Member of the Board Risk Committee  

Board Member, Chairman of Corporate Governance Committee, Member of Management Oversight Committee, 
SACEM Industries, Tunisia 
Board Member of Hempel Marine Paints in Kuwait, Bahrain, Qatar and Saudi Arabia  
Board Member of Sands Pharmaceutical, Canada  

Board Member of Fujeira Investment Group, United Arab Emirates  

Member of the Board of Kuwait Danish Dairy, Kuwait  

Managing Director of Danish Saudi Dairy, Saudi Arabia  

Chief Executive Officer of EPFM Management Training, Algeria Mr. Algusane is owner and proprietor of Coubi Group, 
Ottawa, Canada. The company’s main business sectors are financial services: Wealth Management, Trading and 
Investment. Mr. Algusane held management positions in various companies in the United States of America, the United 
Kingdom and Kuwait. Mr. Algusane holds a Masters in Business Administration from Columbia Graduate School of 
Business, New York and a Bachelor of Arts from International Business Law Tokai University, Japan. 

 

Mr. Khalid Al Zouman 
Koweitien 
Membre du Conseil TIB depuis 2012 

2021-2023 Member of the Board 
Member of the Board Risk Committee 
 
Mr. Al Zouman is the Chief Financial Officer at Burgan Bank Group, Kuwait. Mr. Al Zouman joined Burgan in 2000. Prior to 
joining Burgan, Mr. Al Zouman was a Manager at Ernst & Young since 1988. During his experience in E&Y, Mr. Al Zouman 
was trained for two years in the Pittsburgh office, Pennsylvania, where he also passed his Certified Public Accountant (CPA) 
examination. Mr. Al Zouman was appointed in January 2013 as Head of GM’s in Kuwait Bank’s Association Committee Mr. Al 
Zouman holds a degree in Computer Science from Kuwait University. 



 
  

Nom et Nationalité Mandat en cours CV 
Mr. Mohamed Louhab 
Algérien  
Membre du Conseil de la TIB depuis Mars 
2018 

2021-2023   Independent Board  Member 
Chairman of the Board Audit Committee 

Member of the Board Nomination and Remuneration Committee  
  

Board Member and Chairman of the Board Audit Committee at L’Algérienne des Assurances (2A), Algeria. 

  

Mr. Louhab is a consultant in the financial sector since 2015. With over 40 years experience in his field, he served as General 
Manager for several reputable banks in Algeria, notably Gulf Bank Algeria’s (AGB) and Trust Bank.  

Mr. Louhab holds a Bachelor of Science in Economics and a Master’s Degree in Management from l’Institut des Etudes 
Politiques in Algiers, Algeria. He also received a Banking Management Degree from l’Institut des Etudes Bancaires—CNAM in 
Paris, France as well as a Diploma in Banking and Finance (Cours supérieur d’économie bancaire) from FinAfrica in Milan, 
Italy. 

 

Mr. Ahmed Benghazi 
Tunisien 
Membre du Conseil de la TIB  depuis Avril 
2017 

2021-2023 Board Member 
Member of  the Board Risk Committee 
 
Managing partner of ABG, a consulting firm specialized in financial advisory. Mr. Benghazi held different management positions in various 
companies in Tunisia and North Africa. Mr. Benghazi held various responsibilities in the ministry of development economy. He, amongst 
other tasks, contributed to the elaboration of macroeconomic reports supervised the conception and follow-up of a Tunisian Privatization 
program in the early nineties. Mr. Benghazi holds a Masters degree in public administration from Harvard University, J.F. Kennedy School 
of Government, a Masters degree from l’Ecole Nationale d’Administration, Tunis, and a Bachelors degree in Economics from the 
University of Economic Sciences of Tunisia. 
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Nom et Nationalité Mandat en cours CV 
Mr. Samir Chebil 
Tunisien  
Membre du Conseil de la TIB depuis Juin 
2019 

2021-2023  Samir Chebil  
Independent Board Member 
Chairman of the Board Risk Committee  
 
Mr. Chebil held high ranking duties at the World Bank and IMF dealing with various strategic and financial sector issues as well as 
economic development topics and potential reforms notably those related to countries in the Arab World and Africa (1993-2013). 
 
Mr. Chebil held teaching position as Distinguished Professional Lectures and Assistant Professor in the United States and Tunisia (George 
Washington University, Georgetown University, John Hopkins University, IHEC Tunis). 
 
Mr. Chebil taught both MBA and Executive Programs courses mainly in international finance, world economy, international banking, 
fundamentals of finance, currency and banking crises in emerging markets, managerial economics, and financial derivatives. He received 
several teaching awards. 
 
Mr. Chebil holds a PhD and an MBA in the Finance field from the George 
 

 
 



 

 
ETATS FINANCIERS  
                                            
 
       

SOCIETE LLOYD VIE 
Siège Social: Avenue Tahar Haddad, Les Berges du Lac, 1053 Tunis 

 
 

La SOCIETE LLOYD VIE publie, ci-dessous, ses états financiers arrêtés au 31 décembre 

2021 tels qu’ils seront soumis à l’approbation de l’Assemblée Générale Ordinaire qui se 

tiendra le 27 Avril 2022. Ces états sont accompagnés des rapports général et spécial du 

commissaire aux comptes : M. Fehmi LAOURINE (AMC Ernst & Young). 
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ANNEXE 1: ACTIF 
(En TND) 

DESIGNATION 
EX 2021 EX 2020 

Montant 
Brut 

Amort. & 
Prov. 

Montant 
Net 

Montant 
Net 

AC1 Actifs incorporels 104 167 20 221 83 947 29 971 

AC11 Investissements R&D     
AC12 Concessions, Brevets, Licences, 
Marques 

104 167 20 221 83 947 29 971 

AC2 Actifs corporels d'exploitation 
794 058 374 229 419 829 409 590 

AC21 Installations techniques & machines  768 794 354 968 413 826 401 061 
AC22 Autres Installations Outil & Mobilier 25 264 19 261 6 003 8 529 

AC3 Placements 
11 097 393 - 11 097 393 4 589 795 

AC31 Terrains & Constructions  - - - - 

AC311 Terrains & Constructions Exp. - - - - 

AC 312 Terrains & Constructions Hors Exp. - - - - 

AC33 Autres placements  11 097 393 - 11 097 393 4 589 795 

AC331 Act. Titres Rev. Vble & Part FCP 353 878 - 353 878 - 

AC332 Obligations, Autres titres Rev. Fixe  5 500 000 - 5 500 000 2 000 000 
AC334 Autres prêts  30 465 - 30 465 76 745 
AC335 Dépôts auprès des étab bancaires et 
financiers 

5 200 000 
- 

5 200 000 2 500 000 

AC336 Autres  13 050 - 13 050 13 050 

AC5 Part des reass dans les prov techniques 7 317 170 - 7 317 170 2 203 683 

AC510 Prov. PNA & Primes à annuler 6 449 479 - 6 449 479 2 169 960 
AC520 Prov. Assurance Vie 867 691 - 867 691 33 723 
AC530 Prov. Sinistres ( Vie )       - -       -       - 

AC531 Prov. Sinistres ( Non Vie )       - -       -       - 

AC6Créances  6 754 838 56 773 6 698 065 2 325 382 

AC61 Créances Opérations Ass. Directe 756 909 56 773 700 136 894 666 
AC611 Primes Acquises et Non Emises  67 551 - 67 551 -15 123 
AC612 Autres Créances Oper. Ass. Directe 689 358 56 773 632 586 909 789 
AC613Créances indemnisées subrogées - - - - 

AC62 Créances Opérations Réassurance 5 484 323 - 5 484 323 1 087 546 
AC63 Autres créances   513 606 - 513 606 343 170 
AC631 Personnel 26 802 - 26 802 31 578 
AC632 Etat, Org. S Social, Collec. Pub 199 736 - 199 736 215 721 
AC633 Débiteurs divers 287 067 - 287 067 95 871 
  -   

AC7 Autres éléments d'actif 
857 372 - 857 372 630 822 

AC 71 Avoirs Bques, CCP, Chèques, Caisse 680 634 - 680 634 541 997 
AC72 Charges reportées        -       -       -       - 

AC721 Frais d'Acquisition reportés        -       -       -       - 

AC722 Autres charges à répartir       -       -       -       - 

AC73 Comptes de régularisation Actif 176 738 - 176 738 88 824 
AC731 Intérêts et loyers acquis non échus 168 512 - 168 512 79 611 

AC733 Autres comptes de régularisation 8 226 - 8 226 9 213 

Total 26 924 998 451 222 26 473 776 10 189 242 

 



 

 
 

ANNEXE 2: CAPITAUX PROPORES ET PASSIFS 
(En TND) 

DESIGNATION 
MONTANT MONTANT 

2021 2020 

CP Capitaux Propres    
CP1 Capital social 6 000 000 3 000 000 
CP2 Réserves & Primes liées Capital Social               -               - 

CP2 Réserve de Réinvestissement               -               - 

CP3 Rachat d'actions propres                -               - 

CP4 Autres capitaux propres                -               - 

CP5 Résultats reportés -1 654 299 -1 471 364 
CP5 Résultats reportés -1 654 299 -1 471 364 
CP5 Effets des modifications comptables   

Total CP Av Résultat Exercice 4 345 701 1 528 636 
   
CP6 Résultat Exercice -228 538 -182 935 
   
Total CP Av Affectation 4 117 163 1 345 701 
   
PA2 Provisions pour autres risques et Charges  - - 

PA23 Autres Provisions - - 

   
PA3 Provisions techniques brutes  12 332 786 5 373 384 

PA310 Prov. Primes Non Acquises               -               - 

PA320 Prov. Assurances Vie 11 320 480 5 334 041 
PA330 Prov. Sinistres (Vie) 1 012 306 39 344 
PA331 Prov. Sinistres (Non Vie)               -               - 

PA340 Prov. Part. Bfces & Rist (Vie)               -               - 

PA341 Prov. Part. Bfces & Rist (Non Vie)               -               - 

PA350 Prov. Egalisation & Equilibrage               -               - 

PA360 Autres Prov. Techniques (Vie)               -               - 

PA361 Autres Prov. Techniques (Non Vie)               -               - 

   
PA5 Dettes Dépôts Esp. Reçues Cessionnaires  9 144 230 2 188 695 
   
PA6 Autres dettes 758 659 1 021 419 

PA61 Dettes Opérations Assurance Directe 197 589 73 750 
PA62 Dettes Opérations Réassurance 11 390 3 731 

PA622 Autres dettes 11 390 3 731 

PA63 Autres dettes 549 681 943 938 
PA631 Dépôts et cautionnements reçus               -               - 

PA632 Personnel 147 942 116 863 
PA633 Etat, Org. SS & Collectivités Pub. 254 152 188 482 
PA634 Créditeurs divers 147 587 638 593 
   

PA7 Autres passifs   120 938 260 044 
PA71 Comptes Régularisations Passif 120 938 260 044 

PA710 Report Commissions Reçues Réassureurs               -               - 

PA712 Autres comptes de régularisation passif 120 938 260 044 

PA73 Concours Bancaires & Autres Passifs Fin.                - - 

Total 26 473 776 10 189 242 

 



 

 
 

ANNEXE 4: ETAT DE RESULTAT VIE 
(En TND) 

DESIGNATION 
Opérations 

Brutes  
Cessions 
et Rétro  

Opérations 
Nettes 

Opérations 
Nettes 

2021 2021 2021 2020 

PRV1 Primes  6 406 316 5 032 841 1 373 475 2 814 864 
PRV11 Primes Emises & Acceptées  6 406 316 5 032 841 1 373 475 2 814 864 
       
PRV2 Produits de Placements 404 887 - 404 887 78 493 
PRV21 Revenus des Placements 404 887 - 404 887 78 493 
PRV23 Reprises Corrections Valeur / Placements - - - - 
PRV24 Profits Provenant Réalisation Placements  - - - - 
     
PRV4 Autres produits techniques  -         - - - 
     
CHV1 Charge de sinistres -2 081 091 -833 968 -1 247 124 -125 382 
CHV11 Montants payés  -1 108 129       - -1 108 129 -119 762 
CHV12 Var. Prov. Sinistres -972 962 -833 968 -138 995 -5 621 
      
CHV2 Variation des Autres Provision  -5 986 440 -4 279 519 -1 706 920 -3 164 081 
CHV21 Provisions d'assurance Vie  -5 986 440 -4 279 519 -1 706 920 -3 164 081 
CHV22 Autres Provisions techniques           -           - - - 
CHV23 Prov. Contrat en unité de compte           -           - - - 
     
CHV3 Part. Bfices & Ristournes -594  - -594 - 
      
CHV4 Frais d'exploitation  -1 468 220 -2 514 304 1 046 084 216 515 
CHV41 Frais d'acquisition -1 269 950         - -1 269 950 -789 901 
CHV42 Var des frais d'acquisition reportés           -         -          -           - 
CHV43 Frais d'administration -198 270         - -198 270 -92 634 
CHV44 Commissions Reçues Réassureurs  - -2 514 304 2 514 304 1 099 050 
      
CHV5 Autres Charges techniques  -62 069 - -62 069 -5 497 
      
CHV9 Charges de placements -71 874 - -71 874 -3 927 
CHV9 Charges de placements -71 874 - -71 874 -3 927 
CHV91 Charges Gestion Plac. y Compris Ch. Int.         - -         -          - 
CHV92 Correction Valeur / Placements         - -         -         - 

CHV93 Pertes Provenant Réalisation Placements         - -         -        - 

Résultat Technique Vie -2 859 085 -2 594 950 -264 135 -189 015 

 
  



 

 
 

ANNEXE 5: ETAT DE RESULTAT 
(En TND) 

DESIGNATION 
Montant Montant 

2021 2020 

      
RTNV Résultat Technique Assurance & Réassurance Non Vie   
   

 
RTV Résultat Technique Assurance & Réassurance Vie -264 135 -189 015 
   

 
PRNT1 Produits des Placements  142 670 22 330 
PRNT11 Revenus des placements 142 670 22 330 
PRNT12 Produits des autres Placements          -  - 
PRNT13 Reprise de correction de valeur sur placements          -         - 
PRNT14 Profits provenant de la réalisation des placements         -          - 
    
PRNT3 Pdts Plac. Transf. Etat Résultat Tech Ass. & Réass Vie        -         - 
      
CHNT1 Charges des Placements  25 374 1 117 
CHNT11 Charges des Placements  25 374 1 117 
CHNT12 Correction de valeur sur placements          -  - 
CHNT13 Pertes provenant de la réalisation des placements          -  - 
    
CHNT2 Pdts Plac. Transf. Etat Résultat Tech Ass. & Réass Non Vie         -  - 
    

PRNT2 Autres produits non techniques          - 5 824 
CHNT3 Autres charges non techniques  -649        - 
      
Résultat provenant des activités ordinaires -147 488 -161 979 
    
CHNT4 Impôts sur le résultat 81 051 20 957 
Résultat Provenant Activités Ord. Après Impôts  -228 538 -182 935 
PRNT4 Gains extraordinaires  - - 
CHNT5 Pertes extraordinaires  - - 
CHNT6 PRNT5Effets Modifications comptables ( nets d'impôts ) - - 
      

Résultat net de l'exercice après modifications comptables  -228 538 -182 935 

 



 

 
 

ANNEXE 6: ETAT DES ENGAGEMENTS REÇUS ET DONNES  
(En TND) 

  2021 2020 

Engagements Reçus - - 
Cautions Agents Généraux - - 
Engagements Donnés - - 

Cautions données aux assurés - - 

      

 



 

 
 

ANNEXE 7: ETAT DE FLUX DE TRESORERIE 
 

(En TND) 

DESIGNATION 
Montant Montant 

2021 2020 

Flux de trésorerie liés à l'exploitation      
101 Encaissements des primes reçues des assurés  6 439 442 4 154 759 
102 Sommes versées pour paiement des sinistres  -1 060 715 -6 500 
103 Encaissements des primes reçues ( acceptations ) - - 
104 Sommes versées pour paiement des sinistres ( acceptations ) - - 
105 Commissions versées sur les acceptations  - - 
106 Décaissements de primes pour les cessions  -4 664 - 
107 Encaissements des sinistres pour les cessions  - - 
108 Commissions reçues sur les cessions  -341 796 -159 383 
109 Commissions versées aux intermédiaires  -1 408 835 -1 143 290 
110 Sommes versées aux fournisseurs et au personnel  - - 
111 Variation des dépôts auprès des cédantes  - - 
112 Variations des espèces reçues des cessionnaires  - - 
113 Décaissements liés à l'acquisition de placements financiers  -24 065 807 -9 500 000 
114 Encaissements liés à la cession de placements financiers  17 220 216 5 500 000 
115 Taxes sur les assurances versées au trésor -347 347 -288 320 
116 Produits financiers reçus 232 201 286 440 
117 Impôt sur les bénéfices payés  - - 
118 Autres mouvements  673 914 1 956 412 
Flux de trésorerie provenant de l'exploitation  -2 663 391 800 118 
Flux de trésorerie liés aux activités d'investissement    
201 Décaissements provenant de l'acquisition d'immobilisation  -197 972 -251 803 
  incorporelles et corporelles   
202 Encaissements provenant de la cession d'immobilisation  - - 
  incorporelles et corporelles    
203 Décaissement provenant de l'acquisition de terrains et - - 
  constructions destinés à l'exploitation    
204 Encaissements provenant de la cession de terrains et  - - 
  constructions destinées a l'exploitation    
205 Décaissements provenant de l'acquisition de placements  - - 
  auprès d'entreprises liées ou avec lien de participation    
206 Encaissements provenant de la cession de placements  - - 
  auprès d'entreprises liées ou avec lien de participation    
Flux de trésorerie provenant des activités d'invt -197 972 -251 803 
Flux de trésorerie liés aux activités de financement    
301 Encaissements suite à l'émission d'actions 3 000 000 - 
302 Dividendes et autres distributions  - - 
303 Encaissements provenant d'emprunts  - - 
304 Remboursements d'emprunts  - - 
Flux de trésorerie provenant des activités de financement 3 000 000 - 
  Incidence des variations de taux de change sur les liquidités  - - 
  ou équivalents de liquidités     
Variation de trésorerie 138 637 548 315 

Trésorerie de début d'exercice 541 997 -6 318 

               Trésorerie de fin d'exercice  680 634 541 997 

  



 

 
 

I. Présentation de la Société et Faits marquants 

1. Présentation de la Société 

La société Tunisienne d’assurances « Lloyd vie » est une société anonyme au capital de 6 000 000 DT, 

divisé en 1 200 000 actions nominatives de 5 DT le nominal de valeur nominative chacune souscrites en 

numéraire et libérées intégralement lors de la souscription. 

 

Le Lloyd vie est une compagnie mono – branche. Elle est créée depuis mars 2013, elle a pour objet de 

mettre à la disposition de l’économie nationale les couvertures nécessaires pour faire face aux multiples 

risques de la branche vie auxquels sont soumises les personnes. 

 

La Société a pour objet d’exercer les opérations d’assurances dans la branche vie et toutes opérations de 

garanties et d’indemnités et en particulier :  

1- Assurance sur la vie : toute opération comportant des engagements dont l’exécution dépend de 

la durée de la vie humaine. 

2- Capitalisation : toute opération d’appel à l’épargne en vue de la capitalisation et comportant en 

échange de versements uniques ou périodiques, des engagements déterminés quant à leur 

durée et à leur montant. 

Et généralement, toutes opérations commerciales, financières, mobilières ou immobilières, de 

services et de représentation se rattachant directement ou indirectement à l’objet social ainsi que 

toutes opérations annexes ou connexes pouvant présenter de l’utilité pour la société, favoriser ou 

développer ses intérêts. 

3- La réassurance : toute opération d’acceptation en réassurance relative à la branche vie. 
 
2. Faits marquants et Perspectives d’évolution : 

Les faits saillants ayant marqué l’activité de l’exercice 2021 concernent notamment : 

 LLOYD VIE a continué la commercialisation des produits vie commencée depuis le 1er juillet 
2020, date à laquelle, LLOYD ASSURANCES, s’est abstenue de vendre ces produits. 
 

 Les dernières démarches avec le régulateur pour la concrétisation de l’opération de transfert du 
portefeuille vie de LLOYD ASSURANCES à LLOYD vie ont été finalisé, et l’accord définitif a été 
reçu par LLOYD ASSURANCES e date du 16/02/2022, avec une date d’effet le 01/01/2022. 
 
 

 LLOYD VIE a continué durant 2021, la mise en place des outils permettant le lancement de son 
activité. Ceci inclut notamment : 

 Avancer dans le paramétrage des produits sur le progiciel de gestion « Logivie » et ce par la 
mise en production des produits de Bancassurance avec les banques partenaires BTL et 
ATB ; 

 Développer les compétences des Producteurs Vie en s’appuyant sur les chefs d’équipe ; 

 Lancer la mise en commercialisation de l’offre LLOYD Patrimoine ; 

 Rechercher de nouveaux locaux pour accueillir la structure ;  

 Fidéliser les collaborateurs en poste ; 

  



 

 
 

II. Principes et Méthodes Comptables 

Les états financiers de Lloyd vie arrêtés au 31 décembre 2021 et présentés ci-dessus sont établis 

conformément aux règles prévues par la loi n°96-112 du 30 décembre 1996, relative au système 

comptable des entreprises et l’arrêté du ministre des finances du 27 février 2001, fixant la liste, le mode 

de calcul des provisions techniques et les conditions de leurs représentations. 

 
1. Les actifs incorporels et corporels 

Les actifs incorporels et corporels d’exploitation sont inscrits à l’actif pour leur coût d’acquisition. Ils font 

l’objet d’amortissements linéaires selon les taux suivants : 

 
Désignation Taux 

Logiciel 33% 
Licence 33% 
Construction  5% 
Matériel de transport 20% 
Installations, Agencements & Aménagements 10% 
Equipement de bureau 20% 
Matériel informatique 15% 

 
2. Les Placements 

2.1. Placements immobiliers 

Les placements immobiliers constitués par les terrains et les constructions d’exploitation et hors 

exploitation sont inscrits à l’actif du bilan pour leurs prix d’acquisition. Les immeubles font l’objet d’un 

amortissement linéaire sur une durée de 20 ans. 

2.2. Bons, Obligations et Titres à Revenus Fixes 

Les bons, obligations et autres titres à revenus fixes sont portés à l’actif pour leurs prix d’acquisition hors 

frais accessoires sur achats et hors coupons courus à l’achat. 

2.3. Titres à revenus variables 

Ils sont portés à l’actif pour leurs prix d’acquisitions hors frais accessoires sur achats. A la date de 

clôture, il est procédé à l’évaluation de ces placements à leur valeur d’usage. Cette dernière correspond 

à la valeur déterminée sur la base du cours moyen pondéré des transactions qui ont eu lieu au cours du 

mois qui précède la date de clôture du bilan pour les titres cotés en bourse et à la valeur mathématique 

calculée sur la base des états financiers des sociétés dans laquelle notre compagnie détient une 

participation pour les actions et les titres non cotés. 
 

Les moins-values dégagées par rapport aux coûts historiques font l’objet de provisions et constatées par 

conséquent en résultat de l’exercice. Les plus-values latentes ne sont pas portées en résultat de 

l’exercice.   

 



 

 
 

3. Les Primes acquises non émises 

Les primes acquises et non émises correspondent aux primes afférentes à l’exercice courant mais qui 

n’ont pas pu être émises en raison des délais incompressibles ou bien de retard dans les traitements 

informatiques ; la partie chevauchante au 31/12, des primes annuelles mais dont l’émission est 

fractionnée mensuellement.  

 
4. Les Primes à annuler 

La provision pour prime à annuler est estimée de manière statistique sur la base des annulations 

réalisées au cours des années écoulées par rapport aux primes acquises de l’exercice.  

.  

 
5. Autres comptes de régularisation 

Les autres charges constatées d’avance et les autres produits à recevoir sont régularisés, selon la règle 

de prorata temporis à la clôture de l’exercice. 
 

6. Provisions techniques 

6.1. Provision mathématique :  

Elle correspond à la différence entre les valeurs actuelles des engagements respectivement pris par 

l’assureur et les assurés.  

Elle est déterminée automatiquement, à la clôture de chaque arrêté, séparément pour chaque contrat 

individuel, conformément aux notes techniques. 

6.2. Provision pour frais de gestion :   
Elle est constituée pour couvrir les charges de gestion futures des contrats qui ne sont pas couvertes par 
ailleurs. 
 

6.3. Provision pour participation aux bénéfices : 
Elle est constituée pour enregistrer l’engagement de la compagnie envers les bénéficiaires des contrats 
lorsque les montants dus au titre des bénéfices n’ont pas encore été versés ou crédités au compte de 
l’assuré.  
 

6.4. Provision pour sinistres à payer :  

Il s’agit de la dette de la compagnie envers ses assurés pour les sinistres, rachats, arrivés à échéance 

déclarés mais non encore décaissés par la compagnie ainsi que les sinistres survenus mais non encore 

déclarés (les sinistres tardifs). 

6.5. Provision d’égalisation : 

Il s’agit des montants provisionnés pour permettre d’égaliser les fluctuations des taux de sinistres pour 

les années à venir dans le cadre des opérations d’assurance groupe contre le risque décès. 



 

 
 

7. Charges par destination 

Les charges par destination correspondent à la répartition analytique des charges par nature entre les 

différentes destinations représentatives des activités d’assurance vie : 

 

 Frais d’acquisitions 

 Frais d’administration des contrats 

 Frais de gestion des sinistres 

 Frais de gestion des placements 

 Autres charges techniques 

 

La répartition des charges par nature dans les comptes de charges par destination est réalisée comme 

suit : 

 Les charges se reportant exclusivement à l’une des activités techniques citées ci-dessus sont 

directement affectées aux comptes par destinations correspondants. 

 Les charges à plus d’une activité technique sont affectées par le biais de clés de répartition 

déterminées sur des critères quantitatifs, notamment : l’effectif. 

 

 Les charges non techniques sont ceux sans lien technique avec l’activité d’assurance. 

                 



 

 
 

III. Analyse des Etats Financiers au 31/12/2021 

1.  Actifs 

1.1. AC1 : Les actifs incorporels  

 

Au 31 décembre 2021, les actifs incorporels totalisent le montant brut de 104 167 DT et la valeur nette 

d’amortissements étant de 83 947 DT. 

 
Libellé 2021 2020 Variation % 

Concessions, brevets, licences, marques 104 167 32 314 71 853 222% 

Actifs incorporels bruts 104 167 32 314 71 853 222% 

Amortissements 20 221 2 343 17 878 763% 

Actifs incorporels nets 83 947 29 971 53 976 180% 

 

1.2. AC2 : Les actifs corporels d’exploitation  

 

Au 31 décembre 2021, les actifs corporels bruts ont augmenté de 134 999 DT en passant de 659 059 DT 

au 31/12/2020 à 794 058 au 31/12/2021. 

Ainsi, le solde de la rubrique « actifs corporels nets » s’élève à fin 2021 à 419 829 DT contre 409 590 DT 

l’exercice précédent. 

 
Libellé 2021 2020 Variation % 

Installations techniques et machines 768 794 633 795 134 999 21% 

Autres installations, outillages et mobiliers 25 264 25 264            -            - 

Actifs corporels d'exploitation bruts 794 058 659 059 134 999 20% 

Amortissements 374 229 249 469 124 760 50% 

Actifs corporels nets 419 829 409 590 10 239 2% 

1.3. AC3 : Les placements 

 

Le solde des placements nets s’élève au 31/12/2021 à 11 097 393 DT contre 4 589 795 DT au 

31/12/2020 soit une variation de positive 6 507 598 DT. 
 
 

Libellé 2021 2020 Variation  % 

Action. Titres Revenus variable & Part FCP 353 878 - 353 878    100% 

Obligations et titres à revenus fixes 10 700 000 4 500 000 6 200 000 138% 

Dépôts et cautionnements 13 050 13 050 - - 

Prêts aux personnels 30 465 76 745 -46 280 -60% 

Total placements bruts 11 097 393 4 589 795 6 507 598 142% 

Amortissements et provisions - - - - 

Placements nets 11 097 393 4 589 795 6 507 598 142% 

  



 

 
 

1.4. Notes sur les mouvements sur les éléments d’actifs (Annexe 8) 
 
 

Désignation 

Valeur brute Amortissements et provisions 
V.C.N. à la 
clôture : À l’ouv. Acqu Cess A la clôture 

A l’ouverture Augmentations Diminutions A la clôture : 

Amort Prov. Amort Prov. Amort Prov. Amort Prov. 

1. Actifs incorporels 32 314 71 854 - 104 168 2 343 - 17 877 - - - 20 220 - 83 947 

1.1 Frais de recherche et développement 17 310 - - 17 310 - - - - - - - - 17 310 

1.2 Concessions, brevets, licences, marques 15 004 71 854 - 86 858 2 343 - 17 877 - - - 20 220 - 66 637 

1.3 Fonds de commerce - - - - - - - - - - - - - 

2. Actifs corporels d'exploitation 659 059 134 999 - 794 058 249 469 - 124 760 - - - 374 229 - 419 829 

2.1 Installations techniques et machines 633 795 134 999 - 768 794 232 734 - 122 234 - - - 354 968 - 413 826 

2.2 Autres installations, outillage et mobilier 25 264 - - 25 264 16 735 - 2 526 - - - 19 261 - 6 003 

2.3 Acomptes versés - - - - - - - - - - - - - 
3. Placements 4 589 795 9 056 907 2 549 309 11 097 393 - - - - - - - - 11 097 393 
3.1 Terrains et constructions d'exploitation et hors 
exploita. 

- - - - - - - - - - - - - 

3.2 Placements dans les entreprises liées - - - - - - - - - - - - - 

3.2.1 Parts - - - - - - - - - - - - - 

3.2.2 Bons et obligations - - - - - - - - - - - - - 
3.3 Placements dans les entreprises avec un lien 
de participation 

- - - - - - - - - - - - - 

3.3.1 Parts - - - - - - - - - - - - - 

3.3.2 Bons et obligations - - - - - - - - - - - - - 

3.4 Autres placements financiers 4 589 795 9 056 907 2 549 309 11 097 393 - - - - - - - - 11 097 393 

3.4.1 Actions, autres titres à revenu var. - 353 878 - 353 878 - - - - - - - - 353 878 

3.4.2 Obligations et autres titres à revenu fixe 4 500 000 8 700 000 2 500 000 10 700 000 - - - - - - - - 10 700 000 

3.4.3 Prêts hypothécaire - - - - - - - - - - - - - 

3.4.4 Autres prêts 76 745 3 029 49 309 30 465 - - - - - - - - 30 465 
3.4.5 Dépôt auprès des établ. bancaires et 
financiers 

- - - - - - - - - - - - - 

3.4.6 Autres 13 050 - - 13 050 - - - - - - - - 13 050 

3.5 Créances pour espèces déposées - - - - - - - - - - - - - 

3.6 Placements des contrats en UC - - - - - - - - - - - - - 

TOTAL : 5 281 168 9 263 760 2 549 309     11 995 618   251 812 - 142 638 - - - 394 449 - 11 601 169 
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1.5. Notes sur l’Etat récapitulatif des placements (Annexe 9)  
 

Valeur 
brute : 

Valeur 
nette: 

Juste 
valeur: 

Plus ou 
moins-
value 

latente: 
Placements immobiliers et placements immobiliers en 
cours - - - - 

Actions et autres titres à revenu variable autres que les 
parts d'OPCVM - - - - 

Parts d'OPCVM détenant uniquement des titres à revenu 
fixe 353 878 353 878 353 878 - 

Autres parts d'OPCVM - - - - 

Obligations et autres titres à revenu fixe 7 200 000 7 200 000 7 200 000 - 

Prêts hypothécaires - - - - 

Autres prêts et effets assimilés 30 465 30 465 30 465 - 

Dépôts auprès des établissements bancaires et financiers 3 500 000 3 500 000 3 500 000 - 

Autres dépôts 13 050 13 050 13 050 - 

Actifs représentatifs de contrats en unités de comptes 
selon le même détail que ci-dessus - - - - 

Total 11 097 393 11 097 393 11 097 393 - 

Dont montant de ces placements qui est admis à la 
représentation des provisions techniques 

11 053 878 11 053 878 11 053 878 - 

 

1.6. AC5 : Part des réassureurs dans les provisions techniques 

 

La part des réassureurs dans les provisions techniques s’élève au 31/12/2021 à 7 317 170 DT contre 

2 203 683 DT l’exercice précédent, soit une augmentation de 5 113 487 DT: 

 
Part des réassureurs dans les provisions 

mathématiques 
2021 2020 Variation % 

Part des réassureurs dans les provisions 
mathématiques 

6 449 479 2 169 960 4 279 519 197% 

Part des réassureurs dans les provisions pour sinistres 
à payer  

867 691 33 723 833 968 2473% 

Total des créances 7 317 170 2 203 683 5 113 487 232% 

1.7. AC6 : Créances  
 

Le solde net de cette rubrique s’élève au 31/12/2021 à 6 698 065 DT contre 2 325 382 DT l’exercice 

précédent, soit une augmentation de 4 429 456 DT. 

 
Libellé 2021 2020 Variation %  

Créances nées d’Operations d'assurance directe 756 909 917 530 -160 621 -18% (i) 

Créances nées d’Operations de réassurance 5 484 323 1 087 546 4 396 777 404%  

Autres créances 515 606 343 170 170 436 50% (ii) 

Total des créances brutes 6 754 838 2 348 246 4 406 592   188%  

Provision pour dépréciation -56 773 -22 864 33 909 143%  

Total Créances nettes 6 698 065    2 325 382   4 429 456    190%  



LLOYD VIE - Etats financiers arrêtés au 31/12/2016 

 

 14

(i) Créances nées d’opérations d'assurance directe 
 
Les créances nées d’opérations d'assurance directe totalisent au 31/12/2021 un montant de                              
700 136 DT et se détaillent comme suit : 
 

Libellé 2021 2020 Variation % 

Primes acquises et non émises vie 131 500 14 288 117 212 820% 

Primes à annuler vie -63 949 -29 411 -34 538 117% 

Autres créances nées d'opération d'assurance directe 682 358 932 653 -243 295 -26% 

Total BRUT 756 909 917 530 -160 621 -18% 

Provision pour dépréciation -56 773 -22 864 33 909 148% 

Total Créances nées d’opérations d'assurance 
directe 

700 136 894 666 -134 449 -14% 

 
 

(ii) Autres créances 
 
Les autres créances ont augmenté de 170 436 DT en passant de 343 170 au 31/12/2020 à 513 606 DT 
au 31/12/2021 et se détaillent comme suit : 
 

Libellé 2021 2020 Variation % 

Personnel 26 802 31 578 -4 776 -15% 

Etat, organismes de sécurité sociale et collectivités publiques 199 736 215 721 -15 985 -7% 

Débiteurs divers 287 067 95 871 191 196 199% 

Total des créances brutes 513 606 343 170 170 436 50% 

Provision pour dépréciation - - - - 

Total des autres créances 513 606 343 170 170 436 50% 

 

1.8. AC7 : Les autres éléments d’actif : 

 

Le solde de cette rubrique s’élève au 31/12/2021 à 857 372 DT contre 630 821 DT au 31/12/2020, soit 

une augmentation de 226 551 DT. Le détail se présente comme suit : 

 
Libellé 2021 2020 Variation % 

Avoirs en banques, CCP, chèques et caisse 680 634 541 997 138 637 26% 

Charges reportées - - - - 

Comptes de régularisation actifs  176 738 88 824 87 914 99% 

Total des autres éléments d'actifs bruts 857 372 630 821 226 551 36% 

Provisions / autres éléments d'actifs - -     

Total des autres éléments d'actifs nets 857 372 630 821 226 551 36% 

 

 

 



 

 
 

2.  Capitaux propres et passifs 

2.1. CP : Les capitaux propres avant résultat de l’exercice 

 

Les capitaux propres de la compagnie ainsi que les mouvements y afférents se détaillent au                               

31 décembre 2021 comme suit : 

 
Libellé 2021 2020 Variation % 

Capital social 6 000 000 3 000 000 3 000 000 100% 

Résultats reportés  -1 654 299 -1 471 364 -182 935 -12% 

Capitaux propres avant résultat de l'exercice 4 345 701 1 528 636 2 817 065 184% 

Résultat net de l’exercice -228 538 -182 935 -45 603 -25% 

Capitaux propres après résultat de l'exercice 4 117 163 1 345 701 2 771 462 206% 

 

Les capitaux propres après résultat de l’exercice s’élèvent au 31 décembre 2021 à 4 117 163 DT. 

2.2. PA3 Provisions techniques brutes  

 

Les provisions techniques brutes totalisent au 31/12/2021 un montant de 12 332 786 DT contre 

5 373 384 DT au 31/12/2020 soit une augmentation de 6 959 402 DT : 

 
Libellé 2021 2020 Variation % 

Provisions mathématique vie 11 320 480 5 334 041 5 986 440 112% 

Provision pour sinistres vie 1 012 306 39 344 972 962 2473% 

Total des provisions techniques bruts 12 332 786 5 373 384 6 959 402 130% 

2.3. PA5 Dettes pour dépôts en espèces reçus des cessionnaires  

Cette rubrique totalise au 31/12/2021 un montant de 9 144 230 DT contre 2 188 695 DT au 31/12/2020. 

 
Libellé 2021 2020 Variation % 

Dettes pour dépôt reçus des reas/SAP  524 266 18 735 505 531 2698% 

Dettes pour dépôt reçus des reas/PM 8 619 964 2 169 960 6 450 004 297% 

Total des dettes pour dépôts en espèces 
reçus des cessionnaires 

9 144 230 2 188 695 6 955 535 318% 

2.4. PA6 : Autres dettes 

Le solde des autres dettes s’élève au 31/12/2021 à 758 659 DT contre 1 021 419 au 31/12/2020 soit une 

augmentation de 262 759 DT. 

 
Libellé 2021 2020 Variation %  

Dettes Opérations Assurance Directe 197 589   73 750     123 839   168% (i) 

Dettes Opérations Réassurance 11 390 3 731 7 659 205%  

Autres dettes   549 681     943 938   394 257   -42% (ii) 

Total   758 659     1 021 419     262 759   -26%  



 

 
 

(i) Dettes Opérations Assurance Directe 
 

Cette rubrique comprend les éléments suivants : 

 

Libellé 2021 2020 Variation % 

Compte courant intermédiaires 5 346    48 323   -  42 977   -89% 

Commissions à payer agents généraux 55 728    15 427     40 301   261% 

Débiteurs créditeurs divers 136 523    10 000     126 523   1265% 
Total des dettes opérations assurance directe  197 589     73 750   123 839   168% 

 
(ii) Autres dettes 

 

 
Libellé 2021 2020 Variation % 

Personnel 147 942 116 863 31 079 27% 

Etat, organismes sociaux et collectivités publiques 254 152 188 482 65 670 35% 

Créditeurs divers 147 587 638 593 -491 006 -77% 
Total 549 681 943 938 -394 257 -42% 

PA7 : Autres passifs 
 
Les autres passifs se détaillent comme suit : 
 

Libellé 2021 2020 Variation % 

Comptes Régularisations Passif 120 938 260 044 -139 105 -53% 

Concours Bancaires & Autres Passifs Fin.  - - - - 

Total des autres passifs 120 938 260 044 -139 105 -53% 

 
  



 

 
 

3. Notes sur l’Etat de résultat  

3.1. PRV1-Primes  
 
Le chiffre d’affaires (net d’annulations et de ristournes de l’exercice) s’est élevé à 6 323 643 DT au 31-12-
2021, soit une évolution de 26% par rapport à l’année dernière. Les primes acquises vie se sont élevées 
à 6 406 316 DT. 
 

Libellé 2021 2020 Variation % 

Primes émises 7 045 334 5 473 176 1 572 158 29% 

Primes annulées -721 692 -439 259 -282 433 64% 

Primes émises nettes 6 323 643 5 033 917 1 289 726 26% 

Variation Primes acquises non émises  117 212 14 288 102 924 720% 

Variation Primes à annuler -34 538 -29 411 -5 127 17% 

Primes acquises vie 6 406 316 5 018 794 1 392 650 28% 

 

3.2. CHV1-Charges de sinistre 
 
La charge de sinistre au titre de l’exercice 2021 s’élève à 2 081 091 TND et se détaille comme suit : 
 

Libellé 2021 2020 Variation % 

Sinistres et capitaux échus - - - - 

Rachats  1 062 368 6 500 1 055 868 16244% 

Frais de gestion de sinistre  45 761 113 262 -67 501 100% 

Prestations payées 1 108 129 119 762 1 123 369 938% 

Provisions SAP à la clôture 1 012 306 39 344 972 962 2473% 

Provisions SAP à l'ouverture 39 344 - 39 344 100% 

Variation Provision SAP 972 962 39 344 933 618 2373% 

Charge des sinistres 2 081 091 159 106 -894 274 -562% 

 
 
  



 

 
 

3.3. Notes sur la ventilation des charges et produits (Annexe 11)  
 

Libellé 

Autres 
revenus et 

frais 
financiers 

Total 
Charges des 
Placements 

1. Placements immobiliers 
   

1.1 Immeubles - - - 

1.2 Parts et actions de société immobilière - - - 

          Total - - - 

2. Participations 
   

2.1 Titres émis par l’Etat ou jouissant de sa garantie 86 471 86 471 - 

2.2 Emprunts obligataires 210 995 210 995 - 

2.3 Actions de sociétés cotées en bourse - - - 

2.4 Parts et actions dans les OPCVM - - - 

2.5 Parts dans les SICAR et SICAF - - - 

2.6 Autres actions et valeurs mobilières - - - 

2.7 Dépôts auprès des établissements bancaires et 
financiers 

250 092 250 092 - 

2.8 Contrats en unités de comptes - - - 

2.9. Autres - - - 

3. Autres placements     

     

4. Autres revenus et charges financiers  - - 97 248 

Total Revenus & Charges de placements 547 557 547 557 97 248 

Intérêts - - 90 023 

Frais externes - - - 

Autres frais - - 7 225 

Total charges des placements - - 97 248 

 
  



 

 
 

3.4. Notes sur le résultat technique par catégorie d'assurance vie (Annexe 12) 
 
 

Intitulé Décès Mixte Capitalisation Total 

Primes 4 030 923 434 318 1 941 075 6 406 317 

Charges de prestations 972 962 - 1 108 129 2 081 092 

Charges des provisions d'assurance vie et des 
autres provisions techniques 

4 702 400 263 199 1 020 841 5 986 440 

Ajustement ACAV (Assurance à Capital 
Variable) 

- - - - 

Solde de souscription -1 644 439 171 119 -187 895 -1 661 215 

Frais d'acquisition 1 092 966 189 705 22 888 1 468 220 

Autres charges de gestion nettes 203 052 11 152 10 503 62 069 

Charges d'acquisition et de gestion nettes 1 296 018 200 857 33 392 1 530 290 

Produits nets de placements 265 475 11 387 128 025 404 887 

Charges des placements -47 126 -2 021 -22 727 -71 874 

Participation aux résultats et intérêts 
techniques 

- -594 - -594 

Solde financier 218 349 8 771 105 299 332 419 

Primes cédées et/ou rétrocédées -5 015 126 -17 715 - -5 032 841 
Part des réasseurs et/ou des rétrocesairesds les 
ch de prest 

- - - - 

Part des réasseurs et/ou des rétrocesairesds les 
ch de prov 

5 109 209 4 279 - 5 113 488 

Part des réasseurs et/ou des rétrocesairesds la 
part aux Rt 

- - - - 

Comm. reçues des réasseurs et/ou des 
desrétrocesaires 

2 514 304 - - 2 514 304 

Solde de réassurance et/ou de rétrocession 2 608 387 -13 436 - 2 594 950 

Résultat technique -113 721 -34 425 -115 988 -264 135 

Informations complémentaires         

Montant des rachats - - 1 062 368 1 062 368 

Intérêts techniques bruts de l'exercice - - - - 

Provisions techniques brutes à la clôture 1 012 306 - - 1 012 306 

Provisions techniques brutes à l'ouverture 39 344 - - 39 344 

Provision Mathematique à la côture 7 074 015 346 836 3 899 630 11 320 480 

Provision Mathematique à l'ouverture 2 371 615 83 637 2 878 789 5 334 041 



 
 

 
 
 

3.5. Tableau de raccordement du résultat technique par catégorie d’assurance Vie 

(Annexe 15) 
 

Intitulé Vie Raccordement 
Primes 6 406 316 PRV1 1°colonne 
Charges de prestations -2 081 091 CHV1 1°colonne 
Charges des provisions d'assurance vie et des autres 
provisions techniques 

-5 986 440 CHV2 1°colonne 

Ajustement ACAV (Assurance à Capital Variable) 0 
CHV10-PRV3 
1°colonne 

Solde de souscription -1 661 215   

Frais d'acquisition -1 269 950 CHV41-CHV42  

Autres charges de gestion nettes -260 340 CHV43-CHV5-PRV4 

Charges d'acquisition et de gestion nettes -1 530 290   

Produits nets de placements 333 014 PRV2-CHV9 

Participation aux résultats et intérêts techniques -594 CHV3 1°colonne 

Solde financier 332 419   

Primes cédées et/ou rétrocédées -5 032 841 PRV1 2°colonne 

Part des réasseurs et/ou des rétrocesairesds les ch de prest 0 CHV1 2°colonne 

Part des réasseurs et/ou des rétrocesairesds les ch de prov 5 113 487 CHV2 2°colonne 

Part des réasseurs et/ou des rétrocesairesds la part aux Rt 0 CHV3 2°colonne 

Comm  reçues des réasseurs et/ou des desrétrocesaires 2 514 304 CHV44 2°colonne 

Solde de réassurance et/ou de rétrocession 2 594 950 PRV1 1°colonne 

Résultat technique -264 135   

Informations complémentaires     

Montant des rachats 1 062 368  

Intérêts techniques bruts de l'exercice                  -  

Provisions techniques brutes à la clôture 1 012 306  

Provisions techniques brutes à l'ouverture 39 344  

Provisions techniques brutes à la clôture 11 320 480  

Provision mathématique à l’ouverture  5 334 041  

A déduire                    -  

Provisions devenues exigibles                 -  
  



  

 

4.    Notes sur l’Etat de Flux de Trésorerie   

La trésorerie de fin d’exercice 2021 s’élève à 680 634 DT contre 541 997 DT au 31/12/2020. 

 

(A) Flux de trésorerie provenant de des activités de l’exploitation 

 

Ces flux totalisent – 2 663 391 DT contre 800 118 DT l’exercice précédent.  Ils proviennent des rubriques 

suivantes : 

 Les encaissements des primes reçues des assurés s’élèvent à 6 439 442DT ; 

 Les sommes versées pour paiement des sinistres s’élèvent à 1 060 715 DT ; 

 Les commissions versées aux intermédiaires s’élèvent à 341 796 DT ; 

 Les sommes versées aux fournisseurs et au personnel s’élèvent à 1 408 835 DT en 2021 contre              

1 143 290 DT en 2020 ; 

 Les décaissements liés à l'acquisition de placements financiers s’élèvent à 24 065 807 DT en 2021 

contre 9 500 000 DT en 2020 ;      

 Les encaissements liés à la cession de placements financiers totalisent 17 220 216 DT en 2021 

contre 5 500 000 DT en 2020 ; 

 Les taxes sur les assurances versées au trésor s’élèvent à 347 347 DT en 2021 contre 288 320 DT 

en 2020 ; 

 Les produits financiers reçus totalisent 232 201 DT en 2021 contre 286 440 DT en 2020 ; 

 

(B) Flux de trésorerie provenant de des activités d’investissement 

 

Les décaissements provenant de l’acquisition d’immobilisations incorporelles et corporelles s’élèvent à 

197 972 DT en 2021 contre 251 803 DT l’exercice précédent.  

 

 
 
  



  

 

5.  Notes complémentaires 

5.1. Note sur les parties liées  

 

Les transactions réalisées avec la société LLOYD Assurances au cours de l’exercice 2021 et inscrites en 

compte courant- associé, se présentent comme suit  :  

 

+ 
Allocation à la société LLOYD Assurances d’une quote-part de la charge du personnel 
encourue par LLOYD VIE et afférente à des travaux effectués pour le compte de la société 
mère.  

1 118 190 

+ 
Quote-part de la société LLOYD Assurances dans la charge d’amortissement des voitures 
de fonction de la société LLOYD VIE suite à leur utilisation par la société mère :   

110 404  

+ Quote-part de la société LLOYD Assurances dans les honoraires d’assistance 8 136 

+ 
Quote-part de la société LLOYD Assurances dans les frais d’assurance des voitures de 
fonctions de la société LLOYD VIE suite à leur utilisation par la société mère : 

14 336 

- 
Charge de travail consacrée par la société LLOYD Assurances à la société LLOYD VIE et 
évaluée au temps plein équivalent : 

(104 943) 

- 
Primes d’assurances dues à la société LLOYD Assurances au titre de l’assurance groupe, 
auto, assurance voyage, et multirisques professionnels : 

(37 650) 

 

5.2. Evènements postérieurs à la clôture de l’exercice 

 

Ces états financiers sont autorisés pour la publication par le Conseil d’Administration du 23 Mars 2022 

par conséquent, ils ne reflètent pas les évènements survenus postérieurement à cette date. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 



  

 

LLOYD VIE 

RAPPORT GENERAL DU COMMISSAIRE AUX COMPTES 
États financiers - Exercice clos le 31 décembre 2021 

 
 
 
Messieurs les actionnaires de la société « Lloyd Vie », 
 
I. Rapport sur l’audit des Etats Financiers 
 
1. Opinion 
 
En exécution de la mission de commissariat aux comptes qui nous a été confiée par votre Assemblée 
Générale du 30 mars 2019, nous avons effectué l’audit des Etats Financiers de la société Lloyd Vie, qui 
comprennent le bilan arrêté au 31 décembre 2021, l’état de résultat et l’état des flux de trésorerie pour 
l’exercice clos à cette date, ainsi que les notes annexes, y compris le résumé des principales méthodes 
comptables. 
 
Ces Etats Financiers font ressortir des capitaux propres positifs de 4 117 163 DT, y compris le résultat 
déficitaire de l’exercice s’élevant à 228 538 DT. 
 
À notre avis, les Etats Financiers ci-joints présentent sincèrement, dans tous leurs aspects significatifs, la 
situation financière de la société au 31 décembre 2021, ainsi que sa performance financière et ses flux 
de trésorerie pour l’exercice clos à cette date, conformément au Système Comptable des Entreprises. 
 
2. Fondement de l'opinion 
 
Nous avons effectué notre audit selon les normes internationales d’audit applicables en Tunisie. Les 
responsabilités qui nous incombent en vertu de ces normes sont plus amplement décrites dans la section 
« Responsabilités de l’auditeur pour l’audit des Etats Financiers » du présent rapport. Nous sommes 
indépendants de la société conformément aux règles de déontologie qui s’appliquent à l’audit des Etats 
Financiers en Tunisie et nous nous sommes acquittés des autres responsabilités déontologiques qui 
nous incombent selon ces règles.  
 
Nous estimons que les éléments probants que nous avons obtenus sont suffisants et appropriés pour 
fonder notre opinion d’audit. 
 
3. Rapport du Conseil d'Administration 
 
La responsabilité du rapport du Conseil d'Administration incombe au Conseil d’Administration. 
 
Notre opinion sur les Etats Financiers ne s’étend pas au rapport du Conseil d'Administration et nous 
n’exprimons aucune forme d’assurance que ce soit sur ce rapport.  
 
En application des dispositions de l'article 266 du Code des Sociétés Commerciales, notre responsabilité 
consiste à vérifier l’exactitude des informations données sur les comptes de la société dans le rapport du 
Conseil d'Administration par référence aux données figurant dans les Etats Financiers.  
 
Nos travaux consistent à lire le rapport du Conseil d'Administration et, ce faisant, à apprécier s’il existe 
une incohérence significative entre celui-ci et les Etats Financiers ou la connaissance que nous avons 
acquise au cours de l’audit, ou encore si le rapport du Conseil d'Administration semble autrement  
 
comporter une anomalie significative. Si, à la lumière des travaux que nous avons effectués, nous 
concluons à la présence d’une anomalie significative dans le rapport du Conseil d'Administration, nous 
sommes tenus de signaler ce fait.  
 
Nous n’avons rien à signaler à cet égard. 
 



  

 

4. Responsabilités de la Direction et des responsables de la gouvernance pour les Etats 
Financiers  

 
La Direction est responsable de la préparation et de la présentation fidèle des Etats Financiers 
conformément au Système Comptable des Entreprises, de la mise en place du contrôle interne qu’elle 
considère comme nécessaire pour permettre la préparation d’Etats Financiers exempts d’anomalies 
significatives, que celles-ci résultent de fraudes ou d’erreurs, ainsi que de la détermination des 
estimations comptables raisonnables au regard des circonstances. 
 
Lors de la préparation des Etats Financiers, c’est à la Direction qu’il incombe d’évaluer la capacité de la 
société à poursuivre son exploitation, de communiquer, le cas échéant, les questions relatives à la 
continuité de l’exploitation et d’appliquer le principe comptable de continuité d’exploitation, sauf si la 
Direction a l’intention de liquider la société ou de cesser son activité ou si aucune autre solution réaliste 
ne s’offre à elle.  
 
Il incombe aux responsables de la gouvernance de surveiller le processus d’information financière de la 
société. 
 
5. Responsabilités de l’auditeur pour l’audit des Etats Financiers   
 
Nos objectifs sont d’obtenir l’assurance raisonnable que les Etats Financiers pris dans leur ensemble 
sont exempts d’anomalies significatives, que celles-ci résultent de fraudes ou d’erreurs, et de délivrer un 
rapport contenant notre opinion. L’assurance raisonnable correspond à un niveau élevé d’assurance, qui 
ne garantit toutefois pas qu’un audit, réalisé conformément aux normes internationales d’audit 
applicables en Tunisie, permettra toujours de détecter toute anomalie significative qui pourrait exister.  
 
Les anomalies peuvent résulter de fraudes ou d’erreurs et elles sont considérées comme significatives 
lorsqu’il est raisonnable de s’attendre à ce que, individuellement ou collectivement, elles puissent influer 
sur les décisions économiques que les utilisateurs des Etats Financiers prennent en se fondant sur ceux-
ci.  
 
Dans le cadre d’un audit réalisé conformément aux normes internationales d’audit applicables en Tunisie, 
nous exerçons notre jugement professionnel et faisons preuve d’esprit critique tout au long de cet audit.  
 
En outre :  
 

 Nous identifions et évaluons les risques que les Etats Financiers comportent des anomalies 
significatives, que celles-ci résultent de fraudes ou d’erreurs, concevons et mettons en œuvre 
des procédures d’audit en réponse à ces risques, et réunissons des éléments probants suffisants 
et appropriés pour fonder notre opinion. Le risque de non-détection d’une anomalie significative 
résultant d’une fraude est plus élevé que celui d’une anomalie significative résultant d’une erreur, 
car la fraude peut impliquer la collusion, la falsification, les omissions volontaires, les fausses 
déclarations ou le contournement du contrôle interne ;  

 
 Nous acquérons une compréhension des éléments du contrôle interne pertinents pour l’audit afin 

de concevoir des procédures d’audit appropriées dans les circonstances ; 
 

 Nous apprécions le caractère approprié des méthodes comptables retenues et le caractère 
raisonnable des estimations comptables faites par la Direction, de même que des informations y 
afférentes fournies par cette dernière ; 
 

 Nous tirons une conclusion quant au caractère approprié de l’utilisation par la Direction du 
principe comptable de continuité d’exploitation et, selon les éléments probants obtenus, quant à 
l’existence ou non d’une incertitude significative liée à des événements ou situations susceptibles 
de jeter un doute important sur la capacité de la société à poursuivre son exploitation. Si nous 
concluons à l’existence d’une incertitude significative, nous sommes tenus d’attirer l’attention des 
lecteurs de notre rapport sur les informations fournies dans les Etats Financiers au sujet de cette 
incertitude ou, si ces informations ne sont pas adéquates, d’exprimer une opinion modifiée. Nos 
conclusions s’appuient sur les éléments probants obtenus jusqu’à la date de notre rapport. Des 



  

 

événements ou situations futurs pourraient par ailleurs amener la société à cesser son 
exploitation ;  

 
 Nous évaluons la présentation d’ensemble, la forme et le contenu des Etats Financiers, y 

compris les informations fournies dans les notes, et apprécions si les Etats Financiers 
représentent les opérations et événements sous-jacents d’une manière propre à donner une 
image fidèle ;  

 
 Nous communiquons aux responsables de la gouvernance notamment l’étendue et le calendrier 

prévus des travaux d’audit et nos constatations importantes, y compris toute déficience 
importante du contrôle interne que nous aurions relevée au cours de notre audit. 

 
II. Rapport relatif aux obligations légales et réglementaires 
 
Dans le cadre de notre mission de commissariat aux comptes, nous avons également procédé aux 
vérifications spécifiques prévues par les normes publiées par l’Ordre des Experts Comptables de Tunisie 
et par les textes règlementaires en vigueur en la matière. 
 
1. Efficacité du système de contrôle interne 
 
En application des dispositions de l’article 266 du Code des Sociétés Commerciales, nous avons procédé 
aux vérifications périodiques portant sur l’efficacité du système de contrôle interne support de 
l’établissement des Etats Financiers. A ce sujet, nous rappelons que la responsabilité de la conception et 
de la mise en place d’un système de contrôle interne ainsi que de la surveillance périodique de son 
efficacité et de son efficience, incombe à la Direction et au Conseil d’Administration. 
 
Sur la base de notre examen, nous n’avons pas identifié de déficiences importantes du contrôle interne 
support de l’établissement des Etats Financiers.  
 
2. Conformité de la tenue des comptes des valeurs mobilières à la règlementation en vigueur 
 
En application des dispositions de l’article 19 du décret n°2001-2728 du 20 novembre 2001, nous avons 
procédé aux vérifications portant sur la conformité de la tenue des comptes des valeurs mobilières 
émises par la société avec la réglementation en vigueur. 
La responsabilité de veiller à la conformité aux prescriptions de la règlementation en vigueur incombe à la 
Direction. 
 
Sur la base des diligences que nous avons estimées nécessaires à mettre en œuvre, nous n’avons pas 
détecté d’irrégularités liées à la conformité des comptes des valeurs mobilières de la société avec la 
réglementation en vigueur. 



 
 

 
 
 

 
  
 
 
 
3. Autres obligations légales et réglementaires 
 

 Irrégularités autres que celles ayant une incidence sur l’opinion d’audit : 
 
A la date du 31 Décembre 2021, le taux de représentation des provisions techniques par les actifs admis 
en représentation s’établit à 97,8% soit à un niveau inférieur au taux réglementaire de 100%. 
 
 
 
 
 

AMC Ernst & Young                                                                                        Tunis, le 12 Avril 2022 

Fehmi LAOURINE 



 
 

 
 
 

 
 

 
 

LLOYD VIE 
RAPPORT SPECIAL DU COMMISSAIRE AUX COMPTES 

Exercice clos le 31 décembre 2021 
 
 

Messieurs les actionnaires de la société « Lloyd Vie »,, 
 
En application des dispositions de l'article 200 et suivants et l’article 475 du Code des Sociétés 
Commerciales, nous reportons ci-dessous sur les conventions conclues et les opérations réalisées au 
cours de l'exercice clos le 31 décembre 2021. 

Notre responsabilité est de s’assurer du respect des procédures légales d’autorisation et d’approbation 
de ces conventions ou opérations et de leur traduction correcte, in fine, dans les états financiers. Il ne 
nous appartient pas de rechercher spécifiquement de façon étendue, l’existence éventuelle de telles 
conventions ou opérations, mais de vous communiquer, sur la base des informations qui nous ont été 
données et celles obtenues au travers de nos procédures d’audit, leurs caractéristiques et modalités 
essentielles, sans avoir à nous prononcer sur leur utilité et leur bien fondé. 

Il vous appartient, selon les termes de l’article 200 du code des sociétés commerciales, d’apprécier 
l’intérêt qui s’attachait à la conclusion de ces conventions et engagements en vue de leur approbation. 

Nous avons effectué nos travaux selon les normes professionnelles applicables en Tunisie. Ces normes 
requièrent la mise en œuvre de diligences destinées à vérifier la concordance des informations qui nous 
ont été données avec les documents de base dont elles sont issues. 
 

I. Conventions nouvellement conclues au cours de l’exercice clos le 31 décembre 2021 
 
Le Conseil d’Administration nous a informés des conventions suivantes nouvellement conclues au cours 
de l’exercice clos le 31 décembre 2021 : 

1. La société « LLOYD VIE » a conclu avec la société « LLOYD Tunisien » une convention de prestation 
de services portant sur divers travaux d’assistance à assurer par chacune des deux sociétés 
moyennant des refacturations réciproques selon le nombre de jours travaillés et au coût réel salarial.  
 
Les services assurés par « LLOYD VIE » portent sur la gestion de l’activité de la Branche vie pour le 
compte de la société « LLOYD Tunisien ».  La société « LLOYD tunisien » assure les services 
d’assistance juridique, d’assistance comptable, d’assistance Ressources humaines et d’assistance 
informatique pour le compte de la société « LLOYD VIE ». 
 
A ce titre, le montant facturé par la société « LLOYD VIE » au titre de l’exercice 2021, s’élève à 1 118 
KDT. Le montant facturé par la société « LLOYD TUNISIEN » à la société « LLOYD VIE » au titre de 
l’exercice 2021, s’élève à 105 KDT. 
 

2. La société « LLOYD VIE » a renouvelé la souscription de deux billets de trésorerie auprès de la 
société « Zeineb de Promotion Immobilière » dans les conditions suivantes : 

Date de souscription Montant en DT Taux  Nombre de jours 

20/12/2021 1 000 000 TMM+3% 20 
26/12/2021 700 000 TMM+3% 20 

 
Le montant total des produits relatifs à ces billets de trésorerie qui a été comptabilisé au titre de 
l’exercice 2021 s’élève à 4 KDT.



 
 

 
 
 

 
 
 
 

II. Conventions conclues au cours des exercices antérieurs 
 
L’exécution des opérations suivantes, conclues au cours des exercices antérieurs, s’est poursuivie au 
cours de l’exercice clos le 31 décembre 2021. 

La société « LLOYD VIE » a souscrit deux billets de trésorerie auprès de la société « Zeineb de 
Promotion Immobilière » dans les conditions suivantes : 
 

Date de souscription Montant en DT Taux  Nombre de jours 

25/12/2020 1 000 000 TMM+3% 360 
31/12/2020 700 000 TMM+3% 360 

 
La tombée d’échéance de ces deux billets de trésoreries a eu lieu courant le mois de Décembre 2021.  
 
Le montant total des produits relatifs à ces billets de trésorerie qui a été comptabilisé au titre de l’exercice 
2021 s’élève à 141 KDT 
 
 

III. Obligations et engagements de la société envers les dirigeants 
 

Le montant des jetons de présence à allouer aux administrateurs au titre de la rémunération pour 
l’exercice 2021 s’élève à 35 000 DT en brut. L’Assemblée Générale statuant sur les comptes de 
l’exercice 2021 statuera sur ce point. 

  

En dehors des conventions et opérations précitées, nos travaux n'ont pas révélé l’existence d’autres 
opérations entrant dans le cadre de l'article 200 et suivants et de l’article 475 du code des sociétés 
commerciales. 

AMC Ernst & Young                                                                                        Tunis, le 12 Avril 2022 

Fehmi LAOURINE 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 
 



 
 

 
 القوائم المالية 

  

  البنك التونسي الليبي
  ، شارع الأرض، المركز العمراني الشماليالبنك التونسي الليبيمبنى :المقر الإجماعي 

  
التي ستعرض للمصادقة في الجلسة العامة   12/2120/ 31المحاسبية المختومة في ينشر البنك التونسي الليبي قوائمه المالية  للسنة 

منعم بن  السيدو محمد زياد الشاهد، هذه القوائم مصحوبة  بتقريري مراقبي الحسابات السيد  2022أفريل  29التي ستنعقد يوم  العادية
 .أحمد

 

 
 الـمــوازنــــــة 

ᢝ ل
ᡧᣚ ة المختومةᘭᙫ31لسنة المحاس ᛒد ᢔᣂ2021سم  

 

 دينار توᢝᣓᙏ : الوحدة  
  2020دᛒسمᢔᣂ   2021دᛒسمᢔᣂ   مذكرة  البنود

           الأصول

        خزانة وأموال لدى البنك المركزي ومركز   
ᗫدᘌة والخᗫᖂنة العامة للᘘلاد التوᙏسᘭة ᢔᣂ061 997 11 153 869 66  1أصل  الصكوك ال 

 192 660 263 344 935 210  2أصل  مستحقات عᣢ المؤسسات البنكᘭة والمالᘭة
 162 582 465 755 872 437  3أصل  مستحقات عᣢ الحرفاء  

 711 651 46 000 059 54  4أصل  محفظة الاسᙬثمار
 373 529 40 935 148 49  5أصل  أصول ثابتة

 616 607 15 469 172 23  6أصل  أصول أخرى

 115 028 844 656 057 842   مجمᖔع الأصول

       الخصوم

ᗫدᘌة ᢔᣂ257 479 398 1  1خصم  البنك المركزي ومركز الصكوك ال 
 982 090 333 223 127 283  2خصم  ودائع وأموال المؤسسات البنكᘭة والمالᘭة

 225 911 420 769 761 496  3خصم  ودائع وأموال الحرفاء
اضات وموارد خصوصᘭة ᡨᣂ954 826 12 306 936 6  4خصم  اف 

 910 128 34 794 768 31  5خصم  خصوم أخرى

 328 437 801 490 595 818   مجمᖔع الخصوم

       الأموال الذاتᘭة

ᢝ  رأس المال
ᡨᣍ000 000 100 000 000 100  1مال ذا 

ᢝ  احتᘭاطᘭات
ᡨᣍ338 106 9 338 106 9  2مال ذا 

 220 753 36- 551 515 66-   نتائج مؤجلة 
 331 762 29- 621 128 19-   نᘭᙬجة السنة المحاسᘭᙫة

 787 590 42 166 462 23   مجمᖔع الأموال الذاتᘭة

 115 028 844 656 057 842   مجمᖔع الخصوم والأموال الذاتᘭة

 بلاغ الشركات



 
 

  

  
  جدول التعهدات خارج الموازنة

 ᢝ
ᡧᣚ ة المختومةᘭᙫ31للسنة المحاس  ᢔᣂسمᛒ2021د  

      

 

 دينار توᢝᣓᙏ : الوحدة
  2020دᛒسمᢔᣂ   2021دᛒسمᢔᣂ   مذكرة  البنود

 670 649 41 783 815 32  1تعهد   وكفالات مقدّمةضمانات 
 823 250 24 097 329 198  2تعهد  اعتمادات مسᙬندᘌه

 493 900 65 880 144 231   مجمᖔع الخصوم المحتملة

 141 275 31 528 715 12  3تعهد  تعهدات التمᗫᖔل المقدمة 

 133 153 56 528 715 12   مجمᖔع التعهدات المقدمة

 454 632 389 237 256 391  4تعهد  ضمانات مقبولة  

 454 632 389 237 256 391   مجمᖔع التعهدات المقبولة

  

  

  

  

  

  

  

 

  

  

 

  



 
 

  

  
  قـائـمـة الـنـتـائـج
 ᢝ

ᡧᣚ ة المختومةᘭᙫ31للسنة المحاس  ᢔᣂسمᛒ2021د  
 

 دينار توᢝᣓᙏ : الوحدة
  2020دᛒسمᢔᣂ   2021دᛒسمᢔᣂ   مذكرة  البنود

           الاستغلال البنᢝᣞ إيرادات 

 818 742 30 784 034 29  1إيراد   فوائد دائنة ومداخᘭل مماثلة
 143 625 14 100 410 15  2إيراد  عمولات دائنة

 831 157 2 858 500 2  3إيراد  مرابح محفظة السندات التجارᗫة والعملᘭات المالᘭة
 811 577 905 018 1  4إيراد  مداخᘭل محفظة الاسᙬثمار

 603 103 48 647 964 47   مجمᖔع إيرادات الاستغلال البنكᘭة

 ᢝᣞاء الاستغلال البنᘘأع         

 388 579 28 633 326 24  1عبء   (*)فوائد مدينة وأعᘘاء مماثلة 
 727 674 360 748  2عبء  عمولات مدينة 

 ᢝᣞاء الاستغلال البنᘘع أعᖔ115 254 29 993 074 25   مجم 

 ᢝᣞالناتج البن ᢝ
ᡧᣚ488 849 18 654 889 22   الصا 

 0 83   ايرادات الاستغلال الأخرى
       مخصصات المدخرات ونᘭᙬجة تصحيح قᘭم المستحقات

 112 400 14- 362 809-  3عبء  وعناᣅ خارج الموازنة والخصوم 

 082 28- 276 133-  4عبء  مخصصات المدخرات ونᘭᙬجة تصحيح قᘭم محفظة الاسᙬثمار

 719 108 21- 795 535 26-  5عبء  الأعوانمصارᗫف 
 335 807 8- 093 849 9-  6عبء  أعᘘاء الاستغلال العامة

 296 154 4- 794 643 3-  7عبء  مخصصات استهلاᝏات ومدخرات الأصول الثابتة

 056 649 29- 583 081 18-   نᘭᙬجة الاستغلال

 628 14 253 270-   خسارة عᣢ عناᣅ عادᘌة /رصᘭد رᗖــح
ات ᡫᣄال ᣢة عᘘᗫ ᡧᣆ903 127- 785 101-  8عبء  ال 

 331 762 29- 621 453 18-   نᘭᙬجة الأᙏشطة العادᘌة

 0 000 675-   خسارة متأتᘭة من العناᣅ الطارئة/رصᘭد رᗖــح

 331 762 29- 621 128 19-   النᘭᙬجة الصافᘭة للسنة المحاسᘭᙫة
 

 
 
 
 
 



 
 

 

  
  جدول التدفقات النقدᘌة

ᢝ للسنة المحاسᘭᙫة 
ᡧᣚ 31المختومة  ᢔᣂسمᛒ2021د  

 
 دينار توᢝᣓᙏ : الوحدة

  2020دᛒسمᢔᣂ   2021دᛒسمᢔᣂ   مذكرة  البنود

           أᙏشطة الاستغلال

 331 762 29- 621 128 19-     النᘭᙬجة الصافᘭة
 490 582 18 432 586 4    التعدᘌل ᗷعنوان المخصصات والاستهلاᝏات

         :الفوارق الحاصلة

 257 479 859 477-     لدى المؤسسات البنكᘭة والمالᘭة الأخرىسحᗖᖔات / ودائع 

 232 736 21- 544 850 75    ودائع الحرفاء

 814 123 114- 045 900 26    قروض للحرفاء
 0 0    سندات المتاجرة

 399 791 1- 853 564 7-    أصول أخرى
 047 654 4 116 360 2-    خصوم أخرى

 982 697 143- 572 805 77  1- 1 المتأتᘭة من أᙏشطة الاستغلالالتدفقات النقدᘌة الصافᘭة 

         أᙏشطة الاسᙬثمار

ᢝ محفظة الاسᙬثمار/ اقتناء 
ᡧᣚ تᗫᖔ309 919 1- 565 540 7-     تف 

ᢝ أصول ثابتة/ اقتناء 
ᡧᣚ تᗫᖔ941 399- 356 263 12-    تف 

 250 319 2- 921 803 19-  1- 2 التدفقات النقدᘌة الصافᘭة المتأتᘭة من أᙏشطة الاسᙬثمار

         أᙏشطة التمᗫᖔل

 0 0     انخفاض رأس المال/ ارتفاع 
اضات والموارد الخصوصᘭة/ ارتفاع  ᡨᣂ968 774 5- 648 890 5-    انخفاض الاف 

 ᢝᣘالصندوق الاجتما ᣢ0 0    استعمالات ع 
 0 0    حصص أرᗖاح مدفوعة 

 968 774 5- 648 890 5-  1- 3 التدفقات النقدᘌة الصافᘭة المتأتᘭة من أᙏشطة التمᗫᖔل

       
ᢝ السيولة أو ما ᘌعادلها خلال السنة

ᡧᣚ ᢝ
ᡧᣚالصا ᢕᣂ200 792 151- 003 111 52    التغي 

    
 471 358 94 729 433 57-    السيولة أو ما ᘌعادلها ᗷداᘌة السنة 

    
 729 433 57- 726 322 5-    السيولة أو ما ᘌعادلها نهاᘌة السنة



 
 

 
 

 
 
 
 
 
 
 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 إᘌضاحات حول القوائم المالᘭة
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 



  

 
 

كة :الأولالإᘌضاح  ᡫᣄم الᘌتقد  

مة  ᢔᣂة مᘭاتفاق ᡧᣕمقتᗷ ةᘭة والتجارة الخارجᘭللتنم ᢝ ᢔᣎاللي ᢝᣓᙏالتو ᢝ ᢔᣍف العرᣆة المᘭسمᘻ تحت ᢝ ᢔᣎاللي ᢝᣓᙏتكوّن البنك التو
 ᢔᣂسمᛒــــخ غرة دᗫة بتارᘭᙫة الليᗫᖁة والجماهᘭسᙏة التوᗫالجمهور ᡧ ᢕᣌالقانون عدد  1983بᗷ 1984لسنة  54والمصادق عليها 

 ᢝ
ᡧᣚ ة  23المؤرخᘭلᗫᖔ1984ج.  

دينار لᝣل سهم وقع  100سهم ᗷقᘭمة  1.000.000دينارا مقسم إᣠ  100.000.000مال الأصᗷ ᢝᣢما قدره حدّد رأس ال
ᡧ الدولة التوᙏسᘭة والجماهᗫᖁة الليᘭᙫة اᜧتتابها  ᢕᣌساوي بᙬالᗷ رهاᗫᖁوتح.  

ᢝ رأس المال ᗷما قدره  ،2004دᛒسمᢔᣂ  25وقد قررت الجمعᘭة العامة الخارقة للعادة المنعقدة يوم 
ᡧᣚ ضᘭالتخف

ᢝ موᡧᣚ  لاسᘭᙬعابدينار  30.000.000
ᡧᣚ رأس المال والأموال  2003قسط من الخسائر المسجلة ᡧ ᢕᣌقصد إعادة التوازن ب

  .الذاتᘭة الصافᘭة

فيع2013نوفمᢔᣂ  20هذا وقد قررت الجمعᘭة العامة الخارقة للعادة المنعقدة يوم  ᡨᣂما قدره  ، الᗷ رأس مال البنك ᢝ
ᡧᣚ

ᙏ ᡧسᘘة السيولةدينار قصد دعم مركزه  30.000.000 ᢕᣌشاطه وتحسᙏ رᗫᖔوتط ᢝᣠالما.  

ᢝ حدود 
ᡧᣚ جة لذلك أصبح رأس المالᘭᙬ100.000.000ون  ᣠل  1 000.000دينار مقسم إ مةᘭدينار 100سهم سهم ق.  

ᢝ قبول الودائع من العموم كᘭفما انت مدّتها وشᜓلها وفتح الحساᗷات المختلفة للهيئات 
ᡧᣚ تتمثل أغراض البنك أساسا

ات والأفراد وعقد القروض ومنح الᙬسهᘭلات الإنتمائᘭة الأخرى لآجال مختلفة وذلك ᗷالعملة والمؤسسات  ᡫᣄوالبنوك وال
  .المحلᘭة أو ᗷأᘌة عملة أخرى

ᡧ الᘘلدين الاسᙬثمارᗫةوᗫعᢝᣗ البنك الأولᗫᖔة لتمᗫᖔل المشارᗫــــع  ᢕᣌكة منها ب ᡨᣂــــع المشᗫالأخصّ المشارᗖة وᗫوالتجار.  

ᢝ  2016لسنة  ᘌ48خضع ᙏشاط البنك للقانون عدد 
ᡧᣚ ة  11المؤرخᘭلᗫᖔمؤسسات القرض 2016جᗷ والمتعلق.  

ᘌ ᢝخضع البنك لأحᜓام القانون  فᘭما أما 
ᣍاᘘخصّ النظام الجᘌالعام.  

ᢝ الاستخلاص والاسᙬثمار طᘘقا 
ᡨᣎك ᡫᣃ ᣠة إحالة قسط من الديون والمساهمات المصنّفة إᘭعا لعملᘘهذا الإطار وت ᢝ

ᡧᣚلما و
ᢝ  2003لسنة  32جاء ᗷه القانون عدد 

ᡧᣚ ل  28المؤرخᗫᖁات  2003أفᘭدعم عمل ᣠإ ᢝᣤتر ᢝ
ᡨᣎة الᘭائᘘالأحᜓام الجᗷ والمتعلق

  :التالᘭةᗷالامتᘭازات  2004انتفع البنك ᗷعنوان سنة  التنمᘭة،التطهᢕᣂ الماᢝᣠ لبنوك 

1-  ᢝ
ᡧᣚ تᗫᖔة من التفᘭمة الناقصة المتأتᘭة، القᘘᗫ ᡧᣆــح الخاضع للᗖᖁح من الᖁالديون والمساهماتط .  

ᢝ إطار القانون عدد  اسᘭᙬعاب -2
ᡧᣚ ذي النظام الخاص المكون ᢝᣖاᘭت من الاحتᗫᖔات التفᘭالخسائر الناتجة عن عمل

ᢝ انتفع بها هذا الاحتᘭاᢝᣖ  ،1988لسنة  93
ᡨᣎازات الᘭالامت ᢝ

ᡧᣚ عᖔدون الرج. 

3-  ᢝ
ᡨᣎذلك ال ᢝ

ᡧᣚ ماᗷ عنوان إحالة الديون والمساهماتᗷ ح الخسائر المسجلةᖁاطات أو حق طᘭعابها من الاحتᘭᙬتم اس 
ᢝ رأس المال، من نتائج السنوات الموالᘭة وذلك إᣠ حد اسᘭᙬعاب هذه الخسائر لᘭا

ᡧᣚ ضᘭق التخفᗫᖁعن ط. 

ᢝ الإᘌضاح 
ᡧᣍة المعتمدة :الثاᘭᙫادئ المحاسᘘوالم ᢕᣂالمعاي  

ᢝ  المالᘭة للبنكᘻشتمل القوائم 
ᡧᣚ ةᘭة المنتهᘭᙫة للسنة المحاسᘘال سᗷ ᢝ ᢔᣎاللي ᢝᣓᙏ31 التو  ᢔᣂسمᛒ2020د ᣢالموازنة  ع

وجدول التعهدات خارج الموازنة وقائمة النتائج وجدول التدفقات النقدᘌة والإᘌضاحات وقد تم إعدادها طᘘقا للمعᘭار 
 ᢝ ᢔᣎالمحاس ᢕᣂة  العام والمعايᘭᙫ21 من(المحاس  ᣠ25إ ( ᢝ

ᡧᣚ ة المؤرخᘭر المالᗫة وفقا لقرار وزᘭفᣆالمؤسسات المᗷ المتعلقة
  .1999مارس  25

 ᢝ
ᡨᣍالآ ةᘭإعداد القوائم المال ᢝ

ᡧᣚ ة المعتمدةᘭᙫادئ المحاسᘘوتتلخص أهم الم:  

 

  



  

 
 

  القروض والإيرادات المتعلقة بها: 1- 2

 ᢕᣂعد خصم الفوائد المسجلة مقدما وغᗷ ةᘭمتها الأصلᘭقᗷ ةᘭان ᡧ ᢕᣂالم ᢝ
ᡧᣚ ة المدى ᢕᣂالمستحقةتظهر القروض قص.  

ᢝ تم ᣅفها ᗷصفة 
ᡨᣎالغ الᘘمة المᘭقᗷ الموازنة ᢝ

ᡧᣚ لة المدىᗫᖔما تدرج القروض المتوسطة والطةᘭالغ  .فعلᘘالم ᡨᣛᘘت ، ᢝᣠالتاᗖو
امات خارج  ᡧ ᡨᣂفها مسجلة ضمن الالᣅ قعᘌ لم ᢝ

ᡨᣎالموازنةال.  

وᘻسجل الفوائد المحصلة ᗷصفة فعلᘭة والتاᗷعة للسنة المالᘭة ضمن الإيرادات فᘭما تدرج الفوائد المتعلقة ᗷالسنة الموالᘭة 
ᢝ جانب خصوم الموازنة ضمن بند 

ᡧᣚ" ةᗫᖔسᘻ الخصومحساب."  

ᢝ أما الفوائد ال
ᡨᣍسجل ضمن حساب فوائد مؤجلة وتأᘻ ة، فإنهاᘭصفة فعلᗷ المحصلة ᢕᣂالديون المصنّفة وغ ᣢمستحقة ع

   ".مستحقات عᣢ الحرفاء"خصما من بند 

  .الإيراداتوعند تحصᘭلها ᗷصفة فعلᘭة، تدرج هذه الفوائد ضمن 

2 -2 : ᢝᣠجار الماᘌأصول الإ  

ائها دون اعتᘘار الأداء عᣢ القᘭمة المضافة ᘻسجل الأصول الثابتة الخاصة ᗷالإᘌجار الماᢝᣠ ضمن ا ᡫᣃ مةᘭقᗷ الموازنةᗷ لأصول
  ".مستحقات عᣢ الحرفاء" إدراجها بᙫندوᗖالتاᢝᣠ تم  .للحرفاءوᢝᣦ شᙫيهة ᗷالقروض المسندة 

  :التاᢝᣠ توزع قᘭمة الإᘌجار عᣢ النحو 

  جزء أصᘌ ᢝᣢحمل عᣢ أصل مᘘلغ الدين -
 .ᗷالفوائدوجزء خاص  -

  السنداتمحفظة : 2-3 

 ᣠف إᣆحوزة المᗷ توجد ᢝ
ᡨᣎتنقسم محفظة السندات ال ᡧ ᢕᣌة ومحفظة  :قسمᗫثمارمحفظة السندات التجارᙬالاس.  

ᢝ ينوي المᣆف التفᗫᖔت فيها ᗷالبيع عᣢ المدى 
ᡨᣎالسندات ال ᣢا عᣆة حᗫتحتوي محفظة السندات التجار ᢕᣂالقص.  

  :أساساتتضمن محفظة الاسᙬثمار 

ᘌ ᢝعتقد أن امتلاᜧها لمدة طᗫᖔلة ᘌعود ᗷالفائدة عᙏ ᣢشاط  -
ᡨᣎفالسندات الᣆورقاع أسهم) الم (.  

ᢝ تم اقتناؤها من قᘘل المᣆف ب ᘭة الاحتفاظ بها إᣠ غاᘌة حلول  -
ᡨᣎسندات(أجلها السندات ذات الإيراد القار وال 

 .) الاسᙬثمار

امات خارج الموازنة حسب قᘭمة  ᡧ ᡨᣂالمدفوعة من السندات ضمن الال ᢕᣂمة غᘭالإصدارتدرج الق.  

 ᢝ
ᡨᣎف الᗫار المصارᘘاء دون اعت ᡫᣄمة الᘭسجل السندات حسب قᘻتحملها.   ᢝ

ᡧᣚ اء والبيع للسندات ᡫᣄات الᘭسجل عملᘻ ما
  .المالᘭة بتوᙏس أو تارᗫــــخ الاᜧتتابتارᗫــــخ انتقال الملᘭة والذي يوافق إما تارᗫــــخ ᘻسجᘭل العقد ببورصة الأوراق 

  .تدرج حصص الأرᗖاح المتعلقة ᚽسندات المᣆف ضمن الإيرادات ᗷمجرد المصادقة رسمᘭا عᣢ توزᗫــــع هذه الأرᗖاح

  المخاطر مخصصات: 4- 2

  مخصصات المخاطر عن القروض – 1.4.2

امات المنصوص عليها ᗷمناشᢕᣂ البنك المركزي  حددت ᡧ ᡨᣂعة الالᗷة المخاطر ومتاᘭم وتغطᘭادئ تقسᘘقا لمᘘالمخصصات ط
ᗷ ᢝعد  2001- 12و 2001-04و 99-04و 91-24التوᢝᣓᙏ عدد

ᡨᣛᘘام المت ᡧ ᡨᣂمة الالᘭق ᣢة مخصص الصنف عᘘسᙏ بتطبيق
  .حᗫᖁفخصم تقيᘭم الضمانات المتوفرة عن ل 



  

 
 

ᢝ إطار الإجراءات الظرفᘭة  2021لسنة  01التوᢝᣓᙏ الم شور عدد ما أصدر البنك المركزي 
ᡧᣚ م التعهداتᘭتعلق بتقيᗫو

تخصم من " مدخرات جماعᘭة"والذي أوجب تكᗫᖔن مدخرات ذات صᘘغة عامة ᘻسᣥ  الاقتصادᘌةلمساندة المؤسسات 
ᘻ ᢝستوجب مت) 0صنف (النتائج لتغطᘭة المخاطر الᝣامنة عᣢ التعهدات الجارᗫة 

ᡨᣎعة خاصة وتلك الᗷ1 صنف(ا.(  

ᢝ م شور البنك المركزي عدد
ᡧᣚ ما جاء21  2013لسنة ᢝ

ᡨᣎجاعها وال ᡨᣂاس ᢝ
ᡧᣚ ة ومشكوك ᡵᣂلها ديون متع ᢝ

ᡨᣎأنّ البنوك ال ،
 ᡧ ᢕᣌاوح ب ᡨᣂمدة تᗷ دها المقررةᘌسدᘻ ة  سنوات، عليها  5و 3تجاوزت آجالᘘمة هذه    %40رصد مخصصات ب سᘭمن ق

ᡧ    %70الديون وᗖـ  ᢕᣌاوح ب ᡨᣂدها مدة تᘌسدᘻ تجاوزت آجال ᢝ
ᡨᣎة للديون الᘘال سᗷ5 ة  سنوات 7وᘘس ᗖة    %100وᘘال سᗷ

ᢝ تجاوزت ᗷـ 
ᡨᣎآجال  8للديون ال ᡵᣂᜧدهاسنوات أو أᘌسدᘻ.  

 ᢝᣢᘌ ما ᢝᣓᙏل البنك المركزي التوᘘف أصناف الديون من قᗫᖁوقد تم تع:  

  ) ACTIFS COURANTS(الديون العادᘌّة  :أالصنف 

ᢝ آجالها
ᡧᣚ ة ومؤكدةᘭّل صفةᗷ دو استخلاصهاᘘي ᢝ

ᡨᣎالديون ال ᢝᣦتّصف الحرفاء الذين لهم ديون من هذا الصنف . وᗫـوᗷ:  

  ة مؤقتة لا يتجاوز إعدادهاᘭّᙫـات محاسᘭّة مصـادق علــيها ووضعᘭّᙫة متوازنة مدعّمة بوثائق محاسᘭّـة مـالـᘭّ3وضـعـ 
  .أشهر

 د ديونهتطابق القروض المتحصّل عليها مع الᘌسدᘻ ᣢوع وقدرته ع ᡫᣄة للمᘭّات الفعلᘭحاج.  

  ة المخصّصات عن الديونᘘسᙏةᘌّ0 % :العاد 

فة  :بلصنف ا    (ACTIFS CLASSES)الديون المصنّ

  عة خاصة :1الصنف بᗷستوجب متاᘻ ᢝ
ᡨᣎالديون ال 

)ACTIFS NECESSITANT UN SUIVI PARTICULIER(  

د
᠓
ᢝ أجل مؤك

ᡧᣚة وᘭّل صفةᗷ كون استخلاصهاᘌ ᢝ
ᡨᣎالديون ال ᢝᣦها . و

ّ
ᢝ لها ديون من هذا الصنف ᗷأن

ᡨᣎــــع الᗫوتتّصف المشار
ᢝ قطاع اقتصادي ᛒشهد صعᗖᖔات، أو ذات وضعᘭّة مالᘭّة ᘻشهد تقهقرا

ᡧᣚ ــــع قادرة . تعملᗫهذه المشار ᡨᣛᘘالرغم من ذلك تᗖو
ة إ ᡫᣃاᘘصفة مᗷ جوء

᠓
اض التᜓمᢝᣢᘭ عᘻ ᣢسدᘌد ديونها دون الل ᡨᣂالاق ᣠ .  

  الصنف ب ᣢة المخصّصات عᘘسᙏ1: % 0  

  دة  :2الصنف ب
᠓
  )ACTIFS INCERTAINS:( الديون غᢕᣂ المؤك

 ᢝ
ᡧᣍها تعا

ّ
ᢝ لها ديون من هذا الصنف ᗷأن

ᡨᣎــــع الᗫالآجال وتتّصف المشار ᢝ
ᡧᣚ د

᠓
ᢝ غᢕᣂ مؤك

᠓
ᣢᝣدو استخلاصها الᘘي ᢝ

ᡨᣎالديون ال ᢝᣦو
  .وهو ما ᛒستوجب القᘭام ᗷعملᘭّة إعادة هᘭᜓلتها وتطهᢕᣂ وضعيتها المالᘭّة واستمرارᗫتها من صعᗖᖔات مالᘭّة تهدّد ᗷقاءها 

 ᡧ ᢕᣌمسدّدة حلّ أجلها منذ ما ب ᢕᣂــــع ديون غᗫذمّة هذه المشارᗷ ذلك تكون ᣠالإضافة إᗖيوما 180و 90و  .  

  الصنف ᣢة المخصّصات عᘘسᙏ 20 % :2ب 

  ة  :3الصنف ب ᡵᣂالديون المتع ):ACTIFS PREOCCUPANTS(  
 ᢝ

ᡨᣎالديون ال ᢝᣦصفة  وᗷ ة ᢕᣂستوجب تدخّل هذه الأخᛒ مكن أن ينجرّ عنها خسائر للبنوك ممّاᘌ ᢝ
ᡨᣎدو استخلاصها مهدّدا والᘘي

  . ناجعة للحدّ منها

 ᡧ ᢕᣌمسدّدة حلّ أجلها منذ ما ب ᢕᣂــــع ديون غᗫذمّة هذه المشارᗷ ذلك تكون ᣠالإضافة إᗖستوجب  يوما  360و 180وᛒ قد ᢝ
ᡨᣎوال

اعاتاس ᡧ ᡧᣂال ᣠجوء إ
᠓
  .  تخلاصها الل

  الصنف ᣢة المخصّصات عᘘسᙏ 50: 3ب %  



  

 
 

  الديون المشكوك فيها  :4ب الصنف ):ACTIFS COMPROMIS( 
ᢝ لها نفس خاصᘭات الصنف ب 

ᡨᣎالديون ال ᢝᣦ3و  ᢝ
ᡨᣎمن  وال ᡵᣂᜧيوما 360حلّ أجلها منذ أ.   

  الصنف ب ᣢة المخصّصات عᘘسᙏ4 :100 %  

  اعات :5الصنف ب ᡧ ᡧᣂال ᣢالديون المحالة ع  
اعات وᢝᣦ الديون ᡧ ᡧᣂال ᣢتمت إحالتها ع ᢝ

ᡨᣎال.  

  الصنف ب ᣢة المخصّصات عᘘسᙏ5 :100 %  

ᡧ الاعتᘘار  ᢕᣌعᗷ أخذت ᢝ
ᡨᣎتتمثل الضمانات ال ᢝ

ᡧᣚ:  

 الضمانات المقدمة من قᘘل الدولة -

 الضمانات المقدمة من قᘘل البنوك -

 الأصول المالᘭة المرصودة للغرض -

-  ᢝ
ᡧᣚ ات الضمانالودائعᗷحسا 

 الرهون المسجلة -

-  ᢝᣠجار الماᘌإطار عقود الإ ᢝ
ᡧᣚ تم اقتناؤها ᢝ

ᡨᣎمة المعدات الᘭق  

ف بها ᗷال سᘘة لأهم قطاعات ال شاط ما  ᡨᣂم الضمانات المعᘭتتلخص طرق تقي ᢝᣢᘌ:  

  لفةه وᗷعاᘭᙬل وطاقة اس ᡧ ᡧᣂار صنف الᘘاعتᗷ ةᘭاحᘭــــع السᗫة للمشارᘘال سᗷ مة الرهنᘭسب قᙬرتحᗫᣄوتعدل  .ال
ᢝ تمᗫᖔله

ᡧᣚ فᣆوع وحصة الم ᡫᣄة المᘭة استهلاك حسب أقدمᘘسᙏ مة بتطبيقᘭالق. 

  وحسب حصة ᢝ ᢔᣐأو خار ᢝᣢم مستقل داخᘭأساس تقي ᣢة للقطاعات الأخرى عᘘال سᗷ مة الضمانᘭسب قᙬتح
وع ᡫᣄل المᗫᖔتم ᢝ

ᡧᣚ فᣆالم. 

  إطار الإ ᢝ
ᡧᣚ تم اقتناؤها ᢝ

ᡨᣎالمعدات ال ᢝ
ᡧᣚ مة الضمان المتمثلᘭم قᘭما يتم تقي ᢝᣠجار الماᘌ ᢝᣢᘌ: 

  ةالمعداتᘌـ  :العادᗷ اء % 20تطبيق انخفاض ᡫᣄسعر ال ᣢا عᗫᖔسن.  

 ـ : المعدات الخاصةᗷ اء % 40تطبيق انخفاض ᡫᣄسعر ال ᣢا عᗫᖔسن.  

 ـ  :العقاراتᗷ اء % 5تطبيق انخفاض ᡫᣄسعر ال ᣢا عᗫᖔسن.  

ᗷ ᢝعد خص
ᡧᣚام الصا ᡧ ᡨᣂالال ᣢل صنف ع ة المخصص المستوجب عنᘘسᙏ مة الضمان والفوائد المؤجلة من وتطبقᘭم ق

 ᢝᣢام الأص ᡧ ᡨᣂع الالᖔمجم.  

  مخصصات عن محفظة السندات – 2.4.2

ات المتعلقة بها  ᡫᣄانت ال ة إذاᘭان ᡧ ᢕᣂــــخ ختم المᗫتار ᢝ
ᡧᣚ ةᘭة حسب أسعارها ببورصة الأوراق المالᗫم السندات التجارᘭيتم تقي

 ᣢة عᘭأسعارها الفعلᗷ البورصة أوᗷ نجر  .السوقمدرجةᗫعادل الانخفاض وᘌ ن مخصصᗫᖔمتها تكᘭق ᢝ
ᡧᣚ عن وجود نقص

ᢝ صورة وجود قᘭمة زائدة، فᢝᣧ لا ᘻسجل ضمن الإيرادات
ᡧᣚالمسجل و.  

اتها مدرجة ببورصة الأوراق المالᘭة بتوᙏس أو  ᡫᣃ انت البورصة إذاᗷ ثمار وفقا لسعر الأسهمᙬم محفظة الاسᘭقع تقيᘌ
ᣢسابها عᙬيتم اح ᢝ

ᡨᣎة الᘭᙫمتها المحاسᘭحسب ق ᢕᣂات غ ᡫᣄة للᘘال سᗷ فᣆة المتوفرة لدى الم ᢕᣂة الأخᘭأساس القوائم المال 
 .المخصصاتوᗫقع تغطᘭة انخفاض قᘭمة هذه الأسهم عن طᗫᖁق  .ᗷالبورصةالمدرجة 

  



  

 
 

  :الثابتةالأصول  معالجة: 5- 2

اء وᗫعتمد المᣆف طᗫᖁقة الاستهلاك القار حسب ال سب التالᘭة ᡫᣄᜓلفة الᗷ سجل الأصول الثابتةᘻ :  

 5و % 2.5  البناءات%  

  10  معدات المᜓاتبأثاث و % 

 ات وتهيئة ᡧ ᢕᣂ10  تجه % 

 20  معدات نقل % 

  ةبرامجᘭ33و 10%  ومعدات معلومات %  

  :العملاتالمحاسᘘة متعددة  نظام: 6- 2

 ᣢعتمد البنك عᘌ ة رقمᘘار المحاسᘭمعᗷ قا لما جاءᘘة المتعددة العملات طᘘات  23نظام المحاسᘭمعالجة العملᗷ المتعلق
ᢝ المؤسسات البنكᘭة ᗷالعملة

ᡧᣚ ةᘭᙫالأجن.  ᣠة إᘭᙫالعملة الأجنᗷ وفات والإيرادات المسجلةᣆل المᗫᖔف بتحᣆقوم المᗫو
 ᢝ
ᡧᣚ هᗷ المعمول ᡧᣅالحاᗷ فᣆأساس سعر ال ᣢع ᢝᣓᙏا الدينار التوᘭᙫلها محاسᘭسجᘻ ــــخᗫتار.  

ة  ᡨᣂل ف ةᘌة، يتمعند نهاᘭᙫل البنك  محاسᘘح بها من قᣆف المᣆاعتماد أسعار الᗷ الأصول والخصوم ᣅل عناᗫᖔتح
ᢝ تارᗫــــخ ختم القوائم المالᘭة وᘻسجᘭل الأرᗖاح والخسائر المتعلقة ᗷأوضاع الᣆف محاسᘭᙫا طᘘقا لما جاء 

ᡧᣚ ᢝᣓᙏالمركزي التو
ᗷ ᢝالنظام  ᢔᣎالمحاس. 

  الأحداث الهامة: الإᘌضاح الثالث

 تنفᘭذ برنامج الᗫᣄᙬــــح الاختᘭاري: 1- 3

ᢝ  202انعقاد مجلس الإدارة عدد  إثر 
ᡧᣚ08  ةᘭلᗫᖔاب  ،2020جᘘلأس ᢝᣘــــح الاجتماᗫᣄᙬذ برنامج الᘭح تنف ᡨᣂمق ᢝ

ᡧᣚ تمّ النظر
 ᢝ

ᡧᣚ عداد قائمةលة وᘭغرار البنوك العموم ᣢة عᘭئناسا بتجارب بنوك محلᙬة اسᘌة اقتصادᘭعملᗷ ᡧ ᢕᣌالأعوان والإطارات المعن
  .الᗫᣄᙬــــح

 ᢝ
ᡧᣚ حهم 2021مارس  31وقد قرر مجلس الإدارة المنعقدᗫᣄᘻ تمᚏالذين س ᡧ ᢕᣌقائمة الموظف ᣢالمصادقة ع .  

   .دينار 3.574.350موظف بتᜓلفة جملᘭه قدرها  20تمّ ᗫᣄᘻــــح  2021خلال سنة 

  
 
 
 

 إᘌضاحات حول الموازنة
 
 
 



 

 
 

  : الأصول - 1

  :المركزيأرصدة ᗷالصندوق ولدى البنك  :1أصل 

ᗷ 66.869.153  ᢝلغ رصᘭد هذا البند
ᡧᣚ 31دينار  ᢔᣂسمᛒل  2021دᗷ11.997.061مقا  ᢝ

ᡧᣚ دينار                               
31  ᢔᣂسمᛒ2020د،  ᢝ

ᡨᣍالآ وهو:   

 دينار توᢝᣓᙏ : الوحدة  

  البᘭــانــات
  الرصᘭد 

 ᢔᣂسمᛒ2021د   ᢔᣂسمᛒ2020د  

 462 929 5 268 233 6  نقدᘌة ᗷالخᗫᖂنة

ᗫدᘌة والخᗫᖂنة العامة للᘘلاد التوᙏسᘭة ᢔᣂ599 067 6 885 635 60 أموال لدى البنك المركزي ومركز الصكوك ال 

 061 997 11 153 869 66 المجمᖔع

  :ᗷالخᗫᖂنةنقدᘌة  :1ـ 1أصل 

  : ،  ᢝᣢᘌما2020بنفس التارᗫــــخ من سنة  مقارنة 2021دᛒسمᢔᣂ  31تتمثل النقدᘌة ᗷالخᗫᖂنة بتارᗫــــخ 

 دينار توᢝᣓᙏ : الوحدة  

  البᘭــانــات
  الرصᘭد 

 ᢔᣂسمᛒ2021د   ᢔᣂسمᛒ2020د  

 210 0  الدينار الندي
 048 967 1 648 368 1 الأورو

 ᢝᣓᙏ192 580 2 701 624 3 الدينار التو 
 0 261 1 الفرنك السᣄᚱᖔي 

 714 0 الᗫᖁال السعودي
 ᢝ

ᡧᣎلي ᡨᣂه الاسᘭ085 18 0 الجن 

 ᢝᣞᗫᖁ213 363 1 658 238 1 الدولار الأم 
 462 929 5 268 233 6 المجمᖔع

  

ᗫدᘌة والخᗫᖂنة العامة للᘘلاد  :2ـ 1أصل  ᢔᣂةأموال لدى البنك المركزي ومركز الصكوك الᘭسᙏالتو: 

ᢝ ينقسم هذا البند  
ᡨᣍالآ:  

 دينار توᢝᣓᙏ : الوحدة  

  البᘭــانــات
  الرصᘭد 

 ᢔᣂسمᛒ2021د   ᢔᣂسمᛒ2020د  

 ᢝᣓᙏ595 067 6 881 635 60  البنك المركزي التو 
ᗫدᘌة ᢔᣂ4 4 مركز الصكوك ال 

 599 067 6 885 635 60 المجمᖔع



 

 
 

  :ودائع ومستحقات لدى المؤسسات البنكᘭة :2أصل 

ᗷ210.935.344  ᢝلغ رصᘭد هذا البند 
ᡧᣚ 31دينار  ᢔᣂسمᛒل  2021دᗷ263.660.192مقا  ᢝ

ᡧᣚ دينار                           
31  ᢔᣂسمᛒله 2020دᘭتفاص  ᢝ

ᡨᣍالآ:  

 دينار توᢝᣓᙏ : الوحدة

  مذكرة  البᘭــانــات
  الرصᘭد 

 ᢔᣂسمᛒ2021د   ᢔᣂسمᛒ2020د  

 123 4 053 4  1- 2  حساᗷاتنا لدى البنوك المحلᘭة
ᡧ الأجانب وᘻسهᘭلات مᣆفᘭة  ᢕᣌاتنا لدى المراسلᗷ971 943 36 903 433 100    حسا 

 094 948 36 956 437 100   حساᗷات المᣆف لدى البنوك

 973 530 2 155 602    مستحقات عᣢ المؤسسات المالᘭة
 125 181 224 233 895 109  2- 2 توظᘭفات لدى البنوك

 192 660 263 344 935 210   المجمᖔع العام
  

  :المحلᘭة البنوك: 1-2أصل 

 :ᗷ ᢝᣢᘌالدينار التوᢝᣓᙏ لدى البنوك المحلᘭة ما  ᗷلغت حساᗷاتنا 

 دينار توᢝᣓᙏ : الوحدة  

  البᘭــانــات
  الرصᘭد 

 ᢔᣂسمᛒ2021د   ᢔᣂسمᛒ2020د  

ᢝ لتوᙏس ᢔᣍ801 2 731 2  البنك العر 
 322 1 322 1 بنك الأمان

 123 4 053 4 المجمᖔع العام

 

  :البنوكتوظᘭفات لدى  :2-2أصل 

 : ᢝᣢᘌما   ،2020مقارنة بنفس التارᗫــــخ من سنة  2021دᛒسمᢔᣂ  31بتارᗫــــخ  لدى البنوك تتمثل التوظᘭفات

  

 دينار توᢝᣓᙏ : الوحدة  

  البᘭــانــات
  الرصᘭد 

 ᢔᣂسمᛒ2021د   ᢔᣂسمᛒ2020د  

 ᢝᣞᗫᖁالدولار الأمᗷ ᢝᣓᙏ205 203 14 0  البنك المركزي التو 
 ᢝᣥس العالᙏبنك تو ᢝᣞᗫᖁالدولار الأمᗷ 28 735 500 32 158 200 

 500 229 8 0 بنك توᙏس العالᗷ ᢝᣥالأورو
 ᢝᣓᙏالدينار التوᗷ ᢝᣥس العالᙏ000 000 7 000 800 1 بنك تو 

 ᢝᣞᗫᖁالدولار الأمᗷ كة ᢔᣂ535 904 61 810 792 63 بنك ال 
 ᢝᣞᗫᖁالدولار الأمᗷ ايᗖᖔ070 615 16 0 بنك الي 



 

 
 

 ᢝ ᢔᣐالخار ᢝ ᢔᣎف الليᣆالم ᢝᣞᗫᖁالدولار الأمᗷ 0 4 287 760 
 400 793 42 0 بنك الاسᜓان ᗷالأورو

  ᢝᣓᙏالدينار التوᗷ ᢝ
ᡨᣎᗫᖔال ᢝᣓᙏ0 000 000 15  البنك التو 

 ᢝᣓᙏالدينار التوᗷ ᢝᣐالفلا ᢝ
ᡧᣎ000 650 6 0 البنك الوط 

 ᢝᣓᙏالدينار التوᗷ 000 000 10 0 بنك الأمان 
 800 750 19 0 مᣆف شمال إفᗫᖁقᘭا الدوᗷ ᢝᣠالأورو

 655 588 923 566 حساᗷات مرتᘘطة ᗷالتوظᘭفات 
 125 181 224 233 895 109 المجمᖔع

 

ᢝ  مستحقات عᣢ المؤسسات البنكᘭة والمالᘭةالوتنقسم 
ᡧᣚ ةᘭقᘘ31حسب المدة المت  ᢔᣂسمᛒ2021د،  ᢝ

ᡨᣍالآ:  

 

  دينار توᢝᣓᙏ : الوحدة  

  الرصᘭد   التوظᘭفات

 264 376 160  أشهر 3لغاᘌة مستحقات عᣢ المؤسسات البنكᘭة والمالᘭة 

 651 956 49 أشهر وأقل من سنة 3مستحقات عᣢ المؤسسات البنكᘭة والمالᘭة لأᡵᣂᜧ من

 004 1 سنوات 5مستحقات عᣢ المؤسسات البنكᘭة والمالᘭة لأᡵᣂᜧ من سنة وأقل من

 425 601 سنوات 5مستحقات عᣢ المؤسسات البنكᘭة والمالᘭة لأᡵᣂᜧ من 

 344 935 210 المجمᖔع

 

  :الحرفاءمستحقات عᣢ  :3أصل 

ᗷ 437.872.755  ᢝلــــــــــــغ رصــــــــــــᘭد هــــــــــــذا البنــــــــــــد  
ᡧᣚ 31دينــــــــــــار  ᢔᣂســــــــــــمᛒــــــــــــل 2021دᗷدينــــــــــــار  465.582.162 مقا  ᢝ

ᡧᣚ                     
31  ᢔᣂسمᛒله  2020دᘭتفاص ، ᢝ

ᡨᣍالآ:  

  

 

 دينار توᢝᣓᙏ : الوحدة

  مذكرة  البᘭــانــات
  الرصᘭد 

 ᢔᣂسمᛒ2021د   ᢔᣂسمᛒ2020د  

 439 123 87 607 216 88     مدينة للحرفاء أرصدة
 934 368 484 048 556 475  1- 3 مساعدات أخرى للحرفاء

 373 492 571 655 772 563   المجمᖔع الخام

 567 127 41- 754 850 48-    فوائد مؤجلة 
ᢝ تحصᘭلها 

ᡧᣚ 652 964 56- 805 532 71-  2- 3 مخصصات الديون المشكوك 

 992 817 7- 341 516 5-  3- 3 مخصصات جماعᘭة 

 ᢝ
ᡧᣚع الصاᖔ162 582 465 755 872 437   المجم 



 

 
 

  

  :للحرفاءمساعدات أخرى  :1-3أصل 

ᢝ  دينار  475.556.048البند ᗷلغ رصᘭد هذا 
ᡧᣚ31  ᢔᣂسمᛒل  2021دᗷ484.368.934مقا  ᢝ

ᡧᣚ دينار                             
31  ᢔᣂسمᛒله  2020دᘭتفاص ، ᢝ

ᡨᣍالآ: 

 

 دينار توᢝᣓᙏ : الوحدة          

  مذكرة  البᘭــانــات
  الرصᘭد 

 ᢔᣂسمᛒ2021د   ᢔᣂسمᛒ2020د  
 573 114 356 981 992 327  1-1- 3  قروض للحرفاء

 361 390 95 721 545 106  2-1- 3 مستحقات غᢕᣂ مسددة

اعات  ᡧ ᡧᣂال ᢝ
ᡧᣚ 000 864 32 346 017 41    قروض 

 934 368 484 048 556 475   المجمᖔع 
  

  :قروض للحرفاء :1-1-3أصل 

 :ᛒ ᢝᣢᘌشتمل هذا البند عᣢ ما 

 دينار توᢝᣓᙏ : الوحدة            

  البᘭــانــات
  الرصᘭد 

 ᢔᣂسمᛒ2021د   ᢔᣂسمᛒ2020د  
 859 617 95 677 305 78  تمᗫᖔل عملᘭات تجارᗫة

 561 107 163 412 861 162 محفظة قروض التمᗫᖔل

 322 378 95 237 510 84 جدولة قروض 
 ᢝᣠجار الماᘌ831 863 1 655 168 2 )1(قروض الإ 

اء ᡫᣄ000 147 000 147 حساب جاري لل 

 573 114 356 981 992 327 المجمᖔع

أو بᘭانـــات مالᘭـــة حديثـــة ومراجعـــة مـــن قᘘـــل / لاحظنـــا عـــدم وجـــود تصـــ ᘭف حـــدᘌث صـــادر عـــن والـــة تصـــ ᘭف و 
امات مع النظام الماᚽ ᢝᣠشᜓل فردي تتجاوز عتᘘات ل منها  ᡧ ᡨᣂلعدة حرفاء لهم ال ، ᢝ ᢔᣐدينار، مليون  25مدقق خار

ᢝ المــــادة  5و
ᡧᣚ ــــهᘭالنحــــو المنصــــوص عل ᣢ24-91مــــن الم شــــور رقــــم  7مليــــون دينــــار، عــــ  ᢝ

ᡧᣚ 17الصــــادر  ᢔᣂســــمᛒد
1991. 

 .ᗷعد خصم الاستهلاᝏات )1(
  

  :مسددةمستحقات غᢕᣂ  :2-1-3أصل 

ᢝ    دينـــــار  ᗷ 106.545.721لغـــــت مســـــتحقات البنـــــك غـــــᢕᣂ المســـــددة
ᡧᣚ31  ᢔᣂســـــمᛒـــــل 2021دᗷ95.390.361 مقا 

ᢝ  دينار
ᡧᣚ31  ᢔᣂسمᛒ2020د،  ᢝ

ᡨᣍالآ ᢝᣦو:  



 

 
 

 

 دينار توᢝᣓᙏ : الوحدة            

  البᘭــانــات
  الرصᘭد 

 ᢔᣂسمᛒ2021د   ᢔᣂسمᛒ2020د  
 571 766 36 176 630 38  قروض غᢕᣂ مسددة عᣢ عملᘭات تجارᗫة

 213 720 42 231 114 48 قروض غᢕᣂ مسددة أصلا 

 761 438 15 568 208 19 فوائد غᢕᣂ مسددة عᣢ القروض
 ᢝᣠجار الماᘌالإ ᣢمسددة ع ᢕᣂ816 464 746 592 قروض غ 

 361 390 95 721 545 106 المجمᖔع

ᢝ تحصᘭلها ومخصصات جماعᘭة مخصصات: 2-3أصل 
ᡧᣚ الديون المشكوك:  

  :ᢝᣢᘌ فᘭما  2021يتمثل تطور مخصصات الديون خلال سنة 
 دينار توᢝᣓᙏ : الوحدة          

  الرصᘭد  البᘭانات

 644 782 64  2020دᛒسمᢔᣂ  31الرصᘭد بتارᗫــــخ *
ᢝ تحصᘭلها         

ᡧᣚ 652 964 56 ـ مخصصات الديون المشكوك 
 992 817 7 مخصصات جماعᘭة -         

 502 266 12 2021المدخرات المرصدة الصافᘭة خلال سنة * 

 719 793 15 :المدخرات المرصدة خلال السنة* 
جاع مخصصات خلال السنة* ᡨᣂ566 225 1- : اس 
جاع المدخرات الجماعᘭة خلال السنة* ᡨᣂ651 301 2- :اس 

 146 049 77 2021دᛒسمᢔᣂ  31الرصᘭد بتارᗫــــخ *

ᢝ تحصᘭلها         
ᡧᣚ 805 532 71 ـ مخصصات الديون المشكوك 

 341 516 5 ـ مخصصات جماعᘭة         
 

  :الاسᙬثمار محفظة: 4أصل 

ᢝ  دينار ᗷ54.059.000عد خصم المخصصات  الاسᙬثمار ᗷلغ رصᘭد محفظة 
ᡧᣚ31  ᢔᣂسمᛒل  2021دᗷمقا

ᢝ . 2020ختم سنة  عند  دينار 46.651.711
ᡨᣍالآ ثمارᙬتتجزأ محفظة الاس:  

 دينار توᢝᣓᙏ : الوحدة            

  البᘭــانــات
  الرصᘭد 

 ᢔᣂسمᛒ2021د   ᢔᣂسمᛒ2020د  

 692 597 40 692 597 40  مساهمات وأرᗖاح مرتᘘطة
اء وسندات رفاعᘭة ᡫᣄ229 766 7 794 306 15 حساب جاري لل 

 921 363 48 486 904 55 المجمᖔع

 210 712 1- 486 845 1- وفوائد مؤجلة عᣢ المساهماتمخصصات 

 711 651 46 000 059 54 الرصᘭد ᗷعد خصم المخصصات



 

 
 

  

  :فᘭما ᢝᣢᘌ  2021يتمثل تطور محفظة الاسᙬثمار خلال سنة 
 دينار توᢝᣓᙏ : الوحدة          

  الرصᘭد   البᘭــانــات

 921 363 48  2020دᛒسمᢔᣂ  31الرصᘭد بتارᗫــــخ 
 ᢝ

ᡧᣚ ةفارقᘭ000 350 7 السندات الرفاع 
 565 190  الفوائد المرتᘘطة ᗷالسندات الرقاعᘭة/ فارق 

 486 904 55 2021دᛒسمᢔᣂ  31الرصᘭد بتارᗫــــخ 

 ᢝᣠا الدوᘭقᗫᖁف شمال إفᣆرأس مال م ᢝ
ᡧᣚ مساهمة البنك ᣢثمار عᙬتحتوي محفظة الاس"NAIB  " ما قدرهᗷ

ᘌدار من قᘘل "  NAIB"الإشارة إᣠ أن مᣆف شمال إفᗫᖁقᘭا الدوᢝᣠ  وتجدر . توᢝᣓᙏ ألف دينار  29 254
ᢝ الجلسات العامة والمستفᘭدون من أرᗖاح البنك

ᡧᣚ الحضور ᣠرأس مال البنك وهم من يتو ᢝ
ᡧᣚ ᡧ ᢕᣌمع . المساهم

ᡧ  تᘘذل منالعلم ᗷأن مساᢝᣘ متقدمة  ᢕᣌل المساهمᘘق) ᢝ ᢔᣐالخار ᢝ ᢔᣎف الليᣆة والمᘭسᙏة هذه ) الدولة التوᗫᖔسᙬل
ᢝ وتفعᘭل خطة "  NAIB"وضعᘭة وفصل ملᘭة مᣆف شمال إفᗫᖁقᘭا الدوᢝᣠ ال ᢔᣎاللي ᢝᣓᙏعن البنك التو

اتᘭجᘭة ᡨᣂر ال شاط اسᗫᖔلتط.  

  :التاᢝᣠ تعرض قائمة المساهمات وقᘭمة المخصصات المتعلقة بها ᗷالجدول 

 دينار توᢝᣓᙏ : الوحدة            

وع ᡫᣄة   المᘭّمة الإسمᘭالق
  المكتᘘᙬة

المدفوعة القᘭمة 
  للمساهمة

 ᢕᣂمة غᘭالق
المحررة 

  للمساهمة 

مخصصات 
  وفوائد مؤجلة

كة التّوᙏسᘭّة للطرقات السᘭارة  ّᡫᣄ981 167   -                 000 500 000 500  ال 
  ᢝᣠس الدوᚽكة معرض قا ᡫᣃ 50 000 50 000                 -   972 
  ّ ᢝ

ᡧᣚᣆ663 39   -                 888 125 888 125 دار الم 
 ᢝ ᢔᣍالشمال الغرᗷ ثمارᙬكة الاس ᡫᣃSODINO                 600 000 600 000                 -   332 575 

كة تنمᘭة منطقة الزوارع  ᡫᣃ 25 000 25 000                 -   25 000 
كة لافᘭكو توᙏس ᡫᣃ 4 544 303 4 544 303                 -   - 

كة   ᡫᣃSIBTEL 47 728 47 728                 -   - 
  ᢝᣠا الدوᘭقᗫᖁف شمال إفᣆ955 253 29 955 253 29 م                 -   - 
كة الاسᙬثمار العقاري   ᡫᣃ 640 000 640 000                 -   56 221 

 000 160   -                 000 160 000 160 نزل ᘌاسمينة ᗷارك
قة ᢔᣂكة منصور ط ᡫᣃ 192 500 192 500                 -   192 500 

كة النهوض ᗷالاسᙬثمارات  ᡫᣃSPPI 25 000 25 000                 -   25 000 
كة التنمᘭة الاقتصادᘌة ᗷالقᗫᣆن  ᡫᣃSODEK 100 000 100 000                 -   65 736 
 ᢝᣘر والاستغلال الصناᗫᖔكة التط ᡫᣃ 13 700 13 700                 -   13 700 

 177 278   -                 000 385 000 385 المصحة الدولᘭة ᗷقرطاج
كة اب أنفست سᘭᜓار ᡫᣃ 500 080 500 080                 -   - 

 961 47   -                 000 700 2 000 700 2 العᘭᗖᖁة للاستخلاص
كة التوᙏسᘭة  ᡫᣄ000 20 000 20 للضمانال                 -   - 

 ᢝᣞ250 1 250 1 المجمع البن                 -   - 
كة سفᗷ ᢕᣂلاص ᡫᣃ 440 000 440 000                 -   440 000 

 486 845 1 0 404 324 40 404 324 40 المجمᖔع العام



 

 
 

  

  :الأصول الثابتة :5أصل 

ᢝ  دينار  49.148.935والمخصصات ᗷلغت الأصول الثابتة ᗷعد خصم الاستهلاᝏات 
ᡧᣚ31  ᢔᣂسمᛒل  2021دᗷمقا

ᢝ دينار  40.529.373
ᡧᣚ31  ᢔᣂسمᛒالجدول . 9201دᗷ لهاᘭونعرض تفاص ᢝᣠالتا:  

  
  

 ᢝᣓᙏالوحدة دينار تو 

  2020دᛒسمᢔᣂ   2021دᛒسمᢔᣂ   البᘭانات

      أصول غᢕᣂ مادᘌة
 154 403 11 365 585 11 برامج معلوماتᘭة

 857 951 7- 626 961 8- استهلاᝏات

 297 451 3 739 623 2 الأصول غᢕᣂ المادᘌة

     أصول مادᘌة
ᢝ طور التهيئة

ᡧᣚ الات0 0 و 
 694 155 13 756 451 12 أصول ثابتة ᗷغرض المتاجرة

ᢝ مب ᘭة
ᡧᣔ062 283 1 062 283 1 أرا 

 560 765 29 275 032 29 بناءات

 476 625 11 636 248 12 تهيئة
 916 074 7 163 628 7 أثاث ومعدات المᜓاتب

 099 865 099 865 وسائل النقل
 760 13 760 13 أصول ثابتة أخرى

 567 783 63 752 522 63 القᘭمة الخام للأصول المادᘌة

     استهلاᝏات 
 699 894 4- 169 021 6- تهيئة

 752 446 5- 591 018 6- أثاث ومعدات المᜓاتب

 964 743- 564 809- وسائل النقل
 060 287 3- 232 148 4- بناءات

 475 372 14- 556 997 16- مجمᖔع الاستهلاᝏات

ᢝ الأصول المادᘌة
ᡧᣚ092 411 49 196 525 46 صا 

 016 333 12- 0 مخصصات عᣢ أصول ثابتة ᗷغرض المتاجرة

ᢝ للأصول الثابتة
ᡧᣚع الصاᖔ373 529 40 935 148 49 المجم 

 

 

 

 

 

 

  



 

 
 

ات المسجلة ضمن بند الأصول الثابتة   ᢕᣂوتتلخص التغي ᢝ
ᡨᣍالآ:  

 ᢝᣓᙏالوحدة دينار تو 

الاستهلاᝏات   القᘭمة الخام  البᘭانات
  القᘭمة الصافᘭة  والمخصصات

 373 529 40 348 657 34- 721 186 75  2020دᛒسمᢔᣂ  31الرصᘭد بتارᗫــــخ 

 604 78-   604 78- 2021اقتناءات وتفᗫᖔت خلال سنة 
 850 634 3- 850 634 3-   استهلاᝏات السنة المحاسᘭᙫة 

جاع ᡨᣂغرض المتاجرة اسᗷ أصول ثابتة ᣢ017 333 12 017 333 12   مخصصات ع 

 935 148 49 182 959 25- 117 108 75 2021دᛒسمᢔᣂ  31الرصᘭد بتارᗫــــخ 

  :الأصول الأخرى :6أصل 

ᢝ  23.172.469البند ᗷلغ رصᘭد هذا 
ᡧᣚ 31دينار  ᢔᣂسمᛒل 2021دᗷ15.607.616 مقا  ᢝ

ᡧᣚ دينار                            
31  ᢔᣂسمᛒوهو 2020د  ᢝ

ᡨᣍالآ: 
 دينار توᢝᣓᙏ : الوحدة          

  مذكرة  البᘭــانــات
  الرصᘭد 

 ᢔᣂسمᛒ2021د   ᢔᣂسمᛒ2020د  

 536 299 467 685  1- 6  حساب الدولة للأداءات
 487 648 8 430 340 10    التحصᘭل وحساب الᗖᖁطصكوك ومبᘭالات تحت 

 069 515 5 631 634 10    مدينون مختلفون 
 504 769 586 078 1    أعᘘاء مسجلة مسᘘقا وលيرادات للتحصᘭل

 ᡧ ᢕᣌقات للموظفᘭᙫسᘻ020 425 355 483    قروض و 
 537 362 1 479 371 1    أعᘘاء للتوزᗫــــع

 537 362 1- 479 371 1-    استهلاᝏات لأعᘘاء للتوزᗫــــع
 000 50- 000 50-    مخصصات 

 616 607 15 469 172 23   المجمᖔع
 

  :الدولة للأداءات حساب: 1-6أصل 

 :ᘌ ᢝᣢᘌحتوي هذا البند عᣢ ما 

 دينار توᢝᣓᙏ : الوحدة            

  البᘭــانــات
  الرصᘭد 

 ᢔᣂسمᛒ2021د   ᢔᣂسمᛒ2020د  

ᣢح عᖁل للطᗷمة المضافة القاᘭالق ᣢات الأداء عᗫ ᡨᣂ093 135 477 414  المش 
 443 164 990 270 حساب الخصم من المورد والأقساط الاحتᘭاطᘭة

 536 299 467 685 المجمᖔع

  



 

 
 

  : ـ الخصوم   2

  :المركزيأرصدة لدى البنك  :1خصم

ᗷ1.398  ᢝلغ رصᘭد هذا البند 
ᡧᣚ 31دينار  ᢔᣂسمᛒ2021د.  

  

  :والمالᘭّةأرصدة المؤسسات البنكᘭّة إᘌداعات و  :2خصم

  :ᢝᣢᘌ البند عᣢ ما  ᘌحتوي هذا 
 دينار توᢝᣓᙏ : الوحدة          

  مذكرة  البᘭــانــات
  الرصᘭد 

 ᢔᣂسمᛒ2021د   ᢔᣂسمᛒ2020د  

 ᡧ ᢕᣌات المراسلᗷة تحت الطلب حساᘭ875 068 47 276 153 78     والمؤسسات المال 
 000 351 152 250 049 116  2- 1 ودائع البنوك لأجل

اضات من  ᡨᣂ000 500 128 000 500 84  2- 2 البنوكاف 
 107 171 5 697 424 4    الديون المرتᘘطة

 982 090 333 223 127 283   المجمᖔع
  

  : لأجلودائع البنوك  : 1ـ 2

 ᢝ
ᡧᣚ 31تتمثل ودائع البنوك لأجل  ᢔᣂسمᛒ2021د  ᢝ

ᡨᣍالآ:  
 دينار توᢝᣓᙏ : الوحدة

  الرصᘭد   البᘭـــانات

 ᢝ ᢔᣐالخار ᢝ ᢔᣎف الليᣆالأوروالمᗷ  97 681 500 
 ᢝᣞᗫᖁالدولار الأمᗷ ᢝ ᢔᣐالخار ᢝ ᢔᣎف الليᣆ750 367 14 الم 

 000 000 4 مᣆف الوحدة ᗷالدينار

 250 049 116 المجمᖔع 

اضات من البنوك :2ـ 2خصم  ᡨᣂالإق:  
  

 ᢝ
ᡧᣚ اضات من البنوك ᡨᣂ31تتمثل الإق  ᢔᣂسمᛒ2021د   ᢝ

ᡨᣍالآ: 
 دينار توᢝᣓᙏ : الوحدة

  الرصᘭد   البᘭـــانات

اضات من البنوك* ᡨᣂالاق    
كة ᢔᣂ000 500 62 بنك ال 

 ᢝᣠالدو ᢝ ᢔᣍ000 000 5 بنك العر 
اضات من السوق النقدᘌة* ᡨᣂالاق   

 ᢝᣓᙏ000 000 17 البنك المركزي التو 

 000 500 84 المجمᖔع 



 

 
 

  

 ᢝ
ᡧᣚ ةᘭقᘘة حسب المدة المتᘭة والمالᘭ31وتنقسم ودائع وأموال المؤسسات البنك  ᢔᣂسمᛒ2021د  ᢝ

ᡨᣍالآ:  
  

  دينار توᢝᣓᙏ : الوحدة  

  الرصᘭد   البᘭـــانات

 687 172 115  أشهر 3ودائع وأموال المؤسسات البنكᘭة والمالᘭة لغاᘌة 

 752 690 57 أشهر وأقل من سنة 3ودائع وأموال المؤسسات البنكᘭة والمالᘭة لأᡵᣂᜧ من 

 784 263 110 سنوات 5ودائع وأموال المؤسسات البنكᘭة والمالᘭة لأᡵᣂᜧ من سنة وأقل من 

 0 سنوات 5ودائع وأموال المؤسسات البنكᘭة والمالᘭة لأᡵᣂᜧ من 

 223 127 283 المجمᖔع

  

  :الحرفاءودائع  :3خصم 

ᢝ  دينار  496.761.350الحرفاء ت ودائع وأموال ᗷلغ
ᡧᣚ31  ᢔᣂسمᛒل  2021دᗷ420.911.225مقا  ᢝ

ᡧᣚ دينار                
31  ᢔᣂسمᛒ2020د   ᢝᣦو ᢝ

ᡨᣍالآ:  

 دينار توᢝᣓᙏ : الوحدة            

  البᘭــانــات
  الرصᘭد

 ᢔᣂسمᛒ2021د   ᢔᣂسمᛒ2020د  

 176 010 241 303 840 216  ودائع عند الطلب
 ᢝᣓᙏالدينار التوᗷ ات الحرفاءᗷ230 460 81 461 478 56 حسا 

 837 775 157 156 795 157 حساᗷات الحرفاء ᗷالعملة الأجنᘭᙫة
 109 774 1 686 566 2 القاᗷل للتحᗫᖔلحساᗷات الحرفاء ᗷالدينار 

 607 952 32 616 186 60 ودائع وأموال أخرى للحرفاء
 088 626 28 137 269 36 حساᗷات الادخار

 622 280 84 335 544 108 ودائع الحرفاء لأجل
 622 280 84 335 544 108 أشهر 3توظᘭفات لأᡵᣂᜧ من 

 600 561 32 000 892 71 شهادات الإᘌداع ورقاع الصندوق
 132 480 1 378 029 3  الديون المرتᘘطة

 225 911 420 769 761 496 المجمᖔع

 ᢝ
ᡧᣚ ةᘭقᘘ31وتنقسم ودائع وأموال الحرفاء حسب المدة المت  ᢔᣂسمᛒ2021د  ᢝ

ᡨᣍالآ:  

  دينار توᢝᣓᙏ : الوحدة  

  الرصᘭد   البᘭـــانات

 474 668 332  أشهر                                      3ودائع وأموال الحرفاء لغاᘌة 

 157 842 44 أشهر وأقل من سنة                3ودائع وأموال الحرفاء لأᡵᣂᜧ من 

 339 292 118 سنوات              5ودائع وأموال الحرفاء لأᡵᣂᜧ من سنة وأقل من 

 798 958 سنوات                              5ودائع وأموال الحرفاء لأᡵᣂᜧ من 

 769 761 496 المجمᖔع



 

 
 

اضات وموارد خصوصᘭة :4خصم  ᡨᣂاق  

اضات والموارد الخصوصᘭة ᡨᣂلغت الإقᗷ    6.936.306  ᢝ
ᡧᣚ 31 دينار  ᢔᣂسمᛒاض لدى بنك  وتتمثل 2021د ᡨᣂاق ᢝ

ᡧᣚ
كة ᗷمᘘلغ ᢔᣂ2.736.493 ال  ᢝᣘاض رقا ᡨᣂمة دينار واقᘭقᗷ4.199.813 دينار. 

 

  خصوم أخرى :5خصم 

ᢝ  31.768.794الأخرى ᗷلغت الخصوم 
ᡧᣚ 31دينار  ᢔᣂسمᛒل  2021دᗷ34.128.910مقا  ᢝ

ᡧᣚ دينار                        
31  ᢔᣂسمᛒ2020د   ᢝᣦو ᢝ

ᡨᣍالآ:  

 دينار توᢝᣓᙏ : الوحدة            

  البᘭــانــات
  الرصᘭد

 ᢔᣂسمᛒ2021د   ᢔᣂسمᛒ2020د  

 245 860 1 783 145 2  مدخرات للخصوم والأعᘘاء
 890 749 25 271 192 23 حساᗷات مرتقᘘة وحساᗷات الᙬسᗫᖔة 

 747 896 18 232 949 16 صكوك ومبᘭالات تحت التحصᘭل وحساب ᘻسᗫᖔة الᣆف
اعات ᡧ ᡧᣂال ᢝ

ᡧᣚ التوقيعᗷ امات ᡧ ᡨᣂال ᣢ717 744 682 606 حساب الضمانات ع 

 426 108 6 357 636 5 للدفع وលيرادات مسᘘقة مᣆوفات

 561 486 2 958 211 2 دائنون مختلفون 
 214 032 4 782 218 4 غᢕᣂ ذلك 

 043 754 2 275 863 2 حساب الدولة للأداءات
 171 278 1 507 355 1 مخصصات عᣢ إجازات للدفع

 910 128 34 794 768 31 المجمᖔع

  :الذاتᘭةـ الأموال  3

ᗷ 23.462.166  ᢝلغ مجمᖔع الأموال الذاتᘭة 
ᡧᣚ 31دينار  ᢔᣂسمᛒل  2021دᗷدينار  42.590.787مقا ᢝ

ᡧᣚ                       
31  ᢔᣂسمᛒ2020د   ᢝᣦو ᢝ

ᡨᣍالآ:  

 دينار توᢝᣓᙏ : الوحدة          

  مذكرة  البᘭــانــات
  الرصᘭد 

 ᢔᣂسمᛒ2021د   ᢔᣂسمᛒ2020د  

ᢝ   رأس المال
ᡨᣍ000 000 100 000 000 100  1مال ذا 

 ᢝ
ᡧᣍقانو ᢝᣖاᘭاحت  ᢝ

ᡨᣍ829 889 2 829 889 2  2مال ذا 

ᢝ  احتᘭاᢝᣖ ذو نظام خاص
ᡨᣍ509 216 6 509 216 6  3مال ذا 

 220 753 36- 551 515 66-    نتائج مؤجلة

 118 353 72 787 590 42   مجمᖔع الأموال الذاتᘭة قᘘل نᘭᙬجة السنة المحاسᘭᙫة

 331 762 29- 621 128 19-    نᘭᙬجة السنة المحاسᘭᙫة 

 787 590 42 166 462 23   مجمᖔع الأموال الذاتᘭة 

 



 

 
 

 ᢝ
ᡨᣍرأس المال  :1مال ذا  

حدد رأس المال الأصᢝᣢ للبنك ᗷمائة مليون دينار، وقع التخفᘭض فᘭه ᗷقرار من الجلسة العامة الخارقة للعادة 
ᢝ موᡧᣚ عاب قسط من الخسائر ᘭوذلك لاسᙬ 2004دᛒسمᢔᣂ  25المنعقدة يوم 

ᡧᣚ هذا وقد . 2003المسجلة
ᢝ رأس المال البنك ᗷما قدره 2013نوفمᢔᣂ  20قررت الجمعᘭة العامة الخارقة للعادة المنعقدة يوم 

ᡧᣚ فيع ᡨᣂال ،
ᙏ ᡧسᘘة السيولة 30.000.000 ᢕᣌشاطه وتحسᙏ رᗫᖔوتط ᢝᣠجة لذلك .دينار قصد دعم مركزه الماᘭᙬأصبح  ،ون

ᢝ حدود 
ᡧᣚ 100.000.000رأس المال  ᣠل سهم  1 000.000دينار مقسم إ مةᘭصبح . دينار 100سهم قᘭل

ᢝ الجدول  قدره مائة
ᡧᣚ ᜓلتهᘭمليون دينار وتتلخص ه ᢝᣠالتا: 

 

  ال سᘘة  عدد الأسهم المساهمون

 ᢝᣓᙏ50% 000 500  المساهم التو 
 24% 496 237 الدولة التوᙏسᘭة

 ᢝᣤالصندوق القو ᢝᣘ26% 470 262 للضمان الاجتما 
 0% 34 مساهمون آخرون

 ᢝ ᢔᣎ50% 000 500 المساهم اللي 
 ᢝ ᢔᣐالخار ᢝ ᢔᣎف الليᣆ50% 000 500 الم 

 100%  000 000 1 المجمᖔع

 

 ᢝ
ᡨᣍات :2مال ذاᘭاطᘭاحت  

 :ᢝᣢᘌ تطورت الاحتᘭاطᘭات ما 

 دينار توᢝᣓᙏ : الوحدة          

  البᘭانات
  الرصᘭد 

 ᢔᣂسمᛒ2021د   ᢔᣂسمᛒ2020د  

 ᢝ
ᡧᣍقانو ᢝᣖاᘭ829 889 2 829 889 2  احت 

 509 216 6 509 216 6 احتᘭاᢝᣖ ذو نظام خاص

 ᢝᣘالصندوق الاجتما ᢝᣖاᘭ0 0 احت 

 338 106 9 338 106 9 المجمᖔع

  

  

  

  

  

  



 

 
 

  

  

 ᢝ
ᡧᣚ ة يتلخصᘭتطور الأموال الذات ᢝᣠالجدول التا  

  
  
  

 دينار توᢝᣓᙏ : الوحدة                      

ᢝ   رأس المال  البᘭانات
ᡧᣍقانو ᢝᣖاᘭاري  احتᘘاج ᢝᣖاᘭاحت  

 ᢝᣖاᘭاحت
الصندوق 
 ᢝᣘالاجتما  

  نتائج مؤجلة
نᘭᙬجة السنة 

  المحاسᘭᙫة
  المجمᖔع

 787 590 42 331 762 29- 220 753 36- 0 509 216 6 829 889 2 000 000 100  2020/12/31الرصᘭد بتارᗫــــخ 

                     2021تخصᘭص نتائج سنة 

 ᢝ
ᡧᣍقانو ᢝᣖاᘭاحت                

                احتᘭاᢝᣖ اختᘭاري
 ᢝᣘالصندوق الاجتما ᢝᣖاᘭاحت                

 ᡧ ᢕᣌاح المساهمᗖحصص أر                
   -                    331 762 29 331 762 29-          2020خسائر مرحلة 

 ᢝᣘاستعمالات الصندوق الاجتما                
 621 128 19- 621 128 19-            2021نتائج السنة المحاسᘭᙫة 

 166 462 23 621 128 19- 551 515 66- 0 509 216 6 829 889 2 000 000 100  2021/12/31الرصᘭد بتارᗫــــخ 

  

  

  



 

 
 

 
 
 
  
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 إᘌضاحات حول جدول التعهدات خارج الموازنة
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

  
 



 

 
 

  :مقدمةضمانات وكفالات  :1تعهد 

:التالᘭةᘌحتوي هذا البند عᣢ التعهدات خارج الموازنة   

 دينار توᢝᣓᙏ : الوحدة          

  البᘭــانــات
  الرصᘭد 

 ᢔᣂسمᛒ2021د  ᢔᣂسمᛒ2020د  

 670 649 41 783 815 32  ضمانات وخطاᗷات الضمان وكفالات  
امات مᜓلفة وضمانات أخرى  ᡧ ᡨᣂ0 0 ال 

 670 649 41 783 815 32 المجمᖔع
  

:مسᙬندᘌهاعتمادات  :2تعهد   

 ᣠة إᘌندᙬتنقسم الاعتمادات المس ᡧ ᢕᣌنوع:  

 دينار توᢝᣓᙏ : الوحدة          

  البᘭــانــات
  الرصᘭد 

 ᢔᣂسمᛒ2021د   ᢔᣂسمᛒ2020د  

 432 093 5 751 419 26  اعتمادات التورᗫد 
 391 157 19 346 909 171 اعتمادات التصدير

 823 250 24 097 329 198 المجمᖔع

:المقدمةتعهدات التمᗫᖔل  :3تعهد   

وتتعلق بتعهدات المᣆف  2021دᛒسمᢔᣂ  31 دينار بتارᗫــــخ ᗷ  12.715.528لغ مجمᖔع هذه التعهدات  
  . المتعلقة ᗷالقروض المسندة للحرفاء وغᢕᣂ المدفوعة

:مقبولةضمانات  :4تعهد   

ᘌحتوي هذا البند عᣢ الضمانات العي ᘭة والضمانات الشخصᘭة والتعهدات الأخرى المقبولة من الحرفاء 
لضمان اعتمادات ممنوحة وتعهدات أخرى لفائدة الحرفاء والضمانات المقبولة من الدولة ᗷعنوان اعتمادات 

ᡧ وتعهدات تعاقد عليها البنك مع حرفائه وكذلك الضمانات المتحصل عليها من ق ᢕᣌل مؤسسات التأمᘘ
  ᢝᣦة وᘭة الأخرى والمؤسسات المالᘭوالمؤسسات البنك ᢝ

ᡨᣍالآ: 

 دينار توᢝᣓᙏ : الوحدة          

  البᘭــانــات
  الرصᘭد 

 ᢔᣂسمᛒ2021د  ᢔᣂسمᛒ2020د  

 ᡧ ᢕᣌة ومؤسسات التأمᘭة والمالᘭ374 579 13 345 113 7  الضمانات المقبولة من المؤسسات البنك 

 681 574 276 933 907 285 من الحرفاءالضمانات المقبولة 

 399 478 99 959 234 98 الضمانات المقبولة من الدولة

 454 632 389 237 256 391 المجمᖔع



 

 
 

  

 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
 
 

النتائج حول قائمةإᘌضاحات   
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
  
 
 
 
 
 
 

 
 
 



 

 
 

I-  ᢝᣞإيرادات الاستغلال البن  

:وលيرادات أخرىفوائد مستلمة  :1إيراد   

ᢝ  دينار  29.034.784 المماثلة الدائنة والمداخᘭلᗷلغت الفوائد 
ᡧᣚ 31  ᢔᣂسمᛒل 2021دᗷ30.742.818       مقا 

  أي ب سᘘة  دᘌـنــار  ᗷ1.708.034ـ  انخفاض مسجلة 2020دᛒسمـᢔᣂ  31دᘌـنــار فـي 
ᢝ تفاصᘭلها   % 5,56

ᡨᣍالآ:   

 دينار توᢝᣓᙏ : الوحدة          

  البᘭــانــات
  الرصᘭد 

 ᢔᣂسمᛒ2021د   ᢔᣂسمᛒ2020د  

 ᡧ ᢕᣌات المراسلᗷ034 93 333 3  فوائد حسا 
 060 374 3 947 516 2 إيرادات التوظᘭف

ة متوسطة وطᗫᖔلة المدى ᢕᣂ331 063 10 262 464 12 فوائد قروض قص 
 198 612 8 041 224 7 فوائد عᣢ القروض التجارᗫة

 499 135 2 234 528 1 فوائد عᣢ عملᘭات التجارة الخارجᘭة
 022 224 6 069 061 5 فوائد مدينة عᣢ حساᗷات الحرفاء

 ᢝᣠجار الماᘌ674 240 898 236 إيرادات الإ 

 818 742 30 784 034 29 المجمᖔع

 

:عمولات دائنة: 2إيراد   

                 الاعتمادات،   وتعᗫᖂز فتح(المقدمة عمولات الضمانات ه الإيرادات ᗷالأساس عᣢ مختلف تحتوي هذ
ᢝ  15.410.100الإيرادات   هذه مجمᖔع  ᗷلغ   وقد )أوراق الخᗫᖂنة

ᡧᣚ 31 دينار  ᢔᣂسمـᛒل    2021 دᗷمقا 
ᙏ5,37 % ( ᢝسᘘة (  ᗷ 784.957ـ رتفاعا مسجـل 2020دᛒسمـᢔᣂ  31دᘌـنــار فـي  14.625.143

ᡨᣍالآ لهاᘭتفاص :  

 دينار توᢝᣓᙏ : الوحدة          

  البᘭــانــات
  الرصᘭد 

 ᢔᣂسمᛒ2021د   ᢔᣂسمᛒ2020د  

 975 211 098 76  عمولات عᣢ قروض متوسطة وطᗫᖔلة المدى
 734 386 6 855 577 6 عمولات عᣢ قروض وعملᘭات تجارᗫة

امات ᗷالتوقيع ᡧ ᡨᣂالال ᣢ369 033 1 401 800 عمولات ع 
 065 993 6 746 955 7 عمولات عᣢ عملᘭات التجارة الخارجᘭة

 143 625 14 100 410 15 المجمᖔع

  

أرᗖاح محفظة السندات التجارᗫة والعملᘭات المالᘭة: 3إيراد   

ᢝ  دينار ᗷ 2.500.858لغت هذه الإيرادات
ᡧᣚ31  ᢔᣂسمᛒل  2021دᗷـنــار  2.157.831مقاᘌفـي د                        

31  ᢔᣂسمـᛒـ  رتفاعامسجلة  2020دᗷ343.027 ف دينارᣆاح الᗖأرᗷ الأساسᗷ وتتعلق هذه الإيرادات.  

    



 

 
 

محفظة الاسᙬثمارأرᗖاح  :4إيراد   

ᢝ  دينار  1.018.905الإيرادات ᗷلغت هذه 
ᡧᣚ31  ᢔᣂسمᛒمة  2021دᘭقᗷ ةᘭاح السندات الرقاعᗖوتتكون من أر

  . دينار ᗷ35.000قᘭمة  وᗖدل الحضور دينار  983.905

II  -  ᢝᣞاء الاستغلال البنᘘأع  

:فوائد مدينة وأعᘘاء مماثلة :1عبء   

:ᢝᣢᘌ ما  البند عᘌᣢحتوي هذا   
 دينار توᢝᣓᙏ : الوحدة          

  البᘭــانــات
  الرصᘭد 

 ᢔᣂسمᛒ2021د   ᢔᣂسمᛒ2020د  
 ᡧ ᢕᣌة وودائع المراسلᘌاضات السوق النقد ᡨᣂاف ᣢ851 728 11 357 862 9  فوائد ع 

 869 746 15 348 755 13 فوائد عᣢ ودائع الحرفاء
اضات والموارد الخصوصᘭة ᡨᣂالاف ᣢ668 103 1 376 676 فوائد ع 

 0 552 32 أعᘘاء أخرى
 388 579 28 633 326 24 المجمᖔع

:مدينةعمولات  :2عبء   

ᢝ تتمثل هذه 
ᡧᣚ اءᘘنهم  الأعᚏومن ب ᢕᣂل الخدمات المقدمة من طرف الغᗷف مقاᣆيتحملها الم ᢝ

ᡨᣎالعمولات ال
ᢝ  748.360 وقد ᗷلغت. المؤسسات البنكᘭة

ᡧᣚ ـنــارᘌ31د  ᢔᣂسمᛒل  2021دᗷـنــار فـي 674.727مقاᘌد                   
31  ᢔᣂسمـᛒـرتفاعا ا مسجلة 2020دᗷ 73.633 دينار.  

  :والخصوممخصصات المدخرات ونᘭᙬجة تصحيح قᘭم المستحقات وعناᣅ خارج الموازنة  :3عبء 

:التالᘭةᘌحتوي هذا البند عᣢ التفاصᘭل   

 دينار توᢝᣓᙏ : الوحدة          

  البᘭــانــات
  الرصᘭد 

 ᢔᣂسمᛒ2021د   ᢔᣂسمᛒ2020د  

 060 404 16- 719 793 15-  مخصصات المدخرات عᣢ مستحقات الحرفاء 
جاع مخصصات ساᗷقة عᣢ مستحقات الحرفاء ᡨᣂ626 842 2 565 225 1 اس 

 029 943- 876 875- مخصصات وخسائر عᣢ مدخرات للخصوم والأعᘘاء
 418 287-   خسائر عᣢ مستحقات تم التفᗫᖁط فيها

جاع مخصصات جماعᘭة ᡨᣂ769 391 651 301 2 اس 
جاع مخصصات عᣢ أصول ثابتة ᗷغرض المتاجرة ᡨᣂ0 017 333 12 إس 

كة الاستخلاص ᡫᣄت فيها لᗫᖔمستحقات تم التف ᣢ423 504 9 0 خسائر ع 
 981 855 2- 0 إلغاء الفوائد المؤجلة

كة الاستخلاص ᡫᣄت فيها لᗫᖔمستحقات تم التف ᣢجاع مخصصات ع ᡨᣂ442 648 6- 0 اس 

 112 400 14- 362 809- المجمᖔع



 

 
 

:مخصصات المدخرات ونᘭᙬجة تصحيح قᘭم محفظة الاسᙬثمار :4عبء   

:التالᘭةᛒشتمل هذا البند عᣢ التفاصᘭل   
 دينار توᢝᣓᙏ : الوحدة          

  البᘭــانــات
  الرصᘭد 

 ᢔᣂسمᛒ2021د   ᢔᣂسمᛒ2020د  
 736 113- 670 240-  مخصصات المدخرات عᣢ محفظة الاسᙬثمار

جاع مخصصات ساᗷقة عᣢ محفظة  ᡨᣂثماراسᙬ654 85 394 107 الاس 
 082 28- 276 133- المجمᖔع

  :الأعوانمصارᗫف  :5عبء 

:ᘌ ᢝᣢᘌحتوي هذا البند عᣢ ما   
 دينار توᢝᣓᙏ : الوحدة          

  البᘭــانــات
  الرصᘭد 

 ᢔᣂسمᛒ2021د   ᢔᣂسمᛒ2020د  
 889 225 17 943 945 21  أجور ورواتب 

 921 645 3 355 327 4 أعᘘاء اجتماعᘭة
 909 236 497 262 تᗖᖁصات التكᗫᖔن

 719 108 21 795 535 26 المجمᖔع

:العامةأعᘘاء الاستغلال  :6عبء   

  :التالᘭةالاستغلال العامة عᣢ التفاصᘭل  بند أعᘘاءᘌحتوي 
 دينار توᢝᣓᙏ : الوحدة          

  البᘭــانــات
  الرصᘭد 

 ᢔᣂسمᛒ2021د   ᢔᣂسمᛒ2020د  
 495 155 157 297  طᘘاعة وتزوᗫدات المᜓاتب   
 623 229 531 260 مصارᗫف المجالس والجمعᘭات   
 ᗷ 386 875 356 250دل الحضور   
ᗫد                              ᢔᣂف الهاتف والᗫ924 729 356 714 مصار 
ائب والمعالᘭم    ᡧᣆ923 860 1 569 106 2 ال 
 689 24 424 40 مصارᗫف مهمات    
 918 37 509 62 مصارᗫف الضᘭافة    
 207 42 775 31 جرائد ومجلات وتوثيق   
 627 72 090 72 تنقلات وأسفار   
    ᡧ ᢕᣌ648 205 568 224 منح التأم 
 829 458 957 474 ماء وكهᗖᖁاء وتزوᗫدات أخرى   
 485 149 248 119 دعاᘌة وលعلان   
 388 590 1 823 532 1 خدمات وأتعاب   
 676 747 1 811 545 2 صᘭانة وتصليح   
ᢝ ودادᘌة البنك   

ᡧᣚ 000 175 000 155 مساهمة 
اᝏات وលعانات   ᡨᣂ561 247 768 46 اش 

 092 723 632 777 مصارᗫف الاᘌجار ومصارᗫف أخرى   
 335 807 8 093 849 9 المجمᖔع



 

 
 

:رصد استهلاᝏات ومدخرات الأصول الثابتة :7عبء   

  :التالᘭةᘌحتوي بند رصد استهلاᝏات ومدخرات الأصول الثابتة عᣢ التفاصᘭل 

 دينار توᢝᣓᙏ : الوحدة          

  البᘭــانــات
  الرصᘭد 

 ᢔᣂسمᛒ2021د   ᢔᣂسمᛒ2020د  

 296 154 4 794 643 3  مخصصات استهلاᝏات لأصول الثابتة

 296 154 4 794 643 3 المجمᖔع

 

ᘘᗫة عᣢ  :8عبء  ᡧᣆاتال ᡫᣄال:  

ᢝ لا ᘌمكن أن تقلّ عن مᘘلغ ᛒساوي  احᙬسابوقع 
ᡨᣎة والᘘا المستوجᘭة الدنᘘᗫ ᡧᣆأساس ال ᣢات ع ᡫᣄال ᣢالأداء ع

  .الخامᗷالمائة من رقم المعاملات  0.2

ات  ᡫᣄال ᣢة عᘘᗫ ᡧᣆمة الᘭلغت قᗷ 101.785وقد  ᢝ
ᡧᣚ 31 دينارا  ᢔᣂسمᛒل  2021دᗷدينار  127.903مقا  ᢝ

ᡧᣚ31 
 ᢔᣂسمᛒ2020 د.  



 

 
 

 
 
 
 

 
 
 
 
 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

التدفقات النقدᘌة حول جدولإᘌضاحات   

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 



  
 

 
 

  :السيولة أو ما ᘌعادلها :1إᘌضاح 

 :التاᘌ ᢝᣠمكن تحلᘭل السيولة أو ما ᘌعادلها ضمن الجدول 

 دينار توᢝᣓᙏ : الوحدة          

  البᘭــانــات
  الرصᘭد 

 ᢔᣂسمᛒ2021د   ᢔᣂسمᛒ2020د  

ᗫدᘌة والخᗫᖂنة العامة للᘘلاد  ᢔᣂخزانة وأموال لدى البنك المركزي ومركز الصكوك ال
 061 997 11 153 869 66  التوᙏسᘭة

 ᣢةمستحقات عᘭة والمالᘭ192 660 263 344 935 210 المؤسسات البنك 

ᡧ الأجانب ᢕᣌ881 804 46- 904 432 76- ودائع المراسل 
اضات البنوك ᡨᣂ101 286 286- 319 694 206- ودائع واق 

ᢝ نهاᘌة السنة
ᡧᣚ عادلهاᘌ 729 433 57- 726 322 5- السيولة وما 

  

 

  :التدفقات النقدᘌة الصافᘭة المتأتᘭة من أᙏشطة الاستغلال :1-1إᘌضاح 

 ᢝᣢᘌ ما يتمثل هذا البند: 

 دينار توᢝᣓᙏ : الوحدة          

  البᘭــانــات
  الرصᘭد 

 ᢔᣂسمᛒ2021د   ᢔᣂسمᛒ2020د  

 331 762 29- 621 128 19-  :النᘭᙬجة الصافᘭة
 490 582 18 432 586 4 التعدᘌل ᗷعنوان المخصصات والاستهلاᝏات

     :الفوارق الحاصلة
 257 479 859 477- سحᗖᖔات لدى المؤسسات البنكᘭة والمالᘭة الأخرى/ ودائع 

 232 736 21- 544 850 75 ودائع الحرفاء
 814 123 114- 045 900 26 قروض للحرفاء

 0 0 سندات المتاجرة
 399 791 1- 853 564 7- أصول أخرى

 047 654 4 116 360 2- خصوم أخرى

 982 697 143- 572 805 77 التدفقات النقدᘌة الصافᘭة المتأتᘭة من أᙏشطة الاستغلال
  

  

  

  

 

  

  



  
 

 
 

  :التدفقات النقدᘌة الصافᘭة المتأتᘭة من أᙏشطة الاسᙬثمار :2-1إᘌضاح 

 ᢝᣢᘌ ما يتمثل هذا البند: 

 دينار توᢝᣓᙏ : الوحدة          

  البᘭــانــات
  الرصᘭد 

 ᢔᣂسمᛒ2021د   ᢔᣂسمᛒ2020د  

ᢝ محفظة الاسᙬثمار/ اقتناء 
ᡧᣚ تᗫᖔ309 919 1- 565 540 7-  تف 

ᢝ أصول ثابتة/ اقتناء 
ᡧᣚ تᗫᖔ941 399- 356 263 12- تف 

 250 319 2- 921 803 19- التدفقات النقدᘌة الصافᘭة المتأتᘭة من أᙏشطة الاسᙬثمار
 

  

  :التدفقات النقدᘌة الصافᘭة المتأتᘭة من أᙏشطة التمᗫᖔل :3-1ح إᘌضا 

  :هذا البند ما ᢝᣢᘌ  يتمثل

 دينار توᢝᣓᙏ : الوحدة          

  البᘭــانــات
   الرصᘭد

 ᢔᣂسمᛒ2021د   ᢔᣂسمᛒ2020د  
اضات والموارد الخصوصᘭة/ ارتفاع  ᡨᣂ968 774 5- 648 890 5-  انخفاض الإق 

 ᢝᣘالصندوق الاجتما ᣢ0 0 استعمالات ع 

 968 774 5- 648 890 5- التدفقات النقدᘌة الصافᘭة المتأتᘭة من أᙏشطة التمᗫᖔل
  

 



 

 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

ᡧ الأطراف المرتᘘطة حول العملᘭاتإᘌضاحات  ᢕᣌب  
 
 
 
 
 
 
 
 



 

 
 

ᡧ الأطراف المرتᘘطة :1إᘌضاح  ᢕᣌات بᘭالعمل:  

ᢝ "تتكون مجموعة  ᢔᣎاللي ᢝᣓᙏمجالات متᜓاملة  "البنك التو ᢝ
ᡧᣚ ات مختصة ᡫᣃ من ثلاث)" ᢝᣓᙏالبنك التو

 ᢝ ᢔᣎكة "، "اللي ᡫᣄة الᘭᗖᖁᜓار"و "للاستخلاصالعᘭاب أنفست س".(  

ᡧ أطراف المجموعة فᘭما  ᢕᣌوتتمحور أهمّ المعاملات ب ᢝᣢᘌ:  

 * ᡧ ᢕᣌة بᘭالبنك "اتفاق ᢝ ᢔᣎاللي ᢝᣓᙏᜓار"و "التوᘭاب أنفست س"  مقتضاهاᗷ ᜓار"تقومᘭاب أنفست س" 
ᢝ مساهمات 

ᡧᣚ فᣆالتᗷ" ᢝ ᢔᣎاللي ᢝᣓᙏل  "البنك التوᗷالسنة 5 000مقا ᢝ
ᡧᣚ دينار.  

كة العᘭᗖᖁة للاستخلاصال" إداري معأبرم البنك عقد ᘻسᗫᖔــــغ محل * ᡫᣄ " من  ابتداءسنوات  3لمدّة
01/01/2018  ᣠل 31/12/2021إᗷكراء  مقا ᡧ ᢕᣌدون  20سنوي قدره معᗷ ار ألف دينارᘘاعت ᘭالق ᣢمة الأداء ع

كةهذا المعلوم مصارᗫف الصᘭانة والنظافة و  المضافة وᚱشمل ᡨᣂالحراسة للأجزاء المش  . ᡧ ᢕᣌخضع معᗫراء  وال
ᢝ  01سنᗫّᖔا ᗷداᘌة من % 5إᣠ زᗫادة قدرها 

ᡧᣛ2020جان ᣢآ واعتمادا ع ᡧ ᢕᣌالطرف ᡧ ᢕᣌه بᗷ كراء معمول ᡧ ᢕᣌخر مع. 
  2021/01/1.    من ابتداءوقع إلغاء العقد 

  

ᢝ الحساᗷات ᢔᣎر العام لمراقᗫᖁالتق  
 حول القوائم المالᘭة 

  السنة المالᘭة المقفلة 
  2021دᛒسمᢔᣂ  31بتارᗫــــخ 

 
 

 ᢝ ᢔᣎاللي ᢝᣓᙏللبنك التو ᡧ ᢕᣌات السادة المساهم ᡧᣆح 
  

I. ةᘭر حول تدقيق القوائم المالᗫᖁتق  

 الرأي - 1

ᢝ أسندتها لنا جلستᜓم العامة، تنفᘭذا لمهمة مراقᘘة الحساᗷات 
ᡨᣎة الᘭقمنا بتدقيق القوائم المال ᢝ ᢔᣎاللي ᢝᣓᙏشتمل  للبنك التوᘻ ᢝ

ᡨᣎوال
 ᢝ

ᡧᣚ الموازنة وجدول التعهدات خارج الموازنة ᣢ31ع  ᢔᣂسمᛒة قائمة النتائج ، و 2021دᘌة وجدول التدفقات النقدᘭللسنة المنته
ᢝ ذلك التارᗫــــخ، والإᘌضاحات حول القوائم المالᘭة ال

ᡧᣚةᘭᙫملخص لأهم الطرق المحاس ᣢمتضمنة ع. 

  

دينار   621 128 19 دينار توᢝᣓᙏ ونᘭᙬجة محاسᘭᙫة سلبᘭة تᘘلغ 656 057 842مجمᖔع موازنة يᘘلغ تظهر هذه القوائم المالᘭّة 
 ᢝᣓᙏتو. 

 

ᢝ رأينا ما عدى النقاط المبᚏنة اسفله، فإن القوائم المالᘭة المرفقة لهذا التقᗫᖁر صادقة وتعᗷ ّᢔᣂصورة
ᡧᣚ  ᢝᣐافة النوا ة، منᘭّوف

 ᢝ
ᡧᣚ ᢝᣦ ما ᢝ ᢔᣎاللي ᢝᣓᙏة للبنك التوᘭة المالᘭة، عن الوضعᗫᖁ31الجوه  ᢔᣂسمᛒة  و 2021دᘌّاته وتدفقاته النقدᘭجة عملᘭᙬعن ن

ᢝ نفس التارᗫــــخ، وفقا للمᘘادئ المحاسᘭᙫة المتفق عليها عموما ᗷالᘘلاد التوᙏسᘭة
ᡧᣚ ةᘭللسنة المنته. 

  

 أساس الرأي مع تحفظات - 2

ᢝ الᘘلاد التوᙏسᘭة
ᡧᣚ ة المعتمدةᘭالتدقيق الدول ᢕᣂلمعاي 

᠍
إن مسؤولᘭاتنا ᗷموجب هذه المعايᢕᣂ مفصلة أᡵᣂᜧ . تمت عملᘭة التدقيق وفقا

ᢝ تقᗫᖁرنا هذا
ᡧᣚ ة الواردةᘭتدقيق القوائم المال ᢝ

ᡧᣚ اتᗷالحسا ᢝ
ᡨᣛات مدقᘭنحن مستقلون عن البنك. ضمن بند مسؤول  ᢝᣓᙏالتو

 ᢝ ᢔᣎلقواعد السلو اللي 
᠍
ᢝ الᘘلاد التوᙏسᘭة، وقد استوفينا مسؤولᘭاتنا الأخلاقᘭة وفقا

ᡧᣚ ةᘭمراجعة القوائم المالᗷ الخاصّة ᢝ
ᡨᣚك الأخلا



 

 
 

 لهذه القواعد
᠍
ᢝ تحصلنا عليها افᘭة وملائمة وتوفر أساسا معقولا لإᗷداء رأينا إننا . الأخرى وفقا

ᡨᣎات الᘘالإث ᣅمع نعتقد أنّ عنا
 ᢝ
ᡨᣍهاذكر  التحفظات الا :  

  

ᢝ رأس مال مᣆف شمال إفᗫᖁقᘭا الدوᢝᣠ " 4أصل "ᘌضاح ما ورد ᗷالإ   - أ
ᡧᣚ مساهمة البنك ᣢثمار عᙬتحتوي محفظة الإس

"NAIB"  متهᘭما قᗷ29 254  ᢝᣓᙏة الأسهم مثل الحضور  .ألف دينار توᘭالحقوق المنجرة عن ملᗷ أن البنك لا يتمتع ᢕᣂغ
ᢝ الجلسات العامة واللإنتفاع ᗷالعوائد السنᗫᖔة المستمدة من أرᗖا 

ᡧᣚح البنك. 

وط الإقرار ضمن الأصول ما نصت عليها الفقرة  ولا ᘻستجᘭب ᡫᣄة  52المساهمة المذكورة لᘘللمحاس ᢝᣙمن الإطار المرج
 .وخاصة إحتمال حصول البنك عᣢ منافع إقتصادᘌة مستقᘘلᘭة 1996لسنة  2459المصادق علᘭه طبق الأمر عدد 

ᢝ مقارᗖتها مع الأرصدة المحاسᘭᙫة بتارᗫــــخ قام البنك ᗷأعمال الجرد المادي للأصول الثابتة وᡫᣃ   - ب
ᡧᣚ 31ع  ᢔᣂسمᛒأن إلا 2021د 

 .أعمال المقارᗖة لم تكتمل لغاᘌة تارᗫــــخ التقᗫᖁر الماثل

 

 فقرة ملاحظة - 3

 :دون التأثᢕᣂ عᣢ صحة الرأي المᘘدى، نرى من الصالح أن نلفت إنᘘᙬاهᜓم للنقاط التالᘭة
 
 
ألف دينار تمت تغطيته ᗷالᝣامل ᗷالمخصصات يتكون  2.152عᣢ حساب مدين ᗷمᘘلغ  »الأصول الأخرى « ᘌحتوي بند   - أ

 ᢝᣘف الصندوق الإجتماᗫذلها من مصارᗷ تم ᢝ
ᡨᣎال  ᢝᣒذلك النظام الأسا ᣢما ينص ع اح محققةᗖاب أرᘭغ ᢝ

ᡧᣚ لᗫᖔدون تم. 

ᢝ للضمان   - ب
ᡧᣎاجرتها مصالح الصندوق الوط ᢝ

ᡨᣎة الᘘة المراقᘭالبنك نتائج عمل ᡨᣛالسنوات تلᗷ والمتعلقة ᢝᣘ2019الإجتما ,
ᢝ المساهمات الإجتماعᘭة المᣆح بها خلال تلك السنوات قدره  2021-و 2020

ᡧᣚ و لا . ألف دينار 4.346و تتضمن نقص
ᢝ عᣢ القوائم المالᘭة قᘘل ختم الإجراءات ذات الصلة

ᣍد الإنعᜓاس النهاᘌالوقت الراهن تحد ᢝ
ᡧᣚ مكنᘌ  مع العلم أن البنك لم

ᢝ هذا الشأنب ᘌقم
ᡧᣚ ن أي مخصصاتᗫᖔتك.  

و قد تم تحᗫᖔل جزء من المستحقات  .إستخلص البنك مستحقاته عᣢ عمᘭل عᢔᣂ مقاᘌضتها ᗷمجموعة من العقارات  - ت
جاع المخصصات المكونة ᗷذلك العنوان 2020المستخلصة ضمن الأصول الثابتة سنة  ᡨᣂسឝخلال السنة  و قام البنك ب

ᡧ من الحᜓم الصادر لفائدة البنك. وزاثر حصوله عᣢ محᡧᣆ تح الحالᘭة ᢕᣌبᙬᗫل  وᗷمقا ᢝ
ᡧᣚ أنه تمت إحالة تلك العقارات

ᢝ ذمة العمᘭل إلا أنه تم الإᗷقاء عᣢ تعهدات ᗷمᘘلغ 
ᡧᣚ دينار تمت تغطيتها  3.005.837جميع الديون المتخلدة

 .دينار 2.047.327دينار وفوائد مؤجلة مᘘلغها  ᗷ953.394مخصصات مᘘلغها 

 

 دارةتقᗫᖁر مجلس الإ  - 4

ᢝ التقᗫᖁر السنوي
ᡧᣚ المعلومات الواردة ᣢإن مجلس الإدارة هوالمسؤول ع . 

ᢝ القوائم المالᘭة لا ᛒشمل ما تضمنه تقᗫᖁر مجلس الإدارة، وលننا لا نᘘدي أيّ شᜓل من أشᜓال إسᙬنتاجات التأᘭᜧد عᣢ ما 
ᡧᣚ إن رأينا

ᢝ هذا التقᗫᖁر
ᡧᣚ ورد.  

ات الت 266وفقا لأحᜓام المادة  ᡫᣄات من مجلة الᗷحسا ᢝ
ᡧᣚ التحقق من صحة المعلومات الواردة ᢝ

ᡧᣚ ل
ّ
جارᗫة، فان مسؤوليᙬنا تتمث

ᢝ تقᗫᖁر مجلس الإدارة ᗷالرجᖔع إᣠ المعطᘭات الواردة ᗷالقوائم المالᘭة
ᡧᣚ ر مجلس . البنك المضمّنةᗫᖁقراءة تق ᢝ

ᡧᣚ تمثل عملناᗫو
ᡧ القوائم المال ᢕᣌᗖنه وᚏان هناك تناقض جوهري ب م ما إذاᘭر الإدارة وتقيᗫᖁان تق ه خلال مهمة التدقيق أو إذاᘭة أو ما إطلعنا علᘭ

ᢝ تقᗫᖁر المجلس فإننا . مجلس الإدارة ᗷه أخطاء جوهᗫᖁة
ᡧᣚ ه أن هناك إخلالات هامةᗷ العمل الذي قمنا ᣠنادا إᙬنتجنا إسᙬذا اسលو

  .مطالبون ᗷالإᗷلاغ عنها

ᢝ هذا الصدد
ᡧᣚ س لنا ما نذكرهᛳول.  

  

  



 

 
 

 الإدارة عن القوائم المالᘭةالإدارة ومجلس  مسؤولᘭات - 5

إن مجلس الإدارة هو المسؤول عن إعداد القوائم المالᘭة وعرضها ᗷصورة عادلة وفقا للمᘘادئ المحاسᘭᙫة المتفق عليها عموما 
ᗫᖁة من الأخطاء الجوهᘭة خالᘭلإعداد قوائم مال 

᠍
ورᗫا ᡧᣅ الذي يراه مجلس الإدارة ᢝᣢة الداخᗷة وعن نظام الرقاᘭسᙏلاد التوᘘالᗷ ،ة

 .سواءً انت ناتجة عن الاحتᘭال أو الخطأ

عند إعداد القوائم المالᘭة، ᘌكون مجلس الإدارة المسؤول عن تقيᘭم قدرة البنك عᣢ العمل م شأة مستمرة، والإفصاح، حᘭث 
ᢝ عند إعداد القو  ᢔᣎة المحاسᗫدأ الإستمرارᘘذلك إستخدام م ᢝ

ᡧᣚ ماᗷ ةᗫدأ الاستمرارᘘمᗷ ة، إلا إذا  أمكن، عن الأمور المتعلقةᘭائم المال
ᢝ نᘭة مجلس الإدارة تصفᘭة البنك أو إᘌقاف عملᘭاته أو عدم وجود أي ᗷدᘌل واقᢝᣙ آخر سوى القᘭام ᗷذلك

ᡧᣚ ان. 

 .إجراءات إعداد التقارᗫر المالᘭة للبنك مسؤوᢝᣠ الحومة مراقᘘة عᣢ عاتق تقع

 

ᢝ الحساᗷات حول تدقيق القوائم المالᘭة - 6
ᡨᣛات مدقᘭمسؤول 

ᢝ الحصول عᣢ تأᘭᜧد معقول ᗷأن القوائم المالᘭة ᜓل خالᘭة من الأخطاء الجوهᗫᖁة، سواءً انت ناتجة عن إن أهدافنا 
ᡧᣚ تتمثل

 . الاحتᘭال أو الخطأ وលصدار تقᗫᖁر التدقيق الذي يتضمن رأينا

 لمعايᢕᣂ ا
᠍
 ᗷأن التدقيق الذي يتم وفقا

᠍
لتدقيق الدولᘭة المعمول بها ᘌعتᢔᣂ التأᘭᜧد المعقول تأᘭᜧد عاᢝᣠ المستوى، ولنه لᛳس ضمانا

 عن المعلومات الجوهᗫᖁة الخاطئة عند وجودها
᠍
ᢝ توᙏس سᘭكشف دائما

ᡧᣚ . تمᗫال أو خطأ وᘭجة لاحتᘭᙬإن الأخطاء قد تحدث ن
 ᢝᣤل مستخدᘘة المتخذة من قᘌالقرارات الاقتصاد ᣢع ᢕᣂكون لها تأثᘌ مكن أنᘌ ،

ً
 أو مجتمعة

ً
اعتᘘارها جوهᗫᖁة، إذا انت منفردة

 .لقوائم المالᘭةهذه ا

ᢝ والحفاظ عᣢ الشك 
ᡧᣎس، نمارس الاجتهاد المهᙏتو ᢝ

ᡧᣚ ة المعمول بهاᘭالتدقيق الدول ᢕᣂلمعاي 
᠍
كجزء من عملᘭة التدقيق وفقا

 ᢝᣢᘌ ماᗷ ما نقومجميع مراحل التدقيق، و ᢝ
ᡧᣚ ᢝ

ᡧᣎالمه: 

 

  انت ناتجة عن الا ًة، سواءᘭالقوائم المال ᢝ
ᡧᣚ ةᗫᖁم مخاطر الأخطاء الجوهᘭد وتقيᘌذ تحدᘭم وتنفᘭال أو الخطأ، وتصمᘭحت

 لإᗷداء رأينا
᠍
إن مخاطر . إجراءات تدقيق ᘻستجᘭب لتلك المخاطر والحصول عᣢ أدلة تدقيق افᘭة وملائمة توفر أساسا

عدم اᙬᜧشاف خطأ جوهري ناتج عن احتᘭال ᘌعد أᢔᣂᜧ من ذلك الناتج عن خطأ، لِما قد يتضمنه الاحتᘭال من تواطؤ أو 
 .مد أو تحᗫᖁف أو تجاوز لنظام الرقاᗷة الداخᢝᣢ تزوᗫر أو حذف متع

  ظل الظروف ᢝ
ᡧᣚ م إجراءات تدقيق ملائمةᘭالتدقيق وذلك لتصمᗷ المتعلق ᢝᣢة الداخᗷفهم لنظام الرقا ᣢالحصول ع

  .القائمة
 قام ᢝ

ᡨᣎة والإفصاحات ذات الصلة الᘭᙫة التقديرات المحاسᘭعة، ومعقولᘘة المتᘭᙫاسات المحاسᘭم مدى ملائمة السᘭتقي 
  .بها مجلس الإدارة

  ᢝ
ᡨᣎأدلة التدقيق ال ᣢناءً عᗖة، وᘘالمحاس ᢝ

ᡧᣚ ةᗫدأ الاستمرارᘘجة حول ملائمة استخدام مجلس الادارة لمᘭᙬن ᣠالتوصل ا
ᚽ ᢝشكوك جوهᗫᖁة حول 

ᡨᣛأحداث أو ظروف قد تلᗷ طᘘقن جوهري مرتᘭان هناك عدم ت ما إذاᘭتم الحصول عليها، وف
ᢝ عᣢ ا ᢔᣎاللي ᢝᣓᙏم شأة مستمرةقدرة البنك التو أن هناك شك جوهري، فعلينا . لاستمرارᗷ جةᘭᙬن ᣠذا ما توصلنا إលو

  ᢕᣂانت هذه الإفصاحات غ ل رأينا إذاᘌة أو تعدᘭالقوائم المال ᢝ
ᡧᣚ الإفصاحات ذات الصلة ᣠر التدقيق إᗫᖁتق ᢝ

ᡧᣚ الإشارة
ᢝ حصلنا عليها حᡨᣎ تارᗫــــخ. افᘭة

ᡨᣎأدلة التدقيق ال ᣢة عᘭ نتاجاتنا مبᙬر التدقيق، ومع ذلك، فإن الأحداث أو  إن اسᗫᖁتق
ᢝ أعمالها م شأة مستمرة

ᡧᣚ عدم استمرار البنك ᣠة قد تؤدي إᘭلᘘالظروف المستق.  
  ة تمثلᘭانت القوائم المال ما إذاᘭذلك الإفصاحات حولها وف ᢝ

ᡧᣚ ماᗷ ة ومحتواهاᘭᜓل القوائم المالᘭم العرض العام وهᘭتقي
ᢝ تحقق ا

ᡨᣎلعرض العادلالمعاملات والأحداث ال.  

ᢝ ذلك أي وجه 
ᡧᣚ ماᗷ ،ةᘭسᛳمجال ورزنامة أعمال التدقيق وأمورالتدقيق الرئᗷ ما يتعلقᘭمة للبنك فالحو ᢝᣠاننا نتواصل مع مسؤو

ᢝ قمنا بها
ᡨᣎلاحظناها خلال أعمال التدقيق ال ᢝ

ᡨᣎة الᘭة الداخلᗷنظام الرقا ᢝ
ᡧᣚ من أوجه قصور هامة. 

  

II.  ةᘭامات القانون ᡧ ᡨᣂر عن الالᗫᖁةتقᘭمᘭوالتنظ  
ᗷ ᡧالᘘلاد  ᢕᣌاء المحاسب ᢔᣂتها هيئة الخ ᡫᣄᙏ ᢝ

ᡨᣎال ᢕᣂالمعايᗷ المراجعات الخاصة المنصوصةᗷ ات، قمناᗷة الحساᘘإطار مهمتنا لمراق ᢝ
ᡧᣚ

ᢝ هذا الصدد
ᡧᣚ ة المفعولᗫل النصوص المنظمة سارة وᘭسᙏالتو . 



 

 
 

 فعالᘭة نظام الرقاᗷة الداخلᘭة - 1

 18بتارᗫــــخ  2005-96ما تم تنقᘭحه ᗷقانون   1994نوفمᗫ14  ᢔᣂــــخ بتار  94- 117من قانون  3عملا ᗷأحᜓام الفصل 
قاᗷة الداخلᘭة للبنك2005أᜧتᗖᖔر ᢝ هذا الصدد، نذكر أن مسؤولᘭة إحداث وتنفᘭذ نظام . ، أجᗫᖁنا تقيᘭـم عام لفاعلᘭة نظام الرٌّ

ᡧᣚو
قاᗷة الداخلᘭة وكذلك المراقᘘة الدورᗫة لفعاليته وكفاءته تقع عᣢ الإدارة ومجلس    .الإدارةالرٌّ

ᢝ الموضᖔع تقᗫᖁرا ᘌحتوي عᣢ عدᘌد النقائص والإخلالات الجوهᗫᖁة من 
ᡧᣚ مراجعتنا، لقد لاحظنا وجود نقائص واعددنا ᣢبناءا ع

ᢝ ومᜓافحة غسᘭل الأموال
ᡨᣍنها نقائص تخص النظام المعلوماᚏر  بᗫᖁمثل التقᗫعتها لتلافيها وᗷمتا ᢝ

ᡧᣚ دأ البنكᗷ ᢝ
ᡨᣎاعات ال ᡧ ᡧᣂوال

 .جزأ من تقᗫᖁرنا هذاالمذكور جزءا لا يت

  

ᡧ الجاري بها العمل - 2 ᢕᣌة للقوانᘭات الأوراق المالᗷقة مسك حساᗷمطا  

ᢝ  2001 – 2728من الأمر عدد  19عملا ᗷأحᜓام الفصل عدد 
ᡧᣚ 20المؤرخ  ᢔᣂقة 2001نوفمᗷمطاᗷ نا المراجعات الخاصةᗫᖁأج ،

ᡧ المعمول به ᢕᣌكة مع القوان ᡫᣄة الصادرة عن الᘭات الأوراق المالᗷات . امسك حساᘘقة لمتطلᗷة ضمان المطاᘭتقع مسؤول
  .النصوص الجاري بها العمل ع ᣢاهل الإدارة

ᡧ الجاري بها  ᢕᣌكة للقوان ᡫᣄات الᗷقة حساᗷمطاᗷ شف أي إخلال متعلقᙬا من أعمال تدقيق، لم نكᗫور ᡧᣅ ما رأيناه ᣠنادا إᙬواس
 .العمل

 

ام - 3 ᡨᣂالحرفاء عدم إح ᣢم المخاطر عᘭقة بتقس
᠓
 البنك ل سᘘة الملاءة وᙏسᘘة السيولة وᙏسب  الحذر المتعل

 لم شور البنك المركزي التوᢝᣓᙏ عدد 
᠍
ᢝ تم احᙬسابها طᘘقا

ᡨᣎة للبنك الᘭة الصافᘭحت الأموال الذاتᘘ06-2018أص  ᢝ
ᡧᣚ 05المؤرخ 

ᢝ موᡧᣚ سنة  2018جوان 
ᡧᣚ ةᘭام  2021سلب ᡨᣂحឝسمح للبنك بᛒ ة المحددة بمما لاᘭبᚏت ᡨᣂا الᘭة رأس المال الدنᘌة كفاᘘسᙏ10% 

ات الحذر الأخرى المرتᘘطة ᗷمستوى الأموى الذاتᘭة الصافᘭة ᡫᣃافة مؤ وكذلك.  

 ᡧᣚمو ᢝ
ᡧᣚ ةᘘسᙬة السيولة المحᘘسᙏ ما أن2021 ة المحددة بᘭبᚏت ᡨᣂا الᘭة الدنᘘقة لل سᗷمطا ᢕᣂ100غ.% 

، فإن هذه الوضعᘭة قد تعرض البنك إ ᢝᣠالتاᗖات المنصوص عليهاوᗖᖔالعق ᣠ  ᢝᣓᙏالبنك المركزي التو ᢕᣂمناشᗖو ᢝᣞالقانون البنᗷ 
  .ᗷالإضافة إᣠ الخطاᘌا المالᘭة المستوجᘘة وᗫمكن أن يؤدي عدم ضخ أموال ذاتᘭة إضافᘭة افᘭة إᣠ تهدᘌد إستمرارᗫة ᙏشاط البنك

 

  

 
 ᢝ

ᡧᣚ سᙏل  20توᗫᖁ2022اف  

ᢝ آي توᙏس مكتب أورقا اودᘌت ᢔᣍ ᢝᣒ مكتب 

  محمد زᗫاد الشاهد  بن أحمد منعم

  

 
 
 
 
 
 
 
 



 

 
 

ᢝ الحساᗷات ᢔᣎر الخاص لمراقᗫᖁالتق 
  حول الاتفاقᘭات المنظمة 

) ᡧ ᢕᣌة والفصل  475و 200حسب الفصلᗫات التجار ᡫᣄ48- 2016من القانون عدد  62من مجلة ال(  
 ᢝ

ᡧᣚ 31للسنـة المختومة  ᢔᣂسمᛒ2021د  
  

  
 

، ᢝ ᢔᣎاللي ᢝᣓᙏللبنك التو ᡧ ᢕᣌات السادة المساهم ᡧᣆح  
  

ᢝ حساᗷات البنك وعملا ᗷأحᜓام الفصل  ᢔᣎصفتنا مراقᗷ  62 2016-48من القانون   ᢝ
ᡧᣚ ة   11المؤرخᘭلᗫᖔق  2016ج

᠓
والمتعل

مة والعملᘭات  475وما ᗷعده و ᗷ200مؤسسات القرض والفصول  ᢔᣂات المᘭالاتفاقᗷ ᢝᣢᘌ ماᘭة، نعلمᜓم فᗫّات التجار ᡫᣄمن مجلة ال
  .2021المنجزة التالᘭة خلال سنة 

 ᣆلها الصحيح تنحᘭسجᘻات وᘭهذه الاتفاق ᣢص والمصادقة عᘭخ ᡨᣂة للᘭام الإجراءات القانون ᡨᣂد من مدى احᜧالتأ ᢝ
ᡧᣚ ناᙬمسؤولي

ᢝ القوائم المالᘭة
ᡧᣚ  . نات ولᘭات أو العملᘭة وجود مثل هذه الاتفاقᘭإمᜓان  ᢝ

ᡧᣚ صفة خاصة ومعمقةᗷ حثᘘس من مهامنا الᛳل
ᢝ نتحصل عليها عن طᗫᖁق إجراءات التدقيق عن الخصائص والصيغ الأساسᘭة لهذه إعلامᜓم وفقا للمعلومات المقدمة إلينا و 

ᡨᣎال
رلها ّ ᢔᣂداء رأينا حول فائدتها ووجود مᗷات دون إᘭنجاز هذه . الاتفاقលات وᘭم الفوائد الناجمة عن إبرام هذه الاتفاقᘭᜓم تقيᘭرجع إلᗫو

  .العملᘭات قصد المصادقة عليها

  

I. اᗷ ات المنجزة والمتعلقةᘭقاالعملᗷمة سا ᢔᣂات مᘭتفاق : 
  

 ᢝ
ᡧᣚ ة المقفلةᘭة المفعول خلال السنة المالᗫة مازالت سارᘭمة أبرمت خلال السنوات الماضᘌات قدᘭأن اتفاق ᣠ31تجدر الإشارة إ 

 ᢔᣂسمᛒ2021د  ᢝᣢᘌ ماᘭوتتمثل ف: 

  ةᘘالمساهم ب س ᢝ ᢔᣐالخار ᢝ ᢔᣎف الليᣆامات البنك مع الم ᡧ ᡨᣂراس مال البنك من ال% 50تتـكون ال ᢝ
ᡧᣚ ᢝᣠة اᘭات التالᘭعمل

 :2021دᛒسمᢔᣂ  31غاᘌة 

 )دينار توᢝᣓᙏ : الوحدة (

   مدين  دائن
 ᘻسهᘭلات بنكᘭة 102 -

  وداىع البنوك الاجل 250 049 112
1 610  56  484 884  ᡧ ᢕᣌحساب مراسل 

 
  سنة ᡧᣚمو ᢝ

ᡧᣚ 2011تمت  ᢝ
ᡧᣚ المنعقد ᢝ ᢔᣎاللي ᢝᣓᙏقرار من مجلس الإدارة للبنك التوᗖ28و   ᢔᣂسمᛒإحالة قسط   ،2011د

كة العᘭᗖᖁة للاستخلاص  ᡫᣄال ᣠمة الخام للديون المحالة , من الديون المصنفة إᘭلغت القᗷ 5.698.418وقد  ᢝᣦدينار و
  .دينار 1.342.921وتم هذا التفᗫᖔت مقاᗷل . مغطاة لᘭا بواسطة المدخرات والفوائد المؤجلة

 
  ة معᘭᜓار « أبرم البنك اتفاقᘭاب أنفست س «مقتضاᗷ ل تقومᗷمقا ᢝ ᢔᣎاللي ᢝᣓᙏمساهمات البنك التو ᢝ

ᡧᣚ فᣆالتᗷ ها
 .دينار سنᗫᖔا 5.000

 
  سنة ᡧᣚمو ᢝ

ᡧᣚ 2020تمت   ᢝ
ᡧᣚ المنعقد ᢝ ᢔᣎاللي ᢝᣓᙏقرار من مجلس الإدارة للبنك التوᗖ09و   ᢔᣂتمᙫإحالة قسط 2020س  ،

كة العᘭᗖᖁة للاستخلاص  ᡫᣄال ᣠمة الخام للديون المح, من الديون المصنفة إᘭلغت القᗷ 9.504.423الة وقد  ᢝᣦدينار و
 .دينار 13وتم هذا التفᗫᖔت مقاᗷل . مغطاة لᘭا بواسطة المدخرات والفوائد المؤجلة

  كة ᡫᣄــــغ محل إداري مع الᗫᖔسᘻ ة للاستخلاص"أبرم البنك عقدᘭᗖᖁ01/01/2018سنوات إبتداءا من  3لمدّة " الع  ᣠإ
ᡧ كراء سنوي قدره    31/12/2020 ᢕᣌل معᗷد 20مقاᗷ شمل هذا ألف دينارᛒ مة المضافة وᘭالق ᣢار الأداء عᘘون إعت

كة ᡨᣂانة والنظافة والحراسة للأجزاء المشᘭف الصᗫادة قدرها .  المعلوم مصارᗫز ᣠراء إال ᡧ ᢕᣌخضع معᗫة % 5وᘌداᗷ اᗫّᖔسن



 

 
 

ᢝ  01من 
ᡧᣛ2019جان  ᡧ ᢕᣌالطرف ᡧ ᢕᣌه بᗷ كراء معمول ᡧ ᢕᣌاخر مع ᣢــــخ . واعتمادا عᗫ10/01/2020وقع الغاء هذا العقد بتار 

 .دينار للسنة الواحدة 1000وتعᗫᖔضه ᗷمᘘلغ خام قدره 

II. نᗫ ᢕᣂامات والتعهدات المتخذة لفائدة المس ᡧ ᡨᣂالإل 
 

ᗫن ما ᢝᣢᘌ  وقع تحدᘌد ᢕᣂالمس ᢕᣂتأج ᣅعنا: 

 دها من طرف مجلس إدارتᜓم والمصادقة عليها من  تتمᘌشᜓل منح حضور وقع تحد ᢝ
ᡧᣚ مᜓافأة أعضاء مجلس الإدارة

ᢝ وقع منحها لأعضاء مجلس الإدارة ما قدره . طرف الجلسة العامة العادᘌة
ᡨᣎلغت منح الحضور الᗷ388 125  دينار

 .2021ة دينار خلال سن  119 205وᗖلغت منح اللجان ما قدره . 2021خلال سنة 
 
 قرار من مجلس الإدارة عدد  حُدّدت مستحقات المدير العام السابقᗷ192  ᢝ

ᡧᣚ ر  23المنعقدᗖᖔتᜧلغت . 2018أᗖهذا و
ᢝ تمتع بها المدير العام ما قدره 

ᡨᣎازات الᘭــــخ مغادرته الموافق ليوم   727 668الأجور والامتᗫة تارᘌر  11دينار لغاᗖᖔتᜧأ
فل ᗷجميع مصارᗫفهاما يتمتع المدير العام ᚽسᘭا. 2021

᠓
 .رة عمل مع التك

  قرار مجلس الإدارة عدد ᡧᣕمقتᗷ 145حدّدت مستحقات المدير العام المساعد  ᡧᣚ 2011ماى  4المنعقد 
ᢝ 172وقرارمجلس الإدارة عـ

ᡧᣚ ازات المدير العام المساعد خلال . 2015ماي  04ـدد المنعقدᘭلغت أجور وامتᗖهذا و
فل ᗷمعالᘭم كراء مسكن الخدمةدين  269 828ما قدره   2021سنة 

᠓
ᢝ ذلك التك

ᡧᣚ ماᗷ هذا وأسندت للمدير العام . ار
فل ᗷجميع مصارᗫفها

᠓
 .المساعد سᘭارة خدمة مع التك

  ᢝ
ᡧᣚ ة المختومةᘭة للسنة المالᘭالقوائم المال ᢝ

ᡧᣚ ما اندرجت نᗫ ᢕᣂامات وتعهدات البنك لفائدة المس ᡧ ᡨᣂ31إل  ᢔᣂسمᛒد
2021 ᢝ

ᡨᣍالآ مفصلة ،:  

  )دينار توᢝᣓᙏ  :الوحدة (   
     السابق المدير العام  المدير العام المساعد  أعضاء مجلس الإدارة  اللجان

خصوم 
 ᢝ
ᡧᣚ 
 31 

 ᢔᣂسمᛒد
2021  

  أعᘘاء السنة

خصوم 
 ᢝ

ᡧᣚ31  
  ᢔᣂسمᛒد

2021  

  أعᘘاء السنة
 ᢝ
ᡧᣚ خصوم 

 31  ᢔᣂسمᛒد
2021  

 الأجر 
 ᢝ
ᡧᣚالصا  

  أعᘘاء السنة

 ᢝ
ᡧᣚ خصوم

31 
 ᢔᣂسمᛒد

2021  

الأجر 
 ᢝ
ᡧᣚالصا  

  أعᘘاء السنة
 

ة المدى   420 657   303 295    -    857 616    781 293   -    -   -    -    -  ᢕᣂازات قصᘭامت  

  ᗷدل الحضور   -    -   -    -    -   -    125 388   -   119 205   - 

ᗫن   217 9   217 9   -    360 12    360 12   -    -   -   -   -  ᡧ ᡧᣂمنحة الب 

مقتطعات الأᝏل و منح العᘭد و    090 2   090 2   -    394 3    394 3   -    -   -    -    - 
الدراسة و يوم العلم و هداᘌا 

 آخر السّنة
  منحة نهاᘌة الالحاق   -   -   -    297 100   -    792 707    -   -    -    - 

السكن (إمتᘭازات أخرى   -   -   -   361 95   -   -   -   -   -   - 
 ᢝ

ᡧᣛᘭالوظ(  
  المجمᖔع   727 668    610 306      269 828   335 309   792 707    125 388     119 205   

  
ه لم يتم إحاطتنا علما ᗷعقد أᘌّة اتفاقᘭة أخرى خلال السنة المالᘭة 

ّ
من ناحᘭة أخرى وما عدى هذه العملᘭات، نعلمᜓم أن

ᢝ إطار أحᜓام الفصل 
ᡧᣚ ات أخرى تدخلᘭقمنا بها لم تكشف عن عمل ᢝ

ᡨᣎمن القانون عدد  62المختومة، وأن أعمال التدقيق ال
ᢝ  2006- 19والذي تم تنقᘭحه ᗷالقانون عددالمتعلق ᗷمؤسسات القرض  48- 2016

ᡧᣚ و  200، والفصل 2006ماي  2المؤرخ
ات التجارᗫة 475ما ᗷعده والفصل  ᡫᣄمن مجلة ال. 

 

  
 ᢝ

ᡧᣚ سᙏل  20توᗫᖁ2022اف  

ᢝ آي توᙏس مكتب أورقا اودᘌت ᢔᣍ ᢝᣒ مكتب 

  محمد زᗫاد الشاهد  منعم بن أحمد
 



Etats financiers annuels de SICAV 
 
 

           MAXULA INVESTISSEMENT SICAV 
 

MAXULA INVESTISSEMENT SICAV publie, ci-dessous, ses états financiers arrêtés au 31 décembre 
2021 tels qu’ils seront soumis à l’approbation de l’Assemblée Générale Ordinaire qui se tiendra en 
date du 10 mai 2022. Ces états sont accompagnés des rapports général et spécial du commissaire 
aux comptes FINOR représenté par M. Karim DEROUICHE. 

 
BILAN ARRETE AU 31 DECEMBRE 2021 

(Montants exprimés en dinars tunisiens) 

ACTIF     Note 31/12/2021   31/12/2020 

Portefeuille-titres 4 1 318 576,328 1 692 516,084 

 
 

Obligations et valeurs assimilées 1 248 516,828 1 463 856,984 

 
Tires des Organismes de Placement Collectif 70 059,500 228 659,100 

Placements monétaires et disponibilités 154 397,810 110 736,225 

Placements monétaires   5 135 543,408 110 736,225 

Disponibilités 18 854,402 - 

Créances d'exploitation 6 534,530  334,535  

 
TOTAL ACTIF 1 473 508,668 

 
1 803 586,844 

PASSIF             

Opérateurs créditeurs 7 5 084,046 5 715,520 

Autres créditeurs divers 8 414,981 172,912 

 

TOTAL 
PASSIF 5 499,027 

 
5 888,432 

ACTIF NET             

Capital 9 1 426 706,813 1 735 273,090 

Sommes distribuables 

 

Sommes distribuables des exercices 
antérieurs 11,399 32,178 

Sommes distribuables de l'exercice 41 291,429 62 393,144 

ACTIF NET 1 468 009,641 
 

1 797 698,412 

TOTAL PASSIF ET ACTIF NET 1 473 508,668 
 

1 803 586,844 



ETAT DE RESULTAT 

(Montants exprimés en dinars tunisiens) 

Note Année 2021 Année 2020 

 Revenus du portefeuille-titres 10 65 995,001 88 271,771 
Revenus des obligations et valeurs 
assimilées 65 995,001 88 271,771 

Revenus des placements monétaires   11 1 437,170 17 816,280 

  
TOTAL DES REVENUS DES 
PLACEMENTS   67 432,171 106 088,051 

Charges de gestion des placements 12  (20 862,116)  (25 306,366) 

 

  REVENU NET DES PLACEMENTS     46 570,055 80 781,685 

Autres produits - 1 693,509 

Autres charges  13  (1 923,553)  (4 172,101) 

  RESULTAT D'EXPLOITATION     44 646,502 78 303,093 

Régularisation du résultat d'exploitation  (3 355,073)  (15 909,949) 

  
SOMMES DISTRIBUABLES DE 
L'EXERICE   41 291,429 62 393,144 

 Régularisation du résultat d'exploitation 
(annulation) 3 355,073 15 909,949 
Variation des plus (ou moins) values potentielles 
sur titres 3 024,806 (8 622,650) 
Plus (ou moins) values réalisées sur cession des 
titres  10 141,801 16 934,101 

    
RESULTAT DE 
L'EXERCICE   57 813,109 86 614,544 

 

 



ETAT DE VARIATION DE L'ACTIF NET 

(Montants exprimés en dinars tunisiens) 

Année 2021 Année 2020 

VARIATION DE L'ACTIF NET RESULTANT  57 813,109 86 614,544 

DES OPERATIONS D'EXPLOITATION 

Résultat d'exploitation 44 646,502 78 303,093 
Variation des plus (ou moins) values potentielles 
sur titres 3 024,806  (8 622,650) 
Plus (ou moins) values réalisées sur cession de 
titres 10 141,801 16 934,101 

DISTRIBUTIONS DE DIVIDENDES (59 043,571) (86 684,256) 

 TRANSACTIONS SUR LE CAPITAL (328 458,309) (984 906,766) 

 

 
Souscriptions 

 
 - Capital 1 274 925,629 704 736,959 

 

 - Régularisation des sommes non 
distribuables 8 278,727 1 459,322 

 

 - Régularisation des sommes  
distribuables 35 522,810 17 219,773 

Rachats 

 - Capital (1 595 229,826) (1 659 551,325) 
 - Régularisation des sommes non 
distribuables (9 707,414) (2 654,707) 
 - Régularisation des sommes  
distribuables (42 248,235) (46 116,788) 

    VARIATION DE L'ACTIF NET     (329 688,771)   (984 976,478) 

ACTIF NET 

 
En début de l'exercice 1 797 698,412 2 782 674,890 

 
En fin de l'exercice 1 468 009,641 1 797 698,412 

 
NOMBRE D'ACTIONS  

 
En début de l'exercice 16 827 26 124 

 
En fin de l'exercice 13 721 16 827 

    VALEUR LIQUIDATIVE     106,990   106,834 

    TAUX DE RENDEMENT     3,62%   3,88% 

 



NOTES AUX ETATS FINANCIERS DE L’EXERCICE  

CLOS LE 31 DECEMBRE 2021 

NOTE 1 : PRESENTATION DE LA SOCIETE 
 

MAXULA INVESTISSEMENT SICAV est une société d’investissement à capital variable obligataire de 

distribution régie par la loi n°2001-83 du 24 juillet 2001 portant promulgation du code des organismes 

de placement collectif. Elle a été créée le 17 décembre 2007 à l’initiative de la société « MAXULA 

BOURSE » et a reçu l’agrément du Conseil du Marché Financier, en date du 27 décembre 2006. 

Elle a pour objet la gestion, au moyen de l’utilisation de ses fonds propres et à l’exclusion de toutes 

autres ressources, d’un portefeuille de valeurs mobilières à revenu fixe. 

Ayant le statut de société d’investissement à capital variable, MAXULA INVESTISSEMENT SICAV 

bénéficie des avantages fiscaux prévus par la loi n°95-88 du 30 octobre 1995 dont notamment 

l’exonération de ses bénéfices annuels de l’impôt sur les sociétés. En revanche, les revenus qu’elle 

encaisse au titre de ses placements, sont soumis à une retenue à la source libératoire de 20%. 

La gestion de MAXULA INVESTISSEMENT SICAV est confiée à la société « SMART ASSET 

MANAGEMENT ». « MAXULA BOURSE » assure la fonction de distributeur, le dépositaire étant 

« AMEN BANK ». 

NOTE 2 : REFERENTIEL D’ELABORATION DES ETATS FINANCIERS 

Les états financiers arrêtés au 31 Décembre 2021, sont établis conformément aux préconisations du 

système comptable et notamment les normes 16 à 18 relatives aux OPCVM, telles que approuvées 

par arrêté du ministre des finances du 22 Janvier 1999. 

NOTE 3 : PRINCIPES COMPTABLES APPLIQUES 

Les états inclus dans les états financiers sont élaborés sur la base de l’évaluation des éléments du 

portefeuille-titres à leur valeur de réalisation. Les principes comptables les plus significatifs se 

résument comme suit : 

33..11--  Prise en compte des placements et des revenus y afférents 

Les placements en portefeuille-titres et les placements monétaires sont comptabilisés au moment du 

transfert de propriété pour leur prix d’achat. Les frais encourus à l’occasion de l’achat sont imputés en 

capital. 

Les intérêts sur les placements en obligations et bons et sur les placements monétaires sont pris en 

compte en résultat à mesure qu’ils sont courus. 

Les dividendes relatifs aux titres OPCVM sont pris en compte en résultat à la date du détachement du 

coupon. 

 

 



33..22--  Evaluation des placements en obligations & valeurs assimilées 

Conformément aux normes comptables applicables aux OPCVM, les obligations et valeurs assimilées 

sont évaluées, postérieurement à leur comptabilisation initiale : 

 A la valeur de marché lorsqu’elles font l’objet de transactions ou de cotation à une date 

récente ; 

 Au coût amorti lorsqu’elles n’ont pas fait l’objet, depuis leur acquisition, de transactions ou de 

cotation à un prix différent ; 

 A la valeur actuelle lorsqu'il est estimé que ni la valeur de marché ni le coût amorti ne 

constitue une base raisonnable de la valeur de réalisation du titre et que les conditions de 

marché indiquent que l'évaluation à la valeur actuelle en application de la méthode actuarielle 

est appropriée. 

Considérant les circonstances et les conditions actuelles du marché obligataire, et l’absence d’une 

courbe de taux pour les émissions obligataires, ni la valeur de marché ni la valeur actuelle ne 

constituent, au 31 Décembre 2021, une base raisonnable pour l’estimation de la valeur de réalisation 

du portefeuille des obligations de la société « MAXULA INVESTISSEMENT SICAV » figurant au bilan 

arrêté à la même date. 

En conséquence, les placements en obligations sont évalués au coût amorti compte tenu de 

l’étalement, à partir de la date d’acquisition de toute décote et/ou surcote sur la maturité résiduelle des 

titres. 

Dans un contexte de passage progressif à la méthode actuarielle, et compte tenu des 

recommandations énoncées dans le Procès-verbal de la réunion tenue le 29 Août 2017 à l’initiative du 

ministère des finances en présence de différentes parties prenantes, les Bons du Trésor Assimilables 

(BTA) sont valorisés comme suit : 

 Au coût amorti pour les souches de BTA ouvertes à l’émission avant le 31/12/2017 à l’exception 

de la ligne de BTA « Juillet 2032 » compte tenu de l’étalement, à partir de la date d’acquisition, 

de toute décote et/ou surcote sur la maturité résiduelle des titres. 

 A la valeur actuelle (sur la base de la courbe des taux des émissions souveraines) pour la ligne 

de BTA « Juillet 2032 » ainsi que les souches de BTA ouvertes à l’émission à compter du 

1er janvier 2018. 

La société « MAXULA INVESTISSEMENT SICAV » ne dispose pas d’un portefeuille de souches de 

BTA ouvertes à l’émission à compter du 1er Janvier 2018 et ne dispose pas de la ligne de « BTA 

JUILLET 2032 ». 

33..33--  Evaluation des titres OPCVM 

Les placements en titres OPCVM sont évalués, en date d’arrêté, à leur valeur liquidative. La différence 

par rapport au prix d’achat constitue, selon le cas, une plus ou moins value potentielle portée 



directement en capitaux propres, en tant que somme non distribuable. Elle apparaît également 

comme composante du résultat net de l’exercice. 

33..44--  Evaluation des autres placements 

Les placements monétaires sont évalués à leur prix d’acquisition. 

33..55--  Cession des placements 

La cession des placements donne lieu à l’annulation des placements à hauteur de leur valeur 

comptable. La différence entre la valeur de cession et le prix d’achat du titre cédé constitue, selon le 

cas, une plus ou moins value réalisée portée directement, en capitaux propres, en tant que somme 

non distribuable. Elle apparaît également comme composante du résultat net de l’exercice.  

Le prix d’achat des placements cédés est déterminé par la méthode du coût moyen pondéré. 

Note 4 : Portefeuille- titres  
Le solde de ce poste s'élève au 31 décembre 2021, à D : 1.318.576,328 et se détaille 
comme suit : 

  Nombre  Coût Valeur  % 

  de titres d'acquisition au 31/12/2021 Actif net 

          

Obligations & valeurs assimilées 1 194 753,750 
 

1 248 516,828 85,05% 
  

Obligations de sociétés    435 109,500 448 520,71 30,55% 
          
Obligations Amen Bank 2009/1 au taux variable 
de TMM+0,85% 3 000 59 976,000 60 865,894 4,15% 
Obligations Attijari Bank Subordonné 2017 CAT 
A au taux de 7,4% 1 500 30 000,000 31 096,137 2,12% 

Obligations BH 2009  au taux  de TMM+0,8% 2 000 46 062,000 46 161,115 3,14% 

Obligations BTK 2009 au taux de TMM+0,8% 1 000 26 628,600 27 913,290 1,90% 

Obligations STB  2008/2 au taux de 6,5% 4 700 117 500,000 122 806,493 8,37% 

Obligations STB  2010/1 au taux de 5,3% 1 500 39 942,900 41 293,483 2,81% 

Obligations TL 2015/2 au taux de 7,75% 1 000 40 000,000 42 058,740 2,87% 

Obligations U.I.B 2011/1 au taux de 6,3% 1 500 75 000,000 76 325,589 5,20% 
          

Emprunt National 37 500,000 38 517,633 2,62% 
        

Emprunt National 2014 Cat C  1 000 37 500,000 38 517,633 2,62% 
          

Bons du trésor assimilables 722 144,250 761 478,44 51,87% 
        

BTA 5,6% 08-2022 250 238 244,250 253 535,052 17,27% 

BTA 6% 04-2023 200 193 300,000 205 739,629 14,01% 

BTA 6% 04-2024 100 96 400,000 102 587,939 6,99% 

BTA 6,3% 10-2026 200 194 200,000 199 615,834 13,60% 
        



 

Les mouvements enregistrés durant l'exercice sur le poste "Portefeuille - titres", sont indiqués ci-après : 

Coût Intérêts Plus (moins) Valeur au 
Plus 
(moins) 

d'acquisition courus 
values 
latentes 31 décembre 

values 
réalisées 

Soldes au 31 décembre 2020 1 632400,227 38 503,882 21 611,974 1 692 516,084 

* Acquisitions de l'exercice 

Actions SICAV 67 795,144 67 795,144 

* Remboursements et cessions de l'exercice 

Obligations des sociétés (198937,400) (198 937,400) 6,600 

Emprunt National 2014 Cat C (12 500,000) (12 500,000) 

Actions SICAV (226 209,077) (226 209,077) 10135,201 

* Variation des plus ou moins values latentes 3 024,806 3 024,806 

* Variations des intérêts courus (7113,229) (7 113,229) 

Soldes au 31 décembre 2021 1 262 548,894 31390,653 24636,780 1318576,328 10141,801 
 

 

Titres des Organismes de Placement Collectif   67 795,144 70 059,500 4,77% 
          

Parts FCP         
          

FCP SMART EQUILIBRE 700 67 795,144 70 059,500 4,77% 
          

Total   1 262 548,894 1 318 576,328 89,82% 

Pourcentage par rapport au total des Actifs 89,49% 



 

Note 5 : Placements monétaires 

Le solde de ce poste s'élève au 31 décembre 2021 à  D : 135.543,408 et se détaille comme suit: 

Désignation du titre   Coût  Valeur au   % 

    d'acquisition 31/12/2021   Actif net 

          

Dépôt à vue   134 292,366 135 543,408   9,23% 
          

AMEN BANK  DEPOTS A VUE 134 292,366 135 543,408   9,23% 
            
            

Total général   134 292,366 135 543,408   9,23% 

Pourcentage par rapport au total des Actifs 9,20% 
 

Note 6 : Créances d'exploitation 

Le solde de ce poste s'élève au 31 décembre 2021 à D : 534,530 contre D : 334,535 à la même date de l'exercice 2020  
et se détaille comme suit : 

31/12/2021 
 

31/12/2020 
 

Autres Créances d'Exploitation 534,530 334,535 

Total 534,530 
 

334,535   

Note 7 : Opérateurs créditeurs 

 Cette rubrique s'élève au 31 décembre 2021 à D : 5.084,046 contre D : 5.715,520 au 31 décembre 2020 et englobe  
le montant à payer au titre des commissions de gestion, de distribution et de dépôt. Elle se détaille ainsi : 

31/12/2021 
 

31/12/2020 
 

Smart Asset Management 1 312,617 1 628,345 

Maxula Bourse 1 312,617 1 628,345 

Rémunération du dépositaire 2 458,812 2 458,831 

Total 5 084,046 
 

5 715,520   

      
 
 
 
 
 
 



Note 8 : Autres créditeurs divers 

Le solde de ce poste s'élève au 31 décembre 2021 à D : 414,981 contre D : 172,912 au 31 décembre 2020 et 
se détaille 
 ainsi : 

31/12/2021 
 

31/12/2020 
 

    Redevance du CMF  124,516 152,092 

Retenue à la source sur commissions 266,445                        -     

Autres 24,020 20,820 

 
Total 414,981 

 
172,912   

      
 

Note 9 : Capital 

 

Les mouvements sur le capital au cours de l'exercice se détaillent comme suit : 

Capital au 31-12-2020 

Montant  1 735 273,090 

Nombre de titres 16 827 

Nombre d'actionnaires 75 

Souscriptions réalisées 

SOUSCRIPTIONS Montant  1 274 925,629 

Nombre de titres émis 12 363 

Nombre d'actionnaires nouveaux 9 

Rachats effectués 

RACHATS Montant  (1 595 229,826) 

Nombre de titres rachetés (15 469) 

Nombre d'actionnaires sortants (10) 
 
 
 
 Autres mouvements 

Plus (ou moins) values réalisées sur cessions de titres 10 141,801 

Variation des plus (ou moins) values potentielles sur titres 3 024,806 
 

Régularisation des sommes non distribuables (1 428,687) 



 

Capital au 31-12-2021 

Montant  1 426 706,813 

Nombre de titres 13 721 

Nombre d'actionnaires 74 

 
 

Note 10 : Revenus du portefeuille titres 

Les revenus du portefeuille-titres totalisent au 31 décembre 2021 D : 65.995,001 contre D : 88.271,771 à la même 
date de l'exercice précédent et se détaillent comme suit : 

 
  Année Année 

 
  2021 2020 

      
Revenus des obligations et valeurs assimilées     
      

Revenus des obligations     

 - intérêts 29 923,363 45 542,027 

Revenus des titres émis par le trésor et négociables      

sur le marché financier     

 - intérêts   (BTA et Emprunt National) 36 071,638 42 729,744 

      
      

TOTAL 65 995,001 88 271,771 

   

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 



Note 11 : Revenus des placements monétaires 

 Le solde de ce poste s'élève pour l'exercice clos le 31 décembre 2021 à D : 1.437,170, contre D : 17.816,280 pour 
l'exercice précédent, et se détaille comme suit :  

  Année Année 

  2021 2020 

      

Intérêts des dépôts à vue 1 437,170 9 686,573 

Intérêts des certificats de dépôt  - 921,207 

Intérêts des comptes à terme - 7 208,500 

      

TOTAL 1 437,170 17 816,280 

 
  

 

Note 12 : Charges de gestion des placements 

Le solde de ce poste s'élève pour l'exercice clos le 31 décembre 2021 à D : 20.862,116, contre D : 25.306,366 pour 
l'exercice précédent, et se détaille comme suit :  

31/12/2021 31/12/2020 

  
Commission de gestion 5 671,068 7 893,135 

Commission de distribution 5 671,068 7 893,135 

Commission de dépôt 9 519,981 9 520,097 

  
Total 20 862,116 25 306,366 

  Note 13 : Autres charges 

Les autres charges s'élèvent au titre de l'exercice clos le 31 décembre 2021 à D : 1.923,553, contre D : 4.172,101 
pour l'exercice précédent, et se détaille comme suit :  

31/12/2021 31/12/2020 

Redevance du CMF (charges) 1 588,550 2 210,971 

Commissions bancaires 219,461 209,494 
Ajustement sur changement du taux de la retenue à la 
source 

0,000 1 643,182 

Autres 115,542 108,454 

  
Total 1 923,553 4 172,101 

 

 

 



Note 14 : Autres informations 
     

      14.1. Données par action et ratios pertinents 

Données par action 2021 2020 2019 2018 2017 

Revenus des placements 4,915 6,305 5,337 5,812 6,346 
Charges de gestion des placements (1,520) (1,504) (1,092) (1,255) (1,211) 

Revenus net des placements 3,394 4,801 4,245 4,557 5,135 

Autres produits - 0,101 - - - 
Autres charges (0,140) (0,248) (0,121) (0,127) (0,143) 
Contribution conjoncturelle - - - - (0,634) 

Résultat d'exploitation (1) 3,254 4,653 4,123 4,430 4,358 

Régularisation du résultat d'exploitation (0,245) (0,946) (0,307) (0,583) (1,013) 

Sommes distribuables de l'exercice 3,009 3,708 3,816 3,847 3,345 

Variation des plus values potentielles sur titres 0,220 (0,512) 0,177 0,043 0,164 
Plus (ou moins) values réalisées sur cession de titres 0,739 1,006 0,212 0,288 0,031 

Plus (ou moins) values sur titres (2) 0,960 0,494 0,390 0,332 0,195 

Résultat net de l'exercice (1) + (2) 4,213 5,147 4,513 4,761 4,553 

Résultat non distribuables de l'exercice 0,960 0,494 0,390 0,332 0,195 

Régularisation du résultat non distribuable (0,104) (0,071) (0,027) (0,033) (0,046) 

Sommes non distribuables de l'exercice 0,855 0,423 0,363 0,299 0,149 

Distribution de dividende 3,709 3,816 3,847 3,345 3,689 

Valeur liquidative 106,990 106,834 106,518 106,186 105,386 

Ratios de gestion des placements 
     

Charges de gestion des placements / actif net moyen 1,42% 1,41% 1,03% 1,19% 1,15% 
Autres charges / actif net moyen 0,13% 0,23% 0,11% 0,12% 0,14% 
Résultat distribuable de l'exercice / actif net moyen 2,81% 3,48% 3,59% 3,64% 3,17% 

 

 

 

 

 



14.2 : Rémunération du gestionnaire, du distributeur et du dépositaire 

   
La gestion de la MAXULA INVESTISSEMENT-SICAV est confiée à la Société "SMART ASSET 
MANAGEMENT".         Celle - ci est chargée des choix des placements et de la gestion administrative et 
comptable de la société. En contre partie de ses prestations, le gestionnaire perçoit une rémunération 
annuelle calculée sur la base de l'actif net quotidien comme suit : 

  
 * 0,30% HT si l'actif net est de moins de 5 MD, 
 * 0,24% HT si l'actif net est entre 5 MD et 25 MD, 
 * 0,18% HT si l'actif net est plus de 25 MD. 

MAXULA BOURSE  est chargée de la réception des souscriptions et des rachats des actions de la 
société. En contrepartie de ses prestations, le distributeur perçoit une rémunération annuelle calculée sur 
la base de l'actif net quotidien comme suit : 

 * 0,30% HT si l'actif net est de moins de 5 MD, 
 * 0,36% HT si l'actif net est entre 5 MD et 25 MD, 
 * 0,42% HT si l'actif net est plus de 25 MD. 

AMEN BANK assure la fonction de dépositaire de fonds et de titres. En contrepartie de ses prestations, le 
dépositaire perçoit une rémunération annuelle calculée sur la base de l'actif net quotidien comme suit :  

 * 0,10% HT si l'actif net est de moins de 10 MD, 
 * 0,08% HT si l'actif net est entre 10 MD et 20 MD, 
 * 0,06% HT si l'actif net est plus de 20 MD. 

Avec un minimum de 8 milles dinars et un maximum de 30 milles dinars en hors taxes par an. 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 



RAPPORT GENERAL DU COMMISSAIRE AUX COMPTES 

SUR LES ETATS FINANCIERS DE L’EXERCICE CLOS LE 31 DECEMBRE 2021 
 

I-  RAPPORT SUR L’AUDIT DES ETATS FINANCIERS 

Opinion 

En exécution de la mission de commissariat aux comptes qui nous a été confiée par votre conseil 
d’administration, nous avons effectué l’audit des états financiers de la société «Maxula Investissement 
SICAV», qui comprennent le bilan au 31 décembre 2021, l’état de résultat et l’état de variation de l’actif 
net pour l’exercice clos à cette date, ainsi que les notes annexes, y compris le résumé des principales 
méthodes comptables. 

Ces états financiers font apparaître un total du bilan de D : 1.473.509, un actif net de D : 1.468.010 et un 
bénéfice de D : 57.813. 

À notre avis, les états financiers ci-joints présentent sincèrement, dans tous leurs aspects significatifs, la 
situation financière de la société au 31 décembre 2021, ainsi que sa performance financière et la 
variation de son actif net pour l’exercice clos à cette date, conformément au système comptable des 
entreprises. 

Fondement de l’opinion 

Nous avons effectué notre audit selon les normes internationales d’audit applicables en Tunisie. Les 
responsabilités qui nous incombent en vertu de ces normes sont plus amplement décrites dans la 
section « Responsabilités de l’auditeur pour l’audit des états financiers » du présent rapport. Nous 
sommes indépendants de la société conformément aux règles de déontologie qui s’appliquent à l’audit 
des états financiers en Tunisie et nous nous sommes acquittés des autres responsabilités 
déontologiques qui nous incombent selon ces règles. 

Nous estimons que les éléments probants que nous avons obtenus sont suffisants et appropriés pour 
fonder notre opinion d’audit. 

Paragraphes d’observation 

 Les valeurs en portefeuille-titres représentent à la clôture de l’exercice, 89,49% du total des actifs, 
dépassant ainsi le seuil de 80% fixé par l’article 2 du décret n°2001-2278 du 25 septembre 2001. 

Par conséquent, les placements monétaires et les disponibilités ne représentent que 10,48% du 
total des actifs, se situant au-dessous du seuil de 20% fixé par l’article 2 sus-indiqué. 

 Les emplois en titres émis par la Société Tunisienne de Banque représentent à la clôture de 
l’exercice 11,18% de l’actif net de la société se situent ainsi au-dessus du seuil de 10% fixé par 
l’article 29 du code des organismes de placement collectif. 

 Nous attirons l’attention sur la note 3.2 des états financiers, qui décrit la nouvelle méthode adoptée 
par la société « MAXULA INVESTISSEMENT SICAV » pour la valorisation du portefeuille des 
obligations et valeurs assimilées suite aux recommandations énoncées par le Procès-verbal de la 
réunion tenue le 29 Août 2017 à l’initiative du ministère des finances et en présence de différentes 
parties prenantes. Ce traitement comptable, devrait être, à notre avis, confirmé par les instances 
habilitées en matière de normalisation comptable. 

Notre conclusion n’est pas modifiée à l’égard de ces points. 

 

 



Rapport de gestion 

La responsabilité du rapport de gestion incombe au conseil d’administration. 

Notre opinion sur les états financiers ne s’étend pas au rapport de gestion et nous n’exprimons aucune 
forme d’assurance que ce soit sur ce rapport. 

En application des dispositions de l’article 266 du code des sociétés commerciales, notre responsabilité 
consiste à vérifier l’exactitude des informations données sur les comptes de la société dans le rapport 
de gestion par référence aux données figurant dans les états financiers. Nos travaux consistent à lire le 
rapport de gestion et, ce faisant, à apprécier s’il existe une incohérence significative entre celui-ci et les 
états financiers ou la connaissance que nous avons acquise au cours de l’audit, ou encore si le rapport 
de gestion semble autrement comporter une anomalie significative. Si, à la lumière des travaux que 
nous avons effectués, nous concluons à la présence d’une anomalie significative dans le rapport de 
gestion, nous sommes tenus de signaler ce fait. 

Nous n’avons rien à signaler à cet égard. 

Responsabilités de la direction et des responsables de la gouvernance pour les états financiers 

Le conseil d’administration est responsable de la préparation et de la présentation fidèle des états 
financiers conformément au système comptable des entreprises, ainsi que du contrôle interne qu’il 
considère comme nécessaire pour permettre la préparation d’états financiers exempts d’anomalies 
significatives, que celles-ci résultent de fraudes ou d’erreurs. 

Lors de la préparation des états financiers, c’est à la direction qu’il incombe d’évaluer la capacité de la 
société à poursuivre son exploitation, de communiquer, le cas échéant, les questions relatives à la 
continuité de l’exploitation et d’appliquer le principe comptable de continuité d’exploitation, sauf si la 
direction a l’intention de liquider la société ou de cesser son activité ou si aucune autre solution réaliste 
ne s’offre à elle. 

Il incombe au conseil d’administration de surveiller le processus d’information financière de la société. 

Responsabilités de l’auditeur pour l’audit des états financiers 

Nos objectifs sont d’obtenir l’assurance raisonnable que les états financiers pris dans leur 
ensemble sont exempts d’anomalies significatives, que celles-ci résultent de fraudes ou d’erreurs, et de 
délivrer un rapport de l’auditeur contenant notre opinion. L’assurance raisonnable correspond à un 
niveau élevé d’assurance, qui ne garantit toutefois pas qu’un audit réalisé conformément aux normes 
internationales d’audit applicables en Tunisie, permettra toujours de détecter toute anomalie significative 
qui pourrait exister. 

Les anomalies peuvent résulter de fraudes ou d’erreurs et elles sont considérées comme significatives 
lorsqu’il est raisonnable de s’attendre à ce que, individuellement ou collectivement, elles puissent influer 
sur les décisions économiques que les utilisateurs des états financiers prennent en se fondant sur ceux-
ci. 

Dans le cadre d’un audit réalisé conformément aux normes internationales d’audit applicables en 
Tunisie, nous exerçons notre jugement professionnel et faisons preuve d’esprit critique tout au long de 
cet audit. En outre : 

 Nous identifions et évaluons les risques que les états financiers comportent des anomalies 
significatives, que celles-ci résultent de fraudes ou d’erreurs, concevons et mettons en œuvre des 
procédures d’audit en réponse à ces risques, et réunissons des éléments probants suffisants et 
appropriés pour fonder notre opinion. Le risque de non-détection d’une anomalie significative 
résultant d’une fraude est plus élevé que celui d’une anomalie significative résultant d’une erreur, car 
la fraude peut impliquer la collusion, la falsification, les omissions volontaires, les fausses 



déclarations ou le contournement du contrôle interne ; 

 Nous acquérons une compréhension des éléments du contrôle interne pertinents pour l’audit afin de 
concevoir des procédures d’audit appropriées dans les circonstances ; 

 Nous apprécions le caractère approprié des méthodes comptables retenues et le caractère 
raisonnable des estimations comptables faites par la direction, de même que des informations y 
afférentes fournies par cette dernière ; 

 Nous tirons une conclusion quant au caractère approprié de l’utilisation par la direction du principe 
comptable de continuité d’exploitation et, selon les éléments probants obtenus, quant à l’existence 
ou non d’une incertitude significative liée à des événements ou situations susceptibles de jeter un 
doute important sur la capacité de la société à poursuivre son exploitation. Si nous concluons à 
l’existence d’une incertitude significative, nous sommes tenus d’attirer l’attention des lecteurs de 
notre rapport sur les informations fournies dans les états financiers au sujet de cette incertitude ou, si 
ces informations ne sont pas adéquates, d’exprimer une opinion modifiée. Nos conclusions 
s’appuient sur les éléments probants obtenus jusqu’à la date de notre rapport. Des événements ou 
situations futurs pourraient par ailleurs amener la société à cesser son exploitation ; 

 Nous évaluons la présentation d’ensemble, la forme et le contenu des états financiers, y compris les 
informations fournies dans les notes, et apprécions si les états financiers représentent les opérations 
et événements sous-jacents d’une manière propre à donner une image fidèle ; 

 Nous communiquons aux responsables de la gouvernance notamment l’étendue et le calendrier 
prévus des travaux d’audit et nos constatations importantes, y compris toute déficience importante 
du contrôle interne que nous aurions relevée au cours de notre audit. 

 

II- RAPPORT RELATIF A D’AUTRES OBLIGATIONS LEGALES ET REGLEMENTAIRES 

Dans le cadre de notre mission de commissariat aux comptes, nous avons également procédé aux 
vérifications spécifiques prévues par les normes publiées par l’ordre des experts comptables de Tunisie 
et par les textes règlementaires en vigueur en la matière. 

Efficacité du système de contrôle interne 

En application des dispositions de l’article 3 de la loi n°94-117 du 14 novembre 1994 portant 
réorganisation du marché financier, nous avons procédé à une évaluation générale portant sur 
l’efficacité du système de contrôle interne de la société. A ce sujet, nous rappelons que la responsabilité 
de la conception et de la mise en place d’un système de contrôle interne ainsi que la surveillance 
périodique de son efficacité et de son efficience incombe à la direction et au conseil d’administration. 

Sur la base de notre examen, nous n’avons pas identifié des déficiences importantes du contrôle 
interne. 

Tunis, le 7 Avril 2022 

Le Commissaire aux Comptes : 

FINOR 

Karim DEROUICHE 

 

 

 



 

 

 

RAPPORT SPECIAL DU COMMISSAIRE AUX COMPTES 

AU TITRE DE L’EXERCICE CLOS 31 DECEMBRE 2021 

 

En application des dispositions des articles 200 et suivants du code des sociétés commerciales, nous 
avons l’honneur de vous informer que votre Conseil d’Administration ne nous a donné avis d’aucune 
convention entrant dans le cadre des dispositions de ces articles. 

De notre côté, nous n’avons relevé, au cours de nos investigations, aucune opération entrant dans le 
cadre des dispositions des articles précités. 

 

Tunis, le 7 Avril 2022 

Le Commissaire aux Comptes : 

FINOR 

Karim DEROUICHE  

 

 



 
AVIS DES SOCIÉTÉS 

 

 
ETATS FINANCIERS INDIVIDUELS   

 
Société Tunisienne de l’Air « TUNISAIR »   

Siège social : Boulevard Mohamed BOUAZIZI – Tunis Carthage 2035 
 

 
 

La  Société  Tunisienne  de  l’Air  « TUNISAIR »  publie  ci-dessous,  ses  états  financiers  arrêtés   au  

31 décembre 2018 tels qu’ils seront soumis à l’approbation de l’Assemblée Générale Ordinaire qui se 

tiendra le 06 Mai 2022. Ces états sont accompagnés des rapports général et spécial des commissaires aux 

comptes : Mr Abdelmajid DOUIRI (AMI Consulting) & Mr Mourad FRADI (ECC Mazars) 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 



BILAN 2018 
 
ACTIFS     
Exercice clos le 31 décembre     
(En milliers de dinars tunisiens) NOTES 2018 2017 retraité* 2017 
Actifs Non Courants     

Actifs Immobilisés     

Immobilisations Incorporelles 6-1-1 4 926 4 383 4 383 
Amortissements  - 4 319 - 4 155          - 4 155 

   607 228 228 

Immobilisations Corporelles 6-1-2 2 598 544 2 478 747 2 478 747 

Amortissements  - 1 400 248 -  1 303 793 -  1 303 793 
   1 198 296 1 174 954 1 174 954 

Immobilisations Financières 6-1-3 193 044 206 194 206 194 

Provisions  - 105 700 -98 245 -98 245 
   87 344 107 949 107 949 

Total des Actifs Immobilisés  1 286 247 1 283 131 1 283 131 

Autres Actifs Non Courants 6-1-4 238 804 199 265 199 265 

Total des Actifs Non Courants  1 525 051 1 482 396 1 482 396 

Actifs Courants     

Stocks 6-1-5 6 223 6 449 6 449 
Provisions  -164 -427 -427 

   6 059 6 022 6 022 

Clients et Comptes Rattachés 6-1-6 207 567 177 369 626 725 

Provisions  -130 297 -132 665 -132 665 

   77 270 44 704 494 060 

Autres Actifs Courants 6-1-7 1 000 611 921 708 479 682 

Provisions  -63 140 -73 753 -73 753 

  937 471 847 955 405 929 

Actifs Non Courants destinés à être vendus 6-1-8 4 305 8 789 8 789 

Placements et Autres Actifs Financiers 6-1-9 922 2 231 2 231 

Liquidités et Equivalents de Liquidités  6-1-10 205 103 136 196 136 196 

Total des Actifs Courants  1 231 130 1 045 897 1 053 227 

TOTAL DES ACTIFS  2 756 181 2 528 293 2 535 623 
 
 



BILAN 2018 (SUITE) 
 

CAPITAUX PROPRES  ET PASSIFS     
Exercice clos le 31 décembre     
(En milliers de dinars tunisiens) NOTES 2018 2017 retraité* 2017 
Capitaux propres 6-1-11    

Capital Social    106 199 106 199 106 199 

Réserves  465 475 468 094 468 094 

Résultats Reportés  -897 970 -671 531 -671 531 

Modifications comptables  -21 145 -31 298 -19 858 

Total Capitaux Propres Avant Résultat de 
l’Exercice  -347 441 -128 536 -117 096 

Résultat de l’Exercice Après Impôt  -213 237 -216 286 -206 581 

Total Capitaux Propres Avant affectation  -560 678 -344 822 -323 677 

Passifs     

Passifs Non Courants     

Emprunts 6-1-12 875 833 860 082 860 082 

Provisions pour risques et charges 6-1-13 80 068 69 823 69 823 

Autres Passifs Non Courants 6-1-14 46 704 30 490 30 490 

Total Passifs Non Courants  1 002 605 960 395 960 395 

Passifs Courants     

Fournisseurs et Comptes Rattachés 6-1-15 1 832 388 1 464 453 1 458 239 

Autres Passifs Courants 6-1-16 262 497 215 653 208 052 

Autres Passifs financiers 6-1-17 219 369 232 614 232 614 

Total Passifs Courants  2 314 254 1 912 719 1 898 905 

Total des Passifs  3 316 859 2 873 115 2 859 300 

Total des Capitaux Propres & Passifs  2 756 181 2 528 293 2 535 623 
 
*Le bilan a été retraité conformément au changement de méthode comptable présentée dans les notes 6-1-6 et 
6-1-7.  
 
 
 
 
 

  



ETAT DE RESULTAT 2018 
 

(En milliers de dinars tunisiens) NOTES 2018 
2017 

retraité 
2017 

Produits d’Exploitation      

Revenus 6-2-1 1 643 683 1 325 815 1 325 815 

Autres Produits d’exploitation 6-2-2 72 389 69 636 69 636 

Total des Produits d’Exploitation  1 716 072 1395 451 1395 451 

Charges d’Exploitation     

Achats d’Approvisionnements Consommés 6-2-3 -481 370 -316 973 -316 973 

Charges de Personnel 6-2-4 -239 340 -242 914 -242 621 

Dotations aux Amortissements et aux Provisions 6-2-5 -125 631 -153 597 -153 597 

Redevances Aéronautiques 6-2-6 -556 359 -461 886 -452 666 

Assistance fournie aux avions 6-2-7 -264 125 -219 902 -219 902 

Commissions sur Vente de titres de transport 6-2-8 -17 910 -14 412 -14 412 

Loyers avions  6-2-9 -60 781 -32 790 -32 790 

Autres Charges d’Exploitation 6-2-10 -100 734 -88 238 -87 678 

Total des Charges d’Exploitation  -1 846 250 -1 530 712  -1 520 639  

RESULTAT D’EXPLOITATION  -130 178 -135 261 -125 188 

Charges Financières Nettes 6-2-11 -27 970 -17 342 -17 342 

Produits des Placements et Autres Produits Fin. 6-2-12 18 792 15 432 15 432 

Gains de change et Autres Gains Ordinaires 6-2-13 75 315 39 711 39 343 

Pertes de Change et Autres Pertes Ordinaires 6-2-14 -147 298 -117 545 -117 545 

Résultat des Activités Ordinaires Avant Impôt  -211 339 -215 005 -205 300 

Impôt sur les Bénéfices  - 1 898 -1 281 -1 281 

Résultat des Activités Ordinaires Après Impôt  -213 237 -216 286 -206 581 

Résultat Net de l’Exercice  -213 237 -216 286 -206 581 
Effet de modification comptable 6-2-15 -21 145 -31 298 -19 858 
Résultat Après effets de Modifications 
Comptables 

  
-234 382 -247 584 -226 439 

 
 
 
  



ETAT DES FLUX DE TRESORERIE 2018 
 
RUBRIQUES NOTES 31/12/2018 31/12/2017

retraité* 31/12/2017 

(En milliers de dinars tunisiens) 

FLUX DE TRESORERIE LIES À L’EXPLOITATION 6-3-1    

Encaissements reçus des clients 6-3-1-1 1 519 531 1 170 445 1 179 402 

Sommes versées aux fournisseurs et au 
personnel 6-3-1-2 -1 203 286 -1 054 471 -1 088 514 

Intérêts payés  -19 880 -13 230 -52 040 

Impôts, Droits, Taxes et versements assimilés  -66 358 -33 953 -33 293 

Primes d’assurance déboursées  -6 063 -4 774 -4 774 

Autres flux liés à l’exploitation  33 179 70 420 89 726 

Flux nets affectés aux .activités d’exploitation  257 123 134 437 90 507 

FLUX DE TRESORERIE LIES À L’INVESTISSEMENT 6-3-2    

Acquisitions d’immobilisations corporelles et  
incorporelles 

 - 80 455 - 143 732 - 137 795 

Cessions d’immobilisations corporelles et 
incorporelles 

 2 585 3 556 2 227 

Prêts à Long et Moyen Termes accordés  -9 195 - 14 256 - 14 602 

Remboursements de prêts et cessions 
d’obligations  3 174 5 311 3 245 

Intérêts et Dividendes reçus  13 778 12 542 13 870 

Autres flux liés aux activités d’investissement  10 140 - 10 375 - 10 375 

Flux nets affectés aux activités d’investissement  - 59 973 - 146 954 - 143 430 

FLUX DE TRES. LIES AUX OP. DE FINANCEMENT     

   Encaissements provenant d'emprunts  67 183 140 262 140 261 

Remboursements d’emprunts  - 234 242 - 228 697 - 187 299 

Flux nets affectés aux activités de financement  - 167 059 - 88 435 - 47 038 

Incidence des variations des taux de change sur 
les liquidités et équivalents de liquidités 6-3-3 38 816 7 716 6 724 

VARIATION DE TRESORERIE  68 907 - 93 236 - 93 236 

Trésorerie au début de la période  136 196 229 432 229 432 
Trésorerie à la fin de la période  205 103 136 196 136 196 

*L’état de flux relatif à l’exercice 2017 a été retraité selon les règles de gestion appliquées pour l’élaboration de 
l’état de 2018 et ce suite au changement de la méthode d’affectation des flux.



 

Schéma des soldes intermédiaires de gestion (En milliers de dinars) 
            

         
                  

PRODUITS 2018 2017 R 2017 CHARGES 2018 2017 R 2017 SOLDES 2018 2017 R 2017 

Ventes de marchandises -     
Coûts d’achat des 
marchandises Vendues 

-   - Marge Commerciale       

Revenus et Autres 
Produits d’exploitation 

1 716 072 1 395 451 1 395 451 
Achats 
d’approvisionnement. 
Consommés 

-481 370 -316 973 -316 973 Marge Sur Coût Matières 1 234 702 1 078 478 1 078 478 

Marge Commerciale 1 234 702 1 078 478 1 078 478 Autres charges externes -992 492 -810 576 -800 796         

Total 1 234 702 1 078 478 1 078 478 Total... -992 492 -810 576 -800 796 Valeur Ajoutée Brute 242 210 267 902 277 682 

Valeur ajoutée brute 242 210 267 902 277 682 Impôts et Taxes -7 457 -6 709 -6 709         

        Charges de Personnel -239 340 -242 914 -242 621         

Total 242 210 267 902 277 682 Total -246 797 -249 623 -249 330 
Excédent ou insuffisance 
Brut d’Exploitation 

-4 587 18 279 28 352 

Excédent brut d’expl.   18 279 28 352 insuffisance brut d’expl. -4587             

        Autres charges ordinaires -147 298 -117 545 -117 545         

Autres gains ordinaires 96 236 42 866 42 866 Charges financières -19 637 -15 675 -16 043         

Produits financiers et des 
placements  

26 298 15 414 15 414 
Dots. aux Amort.  et aux 
Provisions 

-164 302 -158 401 -158 401         

Transferts de charges 1 951 57 57 Impôts sur les bénéfices -1 898 -1 281 -1 281         

Total 124 485 76 616 86 689 Total -337 722 -292 902 -293 270 Résultat Activités 
Ordinaires après Impôts 

-213 237 -216 286 -206 581 

Résultat des activités 
ordinaires  

-213 237 -216 286 -206 581  Effets Modifications 
Comptables 

-21 145 -31 298 -19 858         

Total -213 237 -216 286 -206 581 Total -21 145 -31 298 -19 858 
Résultat Net après. 
Modification Comptable 

-234 382 -247 584 -226 439 

           



 

 

 

NOTES AUX ETATS FINANCIERS 
 

PRINCIPES ET METHODES COMPTABLES 
 

Les états financiers sont préparés, conformément aux dispositions de la loi 96-112  
du 30 décembre 1996 portant promulgation du système comptable des entreprises, par 
application des principes et méthodes comptables tels que définis par le décret  
n° 96-2459 du 30 décembre 1996 portant promulgation du Cadre Conceptuel de la Comptabilité. 
Les principales méthodes comptables ayant servi à l’établissement des présents états financiers 
sont présentés ci-après. Ces méthodes ont été appliquées uniformément à toutes les périodes 
présentés sauf indication contraire. 
Les principes et méthodes comptables les plus significatifs appliqués par TUNISAIR, pour 
l’élaboration de ses états financiers, sont les suivants : 
 

1- Immobilisations incorporelles : 
 

Les immobilisations incorporelles comprennent les logiciels informatiques, les fonds 
commerciaux et les droits au bail et sont amortis sur les durées suivantes : 
 

 Durée 

 Logiciels informatiques 3 ans 
 Fonds commerciaux 20 ans 
 Droits au bail 20 ans 
L’amortissement des fonds commerciaux et des droits au bail ne concerne pas les acquisitions 
réalisées avant le 1er janvier 1997 enregistrées dans l’actif de notre Bilan. 
 

2- Immobilisations corporelles autres que les avions : 
 

Les immobilisations corporelles sont comptabilisées au cout d’acquisition initial diminué du 
cumul des amortissements et des éventuelles pertes de valeur. 

Les immobilisations Corporelles, à l’exclusion des avions, sont amorties linéairement sur les 
durées suivantes, conformément au décret n° 2008-492 du 25 février 2008, fixant le taux 
maximum des amortissements linéaires : 
 

 Taux 
 Constructions en dur 5% 
 Machines, matériels et équipements industriels 15% 
 Machines et équipements de chauffage et frigorifique                  10% 
 Equipements informatiques  33.33% 
 Mobilier et matériel de bureau 20% 
 Partie durable des avions et des réacteurs 5.56% 
 Plein potentiel des avions 20% 
 Plein potentiel des réacteurs 33.33% 
 Matériels de cuisine et buanderie 20% 
 Tapis, rideaux, éléments et aménagements décoratifs 20% 
 Matériel roulant 20% 
 Autres machines, matériels et équipements  15% 
 



 

 

3- Les avions :  
 

La méthode des composants est appliquée aux avions. Cette méthode consiste à défalquer 
l’avion en trois composants significatifs à savoir : 
 La partie durable des avions et des réacteurs qui est amortie sur une durée de 18 ans. 
 Le plein potentiel des cellules des avions qui est amorti et remplacé sur un cycle qui varie de 

6 à 12 ans selon le type d’avion. 
 Le plein potentiel des réacteurs qui est amorti et remplacé sur un cycle en heures de vol qui 

varie de 5 000 à 27 000 HV selon le type de réacteur. 
 

Une dépréciation de valeur est constatée pour les avions hors exploitation si la « juste valeur » 
est inférieure à la Valeur Comptable Nette à la date de clôture des Etats Financiers. 
 

4- Titres de participation : 
 

Les titres de participation sont comptabilisés à leurs coûts d’acquisition. A la clôture de                                  
l’exercice, ces titres sont évalués à leur valeur d’usage. Les plus-values dégagées ne sont pas 
constatées alors que les moins-values potentielles font l’objet de provisions pour dépréciation 
conformément à la norme comptable N°7.  
 

5- Stocks : 
 

En se référant à la norme comptable 04 « Les stocks doivent être évalués au coût historique ou à 
la valeur de réalisation nette si elle est inférieure. », les stocks sont comptabilisés selon la 
méthode de l’inventaire permanent, ils font l’objet d’un inventaire physique périodique. Ils sont 
évalués à leurs coûts d’achat moyens pondérés calculés à chaque entrée. 
Pour les articles stockés et non mouvementés depuis longtemps ou non valable pour 
l’exploitation selon les procédures métiers ou la législation. Ces articles sont constatés au niveau 
magasin stock dormant et leurs valeurs font l’objet de constatation des provisions pour 
dépréciation des stocks.  
 
6- Provisions pour créances douteuses : 
 
A l’exception des filiales, les créances des clients en compte non recouvrées pour une période 
dépassant 12 mois, par rapport à la date de clôture, sont reclassées en créances douteuses et 
sont totalement provisionnées, tout en tenant compte de la nature de la créance, de la 
catégorie du client, du type de la relation contractuelle et des garanties de recouvrement 
existantes ainsi que des évènements intervenus avant l’arrêté définitif des états financiers et ce 
conformément à la NCT 14. 
 
7- Provisions pour risques et charges : 
 
Conformément à la norme comptable Tunisienne N°14, ces provisions sont constatées pour 
faire face à des pertes ou à des charges prévisibles à la clôture de l’exercice et comportant un 
élément d’incertitude quant à leurs montants ou à leurs réalisations. 
 
 
 
 



 

 

 
8- Dettes et créances en monnaies étrangères : 
 

Les créances et dettes d’exploitation en monnaies étrangères sont comptabilisées au cours de 
change IATA. Elles sont converties à la fin de la période au cours de change de la banque 
centrale de Tunisie et ce conformément à la NCT 15. 
Le traitement des pertes et des gains de change se présente comme suit : 
 Les pertes et les gains de change, réalisés lors du règlement des créances et des dettes en 

monnaies étrangères, sont pris en compte dans la détermination du résultat de l’exercice et 
sont inscrits parmi les autres gains et pertes ordinaires. 

 Les pertes et les gains de change latents, résultant de la conversion des dettes et des 
créances à court terme au taux de change de la date de clôture, sont pris en compte dans la 
détermination du résultat de l’exercice en contrepartie des comptes de tiers concernés. 

Les pertes et gains de change latents, résultant de l’actualisation des échéances à long terme 
des crédits au cours de change à la date de clôture, sont portés au compte «Ecart de 
conversion » et sont résorbés linéairement sur la durée restante du crédit. 
 
9- Réserves pour fonds social :  
 
 

Les comptes relatifs au fonds social sont traités et présentés en comptabilité conformément aux 
dispositions de la NCT 2 relative aux capitaux propres. 
 

La norme préconise le traitement suivant : 
 

 Le compte « Réserve pour fonds social » enregistre notamment les réserves pour fonds 
social lorsque le financement du fonds social est effectué par prélèvement sur le résultat de 
l’exercice lors de son affectation par l’assemblée ou en vertu de dispositions réglementaires. 

 Les opérations remboursables financées par la réserve pour fonds social sont inscrites à 
l’actif du Bilan et le montant utilisé de cette réserve est porté au niveau des notes aux états 
financiers. 

 Les rémunérations rattachées à ces opérations viennent en augmentation de la réserve pour 
fonds social. 

 Les opérations non remboursables financées par la réserve pour fonds social viennent en 
déduction de la réserve et la nature de chaque catégorie d’opération doit être portée au 
niveau des notes aux états financiers.  

 

10- Revenus : 
 

Les émissions de titres de transport effectuées par la société sont initialement enregistrées dans 
des comptes d’attente passifs sous la rubrique « Recettes à ventiler ». 
Ces émissions ne sont prises en compte pour la détermination du résultat de l’exercice que lors 
de la réalisation de l’opération de transport des passagers et des marchandises ou, sinon, après 
une durée de 24 mois de non utilisation du titre de transport par son acquéreur. 
 
11- Frais de formation : 
 

Les frais de formation du personnel navigant sont inscrits à l'actif du bilan en charges reportées 
et sont résorbés linéairement sur 3 ans. 
 



 

 

12- Les primes d’assurance-crédit :  
 

Les primes d’assurance-crédit et autres frais d’émission des emprunts sont inscrits à l’actif du 
Bilan en tant que charges à répartir et sont amortis sur la durée de l'emprunt, au prorata des 
intérêts courus. 
 

13- Les Actifs non courant destinés à être cédés :  
 
Les avions retirés de la flotte en vue d’être cédé et dont la vente est hautement probable sont 
traités conformément à la norme IFRS 5 : ils cessent d’être amortis et sont présentés 
séparément au Bilan dans la rubrique «Actifs non courants détenus en vue de la vente» au plus 
faible de leur valeur comptable et de leur juste valeur diminuée des éventuels coûts de la vente. 
 
14- Comptabilisation du programme Fidelys :  
 
La compagnie opère un programme Fidelys qui a pour objet d'attribuer à ses adhérents un 
crédit de points (Miles) d'après un barème préétabli, en fonction des voyages effectivement 
accomplis par l'adhérent, sur les vols opérés par Tunisair. 
Les Miles Prime Fidelys peuvent être échangés contre un Billet Prime, une Prime Surclassement, 
une Prime Excédent de bagages ou une Prime PETC. 
Une provision est constatée selon la probabilité d’utilisation des miles par une méthode 
statistique et ce conformément à l’interprétation de IFRIC 13<<Programme de fidélisation de la 
clientèle>> ; et évaluées selon la juste valeur. 
 
15- Le principe de continuité d’exploitation : 
  
La société « TUNISAIR – S.A » a entamé des actions de redressement de son activité portant sur : 
 
 Décision de continuité d’exploitation décidée par l’Assemblée Générale Extraordinaire en 

date du 25 Avril 2018 conformément à l’article 388 du code des sociétés commerciales, 
 Revue du Plan de redressement élaboré précédemment pour inclure toutes les sociétés 

du groupe, 
 Mise en place d’une commission compression des coûts, 
 Gel des recrutements depuis 2013, 
 Développement de l’activité avec l’ouverture de nouvelles lignes vers l’Afrique 

Subsaharienne et l’Amérique du Nord, 
 Renouvellement de la flotte, et son adaptation à la nouvelle Stratégie Commerciale, 
 L’élaboration d’un plan de redressement Consolidant l’ensemble des sociétés du groupe, 
 Obtention de nouvelles lignes de crédits de gestion, 
 Arrangement avec le gouvernement pour bénéficier de l’exception mentionnée à l’article 

22 (ter) de la loi n° 89-9 du 1er février 1989, relative aux participations des entreprises et 
des établissements publics modifiée et complétée par la loi n° 2006-36 du 12 juin 2006. 

 
 



 

 

NOTES AU BILAN 
 

 
ACTIFS  
 

6.1.1 Immobilisations incorporelles : 
 

Les immobilisations incorporelles se détaillent comme suit : 
 

 2018  2017 
Logiciels 4 793 (1) 4 250 
Fonds commercial 101  101 
Droit au bail 32  32 
Total brut 4 926  4 383 
Amortissements -4 319  -4 155 
Total net 607  228 
 

(1) La variation est relative à l’acquisition des licences pour une valeur de 543 KDT. 
 

6.1.2 Immobilisations corporelles : 
   

Les immobilisations corporelles se détaillent comme suit : 
 

 2018  2017 
Terrains  1 780  1 780 
Constructions 24 966  24 960 
Constructions sur sol OACA 25 220  25 220 
Constructions en cours 347  347 
Matériels de transport aérien et réacteurs 2 212 852  2 139 686 
Matériels de transport aérien en cours 188 224  147 585 
Equipement de rechange avionique  79 185  75 370 
Matériels d’exploitation 8 353  7 344 
Equipements de bureau 34 286  33 264 
Matériels de transport roulant 7 061  7 061 
Matériels et outillages 4 052  4 050 
Autres immobilisations corporelles 12 218  12 080 
Total brut 2 598 544  2 478 747 
Amortissements -1 400 248  -1 303 793 
Total net 1 198 296  1 174 954 
 



 

 

Tableau des Valeurs Brutes des Immobilisations (en milliers de dinars) 
 

      
 
 

SOLDE DEB. 
2018 ACQUISITION REDRESSEMENT SORTIE SOLDE FIN 

2018 AMORTISSEMENT VCN 

TERRAINS 1 780 - - - 1 780 - 1 780 

CONSTRUCTIONS 50 527 15 -9 - 50 533 46 772 3 760 

EQUIPEMENT DE RECHANGE AVIONIQUE 75 370 3 815 - - 79 185 56 996 22 189 

PARTIE DURABLE AVION ET REACTEUR 1 719 454 - - - 1 719 454 1 070 462 648 992 

REVISIONS GENERALES REACTEUR 350 234 101 213 - -27 196 424 250 120 830 303 420 

GRANDES VISITES AVIONS 69 998 2 410 - -3 259 69 149 44 173 24 976 

AVANCE SUR COMMANDE DES AVIONS 147 585 40 639 - - 188 224 - 188 224 

MATERIEL D’EXPLOITATION 7 344 1 009 - - 8 353 6 095 2 258 

MATERIEL DE TRANSPORT ROULANT 7 061 - - - 7 061 6 610 451 

MATERIEL & OUTILLAGE 4 050 1 - - 4 052 3 974 78 

EQUIPEMENT DE BUREAU 33 264 1 021 - - 34 286 32 427 1 858 

AUTRES IMMOBILISATIONS CORP. 12 080 139 - - 12 219 11 910 309 

TOTAL IMMOBILISATIONS 
CORPORELLES 2 478 747 150 261 -9 -30 455 2 598 544 1 400 248 1 198 296 

IMMOBILISATIONS INCORPORELLES 4 383 542 - - 4 925 4 319 607 

TOTAL IMMOBILISATIONS 2 483 130 150 803 -9 -30 455 2 603 469 1 404 566 1 198 902 

                                                                                                                                                                 
  



 

 

Tableau des amortissements (en milliers de dinars) 

 
LIBELLE SOLDE DEBUT 2018 DOTATION REDRESSEMENT SORTIE SOLDE 2018 

CONSTRUCTIONS 46 123 650 - - 46 772 

EQUIPEMENT DE RECHANGE AVIONIQUE 51 677 5 319 - - 56 996 

PARTIE DURABLE AVION ET REACTEUR 1 008 826 61 636 - - 1 070 462 

REVISIONS GENERALES 99 072 49 097 - -27 338 120 830 

GRANDES VISITES 38 759 7 366 - -1 953 44 173 

MATERIEL D’EXPLOITATION 5 525 453 116 - 6 095 

MATERIEL DE TRANSPORT ROULANT 6 374 236 - - 6 610 

MATERIEL & OUTILLAGE 3 919 55 - - 3 974 

EQUIPEMENT DE BUREAU 31 728 699 - - 32 427 

AUTRES IMMOBILISATIONS CORPORELLES 11 790 119 - - 11 910 

IMMOBILISATIONS INCORPORELLES 4 155 163 - - 4 319 

TOTAL 1 307 949 125 792 116 -29 291 1 404 566 

 
 
 
-



 

 

6.1.3 Immobilisations financières : 
 

Cette rubrique se détaille comme suit :  
 

  2018  2017 
Prêts 27 872  30 258 
Titres de participation 153 816 (1) 153 816 
Autres immobilisations 11 356 (2) 22 120 
Total brut 193 044  206 194 
Prov. pour dépréciation des titres de participation et des prêts -105 700 (3) -98 245 
Total net 87 344  107 949 
 

(1) Les participations de Tunisair sont composées essentiellement des parts détenues dans le capital de 
ses filiales. Le portefeuille titres est ventilé entre Valeurs locales et Valeurs étrangères dans le tableau 
de la page suivante. 
 
(2) la variation correspond essentiellement au déblocage de deux cautions totalisant la valeur de 14 900 
KDT. 
 
 
(3) Le solde de ce poste correspond principalement aux provisions constatées au titre des participations 
de Tunisair dans ses filiales. La variation est justifiée par l’augmentation de la provision sur les titres de 
participations de Tunisair Technics de 8 029 KDT et une reprise sur dépréciation des titres de 
participation de l’ ATCT de 573 KDT.   
  
 



 

 

(1) Les valeurs locales sont détaillées dans le tableau suivant (en dinars): 
 

Société Nombre 
d'actions 

val nominale de 
l'action  

Valeurs 
d'acquisitions 

CMP 
valeurs 

Provisions 
Variation 

31/12/2017 31/12/2018 

TUNISAVIA 359 857 10 2,246 734 770 - - - 

TUNISAIR HANDLING 240 958 100 100 24 095 840 24 095 840 24 095 840 - 

TUNISAIR TECHNICS 826 010 100 99,613 82 281 000 39 164 810 47 194 037 8 029 227 

Tunisair Express 322 673 55 63,058 20 347 015 20 347 015 20 347 114 99 

Amadeus Tunisie 3 500 120 100 350 000 - - - 

Aviation IT Services Africa 36 000 10 0,139 5 000 4950 4950  

Tunisie Catering 54 000 100 100 5 400 000 5 400 000 5 400 000 - 

ATCT 59 500 100 100 5 950 000 1417 135 843 421 - 573 714 

Tunis Convention Bureau  50 100 100 5 000 5 000 5 000 - 

Tunisie Tradenet 1 000  100 100 100 000 - - - 

STUSID 1 250 100 100 125 000 - - - 

STT de Tabarka 400 25 25 10 000 10 000 10 000 - 

Société Protunisia 400 10 10 4 000 4 000 4 000 - 

Compagnie Tunisienne de navigation 25 867 10 2.066 53 450 - -  

CERA 100 10 10 1 000 - - - 

Foire Internationale de Tunis 450 32 50 22 500 -   

SEPTH                   4 400 10 9.091 40 000 33 116 33 116 - 

SNR    2 900 5 5 14 500 - - - 

Société Nombre 
d'actions 

Val. nominale de 
l'action  

Valeurs 
d'acquisitions 

CMP 
Valeurs 

Provisions 
Variation 

31/12/2017 31/12/2018 

 Société El Fouladh  18 000 5 0.833 15 000 15 000 15 000 - 



 

 

SOTUTOUR 472 100 100 47 200 47 200 47 200 - 

Société Gammarth en liquidation 200 10 10 2 000 - - - 

SAGEP 60 10 10 600 600 600 - 

SODIS 17 142 10 5.583 95 710 - - - 

   TOTAL 1 139 699 585 90 544 666 98 000 278 7 455 612 
 
 

Les valeurs Etrangères sont détaillées dans le tableau suivant : 
 

Société 
Nombre Val. nominale Valeurs valeurs Provisions 

Variation d'actions de l'action 
(EUR/USD) 

d'acquisitions 
(EUR/USD) 

historiques 
(TND) 31/12/2017 31/12/2018 

SCI-ESSAFA 999 4 321 € 4 321 € 7 264 285 - - - 

Mauritania Airways 275 400 18,46 $ 18,46 $ 6 565 519 6 565 464 6 565 464 - 

SITA-BELGE 10 5 € 5 € 103 - - - 

SITA – NV 193 769  1,034 $ 286 034 - - - 

    TOTAL 2 14 115 941 6 565 464 6 565 464  

   TOTAL 1+2 153 815 526 97 110 130 104 565 742  7 455 612 



 

 

 
6.1.4 Autres actifs non courants : 
 

Cette rubrique enregistre essentiellement les écarts de conversion constatés sur les emprunts 
contractés en devises étrangères : 

 

(1) Les pertes latentes résultantes de l’actualisation des échéances à long terme des crédits au cours de 
change à la date de clôture, sont portées au compte « Ecart de conversion Actif » et sont résorbées 
linéairement sur la durée restante du crédit. L’augmentation provient de la baisse du Dinar contre USD 
et Euro. 

 

 
(2) L
es 
cha
rge

s à répartir sont composées des frais de formation et des primes d’assurance des crédits avions et sont 
résorbées conformément à la NC10. 
 
6.1. 5 Stock : 
 

Le solde de ce compte se détaille comme suit : 
 

 2018  2017 
Stocks consommables catering 3 987  4 031 

Stocks habillement 796  652 

Autres stocks consommables 1 440  1 766 

Total brut 6 223  6 449 

Provisions -164 (1) -427 
Total net 6 059  6 022 

 

 
(1) Il s’agit de la provision du stock dormant. 
 

 
6.1.6 Clients et comptes rattachés :  
 

 2018  2017 R 2017 
Clients ordinaires  77 270 (1) 44 704 494 060 
Clients douteux 130 297 (2) 132 665 132 665 
Total brut 207 567  177 369 626 725 
Provisions -130 297  -132 665 -132 665 

  Total net 77 270  44 704 494 060 
 
 
 
 

 

 2018  2017 
Ecarts de conversion 207 426 (1) 162 277 
Charges à répartir 31 378 (2) 36 988 

Total 238 804  199 265 

 2018 2017 
Ecarts de conversion Actifs 271 973 210 492 
Résorptions -65 547 -48 215 

Total 207 426 162 277 



 

 

(1) La rubrique Clients ordinaires se détaille comme suit : 
 
 2018  2017 R 2017 
Tunisair Handling -  - 196 225 
Tunisair Technics 786  585 244 241 
Tunisair express 21 900  13 005 13 005 
Aisa -  - 560 
Amadeus -  - 671 
Tunisie catering -  - 1 282 
Bsp Tunisie 21 123  17 819 17819 
Autres clients  33 461  13 295 20 257 
Total              77 270  44 704 494 060 
 
 
La diminution de la rubrique « Clients et comptes rattachés » s’explique principalement par le 
reclassement des créances envers les filiales dans la rubrique « autres actifs courants » et ce dans le 
cadre des travaux de justification. 
Ces créances sont relatives à la refacturation des charges du personnel et des activités annexes. 
Le reclassement en 2018 est de l’ordre de 509 896 KDT dont des créances de 443 128 KDT relatives aux 
exercices 2017 et antérieurs. 
 2018 2017 
Tunisair Technics 289 239 243 656 
Tunisair Handling 215 103 196 225 
Tunisie catering 1 629 1 282 
 Amadeus 669 671 
A.I.S.A 574 560 
Divers 2 682 734 

Total  509 896 443 128 
 
 
 
(2) Le compte clients douteux se compose comme suit : 
 

 2018  2017 
Clients locaux 7 169  8 391 
Administration 11 985  14 442 
Clients PAX refoulées 1 917  1 917 
Agence de voyage et tours opérateurs 9 832  9 545 
Clients divers à l’étranger 12 349  12 349 
Compagnies aériennes 85 257 (i) 84 233 
Fret 166  166 
Comptes Clients en cours d’apurement 1 622  1 622 

Total  130 297  132 665 
 
 
 
 

 (i) Il s’agit principalement de la créance impayée de Mauritania Airways. 
 
 
 



 

 

6.1.7 Autres actifs courants : 
 

Cette rubrique s'analyse comme suit : 
 

 2018  2017R 2017 
Personnel et comptes rattachés 5 562 (1) 9 479 9 479 
Etat et collectivités publiques 96 257 (2) 71 229 71 229 
Débiteurs divers 24 139  24 770 25 872 
Divers autres actifs courants 874 653 (3) 816 230 373 102 
Total brut 1 000 611  921 708 479 682 
Provisions -63 140  -73 753 -73 753 
Total net 937 471  847 955 405 929 
 
(1) Le poste personnel et comptes rattachés se détaille comme suit :   

 2018 2017 
Avances accordées aux personnels 4 416 8 776 
Prise en charge maladies 4 144 3 791 
Autres  -2 998 -3 088 

Total 5 562 9 479 
 
  

(2) La rubrique Etat et collectivités publiques se détaille comme suit :   

 2018  2017 
ETAT crédit de TVA 92 867 (i) 68 082 
TVA à l’étranger à récupérer 1 224  867 
ETAT retenues à la source subie 1 068  1 319 
Autres 1 098 (ii) 961 

Total 96 257  71 229 
 
(i)  Cette augmentation est justifiée par le report de la TVA relatif à l’exercice 2018. 
(ii) il s’agit essentiellement des acomptes provisionnels 
 
(3) Divers autres actifs courants : 

 

 2018  2017 R 2017 
Créance Tunisair Technics 295 227  296 062 296 062 
Ventes BSP étranger à encaisser 51 343  51 039 51 039 
Charges constatées d’avance 233  1 485 1 485 
Autres (comptes d’attentes) 17 954  24 516 24 516 
Tunisair Technics (charge du personnel) 289 239  243 656 - 
Tunisair Handling 215 103  196 225 - 
Tunisie catering 1 629  1 282 - 
Amadeus 669  671 - 
A.I.S.A 574  560 - 
Divers 2 682  734 - 

Total 874 653  816 230 373 102 
 

  



 

 

L’augmentation s’explique principalement par le reclassement des créances filiales relatives à la 
refacturation des charges du personnel et des activités annexes dans « la rubrique autres actifs 
courants » pour un montant 509 896 KDT. 
 
 
6.1.8 Actifs Non Courants destinés à être vendus : 
 

Cette rubrique enregistre les avions retirés de l’exploitation et destinés à la vente et répondant aux 
critères prévus par la norme IFRS 5 relative aux Actifs non courants détenus en vue d’être cédés. 
 

Appareils Nombre Solde Nombre Solde 

A 300-600 : cédés en 2018      - - 2 4 440 
B 737-500 2 4 305 2 4 349 
Total    2 4 305 4 8 789 
 

Les deux appareils A300-600 ont été cédés pour un montant de 4 440 KDT. 
Les deux appareils B737-500 ne sont pas encore livrés. 
 
 

6.1.9 Placements et autres actifs financiers  

 
 
6.1.10 Liquidités et équivalents de liquidités : 
 

Le solde de ce compte se détaille comme suit : 
 

 2018 2017 
Banques & CCP  204 109 135 599 
Caisses 994 597 

Total 205 103 136 196 
 

 
 
 
 
 
 
 
 

ACTIF NON COURANT DESTINES 
A LA VENTE 

2018 2017 

 2018 2017 
Echéances à court terme sur prêts 857 2 177 
Blocage de fonds sur ouverture de Crédits Documentaires -305 -305 
Echéances impayées sur prêts et autres actifs financiers 5 086 5 670 
Intérêts courus à recevoir 369 461 

Total brut 6 007 8 003 
Provision  -5 085 -5 772 

Total net 922 2 231 



 

 

CAPITAUX PROPRES & PASSIFS  
 
 

6.1.11 Capitaux propres : 
 

Le solde de cette rubrique se présente comme suit : 
 

 2018  2017R 2017 
Capital social 106 199 (1) 106 199 106 199 
Réserve légale 10 620  10 620 10 620 
Autres réserves et fonds d’investissement 454 855 (2) 457 474 457 474 
Autres capitaux propres -  - - 
Modifications comptables -21 145  -31 297 -19 858 
Résultats reportés -897 970  -671 531 -671 531 

Total net -347 441  -128 535 -117 096 
Résultat de l’exercice -213 237  -216 288 -206 581 
Total capitaux propres avant affectation -560 678  -344 823 -323 677 

 
 
 
 

(1) Le capital social de la compagnie est réparti comme suit : 
 

 2018 2017 
ETAT TUNISIEN 68 882 68 882 
CNSS (participation publique) 4 242 4 242 
CNAM (participation publique) 1 772 1 772 
CNRPS (participation publique) 4 138 4 138 
AIR France 5 926 5 926 
PETITS PORTEURS 21 239 21 239 

Total 106 199 106 199 
 

 
 
(2) Les autres réserves et fonds d’investissement se composent de : 
 

 2018  2017 
FONDS D’INVESTISSEMENT 10 402  10 402 
FONDS DE RESERVES EXTRAORDINAIRES             338 189  338 189 
RESERVES POUR FONDS SOCIAL 1 617 (i) 4 236 
RESERVES SPECIALES D’INVESTISSEMENTS 53 761  53 761 
RESERVE SPECIALE DE REEVALUATION 50 886  50 886 
Total 454 855  457 474 
 

 
(i) La variation s’explique principalement par l’augmentation des dépenses Fonds Social relatives aux 
primes Fin de carrière, Fonds social et Fonds de solidarité.



 

 

 

Tableau de variation des capitaux propres (en millier de dinars) 

 

  

CAPITAUX PROPRES 
AU 

01/01/2018 

Variation des autres 
capitaux propres 

Résultat 2018 
Modifications 
comptables 

CAPITAUX 
PROPRES AU 
31/12/2018 

Capital social 106 199 - - - 106 199 

Réserve légale 10 620 - - - 10 620 

 Autres réserves et fonds d’investissement 457 474 -2 619   454 855 

Autres capitaux propres - - -  - 

Modifications comptables - - - -21 145 -21 145 

Résultat reporté -897 970 - - - -897 970 

Résultat de l’exercice  -  -213 237 - -213 237 

Total capitaux propres avant affectation -323 677 -2 619 -213 237 -21 145 -560 678 



 

 

6.1.12 Emprunts : 
 

Cette rubrique  représente  le montant restant dû sur les emprunts qui se détaille comme suit : 
 

 2018  2017 
Emprunt pour acquisition des avions 669 906 (1) 696 921 
Emprunt pour financement des réacteurs 136 403 (2) 102 335 
Emprunt pour exploitation 69 524 (3) 60 826 
Total 875 833  860 082 
 

(1)  
 

 Emprunt TND  Emprunt EUR  Emprunt USD  TOTAL TND 

AMEN BANQUE - - 8 000 23 951 
ATTIJARI BANK - 17 240 - 59 080 
CITIBANK - 171 250 - 586 875 
TOTAL - 188 490 8 000 669 906 
 

(2) 
 

 Emprunt TND  Emprunt EUR  Emprunt USD  TOTAL TND 

ATTIJARI BANK 80 400 - 2 376 87 514 
BH 8 349 - - 8 349 
UIB 16 000 - - 16 000 
Banque Zitouna 24 540 - - 24 540 
TOTAL 129 289 - 2 376 136 403 
 

(3) 
 
 

 Emprunt TND  Emprunt EUR  
Emprunt 

USD  TOTAL TND 

AMEN BANQUE - 3 175 - 10 880 
ATTIJARI BANK - - 3 125 9 356 
BIAT - - 4 167 12 476 
BNA - - 4 375 13 098 
STB 1 714 - - 1 714 
TRESORERIE GENERALE 22 000 - - 22 000 

TOTAL 23 714 3 175 11 667 69 524 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 



 

 

 
6.1.13 Provisions pour risques et charges : 
 

Le détail de cette rubrique est résumé dans le tableau suivant : 
 

 2018  2017 
Provisions pour risque fournisseurs débiteurs 65  65 
Provisions pour litiges commerciaux 678  2 271 
Provisions pour affaires prud’homales 4 751  1 868 
Provisions pour comblement de passifs des filiales 27 115 (1) 23 751 
Provisions pour risque social 23 013  20 946 
Provisions fond social 10 000  10 000 
Provisions pour commissions sur garantie de l’Etat 11 324 (2) 9 989 
Autres provisions pour risques et charges 3 122  933 
Total 80 068  69 823 
 
 
 

(1) Cette provision est constituée de : 
- 21 699 KDT au titre de l’affaire Mauritanya AIRWAYS dont le jugement rendu en première instance 
engage la responsabilité de Tunisair pour comblement de passif de la société en liquidation. Cette 
provision a enregistré une augmentation de 3 363 KDT suite à son actualisation au taux de 31 décembre 
2018. A ce jour l’affaire est toujours pendante devant une nouvelle chambre autrement composée de la 
Cour d’Appel de Nouakchott, qui se prononcera sur le fond de ce litige 
- 5 415 KDT au titre de la situation nette de la filiale AISA, afin de couvrir le risque lié au comblement du 
passif de la filiale AISA en liquidation. 
 

(2) il s’agit des provisions pour commissions sur garantie de l’Etat relatives aux crédits contractés   Ces 
crédits s’élèvent à 789 548 KDT. 
 
6.1.14 Autres passifs non courants : 
 

Il s’agit des écarts de conversion enregistrés au titre des avances pour acquisition des avions. 
 
 
 
 
 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 2018 2017 
Ecarts de conversion Passifs 65 538 40 013 
Résorptions -18 834 - 9 523 

Total 46 704 30 490 



 

 

6.1.15  Fournisseurs et comptes rattachés : 
 

Le solde de cette rubrique se détaille comme suit :  
 

 2018  2017R 2017 
Fournisseurs d’exploitation 1 737 950 (1) 1 376 366 1 376 366 
Fournisseurs d’immobilisations 55 596 (2) 56 528 56 528 
Fournisseurs- Compagnies Aériennes   17 545 (3) 9 146 9 146 
Fournisseurs, factures non parvenues 11 555  22 801 16 587 
Fournisseurs, retenues de garantie 145  165 165 
Fournisseurs, intérêts courus -64  -64 -64 
Fournisseurs, avances et acomptes -19 610 (4) -24 939 -24 939 
 Fournisseurs soldes débiteurs reportés 19 669  21 409 21 409 
Autres 9 602  3 041 3 041 

Total 1 832 388  1 464 453 1 458 239 
 

(1)-(2) Ces postes se détaillent comme suit : 
 
 2018  2017 
OACA  751 739  566 794 
Tunisair Technics (fournisseur d’exploitation et 
d’immobilisation) 550 909  496 600 

Tunisair Handling 194 736  171 743 
Tunisie Catering 40 289 (4) 23 811 
Tunisair Express 5 659  5 002 
AISA 5 005  4 496 
ATCT 868  692 
Autres fournisseurs d’exploitation et d’immobilisations 244 341  163 756 

Total 1 793 546  1 432 894 
 

 (3) Il s’agit principalement des soldes fournisseurs d’Amadeus IT Group IT SA et EGYPTAIR qui s’élèvent 
respectivement à 4 825 KDT et 5 210 KDT et qui sont réglées en 2019. 
 
 (4) Il s’agit essentiellement des avances sur factures octroyées à Tunisie Catering d’un montant de 13 
200 KDT. 
 
6.1.16 Autres passifs courants :  
 

Le solde de cette rubrique se présente comme suit : 
 

 2018  2017R 2017 
Créditeurs divers  25 493 (1) 26 451 18 775 
Titres de transport non encore honorés 129 140 (2) 92 641 92 641 
Personnel et comptes rattachés 19 357 (3) 25 473 25 180 
Etat et collectivités publiques 19 256  14 423 14 423 
Divers autres passifs courants 69 251 (4) 56 665 57 033 
Total  262 497  215 653 208 052 
 

(1) Ce poste correspond essentiellement à la déclaration CNSS du 4eme trimestre 2018 d’un montant de 
20 844 KDT. 
 



 

 

(2) Ce poste est reparti comme suit : 
 

 2018 
billets vendus non encore transportés  93 202 
MCO émis non encore consommés  25 901 
EMD émis non encore consommés  6 052 
BCB émis non encore consommés  1 037 
LTA Fret émis non encore transportés 2 948 
Total  129 140 
 
(3) Cette rubrique correspond à la provision relative : à la prime du 4ème trimestre 2018, charges 
variables pour le personnel navigant du mois de décembre 2018 et la provision sur congé non soldé.  
 
(4) Comprend principalement les fonds reçus de l’Etat au titre de participation dans le plan de 
redressement de Tunisair pour une valeur de 52 000 KDT. 
 
6.1.17 Autres passifs financiers : 
 

Cette rubrique se détaille comme suit : 
 

 2018  2017 
Echéances à moins d’un an sur emprunts 214 780  228 847 
Intérêts courus et non échus sur emprunts 4 589  3 767 

Total 219 369  232 614 
 
 

 
 

 
 
 
 
 
 



 

 

NOTES A L’ETAT DE RESULTAT 
 

6.2.1 Revenus : 
 

Les revenus se détaillent comme suit : 
 

 2018  2017 
Revenus de l’activité de transport 1 635 606 (1) 1 317 879 
Rev. de l’activité d’assistance aux compagnies. aériennes 8 077  7 936 

Total 1 643 683  1 325 815 
(1) Cette rubrique se détaille comme suit : 
 

 2018  2017 
Transport des passagers et de bagage 1 611 281 (i) 1 293 266 
Transport du fret et de la poste 34 299  37 671 
Réduction sur vente fret -9 974  -13 058 
Total 1 635 606  1 317 879 
(i) Le détail de ce poste se présente comme suit : 
 

 2018 2017 
Revenus «Régulier+Supplémentaire+ pèlerinage» 942 587 783 480 
YQ & YR 300 631 224 052 
Revenus activité « Charter » et « Frètement » 93 540 63 282 
Recettes BCB (Billet Complémentaire de Bagage) 3 138 3 171 
Redevances d’embarquement et de sécurité collectées 272 650 220 142 
Fidelys -1 265 - 861 

Total 1 611 281 1 293 266 
La hausse des revenus de l’activité transport est due à la progression de l’activité : 
- L'activité régulière a progressé en termes de trafic passager de 8% par rapport à 2017 passant ainsi de 
3 138 943 passagers en 2017 à 3 386 269 en 2018 soit 247 326 passagers de plus. 
- L'activité Charter : le nombre de passagers transportés a été de 347 990 passagers en 2018 contre 283 
655 en 2017 soit une augmentation de 22,7%. 
- L'activité Supplémentaire : Le nombre de passagers transportés a été de 65 495 passagers en 2018 
contre 56 579 en 2017 soit une augmentation de 16%. 
 
6.2.2 Autres produits d’exploitation : 
 

 2018  2017 
Commissions sur ventes de titres de transport 879  736 
Produits des comptes de réconciliation 10 564 (1) 11 331 
Produits sur émissions des LTA  13 706 (2) 17 036 
Produits des redevances pour concession VAB 17 182  15 631 
Pénalité sur remboursement billets 24 689  17 265 
Subvention avance/TFP 2 301  2 207 
Produits amadeus 917  2 781 
Divers autres produits 2 151  2 649 
Total 72 389  69 636 
 



 

 

(1) Le compte « Produits des comptes de réconciliation » enregistre les produits générés par 
l’apurement des Titres de transport vendus avant le 1er janvier 2017 n’ayant pas été utilisés au 31 
décembre 2018. 
(2) La baisse des revenus du transport fret est due à la diminution du tonnage fret transporté par 
Tunisair à l’import et à l’export passant de 6 586 Tonnes en 2017 à 6 424 Tonnes en 2018. 
 
6.2.3 Achats d’approvisionnements consommés : 
 
 

 2018  2017 
Carburant avions  435 178 (1) 280 883 
Approvisionnements Catering 38 261 (2) 28 928 
Autres approvisionnements consommés 7 931  7 162 
Total 481 370  316 973 
 
 

(1) Cette augmentation est due à : 
- L’augmentation de 10.28% du volume en tonnes (216 987 en 2018 contre 196 758 en 

2017) suite à l’évolution des heures de vol de 9.4%. 
- L’augmentation de 37.2% du prix moyen par tonne (1 992 TND en 2018 contre 1 452 TND 

en 2017). 
- L’augmentation de 9.74% de la moyenne du cours du marché interbancaire du 

Dollar (2.6491 en 2018 contre 2.4138 en 2017). 
                -    L’augmentation du prix de baril de 54.25 $ en 2017 à 71.045 $ en 2018. 

(2) cette variation est due à l’augmentation du trafic passager. 

6.2.4 Charges de personnel :  
 

Les charges de personnel se détaillent comme suit : 
 

 2018 2017R 2017 
Personnel au sol            140 048 138 521 138 521 
Personnel navigant technique 66 323 64 047 64 047 
Personnel navigant commercial 37 000 39 924 39 631 
Provision pour congés payés -4 031 422 422 
Total  239 340 242 914 242 621 
 
 

6.2.5 Dotations aux amortissements et aux provisions : 
 

Cette rubrique se détaille comme suit : 
 

 2018  2017 
Dotations aux amorts.  et résorption des charges à répartir 132 411 (1) 126 824 
Dotations aux provisions  13 355 (2) 30 278 
Reprises sur provisions -20 135 (3) -3 505 
Total net 125 631  153 597 
 

 

(1) L’augmentation des dotations aux amortissements est due principalement à l’augmentation de 
9,4% des heures de vols réalisées en 2018 par rapport à 2017  

 
 
 
 
 
 



 

 

(2) Les dotations aux provisions constatées en 2018 se détaillent comme suit : 
 

 2018 
Dotations aux provisions pour risque CNSS 2 067 
Dotations aux provisions pour affaires à l’étranger 1 425 
Dotations aux provisions pour complément Fidelys 1 265 
Dot. aux provisions pour complément Mauritania Airways 3 363 
Dot. aux provisions pour affaires prud’homales 3 300 
Dotations aux provisions sur caution 1 198 
Autres 737 
Total 13 355 

 

(1) Les reprises sur provisions constatées en 2018 se détaillent comme suit : 
 2018 
Reprises sur provisions des créances 3 679 
Reprises sur provisions des comptes fournisseurs débiteurs 1 739 
Reprises sur provisions affaires commerciales 1 592 
Reprises sur provisions affaires prud’homales 1 256 
Reprises sur provisions affaires à l’étranger 585 
Reprises sur provisions (comptes d’actifs) 10 857 
Reprises sur provisions des stocks dormants 427 
Total 20 135 
 
6.2.6 Redevances aéronautiques : 
 
Cette rubrique se détaille comme suit : 
 

 2018 2017R 2017 
Redevances de route 140 880 115 882 115 882 
Redevances d’atterrissage 71 558 57 430 57 430 
Redevances d’embarquement 210 290 183 678 174 458 
Redevances de réservation électronique 80 083 62 383 62 383 
Diverses autres redevances 53 548 42 513 42 513 
Total 556 359 461 886 452 666 
 
Les redevances aéronautiques ont accusé, en 2018, une augmentation de 94 473 KDT par rapport à 
2017 suite à la croissance de l’activité de la compagnie et la hausse des taux de change. 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 



 

 

 
6.2.7 Assistance fournie aux avions : 
 

Cette rubrique se détaille comme suit : 
 

 2018 2017 
Assistance Commerciale en Tunisie 21 114 20 415 
Assistance Commerciale à l’étranger 121 386 102 198 
Assistance Technique en Tunisie 101 003 85 953 
Assistance Technique à l’étranger 2 621 3 337 
Assistance Fret 14 395 6 632 
Assistance Catering 3 606 1 367 
Total 264 125 219 902 
 
 

Cette augmentation est due à la croissance de l’activité de la compagnie et la hausse des taux de 
change. 
 
 

6.2.8 Commissions sur Vente de titres de transport : 
 

Cette rubrique se détaille comme suit : 
 

 2018 2017 
Commissions sur vente Titre de transport 11 783 9 991 
Commissions incitatives accordées 5 730 4 029 
Super commissions 163 158 
Commissions sur ventes LTA 234 234 
Total 17 910 14 412 
 

 
6.2.9 Loyers avions : 
 

Cette rubrique a enregistré en 2018 une hausse de 27 991KDT passant de 32 790 KDT en 2017 à        
60 781 KDT en 2018. Cette augmentation s’explique par l’augmentation des heures de vol des avions 
affrétés de 62.5%. 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 



 

 

 
 
6.2.10 Autres charges d’exploitation : 
 
Les autres charges d’exploitation se détaillent comme suit : 
 

 2018 2017R 2017 
Loyers et charges locatives 6 612 8 436 8 436 
Frais de Publicité, promotion et relations publiques 9 742 9 214 9 214 
Frais postaux et télécommunications 10 176 10 390 10 390 
Documentation générale 2 114 2 009 2 009 
Frais d'hébergement et de repas PAX 7 232 5 403 5 403 
Frais d'hébergement PN 7 687 8 201 8 201 
Frais de transports (réacteurs, pax, fret, PN..) 3 022 2 744 2 744 
Frais de mission 1 007 1 278 1 278 
Divers droits et taxes 7 457 6 709 6 709 
Dédommagement client 8 128 3 698 3 698 
Frais de repas PN 11 707 8 435 8 435 
Frais d'entretien et de réparation 864 1 378 1 378 
Frais de services bancaires et assimilés 8 601 4 762 4 762 
Assurance des avions 6 422 6 567 6 567 
Divers honoraires 6 013 4 348 4 348 
Frais de participation CASS & BSP 1 019 1 211 1 211 
Entretien et réparation réacteur CFM56-3 295 - - 
Diverses autres charges d’exploitation 2 636 3 455 2 895 
Total 100 734 88 238 87 678 
 
 
6.2.11 Charges financières nettes : 
 

Les charges financières nettes se détaillent comme suit : 
 
 

 2018  2017 
Intérêt des emprunts  19 554  15 811 
Dot. aux prov. pour dépréciation d’éléments financiers 8 029 (1) 899 
Autres charges financières 387  632 
Total 27 970  17 342 
      

 
(1) Il s’agit de la provision sur les titres de participation de Tunisair Technics pour un montant de 8 029 
KDT. 
 
 
 
 
 
 
 
 



 

 

 
6.2.12 Produits des placements et autres produits financiers : 
 
 

Les produits des placements et autres produits financiers se composent des éléments suivants : 
 
 2018  2017 
Rémunération des comptes bancaires  1 689  2 067 
Intérêts de retard facturés  173  209 
Dividendes reçus 14 893 (1) 13 036 
Revenus des prêts à long terme 473  120 
Reprise sur provision sur éléments financiers  1 564 (2) - 
Total 18 792  15 432 
 
 
 

 
(1)  Il s’agit des dividendes reçus des sociétés AMADEUS Tunisie et SCI ESSAFA 
 

(2) Une reprise sur provision sur dépréciation des titres de participation ATCT de 574 KDT, et une reprise 
sur provision sur prêt (Tunisair Handling) pour un montant de 990 KDT. 
 
 
6.2.13 Gains de Change et Autres gains ordinaires : 
 

Cette rubrique se détaille comme suit : 
 

 2018 2017R 2017 
Gains de change 73 266 31 073 30 705 
Produits nets sur cessions d’immobilisation  - 694 694 
Autres gains sur éléments non récurrents 2 049 7 944 7 944 
Total  75 315 39 711 39 343 
 

 
Cette augmentation est due principalement à l’actualisation en 2018 des comptes bancaires en devise. 
 
6.2.14 Pertes de change et autres pertes ordinaires : 
 

Les pertes de change et autres pertes ordinaires se détaillent comme suit : 
  

 2018 2017 
Pertes de change 143 798 105 728 
Pénalités et amendes 346 314 
Pertes sur cession d’immobilisations corporelles 3 154 11 503 
Total  147 298 117 545 
 
 
 
 
 
 
 
 



 

 

 
6.2.15 Effet de modification comptable : 
 
Ce poste représente principalement les modifications comptables dues aux travaux de justification des 
comptes. 

 
Antérieur à 

2017 
2 017 TOTAL 

Redevances Aéronautiques  5 285 9 220 14 505 
Autres Charges d’Exploitation  977 560 1 537 
charges de personnel  - 293 293 
pertes  de change  5 178 - 5 178 
Gains de change  - - 368 -368 
Total 11 440 9 705 21 145 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 



 

 

NOTES A L’ETAT DES FLUX DE 
TRESORERIE 

 
La méthode adoptée pour la présentation de l’état des flux de trésorerie est la méthode directe 
(méthode de référence) qui consiste à fournir des informations sur les principales catégories de rentrées 
et de sorties de fonds et ce, par un système de codes spécifiques à tous les comptes, généraux ou 
particuliers, mouvementés dans les journaux de trésorerie : Banques, C. C. P et Caisses. 
Les encaissements et les décaissements de fonds de l’exercice sont classés en activité d’exploitation, 
d’investissement et de financement. 
 

6.3.1 Flux de trésorerie liés à l’exploitation : 

Les flux de trésorerie liés à l’exploitation sont essentiellement issus : 
1/ Des rentrées de fonds découlant de la vente de billets de transport et de « LTA » par les agences 
locales et à l’étranger. 
2/ Des rentrées de fonds provenant de l’assistance commerciale et technique des compagnies tierces, 
collectées par Tunisair. 
3/ Des encaissements provenant des commissions perçues sur les ventes de titres et des divers autres 
revenus. 
4/ Des règlements de facturation de biens et de services fournis par des fournisseurs ou des créditeurs 
divers. 
5/ Des paiements au personnel ou pour leur compte. 
6/ Des rentrées et sorties de fonds vis-à-vis des compagnies d’assurance. 
7/ Des intérêts versés y compris les intérêts sur emprunts. 
8/ Des paiements d’impôts sur les bénéfices et divers autres impôts et droits. 
 

6-3-1-1 Les encaissements reçus des clients se détaillent comme suit : 
 

 2018 2017R 2017 
Encaissements des clients en Tunisie et à l’étranger 702 896 612 716 672 498 
Encaissements des Ventes B. S. P 816 635 557 679 506 904 
Total net 1 519 531 1 170 445 1 179 402 
 
 

6-3-1-2 : Cette rubrique renferme les postes suivants : 
 

 2018 2017R 2017 
Sommes versées aux fournisseurs  939 712 780 119 824 555 
Sommes versées au personnel 263 574 274 352 263 959 
Total 1 203 286 1 054 471 1 088 514 
 
 

6.3.2 Flux de trésorerie liés à l’investissement : 
 

Les mouvements de trésorerie liés aux activités d’investissement comprennent essentiellement : 
 Les décaissements effectués pour l’acquisition des avions et les frais y afférents (assurances 

crédit avions), des réacteurs et des équipements avioniques, du matériel d’exploitation en piste 
et d’autres immobilisations corporelles. 

 Les encaissements découlant du remboursement de prêts, de la cession d’obligations et de 
participations ainsi que les intérêts et les dividendes reçus. 



 

 

 
 
6.3.3 Incidences des variations des taux de change sur les liquidités et équivalents de liquidité : 

 

 2018 2017 R 2017 
Gain de change 40 601 15 941 16 524 
 Pertes de change -1 785 -8 225 -9 800 
Total 38 816 7 716 6 724 
 

  



 

 

 

NOTES AUX ENGAGEMENTS HORS 
BILAN 

Engagements reçus : 
 

       Engagements par signature accordé par la BNA = 226 KDT.  
1- Engagements donnés 
Les engagements donnés se détaillent comme suit : 
 

 

 2018 2017 

Cautions données 1 172  6 910 
Total  1 172  6 910 

 
3- Garanties bancaires reçues : 

2-  

Les engagements reçus se détaillent comme suit : 
 
 

 2018 2017 

Garanties bancaires reçues 4 291 2 101 
Total  4 291 2 101 
 

4- Caution solidaire au profit de Tunisair Express : 
 

Ci-dessous la liste des cautions fournies par Tunisair en faveur de sa filiale Tunisair -Express et 
ce, en garantie du remboursement des crédits à long terme accordés à cette dernière dans le 
cadre du financement de l’acquisition d’un avion de type ATR 72-500 et d’un avion CRJ900. 
 
Montant de la 
caution (TND) Bénéficiaire Date Reliquats en principal 

au 31-12-2018 (KDT) 
Reliquats en principal 
au 31-12-2017 (KDT) 

6 000 000 BIAT 13/01/2009 0,000 600,000 

5 000 000 AMENBANK 13/01/2009 134,334 671,667 

6 000 000 BNA 13/01/2009 1 997,891 2 493,905 
3 000 000 ATB 13/01/2009 92,667 370,151 

26 043 795 Etat Tunisien 10/03/2008 14 846,976 15 097,603 
 
Le crédit de l’Etat Tunisien a fait l’objet, en février 2018, d’un ré échelonnement. Depuis la mise 
en place du nouvel échéancier (juin 2018 – mai 2023), les montants des échéances non réglées à 
temps sont directement prélevés des tranches trimestrielles de la subvention accordée par l’Etat 
Tunisien à Tunisair Express. 
 
 
 
 



 

 

5-Caution solidaire au profit du personnel navigant technique et Commercial de Tunisair : 
 

Tunisair s’est porté Caution des crédits octroyés par les banques (AMEN BANK et BIAT) au 
personnel navigant pour le financement des investissements en Compte Epargne en Actions 
(CEA).  
Cette opération s'inscrit dans le cadre de la fidélisation de ce personnel suite à la vague de 
départs en détachement auprès d'autres compagnies étrangères enregistrée depuis 2008.  
En cas d'une mise en jeu de cette caution, suite insuffisance de rendement des investissements 
en CEA, Tunisair règle les sommes dues à la banque et se fait rembourser par des retenues sur 
les salaires du personnel navigant.  
 
Le solde des cautions données à Amen Bank et à la BIAT dans ce cadre s’élève au 31/12/2018 à 
49 128 KDT correspondant au principal des crédits contractés par les PN de 2014 à 2018. La 
caution couvre également les intérêts calculés sur ces emprunts



 

 

6- Garanties données et reçues au titre des Emprunts pour le financement du plan de flotte 2010-2018 
 
 
 
 
 

 Autres garanties de l'Etat 
 crédit de financement de l'acquisition d'un moteur de rechange – Attijari Bank – 9,505 MUSD 
 crédit de financement d’avances sur commandes d’avions – Bank ABC – 24,27 MUSD 
 crédit de financement d’avances sur commandes d’avions – Amen Bank – 20 MUSD 
 crédit de financement du programme de révision des réacteurs 2017-2018 – Pool Bancaire dirigé par Attijari Bank – 130 MTND 
 crédit de financement d’un CCA à Tunisie Catering – STB – 4 MTND 
 crédit d’exploitation – Attijari Bank – 10 MTND 
 crédit de financement du programme de révision des réacteurs 2018 – Banque Zitouna – 25 MTND 
 crédit de financement du programme de révision des réacteurs 2018 – BH Bank – 10 MTND 
 crédit de financement du programme de révision des réacteurs 2018 – UIB – 20 MTND 

 

Rang et modèle 
N° 

immatriculation 
Date de 
livraison 

Bailleur Nom de la SPC Dev Montant du crédit 
Date du 

contrat de 
crédit 

Engagements 

Données Reçus 

1er 320-214 TS IMR 25-juin-10 CA-CIB + TFB Bourguiba Lease EUR  31 998 419,36    21-juin-10 
Hypothèque de premier rang en faveur 
de la SPC 

  

2ème A320-214 TS IMS 06-mai-11 CA-CIB + TFB Bourguiba Lease EUR  27 983 700,74    22-avr-11 
Hypothèque de premier rang en faveur 
de la SPC 

  

4ème A320-214 TS IMU 12-févr-13 
Bayersch 
Landes Bank 

IBN EL Jazzar 
Lease 

EUR  36 573 128,82    06-juin-13 
Hypothèque de premier rang en faveur 
de la SPC 

crédit garanti par 
l'Etat 

5ème A320-214 TS IMV 30-avr-13 
Bayersch 
Landes Bank 

IBN EL Jazzar 
Lease 

EUR  37 358 045,13    06-juin-13 
Hypothèque de premier rang en faveur 
de la SPC 

crédit garanti par 
l'Etat 

6ème A320-214 TS IMW 28-nov-14 
Bayersch 
Landes Bank Farhat HACHED EUR  40 491 902,51    15-mai-15 

Hypothèque de premier rang en faveur 
de la SPC 

crédit garanti par 
l'Etat 

1er A330-200 TS IFM 08-juin-15 
Bayersch 
Landes Bank Farhat HACHED EUR  86 537 231,25    15-mai-15 

Hypothèque de premier rang en faveur 
de la SPC 

crédit garanti par 
l'Etat 

2ème A330-200 TS IFN 24-août-15 Bayersch 
Landes Bank 

Farhat HACHED EUR  87 693 925,32    15-mai-15 Hypothèque de premier rang en 
faveur de la SPC 

crédit garanti 
par l'Etat 



 

 

 
 
 
 
 

 
 
 
 
 
 

NOTES AUX PARTIES LIEES 
 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 



 

 

 

6.5.1 Soldes réciproques entre les sociétés du groupe selon les livres comptables : 
 
 

 
Tunisair 
Technics 

Tunisair 
Handling 

Tunisair 
Express 

Tunisie 
Catering 

ATCT AISA AMADEUS 

Fournisseurs et comptes rattachés -550 909 -194 736 -5 659 -27 089 -868 -5 005 -10 

Fournisseurs factures non 
parvenues 

- - - - - - - 

Clients et comptes rattachés 786 - 21 900 - -577 - - 

Clients Factures non établies - - - - - - - 

Societés du groupe et associés 584 466 215 103 - 1 629 - 574 669 

 
6.5.2 Obligations et engagements de la société envers les sociétés du groupe :  
 
 
  Tunisair 

Technics 
Tunisair 
Handling 

Tunisie 
Catering 

Tunisair 
Express 

SCI ESSAFA AMADEUS 

Dividendes encaissés - - -  1 351 11 671 

Dividendes à encaisser 5 326 - -  1 562 13 647 

Encours du principal des prêts - 990 4 472 
 

2 900 - - 

Intérêts courus non échus - - 41 - - - 

Principal prêts provisionnés - - 1 800 - - - 

Intérêts échus non remboursés - 412 493 255 - - 



 

 

RAPPORTS GENERAL DES COMMISSAIRES AUX COMPTES 
Exercice clos le 31 décembre 2018 

 

 
Mesdames, Messieurs les Actionnaires de la Société TUNISAIR, 

 

Rapport sur l’audit des états financiers 
 
Opinion avec réserves 
En exécution de la mission de commissariat aux comptes qui nous a été confiée par votre 
Assemblée Générale du 29 décembre 2016, nous avons émis notre rapport d’audit, en date du 
23 juin 2021, sur les états financiers de la société Tunisienne de l’Air « TUNISAIR SA » tels 
qu’arrêtés par le conseil d’administration réuni le 12 avril 2021. 
En application des dispositions de l’article 269 du Code des Sociétés Commerciale, le Conseil 
d’Administration réuni le 29 juin 2021 a décidé la modification de ces états financiers pour 
tenir compte des observations des commissaires aux comptes. 

 
Conformément aux dispositions de l’article 269 du Code des Sociétés Commerciales nous 
avons repris les travaux d’audit des états financiers de la société Tunisienne de l’Air « 
TUNISAIR », qui comprennent le bilan au 31 décembre 2018 faisant ressortir un total de 2 
756 181 KDT, ainsi que l’état de résultat faisant apparaître un résultat déficitaire après 
modifications comptables de 234 382 KDT, et l’état de flux de trésorerie pour l’exercice clos 
à cette date, ainsi que les notes annexes, y compris le résumé des principales méthodes 
comptables. Ces comptes ont été arrêtés par le conseil d’administration du 24 mars 2022 sur la 
base des éléments disponibles à cette           date. 

 
À notre avis, à l’exception de l’incidence des problèmes soulevés dans la section               
« Fondement de l’opinion avec réserves » de notre rapport, les états financiers ci- joints 
présentent sincèrement, dans tous leurs aspects significatifs, la situation financière de la société 
au 31 décembre 2018, ainsi que de sa performance financière et de ses flux de trésorerie pour 
l’exercice clos à cette date, conformément au système comptable des entreprises. 

 
Fondement de l'opinion avec réserves 

 
Nous avons effectué notre audit selon les normes internationales d’audit applicables en 
Tunisie. Les responsabilités qui nous incombent en vertu de ces normes sont plus amplement 
décrites dans la section « Responsabilités de l’auditeur pour l’audit des états financiers » du 
présent rapport. Nous sommes indépendants de la société conformément aux règles de 
déontologie qui s’appliquent à l’audit des états financiers en Tunisie et nous nous sommes 
acquittés des autres responsabilités déontologiques qui nous incombent selon ces règles. 

 
Nous estimons que les éléments probants que nous avons obtenus sont suffisants et appropriés 
pour fonder notre opinion d’audit avec réserves. 



 

 

01. Système d’information « ERP » 
 
Nous avons procédé dans le cadre de notre mission, à l’examen du système de contrôle 
interne et couvert notamment les procédures administratives, financières, comptables et 
juridiques en vigueur. 

 
Nous avons examiné également le système d’information mis en place par la société 
TUNISAIR du point de vue documentation, implémentation, validation préalable des 
données, paramétrage, conduite et sauvegarde des opérations de migration et de bascule, 
contrôle de l’exploitation et maîtrise des chemins d’audit. 

 
Un plan d’amélioration du système d’information a été initié en 2011 ; sa mise en œuvre au 
31 décembre 2018 demeure partielle pour la plupart des modules, ce qui ne garantit pas 
l’intégrité des processus de production de l’information financière et, en particulier, la qualité 
de la piste d’audit des écritures comptables. 

 
Cette situation peut entrainer un risque d’altération des données et des informations à défaut 
de finalisation des actions correctives, notamment par la réception et la mise en production des 
différents composants du système d’information. 

 
Le déploiement de ce plan d’amélioration se poursuit au cours de l’exercice 2022. 
 
02. Immobilisations 
a. Inventaire des immobilisations 

 
En application des dispositions légales prévues par l’article 17 de la loi 96-112 du 30 
décembre 1996 relative au système comptable des entreprises, la société TUNISAIR a 
effectué un inventaire physique de ses immobilisations corporelles en décembre 2018. 

 
Toutefois, les travaux de rapprochement entre le résultat de cet inventaire et les données 
comptables au 31 décembre 2018 n’ont pas été réalisés à la date d’arrêté de ces comptes. 

 
De ce fait, le rapprochement de l’inventaire de l’ensemble des immobilisations avec les 
données comptables pourraient engendrer des écarts dont l’apurement impacterait le solde des 
immobilisations et des capitaux propres. A ce stade, nous ne sommes pas en mesure de 
déterminer avec précision cet impact sur les états financiers arrêtés au 31 décembre 2018. 
 
b. Projets Informatiques (AISA) 
 
Les prestations informatiques facturées par la société A.I.S.A filiale de TUNISAIR, courant 
l'année 2018 sont de l'ordre de 7 629 KDT. Le montant desdites charges arrêté sur la base du 
contrat d’externalisation et les avenants subséquents n'ont pas fait l'objet de distinction entre 
celles affectées aux projets réalisés et les travaux de maintenance. Par ailleurs, les avances 
consenties à la société A.I.S.A pour un total de 5 992 KDT demeurent en suspens et n’ont 



 

 

pas été imputées sur les factures émises. Au 31 décembre 2018, l’avance a été totalement 
provisionnée. 

 
Par conséquent, les projets informatiques développés par la société A.I.S.A pour le compte de 
la société TUNISAIR (ERP, BPR, CARGO, SAT6….), non recensés par un cahier des charges, 
ne sont pas inscrits dans les comptes d'immobilisations à la clôture de l’exercice. 

 
Cette situation, ne nous permet pas de nous prononcer sur la réalité des projets initiés et la 
valeur des prestations informatiques réalisées par la société A.I.S.A pour le compte de la 
société TUNISAIR au 31 décembre 2018. 
Par ailleurs, il y a lieu de signaler, que la société A.I.S.A, a été mise en liquidation en 2017 
suite à la décision de la Commission d'Assainissement et de Restructuration des Entreprises à 
Participations Publiques (CAREPP). A la date de rédaction du présent rapport, la liquidation 
de la société AISA est en cours. 
 
c. Réacteurs et équipements avioniques 
 
En 2018, la société Tunisair a procédé à la réparation de six (6) réacteurs équipant les avions 
A320 auprès de la société Tunisair Technics qui a sous-traité la maintenance à un fournisseur 
étranger. 

 
Le coût total contractuel de cette opération s’est élevé à 35 599 KUSD, soit l’équivalent de 
106 598 KDT au 31 décembre 2018, payé par la société Tunisair à concurrence de 25 742 
KUSD soit l’équivalent de 77 082 KDT. 

 
À la date de rédaction du présent rapport, deux (2) réacteurs ont été réceptionnés et quatre (4) 
autres ont été réparés et techniquement acceptés mais demeurent non encore livrés à la suite 
d’un litige avec le dit fournisseur étranger qui a demandé le paiement intégral de sa créance 
avant l’expédition. Ce différent est porté actuellement devant les Tribunaux de Paris. 

 
Devant cette situation, il y a lieu de signaler qu’aucune provision pour risques et charges n’a 
été constatée par la société Tunisair au titre des pénalités de retard pour non-paiement et non 
enlèvement des moteurs prêts pour expédition dans les délais. 

 
Le montant de cette provision n’a pas pu être déterminé de façon fiable en raison de l’absence 
d’information suffisante à ce jour. De ce fait, nous sommes dans l’impossibilité de déterminer 
l’impact de cette situation sur l’état de résultat et les états financiers en leur globalité. 

 
De plus, il faut signaler qu’une affaire d’instruction concernant les réacteurs de la société 
Tunisair auprès du pôle judiciaire et financier de Tunis suit son cours à la date de rédaction de 
ce rapport. 
 
 
 



 

 

d. Actifs destinés à la vente 

 
Le poste « Actifs détenus en vue de la vente » correspond à la juste valeur de deux appareils 
de type Boeing B737 destinés à être cédés pour un montant total de 2 111 KUSD, soit 
l’équivalent 4 305 KDT. 

 
Toutefois, jusqu’à la date de rédaction du présent rapport, la livraison des appareils Boeing ne 
s’est pas concrétisée. L’absence d’information sur la juste valeur de ces avions et des mesures 
nécessaires pour finaliser le plan de vente, ne nous permet pas de nous prononcer sur 
l’existence d’éventuelles dépréciations et des changements qui peuvent être apportés à ce plan 
de vente tel qu’arrêté en 2015. 

 
En outre, nous avons relevé l’existence d’un plan de vente de deux réacteurs mis hors service 
depuis plus de 4 années, équipant les avions Boeing B737-500 mis en vente en 2015. Ces 
réacteurs ne sont pas retracés au niveau des comptes de la société arrêtés au 31 décembre 
2018. La juste valeur de ces réacteurs s’élève à 750 KUSD, soit l’équivalent de 2 246 KDT au 
31 décembre 2018. 
 
e. Immobilisations financières 

 
La rubrique « prêt à plus d’un an », s’élevant au 31 décembre 2018 à 27 872 KDT et 
provisionné à hauteur de 479 KDT n’a pas été justifié au 31 décembre 2018 en totalité. 

 
Cette rubrique comprend des prêts accordés au personnel pour un montant de 2 132 
KDT qui n’a pas été justifié. Par ailleurs, les montants avancés par la société Tunisair au 
fonds social pour un montant de l’ordre de 9 070 KDT comptabilisés dans la même rubrique 
demeurent non mouvementés depuis 2012. 

 
En conséquence, nous ne pouvons pas nous prononcer sur l’absence d’anomalies, sur la 
correcte valorisation de ces prêts au 31 décembre 2018 et sur les éventuelles dépréciations à 
constater. 

 

03. Recettes Commerciales 
 
L’examen des comptes clients et des comptes d’attente associés à la recette commerciale a 
révélé que les procédures de contrôle interne adoptées présentent des risques associés au 
système d’information liés à l’émission des titres de transport, à la facturation et à l’absence 
d’un système de contrôle efficace des encaissements. 

 
Cette situation a conduit à des difficultés de justification et d’apurement des créances et dettes 
rattachées à la recette commerciale malgré les travaux engagés à cette date. 

 
Nous exposons ci-dessous des réserves par rapport aux soldes des comptes clients, autres 
actifs, autres passifs et liquidités. 



 

 

a. Clients et comptes rattachés 
 
L’examen de la rubrique « Clients & Comptes Rattachés » a permis de dégager à la clôture de 
l’exercice 2018, des comptes clients débiteurs et créditeurs non justifiés de soldes respectifs 
de 119 379 KDT et 49 471 KDT provisionnés à hauteur de 65 055 KDT. 

 
Par ailleurs les travaux de justifications engagés en 2021, ont abouti d’une part à un 
reclassement des créances, principalement rattachés aux sociétés de groupe comme indiquée 
dans la note aux états financier n° 6.1.6, au niveau des autres actifs courants pour 509 896 KDT 
et d’autre part à la justification de certaines créances envers les clients s’élevant à 130 119 
KDT provisionnées à hauteur de 65 242 KDT au 31 
décembre 2018. 
 
L’apurement et la justification de ces comptes pourrait impacter le résultat de l’exercice et les 
capitaux propres d’ouverture de la société Tunisair. 
 
b. Autres Comptes rattachés aux Recettes Commerciales 
 
L’examen de la rubrique « Autres actifs courants » a permis de dégager à la clôture de 
l’exercice 2018, des comptes débiteurs et créditeurs non justifiés respectivement de 33 443 
KDT et 11 957 KDT et provisionnés à hauteur de 14 059 KDT. 

 
L’examen de la rubrique « Autres passifs courants » a permis de dégager à la clôture de 
l’exercice 2018, des comptes débiteurs et créditeurs non justifiés respectivement de 12 830 
KDT et 30 043 KDT. 
 
c. Liquidités et équivalents de liquidités 
 
La rubrique « liquidités et équivalents de liquidités » comporte des comptes bancaires 
présentant au 31 décembre 2018, un solde débiteur de 7 825 KDT et un solde créditeur de 2 
394 KDT, non matérialisés par des états de rapprochement bancaires dûment appuyés par des 
pièces justificatives probantes telles que les relevés bancaires et les attestations de clôture. 
Par ailleurs, l’analyse des états de rapprochement bancaires arrêtés au 31 décembre 2018 fait 
ressortir des opérations non rapprochées et d’anciens suspens nécessitant un important travail 
d’apurement, détaillés comme suit : 

 Des mouvements débit et crédit portés sur les relevés bancaires non encore 
comptabilisés au 31 décembre 2018, s’élevant à 24 156 KDT et à 16 367 KDT. 

 Des mouvements débit et crédit comptabilisés, non encore rapprochés aux relevés 
bancaires s’élevant respectivement à 37 241 KDT et à 33 025 KDT ; 

 
De ce fait, nous ne pouvons pas nous prononcer sur l’exhaustivité des enregistrements des 
opérations financières et des flux de trésorerie et sur l’exactitude des soldes bancaires et des 
placements arrêtés au 31 décembre 2018. 

 



 

 

04. Actifs et Passifs Courants 
a. Traitement comptable des redevances aéroportuaires 
 
Des redevances aéroportuaires collectées par la société Tunisair auprès des passagers sont 
comptabilisées parmi ses revenus lors de l’émission des titres de transport pour un montant de 
272 651 KDT, tandis que celles facturées par les entreprises aéroportuaires et supportées par 
la société Tunisair sont constatées en charges lors de la réalisation de l’opération de transport 
pour 210 290 KDT. 

 
Cette situation engendre une distorsion entre les charges et les produits et affecte indument 
les résultats et les capitaux propres de la société. 
 
b. Situation avec l’Office de l’Aviation Civile et des Aéroports « O.A.C.A » 
 
Les conventions de concession entre la société Tunisair et l'O.A.C.A n’ont pas été 
reconduites. Notons à ce propos que le Conseil Ministériel réuni le 2 avril 2013 a invité à cet 
effet les deux entités à entamer les négociations afin de renouveler les conventions de 
concession avec les mêmes conditions tarifaires préférentielles. 
L’examen du relevé de compte de l’O.A.C.A, nous a permis de relever un passif antérieure 
important demeurant non réglé au 31 décembre 2018 se rattachant à diverses prestations et 
facturations concernant l’exercice 2018 et les exercices antérieurs s’élevant à 756 748 KDT. 
De plus, nous avons constaté qu’aucune provision n’a été enregistrée par la société Tunisair 
pour couvrir le risque des pénalités de retard générés par les dettes de l’OACA et du respect 
des conditions tarifaires octroyées par ce dernier. 

 

05. Personnel et comptes rattachés 
a. Régime de Retraite 
 
La société Tunisair accorde à l’ensemble de son personnel un régime de retraite contributif à 
prestations définies de type fin de carrière ainsi que d’autres avantages postérieurs à l’emploi. 
Les autres avantages postérieurs à l’emploi découlent de régimes d’assurance maladie et 
hospitalisation ainsi que de l’octroi de billets gratuits ou à tarifs réduits attribués pour les 
retraités et les membres de leurs familles en charge. 
 
Le coût des prestations et les obligations au titre du régime de retraite et des autres avantages 
postérieures à l’emploi accordés en échange des services rendus au cours de l’exercice 2018 et 
des exercices antérieurs n’ont pas été correctement mesurés conformément à la norme 
comptable NCT 14 relative aux éventualités et événements postérieures à la date de clôture. 

 
Une provision a été cependant comptabilisée à hauteur de 10 000 KDT au cours de l’exercice 
2016 et est demeurée non mouvementée depuis cette date. Cette provision a été présentée 
parmi les provisions pour risques et charges tel qu’indiqué au niveau de la note 6.1.13 des 
états financiers au 31 décembre 2018. 

 



 

 

En l’absence d’informations suffisantes sur le coût estimé des provisions au titre du régime 
de retraite de la société, nous ne pouvons pas nous prononcer sur l’impact ayant affecté le 
résultat de l’exercice et les capitaux propres de la société. 

 
Par ailleurs, le conseil d’administration réuni en date du 8 décembre 2017 a porté à notre 
connaissance que la société envisagerait de souscrire à une police d’assurance « indemnité de 
départ à la retraite » et de faire appel à un actuaire pour estimer de manière fiable 
l’engagement de la société à ce titre. 

 
A la date de rédaction du présent rapport, aucune étude ne nous a été communiquée et aucune 
assurance n’a été souscrite. 
 
b. Fonds social 
 
Les capitaux propres de la société comportent un compte intitulé « réserves pour fonds social 
» qui représente les montants affectés au financement des activités du fonds social tel que 
prévues par le règlement interne. Le rapprochement du solde de ce compte qui s’élève à 22 
482 KDT avec les actifs du fonds social (encours des prêts et avoirs en banques) qui s’élèvent 
à 3 644 KDT dégage un déséquilibre entre les ressources et les emplois de 26 126 KDT dont 
l’origine n’a pas pu être justifiée par un bilan faisant ressortir les emplois et les ressources du 
fonds social. 

 
En outre, nous avons relevé l’alimentation des réserves du fonds social à hauteur de 2 800 
KDT en 2017 et 1 500 KDT en 2018 au titre de la participation employeur aux ressources du 
fonds social de la compagnie. Cette opération n’a pas été préalablement autorisée par le 
conseil d’administration et l’Assemblée des actionnaires. 

 
En l’absence, de mesures de régularisation, nous ne sommes pas en mesure d’apprécier 
l’incidence de ce point sur la situation nette et les actifs de la société. 
 
c. Personnels et comptes rattachés 
 
Les procédures en vigueur régissant la gestion du personnel présentent plusieurs insuffisances 
ne permettant pas de sécuriser, et de prévenir les éventuels risques d’erreurs issues du 
processus de recrutement, de nomination dans les postes fonctionnels, de préparation, 
d’ordonnancement, de contrôle, de suivi de la paie, de détachement et de la facturation inter 
sociétés du groupe. 

 
C’est ainsi que l’examen des comptes rattachés au personnel, nous a permis de dégager des 
comptes débiteurs et créditeurs non justifiés au niveau de la rubrique autres actifs courants et 
au niveau de la rubrique autres passifs courants : 

- Des comptes débiteurs et créditeurs non justifiés de soldes respectifs de 4 472 
KDT et 3 875 KDT au niveau de la rubrique autres actifs courants ; et 

- Des comptes débiteurs et créditeurs non justifiés de soldes respectifs de 744 KDT 
et 3 848 KDT au niveau de la rubrique autres passifs courants. 



 

 

06. Provisions pour risques et charges 
La revue de la rubrique provision pour risques et charges dont le solde s’élève à 80 068 
KDT au 31 décembre 2018 et présenté au niveau de la note 6.1.13 des états financiers relève 
de notre part les remarques suivantes : 

 
a. Provision pour comblement de passifs des filiales 
 
Mauritania Airways 

 
La provision pour risque et charge pour un montant de 21 699 KDT a été constatée au cours 
des exercices antérieurs, dans les livres comptables de la société afin de couvrir le risque lié 
au jugement du tribunal de première instance de Nouakchott - Mauritanie, en date du 12 Mai 
2015, qui a prononcé la responsabilité de la société Tunisair pour combler le passif de la 
société Mauritania Airways pour un montant de l'ordre de 9 024 606 192 Ouguiya, soit 
l’équivalent de 74 029 KDT au 31 décembre 
2018. 

 

La société Tunisair a engagé des négociations avec l’Etat de la Mauritanie pour se faire 
prévaloir de ses créances, reconnues précédemment par l’administrateur de liquidation de la 
société Mauritania Airways, pour un montant de 6 322 346 880 Ouguiya, soit l’équivalent de 
51 862 KDT au 31 décembre 2018. 
 
Les négociations sont en cours et aucun avis ne nous est parvenu jusqu’à la date de rédaction 
de notre rapport. Ainsi nous ne pouvons pas nous prononcer sur l’estimation du risque réel 
associé à cette situation et son impact sur les états financiers en leur globalité. 
 
A.I.S.A 
 
La provision pour risques et charges pour un montant de 5 415 KDT a été constatée au cours 
des exercices antérieurs, dans les livres comptables de la société afin de couvrir le risque lié 
au comblement du passif de la filiale A.I.S.A en liquidation et est demeurée non 
mouvementée depuis l’exercice 2016. 
 
En absence d’états financiers pour l’exercice clos au 31 décembre 2017 et pour l’exercice 
clos au 31 décembre 2018 de la société AISA, nous ne pouvons pas se prononcer sur les 
insuffisances éventuelles de provisions et leur impact sur l’état de résultat et les états 
financiers en leur globalité. 

 
b. Suivi des affaires en justice 
 
Nos travaux ont été limité par l’absence de suivi rigoureux et appuyé par des éléments probants 
des affaires en justice en Tunisie et à l’étranger. Le risque attaché aux litiges en cours a fait 
l’objet d’une provision pour risque en 2018 à hauteur de 5 429 KDT. 
Compte tenu de l’absence d’informations suffisantes sur les litiges en cours en Tunisie et à 
l’étranger, nous ne sommes pas en mesure d’estimer la suffisance de cette provision. 



 

 

07. Présentation des états financiers 

 
L’examen de la présentation des états financiers arrêtés au 31 décembre 2018 a démontré des 
erreurs de présentation et de classification de certains postes dans le bilan. Ces discordances 
sont dues principalement à la non prise en charge par le système comptable actuel de certains 
reclassements passés extra comptablement après la date de clôture, lors des précédents 
arrêtés. 

 
Le total du bilan arrêté au 31 décembre 2018 est minoré de l’effet de postes créditeurs s’élevant 
à 75 486 KDT et présentés au niveau des actifs et de l’effet des postes débiteurs constatés au 
niveau des passifs et s’élevant à 36 928 KDT. 
 
S’agissant d’une erreur de présentation, les redressements et reclassements en question ont 
indûment minoré le total bilan de 38 558 KDT si ces comptes s’avèrent justifiés. 
Cette situation est contraire à la norme comptable NCT 1 du système comptable des 
entreprises. 

 
Incertitude significative liée à la continuité de l’exploitation 

 
Nous attirons votre attention sur la note 6.1.11 des états financiers, qui indique que les fonds 
propres sont devenus en deçà de la moitié du capital social. A cet effet, et en application des 
dispositions de l'article 388 du code des sociétés commerciales, le conseil d’administration en 
date du 10 avril 2018 a convoqué une réunion de l’Assemblée Générale Extraordinaire, le 25 
avril 2018, qui a décidé la continuité de l’activité de la société TUNISIAR sans statuer sur la 
question de réduction ou d’augmentation du capital pour un montant égal au moins à celui des 
pertes cumulées. 

 
Notre opinion n’est pas modifiée à l’égard de cette question. 

 
Question clés de l’audit 

 
Les questions clés de l’audit sont les questions qui, selon notre jugement professionnel, ont 
été les plus importantes dans l’audit des états financiers de la période considérée. Ces 
questions ont été traitées dans le contexte de notre audit des états financiers pris dans leur 
ensemble et aux fins de la formation de notre opinion sur ceux-ci, et nous n’exprimons pas 
une opinion distincte sur ces questions. 
 
Nous avons déterminé que la question décrite ci-après constitue la question clé de l’audit qui 
doit être communiquée dans notre rapport. 
 
 
 
 



 

 

Continuité d’exploitation : 
 
Sur la base des principes et méthodes comptables, telle que présentés à la première  section 
des notes aux états financiers arrêtés au 31 décembre 2018, la direction a conclu que, malgré 
les difficultés rencontrées ces dernières années, l’activité de la société n’est pas menacée 
pendant au moins un an à compter de la date d’arrêté des états financiers et qu’un plan de 
redressement est en cours de mise en place avec l’appui du Gouvernement Tunisien pour 
l’ensemble des sociétés du groupe. 

 
Nous avons considéré que la continuité d’exploitation est un point clé de notre audit, compte 
tenu de son importance pour l’arrêté des comptes de la société et sur la base que le plan de 
redressement établi n’a pas été approuvé à la date de rédaction de notre rapport. 

 
Dans le cadre de notre audit des comptes de la société Tunisair, nos travaux ont notamment 
consisté à : 

- L’examen des procès-verbaux des assemblées des actionnaires, des réunions de conseil 
d’administrations et des comités pertinents ; 

- La prise de connaissance des décisions ministérielles consacrées au plan de relance de 
la compagnie nationale ; 

- Les demandes d’informations auprès de la direction juridique et des avocats de l’entité 
concernant l’existence de procès et de litiges et le caractère raisonnable de l’évaluation 
par la direction de leur aboutissement ainsi que de l’estimation de leurs implications 
financières ; 

- La confirmation de l’existence, de la légalité et de la force exécutoire des accords 
conclus avec des parties liées ou avec des tiers en vue de la fourniture ou du maintien 
d’un soutien financier, et évaluation de leur capacité de fournir des fonds additionnels ; 

- L’évaluation des plans de l’entité pour rembourser les emprunts et les engagements 
résultant du plan de flotte ; 

- La mise en œuvre de procédures d’audit concernant les événements postérieurs à la 
date de clôture afin de relever ceux qui soit atténuent les problèmes de continuité de 
l’exploitation, soit influent d’une autre manière sur la capacité de l’entité à poursuivre 
son exploitation. 

 
Paragraphes d’observations 
 
Sans remettre en cause l'opinion exprimée ci-dessus, nous attirons votre attention sur les points 
suivants : 
 
Modifications comptables 

 
La note 6.2.15 aux états financiers dont le contenu indique que des modifications comptables, 
traitées rétrospectivement, ont impacté négativement les résultats reportés, au premier janvier 
2018, à hauteur de 21 145 KDT, dont 9 706 KDT imputables à l’exercice 2017 et 11 439 KDT 
imputables aux exercices antérieurs à 2017. 



 

 

Changement de méthode de présentation 
 
Faisant suite à l’adoption de nouvelles règles de gestion appliquées pour l’élaboration de l’état 
des flux de trésorerie pour l’exercice clos au 31 décembre 2018, l’état de flux de trésorerie 
pour l’exercice clos au 31 décembre 2017 a été retraité en conséquence, pour des besoins de 
comparabilité. 
 
Plan de redressement 

 
Faisant suite aux difficultés financières rencontrées par la société Tunisair depuis 2011, un 
plan de redressement a été élaboré par la Direction Générale, adopté par le Conseil 
d’Administration réuni le 14 décembre 2012 et notifié courant 2013 au Président du 
Gouvernement. Un nouveau plan de redressement, qui devrait prendre en compte le reste des 
sociétés du groupe, est en cours de préparation à la date de rédaction de notre rapport. 
 
S’agissant des autres sociétés du groupe, leurs situations financières ne sont plus équilibrées 
et leurs états financiers dégagent des pertes importantes. Cette situation n’est pas de nature à 
assurer et maitriser la continuité de l’activité de la société Tunisair fortement dépendante de 
la viabilité de ses filiales. 

 
Autres points 

- La société n’a pas respecté le délai légal pour présenter ses états financiers arrêtés au 31 
décembre 2018. 

- La société n’a pas établi ses états financiers intermédiaires au titre des exercices 2016, 
2017 et 2018 et n’a pas en conséquence respecté les procédures de dépôt, au Conseil du 
Marché Financier et à la Bourse des Valeurs Mobilières de Tunis telles que prévues par l’article 
21 bis de la loi n°94-117 du 14 novembre 1994 portant réorganisation du marché financier. 

- Malgré les procédures engagées à ce jour, la société Tunisair n’a pas pu procéder au 
rapatriement des produits de ses ventes en Algérie relatifs aux années antérieures, et ce pour un 
montant estimé de 900 000 KDZD, soit l’équivalent de 22 140 KDT. 

- La société Tunisair n’a pas mis à jour ses statuts conformément aux dispositions de 
l’article 215 (nouveau) du code des sociétés commerciales tel que modifié par la loi 47-2019 
du 29 mai 2019 relative à l'amélioration du climat de l'investissement. 

 
Rapport du conseil d’administration 

 
La responsabilité du rapport d’activité de l’exercice 2018 incombe au conseil 
d’administration. 
 
Notre opinion sur les états financiers ne s’étend pas au rapport du conseil d’administration et 
nous n’exprimons aucune forme d’assurance que ce soit sur ce rapport. 
 



 

 

En application des dispositions de l'article 266 du Code des Sociétés Commerciales, notre 
responsabilité consiste à vérifier l’exactitude des informations données sur les comptes de la 
société dans le rapport du conseil d’administration par référence aux données figurant dans 
les états financiers. Nos travaux consistent à lire le rapport du conseil d’administration et, ce 
faisant, à apprécier s’il existe une incohérence significative entre celui-ci et les états 
financiers ou la connaissance que nous avons acquise au cours de l’audit, ou encore si le 
rapport du conseil d’administration semble autrement comporter une anomalie significative. Si, 
à la lumière des travaux que nous avons effectués, nous concluons à la présence d’une 
anomalie significative dans le rapport du conseil d’administration, nous sommes tenus de 
signaler ce fait. 
 
À l’exception des incidences des points décrits dans le paragraphe « Fondement de l’opinion 
avec réserves » ci-dessus, nous n’avons rien à signaler à cet égard. 

 
Responsabilités de la direction et des responsables de la gouvernance pour les 
états financiers 

 

Le conseil d’administration est responsable de la préparation et de la présentation fidèle des 
états financiers conformément au système comptable des entreprises, ainsi que du contrôle 
interne qu’il considère comme nécessaire pour permettre la préparation d’états financiers 
exempts d’anomalies significatives, que celles-ci résultent de fraudes ou d’erreurs. 

 

Lors de la préparation des états financiers, c’est au conseil d’administration qu’il incombe 
d’évaluer la capacité de la société à poursuivre son exploitation, de communiquer, le cas 
échéant, les questions relatives à la continuité de l’exploitation et d’appliquer le principe 
comptable de continuité d’exploitation, sauf si le conseil d’administration a l’intention de 
liquider la société ou de cesser son activité ou si aucune autre solution réaliste ne s’offre à 
elle. 

 

Il incombe au conseil d’administration de surveiller le processus d’information financière de 
la société. 

 
Responsabilités du commissaire aux comptes pour l’audit des états financiers 

 
Nos objectifs sont d’obtenir l’assurance raisonnable que les états financiers pris dans leur 
ensemble sont exempts d’anomalies significatives, que celles-ci résultent de fraudes ou 
d’erreurs, et de délivrer un rapport de l’auditeur contenant notre opinion. L’assurance 
raisonnable correspond à un niveau élevé d’assurance, qui ne garantit toutefois pas qu’un 
audit, réalisé conformément aux normes internationales d’audit applicables en Tunisie, 
permettra toujours de détecter toute anomalie significative qui pourrait exister. Les anomalies 
peuvent résulter de fraudes ou d’erreurs et elles sont considérées comme significatives 
lorsqu’il est raisonnable de s’attendre à ce que, individuellement ou collectivement, elles 
puissent influer sur les décisions économiques que les utilisateurs des états financiers prennent 
en se fondant sur ceux- ci. 



 

 

Dans le cadre d’un audit réalisé conformément aux normes ISA, nous exerçons notre 
jugement professionnel et faisons preuve d’esprit critique tout au long de cet audit. En outre : 
 Nous identifions et évaluons les risques que les états financiers comportent des 

anomalies significatives, que celles-ci résultent de fraudes ou d’erreurs, concevons et 
mettons en œuvre des procédures d’audit en réponse à ces risques, et réunissons des 
éléments probants suffisants et appropriés pour fonder notre opinion. Le risque de non-
détection d’une anomalie significative résultant d’une fraude est plus élevé que celui 
d’une anomalie significative résultant d’une erreur, car la fraude peut impliquer la 
collusion, la falsification, les omissions volontaires, les fausses déclarations ou le 
contournement du contrôle interne ; 

 

 Nous acquérons une compréhension des éléments du contrôle interne pertinents pour 
l’audit afin de concevoir des procédures d’audit appropriées dans les circonstances ; 

 

 Nous apprécions le caractère approprié des méthodes comptables retenues et le caractère 
raisonnable des estimations comptables faites par le conseil, de même que des 
informations y afférentes fournies par cette dernière ; 

 

 Nous tirons une conclusion quant au caractère approprié de l’utilisation par le conseil du 
principe comptable de continuité d’exploitation et, selon les éléments probants obtenus, 
quant à l’existence ou non d’une incertitude significative liée à des événements ou 
situations susceptibles de jeter un doute important sur la capacité de la société à 
poursuivre son exploitation. Si nous concluons à l’existence d’une incertitude 
significative, nous sommes tenus d’attirer l’attention des lecteurs de notre rapport sur les 
informations fournies dans les états financiers au sujet de cette incertitude ou, si ces 
informations ne sont pas adéquates, d’exprimer une opinion modifiée. Nos conclusions 
s’appuient sur les éléments probants obtenus jusqu’à la date de notre rapport. Des 
événements ou situations futurs pourraient par ailleurs amener la société à cesser son 
exploitation ; 

 

 Nous évaluons la présentation d’ensemble, la forme et le contenu des états financiers, y 
compris les informations fournies dans les notes, et apprécions si les états financiers 
représentent les opérations et événements sous-jacents d’une manière propre à donner 
une image fidèle ; 

 

 Nous communiquons aux responsables de la gouvernance notamment l’étendue et le 
calendrier prévus des travaux d’audit et nos constatations importantes, y compris toute 
déficience importante du contrôle interne que nous aurions relevée au cours de notre 
audit. 

 

 
 
 
 
 



 

 

Rapport relatif aux obligations légales et réglementaires 
 
Dans le cadre de notre mission de commissariat aux comptes, nous avons également procédé 
aux vérifications spécifiques prévues par les textes règlementaires en vigueur en la matière. 

 
I. Efficacité du système de contrôle interne 

 
En application des dispositions de l’article 3 de la loi 94-117 du 14 novembre 1994 portant 
réorganisation du marché financier, nous avons procédé à une évaluation générale portant sur 
l’efficacité du système de contrôle interne de la société. A ce sujet, nous rappelons que la 
responsabilité de la conception et de la mise en place d’un système de contrôle interne ainsi 
que la surveillance périodique de son efficacité et de son efficience incombe à la direction et 
au conseil d’administration. 
Sur la base de notre examen, nous avons relevé des insuffisances qui sont de nature à affecter 
l’efficacité et la fiabilité du système de contrôle interne relatif au traitement de l’information 
comptable et à la préparation des états financiers. 
Un rapport traitant des insuffisances identifiées au cours de notre audit a été remis à la 
Direction Générale de la société. 

 
II. Conformité de la tenue des comptes des valeurs mobilières à la 

règlementation en vigueur 
 
En application des dispositions de l’article 19 du décret n°2001-2728 du 20 novembre 2001 
relatif aux conditions d’inscription des valeurs mobilières et aux intermédiaires agréés pour la 
tenue des comptes en valeurs mobilières, nous avons procédé aux vérifications portant sur la 
conformité de la tenue des comptes des valeurs mobilières émises par la société avec la 
réglementation en vigueur. 



 

 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 



 

 

RAPPORTS SPECIAL DES COMMISSAIRES AUX COMPTES 
Exercice clos le 31 décembre 2018 

 
 
Mesdames, Messieurs les Actionnaires de la Société Tunisair SA, 

 

En application des dispositions des articles 200 et suivants et 475 du code des sociétés 
commerciales, nous reportons ci-dessous sur les conventions et opérations réalisées au cours 
de l’exercice clos au 31 décembre 2018. 
 
Notre responsabilité est de nous assurer du respect des procédures légales d’autorisation et 
d’approbation de ces conventions ou opérations. Il ne nous appartient pas en conséquence, de 
rechercher l’existence éventuelle de telles conventions ou opérations mais de vous 
communiquer, sur la base des informations qui nous ont été données, leurs caractéristiques et 
modalités essentielles, sans avoir à nous prononcer sur leur utilité et leur bien fondé. Il vous 
appartient d’apprécier l’intérêt qui s’attachait à la conclusion de ces conventions et la 
réalisation de ces opérations en vue de leur approbation. 
 
A- Conventions et opérations nouvellement réalisées (autres que les 
rémunérations des dirigeants) : 
 
Votre conseil d’administration nous a tenus informés des conventions et opérations suivantes 
nouvellement conclues au cours de l’exercice 2018 : 

 
Crédits dépassant la limite de 5 000 KDT 

 
- Signature d’un contrat de prêt enregistré à la Recette des Finances le 16 août 2018 avec la 
Banque de l’Habitat « B.H » pour un montant de 10 000 KDT, remboursable 
trimestriellement sur cinq ans avec un taux égal au TMM + 2%. 
- Signature d’un contrat de « Mourabaha » le 17 août 2018 avec la banque « Zitouna » portant 
sur un montant de 6 985 KDT rémunéré moyennant une marge bénéficiaire de 9,75% 
remboursable trimestriellement sur cinq ans. 

 

- Signature d’un contrat de « Mourabaha » le 26 octobre 2018 avec la banque « Zitouna 
» portant sur un montant de 7 297 KDT rémunéré moyennant une marge bénéficiaire de 
9,79% remboursable trimestriellement sur cinq ans. 

 

- Signature d’un contrat de prêt le 27 novembre 2018 avec l’Union Internationale des    Banques 
« U.I.B » pour un montant de 20 000 KDT, remboursable trimestriellement sur cinq ans avec 
un taux égal au TMM + 2,25%. 

 

- Signature d’un contrat de « Mourabaha » le 5 décembre 2018 avec la banque « Zitouna 
» portant sur un montant de 10 710 KDT rémunéré moyennant une marge bénéficiaire de 
9,75% remboursable trimestriellement sur cinq ans. 

 



 

 

- Signature d’un contrat de prêt le 22 mai 2018 avec la banque « Attijari bank » pour un 
montant de 10 000 KDT, remboursable le 31 juillet 2019 et rémunéré au taux TMM + 1,75%. 

 
- La société a procédé au début de l’exercice 2018 à deux tirage auprès de la banque « Attijari 

Bank » pour un montant total de 24 000 KDT correspondant au montant restant du prêt à 
moyen terme de 130 000 KDT, signé en 2017 avec un Pool bancaire de financement de prêt 
réunissant la banque « Attijari Bank» désignée comme arrangeur et agent du prêt, l’UIB, la 
BNA et l’ATB. 

 
B- Opérations réalisées relatives à des conventions antérieures (autres que les 
rémunérations des dirigeants) : 

 
Conventions conclues avec Tunisair Technics 

 
- Conformément au protocole d’accord initial signé avec sa filiale Tunisair Technics et ses 
avenants, la société Tunisair Technics a facturé à la société TUNISAIR un montant total de 
190 715 KDT au titre des prestations fournies et des travaux de maintenance des réacteurs. 

 
- Le montant facturé par la société Tunisair à la société Tunisair Technics s’est élevé au cours 
de l’exercice 2018 à 45 819 KDT, dont 44 785 KDT correspondent à la mise à disposition du 
personnel de Tunisair. 

 
Conventions conclues avec A.I.S.A 

 
- La société A.I.S.A a facturé à la société Tunisair des prestations informatiques au titre de 
l'année 2018 pour un montant s’élevant à 9 079 KDT. 

 

- En 2018, la société Tunisair a facturé à la société A.I.S.A des loyers relatifs à la location 
d’un local sis à Tunis pour un montant total TTC de 45 KDT. 

 
Conventions conclues avec TUNISAIR HANDLING 

 
- Au cours de l’exercice 2018, la société Tunisair a facturé à la société Tunisair Handling un 
montant de 21 169 KDT dont 17 809 KDT correspondent à la mise à disposition du personnel 
de Tunisair. 

 

- La société Tunisair Handling a facturé à la société Tunisair un montant de 24 951 KDT dont 
21 100 KDT correspondent à l'assistance au sol assurées par cette dernière. 

 

- La société Tunisair a accordé à la société Tunisair Handling un prêt de 2 300 KDT en date 
du 24 mars 2014 et un deuxième prêt de 400 KDT en date du 03 mars 2015. En 2016, la 
société Tunisair Handling a cessé de rembourser sa dette s’élevant à 990 KDT en principal. En 
2020, le montant restant dû en principal et intérêts de 1 402 KDT a été payé intégralement. 



 

 

Conventions conclues avec TUNISAIR EXPRESS 

 
- En date du 15 juin 2017, la société Tunisair a signé une convention de compte courant 
associés avec la société TUNISIE EXPRESS pour un montant de 1 000 KDT générateur 
d’intérêts au taux de 8 %. Au 31 décembre 2018, le solde du compte courant s’est élevé à 600 
KDT et le produit financier de l’exercice s’est élevé à 7 KDT. 

 

- En août 2017, la société Tunisair a signé une deuxième convention de compte courant 
associés avec la société Tunisie Express pour un montant de 2 500 KDT générateur 
d’intérêts au taux de 8 %. Au 31 décembre 2018, le solde du compte courant s’est élevé à 2 
300 KDT et le produit financier de l’exercice s’est élevé à 272 KDT. 

 

- Au cours de l’exercice 2018, la société Tunisair Express a facturé à la société Tunisair la 
mise à disposition d’une partie de son personnel pour un montant de 281 KDT. 

 

- En 2018, la société Tunisair a facturé à la société Tunisair Express les opérations suivantes : 
 

 Facturation de la charge de location d'avions pour un montant de 647 KDT 
conformément au protocole d'accord en date du 30 octobre 2012 ; 

 

 Facturation de la mise à disposition d’une partie de son personnel pour un montant 
de 107 KDT. 

 
Conventions conclues avec TUNISIE CATERING : 

 
- La société TUNISIE CATERING a facturé à la société Tunisair son service Catering au titre 
de l'exercice 2018 pour un montant de 31 562 KDT. 

 

- La société Tunisair a signé en 2017 une convention de compte courant associés avec la 
société Tunisie Catering pour un montant de 1 500 KDT générateur d’intérêts au taux de 8 %. 
Au 31 décembre 2018, le solde du compte courant s’est élevé à 100 KDT et le produit 
financier de l’exercice s’est élevé à 30 KDT. 

 

- La société Tunisair a signé le 21 janvier 2016 une convention en compte courant associés 
avec la société Tunisie Catering portant sur un montant de 3 000 KDT avec des intérêts 
décomptés au taux de 8%. Au 31 décembre 2018, le solde du compte s’est élevé à 1 929 KDT 
et les intérêts générés se sont élevées à 183 KDT. 

 

- Une seconde convention en compte courant associés a été signée la même année et portant 
sur un montant de 1 000 KDT avec des intérêts décomptés au taux de 8%. Au 31 décembre 
2018, le solde du compte s’est élevé à 643 KDT et les intérêts générés se sont élevées à 
64 KDT. 

 
 



 

 

- En date du 25 octobre 2011, la société Tunisair a conclu avec la société Tunisie Catering 
une convention de prêt, d'un montant de 1 800 KDT générateur d’intérêts au taux égal à 8%. Le 
montant en principal n’ayant pas été recouvré pour son intégralité, la société a constaté une 
provision pour le montant total. Les intérêts échus sur ce prêt totalisent le montant de 492 
KDT dans les comptes de la société Tunisair. 

 
Conventions conclues avec l’A.T.C.T 

 
- La société Tunisair a signé en 2005 une convention de prestations de formation avec la société 
A.T.C.T. Les facturations au titre de l'exercice 2018 par l'A.T.C.T se sont élevées à 1 564 
KDT. 

 

- Au 31 décembre 2018, les montants facturés et comptabilisés par Tunisair au titre de la mise 
à disposition de certains membres de son personnel au service de l’A.T.C.T se sont élevés à 26 
KDT. 

 
Conventions conclues avec SCI ESSAFA : 

 
- La société SCI Essafa a facturé à la société Tunisair des loyers pour un total de 2 378 
KDT et ce conformément aux baux commerciaux signés par les parties contractantes. 

 
Conventions conclues avec l’Etat : 

 
- La société Tunisair a facturé, courant l'année 2018, les loyers relatifs à deux locaux sis à 
Tunis et à Sfax au Ministère du Transport pour un montant total TTC de 171 KDT, et ce en 
application des contrats conclus en date du 14 novembre 1991 et du 15 février 2010. 

 

- Au 31 décembre 2018, le montant total de la garantie de l’Etat Tunisien des crédits obtenus 
par la société Tunisair s’est élevé à 798 548 KDT. Les commissions en contre partie de la 
garantie obtenue se sont élevées à 11 324 KDT. 

 
Conventions portantes sur la cession des avions : 

 
- En 2018, les deux appareils Airbus de type A300-600 ont été livrés et le prix a été encaissé 
pour un montant de 2 185 KUSD. Cette opération a été autorisée par le conseil 
d’administration tenu le 12 juillet 2016. 

 
- Au 31 décembre 2018, deux appareils Boeing de type B737-500 n’ont pas été encore livrés et 
figurent au bilan de la société en tant qu’actifs destinés à la vente pour une valeur totale de 2 
111 KUSD. Cette opération a été autorisée par le conseil d’administration réuni le 09 
septembre 2015. 

 
 



 

 

C- Soldes réciproques entre les sociétés du groupe selon les livres comptables 
de la société TUNISAIR (en KDT) : 
 
- Les soldes réciproques entre les sociétés du groupe Tunisair au 31 décembre 2018, se 
détaillent comme suit : 

 

 Tunisair 
Technics 

Tunisair 
Handling 

Tunisair 
Express 

Tunisie 
Catering 

ATCT AISA AMADEUS 

Dettes (550 909) (194 736) (5 659) (27 089) (868) (5 005) (10) 

Créances 786 - 21 900 - (577) - - 

 

Compte courant actionnaires 
584 466 215 103 - 1 629 - 574 669 

 
D- Obligations et engagements de la société envers les sociétés du groupe en 
(KDT) 
- Les dividendes encaissés, les dividendes à encaisser et les prêts consentis par TUNISAIR, 
au 31 décembre 2018, se détaillent comme suit : 

 

 Tunisair 
Technics 

Tunisair 
Handling 

Tunisie 
Catering 

Tunisair 
Express 

SCI 
Essafa 

AMADEUS 

Dividendes encaissés - - - - 1 351 11 671 

Dividendes à encaisser (*) 5 326 - - - 1 562 13 647 

Encours du principal des prêts - 990 4 472 2 900 - - 

Intérêts courus non échus - - 41 - - - 

Principal prêts provisionnés - - 1 800 - - - 

Intérêts échus non remboursés - 412 492 255 - - 



 

 

E- Cautions et garanties 

 
- La société Tunisair s’est portée caution des crédits octroyés à sa filiale Tunisair Express en 
garantie du remboursement des crédits à long terme accordés dans le cadre du financement de 
l’acquisition d’un avion de type ATR 72-500 et d’un avion CRJ900. Ci-dessous la liste des 
cautions fournies : 

 

 
Bénéficiaire 

 
Date 

Montant de la 
caution (KDT) 

Reliquats en 
principal au 

31/12/2018 (KDT) 
BIAT 13/01/2009 6 000 - 
AMENBANK 13/01/2009 5 000 134 
BNA 13/01/2009 6 000 1 998 
ATB 13/01/2009 3 000 93 
Etat Tunisien 10/03/2008 26 044 14 847 

 

- La société Tunisair s’est porté caution des crédits octroyés par Amen Bank au personnel 
navigant pour le financement des investissements en compte épargne en actions (CEA). Le 
solde des cautions données à Amen Bank à ce titre s’élève au 31 décembre 2018 à 49 128 
KDT. 

 
F- Obligations et engagement de la société envers les dirigeants 

 

F.1- Les obligations et engagements vis-à-vis des dirigeants tels que visés à l’article 200 
(nouveau) II § 5 du code des sociétés commerciales se détaillent comme suit : 

 

- La rémunération du Président Directeur Général a été fixée par l’arrêté de Monsieur le 
Président du Gouvernement du 16 octobre 2015. L'ensemble des rémunérations servies par la 
société pour la période allant du 02 Janvier 2018 au 31 décembre 2018 se présente comme suit: 

 Un salaire annuel brut de 70 200 DT ; 

 Une prise en charge des cotisations sociales et assurance groupe pour des montants 
respectifs de 8 520 DT et 387 DT ; 

 Une prise en charge des charges fiscales (TFP, FOPROLOS) de 2 106 DT ; 

 Une voiture de fonction, l'équivalent en indemnité de 1 100 DT et un montant de 10 
161 DT de carburant. 

 

- La rémunération du Secrétaire Général a été fixée, en partie, par référence à la 
correspondance du Secrétaire Général du Gouvernement datée du 19 avril 2004 fixant le 
montant de l’indemnité de fonction spécifique propre à un Secrétaire Général et à l'ensemble 
des rémunérations servies par la société pour la période allant du 02 janvier 2018 au 31 
décembre 2018 se présente comme suit : 

 Un salaire brut de 58 900 DT ; 

 Une prise en charge des cotisations sociales et assurance groupe pour des montants 
respectifs de 3 900 DT et 366 DT ; 



 

 

 Une prise en charge des charges fiscales (TFP, FOPROLOS) de 1 767 DT ; 

 Des bons de carburant d’un montant de 8 182 DT ; 

 
- La rémunération du Directeur Général Adjoint a été fixée sur la base de son ancien salaire et 
en partie, par référence à la correspondance du Secrétaire Général du Gouvernement datée du 
19 avril 2004 fixant le montant de l'indemnité de fonction spécifique propre à un Secrétaire 
Général. L'ensemble des rémunérations servies par la société pour la période allant du 02 
janvier 2018 au 31 décembre 2018 se présente comme suit : 

 

 Un salaire brut de 55 995 DT ; 

 Une prise en charge des cotisations sociales et assurance groupe pour des montants 
respectifs de 6 117 DT et 366 DT ; 

 Une prise en charge des charges fiscales (TFP, FOPROLOS) de 1 680 DT ; 

 Une voiture de fonction, soit l'équivalent en indemnité de 1 200 DT et un 
montant de 8 182 DT de carburant. 

 

- Les membres du conseil d’administration perçoivent des jetons de présence soumis 
annuellement à l’approbation de l’assemblée générale annuelle. Les jetons de présence 
proposés au titre de l’exercice 2018 se détaillent comme suit : 

 

- Les membres représentant l’état : Le montant annuel par membre a été arrêté à 5 000 DT 
; 

 

- Les membres représentant les entreprises publiques : Le montant annuel brut maximum 
pour chaque membre est fixé à 2 188 DT ; 

 

- Le membre représentant les petits porteurs : Le montant des jetons de présence est arrêté 
conformément au montant attribué à l’administrateur représentant les entreprises publiques 
ayant la fonction de directeur soit un montant annuel brut maximum de 2 000 DT ; 

 

- Les membres du comité d’audit perçoivent une rémunération soumise annuellement à 
l’approbation de l’assemblée générale annuelle. L’enveloppe proposée au titre de l’exercice 
2018 s’élèvent à 500 DT par présence effective aux réunions avec un plafond brut annuel de 
3 000 DT par membre. 

 
 
 
 
 
 
 
 
 



 

 

F.2- Les obligations et engagements de la société Tunisienne de l’Air envers ses dirigeants, 
tels qu’ils ressortent des états financiers pour l’exercice clos le 31 décembre 2018, se 
présentent comme suit (en DT) : 

 

 PDG DGA SG 

 Charges 
de 

l’exercice 

Passif au 
31/12/2018 

Charges 
de 

l’exercice 

Passif au 
31/12/2018 

Charges 
de 

l’exercice 

Passif au 
31/12/2018 

Avantages à court terme 92 474 - 73 540 - 73 115 - 

Avantages postérieurs à 
l'emploi 

      

Autres avantages à long 
terme 

      

Indemnités de fin de 
contrat de travail 

      

Paiements en actions       
Total 92 474 - 73 540 - 73 115 - 

 



 

 

 



 

 
 

 
 

AVIS DES SOCIÉTÉS 
 

 

ETATS FINANCIERS CONSOLIDES 
 

Société Tunisienne de l’Air « TUNISAIR »  
Siège social : Boulevard Mohamed BOUAZIZI – Tunis Carthage 2035 

 
 
 

La Société Tunisienne de l’Air « TUNISAIR » publie ci-dessous, ses états financiers consolidés arrêtés au                

31 décembre 2018 tels qu’ils seront soumis à l’approbation de l’Assemblée Générale Ordinaire qui se 

tiendra le 06 mai 2022. Ces états sont accompagnés du rapport général des commissaires aux comptes : 

Mr Abdelmajid DOUIRI (AMI Consulting) & Mr Mourad FRADI (ECC Mazars). 

 

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  
 



 

 
 

 
BILAN CONSOLIDE au 31/12/2018 

 
(En millier de DT)  2018 2017 R 2017 

Goodwill     

Autres immobilisations incorporelles  1 017 6 772 6 772 

Immobilisations corporelles  1 280 455 1 255 924 1 255 924 

Titres mis en équivalence 1 5 107 4 533 4 533 

Autres immobilisations financières  38 036 54 004 54 004 

ACTIFS IMMOBILISES  1 324 615 1 321 233 1 321 233 

AUTRES ACTIFS NON COURANTS 2 241 320 200 796 200 796 

ACTIFS NON COURANTS  1 565 935 1 522 029 1 522 029 

Stock  80 622 81 802 81 802 

Clients et comptes rattachés  99 476 75 714 83 958 

Autres actifs courants  212 713 160 271 159 356 

Placements et autres actifs financiers  42 641 7 964 7 964 

Liquidités et équivalents de liquidités  232 760 190 836 190 836 

ACTIFS COURANTS  668 212 516 587 523 916 

TOTAL BILAN 
 

2 234 147  
2 038 616 2 045 945 

CAPITAUX PROPRES DU GROUPE  -669 556 -458 722 -435 843 

Capital de la société mère  106 199 106 199 106 199 

Réserves consolidées 3 338 718 355 013 386 310 

Résultats reportés consolidés 4 -897 970 -671 531 -691 389 

Résultat consolidé, part du groupe 5 -216 503 -248 403 -236 963 

INTERETS MINORITAIRES (IM) 6 4 366 3 476 3 476 

Part des IM dans les capitaux propres des filiales  402 399 399 

Part des IM dans les résultats des filiales  3 964 3 077 3 077 

CAPITAUX PROPRES DE L'ENSEMBLE CONSOLIDE  -665 190 -455 246 -432 367 

PASSIF NON COURANTS  1 072 135 1 024 273 1 024 273 

Emprunts  905 857 889 537 889 537 

Provisions 7 110 396 96 706 96 706 

Autres passifs non courants  55 882 38 030 38 030 

PASSIFS COURANTS  1 827 202 1 469 589 1 454 039 

Fournisseurs et comptes rattachés  1 264 321 937 243 931 028 

Autres passifs courants  325 252 281 830 272 495 

Concours bancaires et Autres passifs financiers  237 629 250 516 250 516 

     



 

 
 

 

 

ETAT DE RESULTAT CONSOLIDE 2018 
 

(Du 1er janvier au 31 décembre 2018)     

(En millier de DT)  2018 2017R 2017 

Revenus 8 1 793 000 1 445 999 1 447 732 

Autres produits exploitation  85 415 77 797 77 797 

PRODUITS D'EXPLOITATION  1 878 415 1 523 796 1 525 529 

Achats consommés  -554 328 -387 542 -387 542 

Charges de personnel 9 -371 660 -376 505 -376 212 

Redevances aéronautiques  -556 358 -461 886 -452 666 

Dotations aux amortissements et aux provisions  -158 389 -173 822 -173 822 

Autres charges d'exploitation  -359 664 -270 112 -269 550 

CHARGES D'EXPLOITATION  -2 000 399 -1 669 867 -1 659 792 

RESULTAT D'EXPLOITATION DES SOCIETES 
INTEGREES 

 
-121 984 -146 071 -134 263 

Charges financières  -33 492 -31 664 -31 664 

Produits financiers  13 143 12 604 12 604 

Autres gains (pertes) ordinaires  -64 970 -75 352 -75 720 

RESULTATS DES ACTIVITES ORDINAIRES AVANT 
IMPÔTS 

 
-207 303 -240 483 -229 043 

Impôts sur le résultat 10 -5 811 -5 091 -5 091 

RESULTAT DES SOCIETES INTEGREES  -213 114 -245 574 -234 134 

Dotations aux amortissements du Goodwill   - - 

Quote-part dans les résultats des sociétés mises 
en équivalence 

11 575 248 248 

RESULTAT NET DE L'ENSEMBLE CONSOLIDE  -212 539 -245 326 -233 886 

Intérêts minoritaires  3 964 3 077 3 077 

RESULTAT NET (PART DU GROUPE)  -216 503 -248 403 -236 963 

Effet de modification comptable 12 -22 879 -11 439 - 

Résultat Après effets de Modifications 
Comptables NET (PART DU GROUPE) 

 
-239 382 -259 842 - 



 

 
 

 

 

 
L’ETAT DES FLUX DE TRESORERIE 2018 

 

 

(En millier de DT) 2018 2017 R 
   

Résultat net de l’ensemble consolidé -213 114 -245 574 
Elimination des charges et produits sans incidence sur la 

trésorerie 
- - 

Dotations aux amortissements et aux provisions 158 389 173 822 

Impôts différés 314 286 

Plus value de cession - - 

Autres éléments transférés dans le processus d’investissement -20 535 - 

Autres charges et produits sans incidence sur la trésorerie 53 267 - 

Marge brute d’autofinancement des sociétés intégrées -21 679 -71 466 

(-) Variation du besoin en fonds de roulement lié à l’activité 308 805 229 546 

Flux de trésorerie net généré par l’exploitation 287 126 158 080 

Acquisitions d’immobilisations -93 162 -150 565 

Cessions d'immobilisations 5 042 3 639 

Intérêts et Dividendes reçus 1 013 2 371 

Autres Flux liés aux activités de Financements 4 119 -19 584 

Flux de trésorerie net lié à l’investissement -82 988 -164 139 

Dividendes versés aux actionnaires de la société mère - - 

Dividendes versés aux minoritaires des sociétés intégrées -4 852 - 3 936 

Augmentation du capital en numéraire - - 

Emprunts nouveaux 79 478 150 670 

Remboursement d'emprunts -242 007 -237 430 

Flux de trésorerie net lié au financement -167 381 -90 696 

Incidence des variations de cours de change sur les liquidités 42 370 10 794 

VARIATION DE LA TRESORERIE NETTE 79 127 -85 961 

Trésorerie nette d’ouverture 182 056 268 497 

Trésorerie nette de clôture 261 183 182 536 



 

 
 

 

NOTES AUX ETATS FINANCIERS 
CONSOLIDES AU 31/12/2018 

 

 

Référentiel comptable 
 

Les états financiers consolidés (EFC) ont été établis conformément aux normes comptables 
tunisiennes régissant la consolidation (NCT 35 à NCT 39) et selon la norme IAS 12 en ce qui 
concerne la comptabilisation des impôts différés. 
Les chiffres sont exprimés en millier de Dinars. 

 

Choix des méthodes de consolidation 
 

Pour définir la méthode de consolidation le groupe TUNISAIR a effectué les choix suivants : 

 
   Pour AMADEUS SA : malgré la détention de l’actionnaire AMADEUS international de 

la substance du pouvoir en ce sens que le cœur du métier (savoir-faire) est entre ses 
mains, le groupe TUNISAIR a opté pour le critère de droit de vote (70%) du fait qu’il est 
plus conforme à l’esprit de la loi n° 2001-117 du 06/12/2001 sur les groupes de sociétés 
plutôt que le critère du pouvoir économique relevant plus des référentiels internationaux. 

 
 Pour TUNISIE CATERING : celle ci est consolidée selon la méthode de la mise en 

équivalence. 
 
   Pour toutes les autres sociétés du périmètre, il n’y avait aucune ambiguïté sur le choix du 

critère d’analyse du contrôle. La définition des méthodes de consolidation a été effectuée 
sur la base du pourcentage des droits de vote détenus. 

 
 La société «Mauritania Airways » filiale détenue à raison de 51% est déclarée en état de 

cessation de paiement avec effet au 1er janvier 2011 et un Syndic de liquidation est 
désigné à cet effet et ce en vertu du jugement du tribunal de commerce de Nouakchott 
N°26-2012 du 8 mars 2012. Conformément à la norme 35.11, la société «Mauritania 
Airways » est de ce fait, soumise à des restrictions durables et fortes qui limitent de façon 
importante sa capacité à transférer des fonds à la société mère. En conséquence, elle a été 
exclue du périmètre de consolidation. 

 
 La société « AISA » filiale détenue à 100%, est déclarée en dissolution par liquidation 

décidé par l’Assemblée Générale Extraordinaire du 13 Juin 2017 et un liquidateur a été 
désigné à cet effet et ce suite à la décision de la CAREPP du 27 Décembre 
2016.Conformément à la norme 35.11, la société AISA est de ce fait, soumise à des 
restrictions durables et fortes qui limitent de façon importante sa capacité à transférer 
des fonds à la société mère. En conséquence, elle a été exclue du périmètre de 
consolidation. 

 



 

 
 

Principales conventions, Méthodes et procédures comptables adoptées 
 

- Les conventions comptables de base énoncées par le cadre conceptuel tunisien ont été respectées 

pour l’établissement des états financiers consolidés. Il en est principalement des conventions 

suivantes : 

 Les états financiers consolidés sont évalués au coût historique. 

 
 Le principe de la prééminence de l’économie sur le droit (et de la substance sur la forme) a été 

largement observé. Le retraitement des états financiers individuels a été effectué selon cette 

logique. 

 
 Le principe de comparabilité : Les états de 2018 et de 2017 ont été établis selon les mêmes 

méthodes. 

 
 Le principe de continuité d’exploitation : S’agissant de TUNISAIR et de ses filiales, 

 
La continuité d’exploitation du groupe est fortement dépendante de la continuité d’exploitation 

de la société mère. Dans ce sens la société « TUNJISAIR – S.A « a entamé des actions de 

redressement de son activité portant sur : 

 

- Décision de continuité d’exploitation décidée par l’Assemblée Générale Extraordinaire en date du 

25 Avril 2018 conformément à l’article 388 du code des sociétés commerciales, 

- Revue du Plan de redressement élaboré précédemment pour inclure toutes les sociétés du 

groupe, 

- Mise en place d’une commission compression des coûts, 

- Gel des recrutements depuis 2013, 

- Développement de l’activité avec l’ouverture de nouvelles lignes vers l’Afrique Subsaharienne et 

l’Amérique du Nord, 

- Renouvellement de la flotte, et son adaptation à la nouvelle Stratégie Commerciale, 

- L’élaboration d’un plan de redressement Consolidation l’ensemble des sociétés du groupe, 

- Obtention de nouvelles lignes de crédits de gestion, 

- Arrangement avec le gouvernement pour bénéficier de l’exception mentionnée à l’article 22 (ter) 

de la loi n° 89-9 du 1er février 1989, relative aux participations des entreprises et des 

établissements publics modifiée et complétée par la loi n° 2006-36 du 12 juin 2006. 



 

 
 

 

 

- Les impôts différés ont été traités partiellement. En effet, seuls les impôts différés induits par les 

écritures de consolidation ont été comptabilisés et présentés selon les prescriptions de la norme 

IAS12. 

 

- Les opérations internes entre la société mère et les différentes sociétés du périmètre ont été 

éliminées, en totalité (pour les sociétés intégrées globalement) ou partiellement (pour les sociétés 

mises en équivalence et les sociétés intégrées proportionnellement). Il ne s’agit pas seulement 

des prestations internes (achats, ventes) mais aussi des provisions internes constituées sur les titres de 

participations et les cessions internes d’actifs. 

 

 
PROCESSUS DE CONSOLIDATION 

 
Les quatre étapes du processus de consolidation sont les suivantes : 

 

 Homogénéisation des méthodes comptables 

 
 Intégration des données 

 
 Elimination des comptes et des opérations réciproques 

 
 Répartition des capitaux propres 

 
 
 

DATE DE CLOTURE 
 

La date de clôture retenue pour l’établissement des états financiers consolidés correspond à celle des 

états financiers individuels, soit le 31 décembre de chaque exercice. 



 

 
 

 

 

Périmètre de consolidation 
 
 

Méthode de consolidation Sociétés Activité Droits de vote 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Sociétés intégrées 

globalement 

 

 

Prestations de services 

pour les compagnies 

Aériennes. 

 
 

100% 

 

 

Entretien et réparation 

des avions et des 

équipements 

avioniques 

 
 

100% 

SCI ESSAFA Immobilier 99,9% 

TUNISAIR EXPRESS  
 

Transport aérien 

 
 

88,73% 

 

 

Prestations 

informatiques 

 
 

70% 

Sociétés mises en 

équivalence 

 

 

Catering 45% 

 

 

Formation 

Aéronautique 

34% 



 

 
 

 

 

Notes Relatives Aux Postes Des Etats Financiers consolidés : 
Note préliminaire 
Les chiffres consolidés n’étant pas significativement différents de ceux de la société mère, nous 

renvoyons les lecteurs aux notes relatives aux états financiers individuels de cette dernière. Nous 

nous limitons ci-après à fournir des détails et explications sur les seuls postes spécifiques à la 

consolidation ou ceux affectés de manière relativement importante par cette dernière. 

Note 1 : TITRES MIS EN EQUIVALENCE (T.M.E) 
 

 2018 2017 
- Titres TUNISIE CATERING 0 0 
- Titres ATCT 5 107 4 533 

Total 5 107 4 533 
 

Les titres mis en équivalence sont évalués pour la quote-part de la société mère dans les capitaux 

propres de la société détenue, y compris le résultat de l’exercice. 

NOTE 2 : AUTRES ACTIFS NON COURANTS 
 

 2018 2017 
TUNISAIR (a) 238 804 199 265 
TUNISAIR EXPRESS 2 516 1 531 
Total 241 320 200 796 

 
(a) il s’agit principalement : 

 

- des écarts de conversion constatés sur les emprunts contractés en devises étrangères. 
 

- Les charges à répartir qui sont composés des frais de formation et des primes 
d’assurance des crédits avions 

 
NOTE 3 : RESERVES CONSOLIDEES 

 
 2018 2017 R 2017 
Réserves de la société mère 444 330 436 796 468 093 
Réserves générées par la consolidation (b) -105 612 - 81 783 - 81 783 

Total 338 718 355 013 386 310 

 
Les réserves consolidées correspondent d’une part aux économies nettes d’impositions différées 

lorsque les différences fiscales temporelles concernent les exercices antérieurs et d’autre part aux 

différentes éliminations internes ou d’homogénéisation des comptes individuels et des écarts 

induits par l’élimination des titres des filiales. 



 

 
 

 

 
(b) 2018 2017 

Réserves consolidées provenant des impôts différés - 8 896 - 7 290 

Autres réserves consolidées -96 716 - 74 493 

Total -105 612 -81 783 
 

NOTE 4 : RESULTATS REPORTES CONSOLIDES 
Les résultats reportés consolidés correspondent à ceux de la société mère du fait : 

 
 que les résultats reportés des sociétés intégrées globalement ont été répartis avec les 

autres capitaux propres de ces entités lors de leur consolidation; 

 et que ceux des sociétés mises en équivalence ont été pris en compte lors de l’évaluation 

des titres au bilan consolidé sans qu’ils soient transférés dans ce dernier. 

NOTE 5 : RESULTAT CONSOLIDE, PART DU GROUPE 
 

 2018 2017 R 2017 
TUNISAIR -221 149 -228 792 -219 085 
TUNISAIR HANDLING 10 068 -14 868 -14 868 
TUNISAIR TECHNICS -6 354 -1 904 -171 
AMADEUS 13 647 11 671 11 671 
TUNISAIR EXPRESS -14 849 -15 176 -15 176 
ESSAFA 1 561 1 248 1 248 
AISA - -830 -830 
TUNISIE CATERING - - - 
ATCT 573 248 248 
Total -216 503 -248 403 -236 963 

 
Le résultat consolidé revenant au groupe correspond au résultat net des sociétés intégrées 

globalement et proportionnellement (mère et filiales) après déduction de la part de résultat 

revenant aux actionnaires minoritaires dans les filiales et après prise en compte de la quote-part du 

groupe dans les résultats des sociétés mises en équivalence, le tout après les éliminations internes 

opérées et prises en compte des impôts différés rattachables à l’exercice. 

NOTE 6 : INTERETS MINORITAIRES 
 

 2018 2017 
PART DANS LES 

CAPITAUX 
PROPRES 

PART DANS LES 
RESULTATS 

PART DANS LES 
CAPITAUX 
PROPRES 

PART DANS LES 
RESULTATS 

AMADEUS 388 5 849 386 5003 
ESSAFA 14 1 13 1 
TUNISAIR EXPRESS  -1 886  -1 927 
S/TOTAL 402 3 964 399 3 077 

TOTAL 4 366 3 476 



 

 
 

 

 

 Les intérêts minoritaires dans les capitaux propres correspondent à la part des actionnaires 

autres que TUNISAIR SA dans la situation nette des filiales après les différentes éliminations 

et homogénéisations. 

 La part des minoritaires dans le résultat correspond aux intérêts des actionnaires autres 

que TUNISAIR SA dans les résultats des filiales (sociétés intégrées), après éliminations 

internes et au prorata du pourcentage d’intérêt détenu par les minoritaires. 

 
NOTE 7 : PROVISIONS 

 
 2018 2017 
TUNISAIR 80 068 64 408 
TUNISAIR HANDLING 918 918 
AMADEUS 27 999 24 290 
TUNISAIR EXPRESS 1 411 2 156 
AISA - 4 934 

Total 110 396 96 706 

 
NOTE 8 : REVENUS 

 
Les revenus de l’exercice après élimination des opérations intra groupe s’analysent comme suit : 

 
 

 2018 2017 R 2017 
Tunisair 1 643 036 1 325 138 1 325 138 
Tunisair Handling 85 329 61 042 61 042 
Tunisair Express 36 317 36 453 36 453 

Amadeus 23 202 19 469 19 469 
Tunisair Technics 4 580 3 692 5 425 
Essafa 536 205 205 

Total 1 793 000 1445 999 1 447 732 

 
NOTE 9 : Charges de personnel 

   

 2018 2017 R 2017 

TUNISAIR 239 339 242 914 242 621 

TUNISAIR HANDLING 71 305 71 864 71 864 

TUNISAIR TECHNICS 44 781 43 117 43 117 

AMADEUS 1 819 1 551 1 551 

TUNISAIR EXPRESS 14 404 15 839 15 839 

ESSAFA 12 10 10 

AISA  1 210 1 210 

Total 371 660 376 505 376 212 



 

 
 

 

 

NOTE 10 : IMPOT SUR LE RESULTAT 
 

Les impôts sur le résultat se détaillent comme suit : 
 
 

 2018 2017 
Impôt différé (économies) - 314 - 287 
Impôt exigible - 5 497 - 4 804 
Total -5 811 -5 091 

 
L’impôt différé actif enregistré dans le compte de résultat consolidé correspond aux économies 

fiscales liées aux impôts induits par les retraitements de consolidation. 

 
NOTE 11 : QUOTE-PART DANS LES RESULTATS DES SOCIETES MISES EN EQUIVALENCE 

 
Les parts dans les résultats des sociétés mises en équivalence se détaillent comme suit : 

 

 2018 2017 
- ATCT 575 248 

- TUNISIE CATERING   

Total 575 248 

 
NOTE 12 : EFFET DE MODIFICATION COMPTABLE 

 
 Antérieur à 2017 2 017 TOTAL 
TUNISAIR    

Redevances Aéronautiques 5 285 9 220 14 505 
Autres Charges d’Exploitation 976 562 1 538 
charges de personnel - 293 293 
pertes de change 5 178 - 5 178 
Gains de change - -368 -368 
TUNISAIR TECHNICS    

Revenus - 1 733  

Total 11 439 11 440 22 879 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 



 

 
 

 
 
 
 
 

TUNIS, le 15 avril 2022 

Messieurs et Mesdames les actionnaires de la 
Société TUNISAIR SA 

 
 

RAPPORT DES COMMISSAIRES AUX COMPTES 
SUR LES ETATS FINANCIERS CONSOLIDES DE L’EXERCICE CLOS LE 31 

DECEMBRE 2018 
 
 

Rapport sur l’audit des états financiers consolidés 

 
I. Opinion avec réserves : 

 
En exécution de la mission de commissariat aux comptes qui nous a été confiée par votre 

assemblée générale, et en application des dispositions de l’article 471 du code des sociétés 

commerciales, nous avons effectué l’audit des états financiers consolidés de la société « 

TUNISAIR-S.A » et ses filiales, qui comprennent le bilan consolidé au 31 décembre 2018 

faisant ressortir un total net de 2 234 147 KDT, ainsi que l’état de résultat consolidé faisant 

apparaître un déficit après modifications comptables (part du groupe) de 239 382 KDT, et 

l’état de flux de trésorerie consolidé pour l’exercice clos à cette date, ainsi que les notes 

annexes, y compris le résumé des principales méthodes comptables. Ces états financiers 

consolidés ont été arrêtés par le Conseil d’Administration du 24 Mars 2022. 

 
À notre avis, à l’exception des incidences des problèmes décrits dans la section 

« Fondement de l’opinion avec réserves » de notre rapport, les états financiers consolidés 

ci-joints présentent sincèrement, dans tous leurs aspects significatifs, la situation financière 

du groupe au 31 décembre 2018, ainsi que sa performance financière consolidée et de ses 

flux de trésorerie consolidés pour l’exercice clos à cette date, conformément au système 

comptable des entreprises. 



 

 
 

II. Fondement de l’opinion avec réserves 

 
Nous avons effectué notre audit selon les normes internationales d’audit applicables en 

Tunisie. Les responsabilités qui nous incombent en vertu de ces normes sont plus 

amplement décrites dans la section « Responsabilités de l’auditeur pour l’audit des états 

financiers consolidés » du présent rapport. Nous sommes indépendants du groupe 

conformément aux règles de déontologie qui s’appliquent à l’audit des états financiers en 

Tunisie et nous nous sommes acquittés des autres responsabilités déontologiques qui nous 

incombent selon ces règles. 

 
Nous estimons que les éléments probants que nous avons obtenus sont suffisants et 

appropriés pour fonder notre opinion d’audit avec réserves. 

 
Suite aux travaux effectués par nos soins et en se référant aux rapports des commissaires 

aux comptes des sociétés filiales, nous portons à votre attention les informations suivantes : 

 
01- La société AISA 

Les états financiers de la société AISA relatif à l’exercice 2018 n’ont pas été établis et par 

suite ne sont pas repris et traités au niveau des états financiers consolidés du groupe 

Tunisair pour l’exercice clos le 31 décembre 2018. 

 
Ainsi, nous n’avons pas été en mesure, en raison de l’indisponibilité du rapport du 

commissaire aux comptes de cette filiale, de déterminer l’impact de cette situation sur le 

résultat et les états financiers en leur globalité. 

 
02- Système d’information « ERP » 

Nous avons procédé dans le cadre de notre mission, à l’examen du système de contrôle 

interne et couvert notamment les procédures administratives, financières, comptables et 

juridiques en vigueur. 

 
Nous avons examiné également le système d’information mis en place par la société 

Tunisair du point de vue documentation, implémentation, validation préalable des données, 

paramétrage, conduite et sauvegarde des opérations de migration et de bascule, contrôle 

de l’exploitation et maîtrise des chemins d’audit. 



 

 
 

Un plan d’amélioration du système d’information a été initié en 2011 ; sa mise en œuvre au 

31 décembre 2018 demeure partielle pour la plupart des modules, ce qui ne garantit pas 

l’intégrité des processus de production de l’information financière et, en particulier, la qualité 

de la piste d’audit des écritures comptables. 

 
Cette situation peut entrainer un risque d’altération des données et des informations à défaut 

de finalisation des actions correctives, notamment par la réception et la mise en production 

des différents composants du système d’information. 

 
Le déploiement de ce plan d’amélioration se poursuit au cours de l’exercice 2022.  

03- Immobilisations corporelles et incorporelles 

3.1. Inventaire des immobilisations 

- En application des dispositions légales prévues par l’article 17 de la loi 96-112 du 30 

décembre 1996 relative au système comptable des entreprises, la société Tunisair, la 

société Tunisair Express et la société Tunisair Technics ont effectué un inventaire physique 

de leurs immobilisations corporelles en décembre 2018. 

 
Toutefois, les travaux de rapprochement entre le résultat de ces inventaires et les données 

comptables au 31 décembre 2018 n’ont pas été réalisés à la date d’arrêté de ces comptes. 

 
De ce fait, le rapprochement de l’inventaire de l’ensemble des immobilisations avec les 

données comptables pourrait engendrer des écarts dont l’apurement impacterait le solde des 

immobilisations et des capitaux propres. A ce stade, nous ne sommes pas en mesure de 

déterminer avec précision cet impact sur les états financiers arrêtés au 31 décembre 2018. 

 
- En ce qui concerne, la société Tunisair Handling, et contrairement aux dispositions légales 

prévues par l’article 17 de la loi 96-112 du 30 décembre 1996 relative au système 

comptable des entreprises, l’inventaire physique de ses immobilisations corporelles et 

incorporelles au 31 décembre 2018 n’a pas été réalisé. la valeur comptable brute de ses 

dites immobilisations s’élève à 75 592 KDT contre une valeur nette comptable de 11 429 

KDT. 



 

 
 

3.2. Projets Informatique (A.I.S.A) 

Les prestations informatiques facturées par la société A.I.S.A filiale de Tunisair, courant 

l'année 2018 sont de l'ordre de 7 629 KDT. Le montant desdites charges arrêté sur la base du 

contrat d’externalisation et les avenants subséquents n'ont pas fait l'objet de distinction 

entre celles affectées aux projets réalisés et les travaux de maintenance. Par ailleurs, les 

avances consenties à la société A.I.S.A pour un total de 5 992 KDT demeurent en suspens et 

n’ont pas été imputées sur les factures émises. Au 31 décembre 2018, l’avance a été 

totalement provisionnée. 

 
Par conséquent, les projets informatiques développés par la société A.I.S.A pour le compte 

de la société Tunisair (ERP, BPR, CARGO, SAT6….), non recensés par un cahier des 

charges, ne sont pas inscrits dans les comptes d'immobilisations à la clôture de l’exercice. 

 
Cette situation, ne nous permet pas de nous prononcer sur la réalité des projets initiés et la 

valeur des prestations informatiques réalisées par la société A.I.S.A pour le compte de la 

société Tunisair au 31 décembre 2018. 

Par ailleurs, il y a lieu de signaler, que la société A.I.S.A, a été mise en liquidation en 2017 

suite à la décision de La commission d'assainissement et de restructuration des entreprises 

à participations publiques (CAREPP). A la date de rédaction du présent rapport, la 

liquidation de la société AISA est en cours. 

 
3.3. Réacteurs et équipements avioniques 

En 2018, la société Tunisair a procédé à la réparation de six (6) réacteurs équipant les avions 

A320 auprès de la société Tunisair Technics qui a sous-traité la maintenance à un 

fournisseur étranger. 

 
Le coût total contractuel de cette opération s’est élevé à 35 599 KUSD, soit l’équivalent de 106 

598 KDT, payé par Tunisair à concurrence de 25 742 KUSD soit l’équivalent de 77 082 

KDT. 

 
À la date de rédaction du présent rapport, deux (2) réacteurs ont été réceptionnés et quatre 

(4) autres ont été réparés et techniquement acceptés mais demeurent non encore livrés à la 

suite d’un litige avec le dit fournisseur étranger qui a demandé le paiement intégral de sa 

créance avant l’expédition. Ce différent est porté actuellement devant les Tribunaux de Paris. 



 

 
 

Devant cette situation, il y a lieu de signaler qu’aucune provision pour risque et charge n’a été 

constatée par la société Tunisair au titre des pénalités de retard pour non- paiement et non 

enlèvement des moteurs prêts pour expédition dans les délais. 

 
Le montant de cette provision n’a pas pu être déterminé de façon fiable en raison de 

l’absence d’information suffisante à ce jour. De ce fait, nous sommes dans l’impossibilité de 

déterminer l’impact de cette situation sur l’état de résultat et les états financiers en leur 

globalité. 

 
De plus, il faut signaler qu’une affaire d’instruction concernant les réacteurs de Tunisair auprès 

du pôle judiciaire et financier de Tunis suit son cours normal à la date de rédaction de ce 

rapport. 

 
3.4. Autres actifs courants 

Le poste « Autres actifs courants » comprend des actifs détenus en vue de la vente 

comptabilisés à la juste valeur de deux appareils de type Boeing B737 destinés à être cédés 

pour un montant total de 2 111 KUSD, soit l’équivalent 4 305 KDT. 

Toutefois, jusqu’à la date de rédaction du présent rapport, la livraison des appareils Boeing 

ne s’est pas concrétisée. L’absence d’information sur la juste valeur de ces avions et des 

mesures nécessaires pour finaliser le plan de vente, ne nous permet pas de nous prononcer 

sur l’existence d’éventuelles dépréciations et des changements qui peuvent être apportés à 

ce plan de vente tel qu’arrêté en 2015. 

 
En outre, nous avons relevé l’existence d’un plan de vente de deux réacteurs mis hors 

service depuis plus de 4 années, équipant les avions Boeing B737-500 mis en vente en 

2015. Ces réacteurs ne sont pas retracés au niveau des comptes de la société arrêtés au 

31 décembre 2018. La juste valeur de ces réacteurs s’élève à 750 KUSD, soit l’équivalent 

de 2 246 KDT au 31 décembre 2018. 

 
3.5. Autres immobilisations financières 

La rubrique « Autres immobilisations financière », s’élevant au 31 décembre 2018 à 38 036 

KDT comprend des prêts accordés au personnel de la société Tunisair pour un montant de 2 

132 KDT qui n’a pas été justifié. Par ailleurs, les montants avancés par la société Tunisair 

S.A au fonds social pour un montant de l’ordre de 9 070 KDT comptabilisés dans la même 

rubrique demeurent non mouvementés depuis 2012. 



 

 
 

En conséquence, nous ne pouvons pas nous prononcer sur l’absence d’anomalies, sur la 

correcte valorisation de cette rubrique au 31 décembre 2018 et sur les éventuelles 

dépréciations à constater. 

 
04- Stocks 

L’examen de la rubrique stock qui s’élève à 80 622 KDT au 31 décembre 2018 a permis de 

dégager les réserves suivantes : 

 « Tunisair Express » 
 

Contrairement aux dispositions du paragraphe 17 de la loi n°96-112 relative au système 

comptable des entreprises, la société n'a pas procédé à un inventaire physique des stocks 

de pièces de rechanges et de consommables s’élevant à 4 337 KDT au 31 décembre 

2018. 

De ce fait, l’évaluation et la comptabilisation de ces stocks à la date de clôture de l'exercice 

2018 a été faite sur la base des états des stocks théoriques édités par l'application 

informatique « AMASIS » et arrêtés à cette même date. Les procédures en vigueur relatives 

à la gestion et au suivi des stocks des pièces consommables et révisables n'ont pas permis 

de confirmer les quantités en stock éditées par l'application informatique « AMASIS ». 

 
 « Tunisair Handling » 

 

La société Tunisair Handling a procédé à l'inventaire physique des stocks au 31 décembre 

2018, totalisant une valeur comptable brute de 4 287 KDT et ayant fait l'objet d'une provision 

pour dépréciation s'élevant à 1 327 KDT. 

 
Toutefois, il convient de signaler que contrairement aux dispositions de la norme comptable 

04 relative aux stocks, les stocks de la société « Tunisair Handling » ont été valorisés au 

coût moyen pondéré sur deux exercices seulement soit 2017 & 2018. En outre, la société « 

Tunisair Handling » n’a pas mis à notre disposition un rapport d’inventaire visant à établir le 

recensement physique des stocks et le rapprochement avec les données comptables au 31 

décembre 2018. 

 « Tunisair Technics » 
 

La Société Tunisair Technics a confié les travaux d’inventaire physique, de rapprochement et 

de valorisation des stocks au 31 Décembre 2018 à un cabinet externe. 

 
 



 

 
 

Son rapport fait ressortir principalement : 

- Des articles inventoriés et non constatés parmi les stocks pour une valeur de 3,6 MD, 

correspondant selon le même rapport soit à des immobilisations, soit à des achats 

consommés. 

- Plusieurs réajustements de stock positifs et négatifs impactant des articles constatés 

en stock. 

- Des articles en stock non mouvementés et qui ont enregistré des variations positives 

et négatives des prix non justifiés à la date de rédaction de ce rapport. 

 
Bien que cette mission d’inventaire ait permis d’améliorer la maitrise et le suivi des stocks 

de la société, nous estimons nécessaire de continuer les efforts de mise à jour de la base 

théorique et des travaux d’apurement des stocks. 

 
05- Recettes Commerciales 

L’examen des comptes clients et des comptes d’attente associés à la recette commerciale a 

révélé que les procédures de contrôle interne adoptées présentent des risques associés au 

système d’information liés à l’émission des titres de transport, à la facturation et à l’absence 

d’un système de contrôle efficace des encaissements. 

 
Cette situation a conduit à des difficultés de justification et d’apurement des créances et 

dettes rattachées à la recette commerciale. Nous exposons ci-dessous des réserves par 

rapport aux soldes des comptes clients, autres actifs, autres passifs et liquidités. 

 
5.1. Clients et comptes rattachés 

L’examen de la rubrique « Clients & Comptes Rattachés » a permis de dégager à la clôture 

de l’exercice 2018, des comptes clients débiteurs et créditeurs non justifiés de soldes 

respectifs de 119 379 KDT et 49 471 KDT provisionnés   à hauteur de 65 055 KDT. 

L’apurement et la justification de ces comptes pourrait impacter le résultat de l’exercice et les 

capitaux propres d’ouverture du groupe Tunisair. 

5.2. Autres Comptes rattachés aux Recettes Commerciales 

L’examen de la rubrique « Autres actifs courants » a permis de dégager à la clôture de 

l’exercice 2018, des comptes débiteurs et créditeurs non justifiés respectivement de 33 443 

KDT et 11 957 KDT et provisionnés à hauteur de 14 059 KDT. 

 
L’examen de la rubrique « Autres passifs courants » a permis de dégager à la clôture de 

l’exercice 2018, des comptes débiteurs et créditeurs non justifiés respectivement de 12 830 

KDT et 30 043 KDT. 

 



 

 
 

5.3. Liquidités et équivalents de liquidités 

La rubrique « liquidités et équivalents de liquidités » comporte des comptes bancaires 

présentant au 31 décembre 2018, un solde débiteur de 7 825 KDT et un solde créditeur de 2 

394 KDT, non matérialisés par des états de rapprochement bancaires dûment appuyés par 

des pièces justificatives probantes telles que les relevés bancaires et les attestations de 

clôture. 

Par ailleurs, l’analyse des états de rapprochement bancaires arrêtés au 31 décembre 2018 

fait ressortir des opérations non rapprochées et d’anciens suspens nécessitant un important 

travail d’apurement, détaillés comme suit : 

 Des mouvements débit et crédit comptabilisés, non encore rapprochés aux relevés 

bancaires s’élevant respectivement à 37 241 KDT et à 33 025 KDT ; et 

 Des mouvements débit et crédit portés sur les relevés bancaires non encore 

comptabilisés au 31 décembre 2018, s’élevant à 24 156 KDT et à 16 367 KDT; 

 
De ce fait, nous ne pouvons pas nous prononcer sur l’exhaustivité des enregistrements des 

opérations financières et des flux de trésorerie et sur l’exactitude des soldes bancaires et 

des placements arrêtés au 31 décembre 2018. 

 
06- Actifs et Passifs Courants 

L’examen de ces rubriques au 31 décembre 2018 a permis de dégager les réserves 

suivantes : 

 
6.1. Traitement comptable des redevances aéroportuaires 

Des redevances aéroportuaires collectées par la société Tunisair et la société Tunisair 

Express auprès des passagers sont comptabilisées parmi ses revenus lors de l’émission 

des titres de transport pour un montant de 275 509 KDT, tandis que celles facturées par les 

entreprises aéroportuaires et supportées par le groupe sont constatées en charges lors 

de la réalisation de l’opération de transport pour 214 212 KDT. 

 
Cette situation engendre une distorsion entre les charges et les produits et affecte indument 

les résultats et les capitaux propres de la société. 

 
6.2. Situation avec l’Office de l’Aviation Civile et des Aéroports « O.A.C.A » 

Les conventions de concession entre les sociétés du groupe Tunisair et l'O.A.C.A n’ont pas 

été reconduites. Notons à ce propos que le Conseil Ministériel réuni le 2 avril 2013 a invité à 

cet effet les deux entités à entamer les négociations afin de renouveler les conventions de 

concession avec les mêmes conditions tarifaires préférentielles. 

 



 

 
 

L’examen du relevé de compte de l’O.A.C.A, nous a permis de relever un passif antérieure 

important demeurant non réglé au 31 décembre 2018 se rattachant à diverses prestations 

et facturations concernant l’exercice 2018 et les exercices antérieurs s’élevant à 808 980 

KDT. 

 
De plus, nous avons constaté qu’aucune provision n’a été enregistrée au niveau des états 

financiers consolidés de la société Tunisair et de ses filiales pour couvrir le risque de paiement 

des dettes de l’O.A.C.A et du respect des conditions tarifaires octroyées par ce dernier. 

 
6.3. Relation TUNISAIR Handling avec la société TAV Tunisie 

L’examen de la relation TAV Tunisie / Tunisair Handling, nous a permis de constater que 

TAV Tunisie réclame des compensations au titre de l’exploitation de l’aéroport Habib 

Bourguiba Monastir depuis le 1er janvier 2015 jusqu’à ce jour. Le montant réclamé par TAV 

Tunisie au titre de la compensation pour non transfert de l’activité handling du premier 

janvier 2015 au 31 décembre 2018 est estimé à 5,65 M€ soit l’équivalent de 18 645 KDT. 

Conformément au procès-verbal de la réunion TAV Tunisie – Autorité Tunisienne et Tunisair 

Handling du 19 décembre 2018, il a été convenu qu’une réunion se tiendrai entre TAV 

Tunisie et Tunisair Handling afin de s’accorder sur le montant exact des créances échues 

de Tunisair Handling. 

 
A ce titre il convient de signaler qu’aucune provision pour risque et charge rattachée à cette 

demande de compensation n’a été constatée par Tunisair Handling à la date de clôture des 

comptes. 

 

En l’absence d’un accord définitif entre les parties, nous n’avons pas été en mesure 

d’apprécier l’impact sur le résultat de l’exercice 2018 et les capitaux propres d’ouverture du 

groupe. 

 
07- Personnel et comptes rattachés 

 
7.1. Régime de Retraite 

Le groupe TUNISAIR accorde à l’ensemble de son personnel un régime de retraite 

contributif à prestations définies de type fin de carrière ainsi que d’autres avantages 

postérieurs à l’emploi. Les autres avantages postérieurs à l’emploi découlent de régimes 

d’assurance maladie et hospitalisation ainsi que de l’octroi de billets gratuits ou à tarifs 

réduits attribués pour les retraités et les membres de leurs familles en charge. 

 
 



 

 
 

Le coût des prestations et les obligations au titre du régime de retraite et des autres 

avantages postérieurs à l’emploi accordés en échange des services rendus au cours de 

l’exercice 2018 et des exercices antérieurs n’ont pas été correctement mesurés 

conformément à la norme comptable NCT 14 relative aux éventualités et événements 

postérieurs à la date de clôture. 

 
Une provision a été cependant comptabilisée à hauteur de 10 000 KDT au cours de 

l’exercice 2016 et est demeurée non mouvementée depuis cette date. 

 
En l’absence d’informations suffisantes sur le coût estimé des provisions au titre du régime 

de retraite applicable au niveau du Groupe TUNISAIR, nous ne pouvons pas nous 

prononcer sur l’impact ayant affecté le résultat de l’exercice consolidé et les capitaux 

propres consolidés du Groupe. 

 
Par ailleurs, le conseil d’administration réuni en date du 8 décembre 2017 a porté à notre 

connaissance que la société envisagerait de souscrire à une police d’assurance 

« indemnité de départ à la retraite » et de faire appel à un actuaire pour estimer de manière 

fiable l’engagement de la société à ce titre. A la date de rédaction du présent rapport, aucune 

étude ne nous a été communiquée. 

 

7.2. Fonds social 

Les réserves consolidées comportent un compte intitulé « réserves pour fonds social » qui 

représente les montants affectés au financement des activités du fonds social tel que 

prévues par le règlement interne. Le rapprochement du solde de ce compte qui s’élève à 22 

482 KDT avec les actifs du fonds social (encours des prêts et avoirs en banques) qui 

s’élèvent à 3 644 KDT dégage un déséquilibre entre les ressources et les emplois de 26 

126 KDT dont l’origine n’a pas pu être justifiée par un bilan faisant ressortir les emplois et 

les ressources du fonds social. 

 
En outre, nous avons relevé l’alimentation des réserves du fonds social à hauteur de 2 800 

KDT en 2017 et 1 500 KDT en 2018 au titre de la participation employeur aux ressources du 

fonds social du groupe. Cette opération n’a pas été préalablement autorisée par le conseil 

d’administration et l’Assemblée des actionnaires. 

 
En l’absence, de mesures de régularisation, nous ne sommes pas en mesure d’apprécier 

l’incidence de ce point sur la situation nette et les actifs de la société. 

 
 



 

 
 

7.3. Personnels et comptes rattachés 

Les procédures en vigueur régissant la gestion du personnel présentent plusieurs 

insuffisances ne permettant pas de sécuriser, et de prévenir les éventuels risques d’erreurs 

issues du processus de recrutement, de nomination dans les postes fonctionnels, de 

préparation, d’ordonnancement, de contrôle, de suivi de la paie, de détachement et de la 

facturation inter sociétés du groupe. 

 
C’est ainsi que l’examen des comptes rattachés au personnel, nous a permis de dégager 

des comptes débiteurs et créditeurs non justifiés au niveau de la rubrique autres actifs 

courants et au niveau de la rubrique autres passifs courants : 

- Des comptes débiteurs et créditeurs non justifiés de soldes respectifs de 4 472 

KDT et 3 875 KDT au niveau de la rubrique autres actifs courants ; et 

- Des comptes débiteurs et créditeurs non justifiés de soldes respectifs de 744 KDT 

et 3 848 KDT au niveau de la rubrique autres passifs courants. 

 
08- Suivi des affaires en justice 

Nos travaux ont été limités par l’absence de suivi rigoureux et appuyé par des éléments 

probants des affaires en justice en Tunisie et à l’étranger. Le groupe Tunisair a 

constaté une provision pour risques et charges au titre des affaires en justice pour un 

montant de 5 429 KDT au 31 décembre 2018. 

 
Compte tenu de l’absence d’informations suffisantes sur les litiges en cours en Tunisie et à 

l’étranger, nous ne sommes pas en mesure d’estimer la suffisance de cette provision. 

 
En outre, une provision pour risque et charge pour un montant de 21 699 KDT a été 

constatée au cours des exercices antérieurs, dans les états financiers consolidés afin de 

couvrir le risque lié au jugement du tribunal de première instance de Nouakchott - 

Mauritanie, en date du 12 Mai 2015, qui a prononcé la responsabilité de la société 

« TUNISAIR-S.A » pour combler le passif de la société "Mauritania Airways" pour un 

montant de l'ordre de 9 024 606 192 Ouguiya, soit l’équivalent de 74 029 KDT au 31 

décembre 2018. 

 
La société Tunisair a engagé des négociations avec l’Etat de la Mauritanie pour se faire 

prévaloir de ses créances, reconnues précédemment par l’administrateur de liquidation de 

la société « Mauritania Airways », pour un montant de 6 322 346 880 Ouguiya, soit 

l’équivalent de 51 862 KDT au 31 décembre 2018. 

 



 

 
 

Il y a lieu toutefois, de signaler, qu’aucune provision n’a été constatée au titre des intérêts 

moratoires courus durant la période allant de mai 2015 jusqu’au 31 décembre 2018 et du 

risque lié aux difficultés de recouvrement des créances du Groupe TUNISAIR. 

 
Les négociations sont en cours et aucun avis ne nous est parvenu jusqu’à la date de 

rédaction de notre rapport. Ainsi nous ne pouvons pas nous prononcer sur l’estimation du 

risque réel associé à cette situation et son impact sur les états financiers. 

 
La provision pour risques et charges pour un montant de 5 415 KDT a été constatée au 

cours des exercices antérieurs, dans les livres comptables du groupe afin de couvrir le risque 

lié au comblement du passif de la filiale AISA en liquidation et est demeurée non 

mouvementée depuis l’exercice 2016. 

En absence d’états financiers pour l’exercice clos au 31 décembre 2018 de la société AISA, 

nous ne pouvons pas nous assurer du caractère suffisant de la provision comptabilisée. 

 
09- Présentation des états financiers 

L’examen de la présentation des états financiers arrêtés au 31 décembre 2018 a démontré 

des erreurs de présentation et de classification de certains postes dans le Bilan. Ces 

discordances sont dues principalement au non prise en charge par le système comptable 

actuel de certains reclassements passés extra comptablement après la date de clôture, lors 

des précédents arrêtés. 

 
Le total Bilan arrêté au 31 décembre 2018 est minoré de l’effet de postes créditeurs 

s’élevant à 75 486 KDT et présentés au niveau des actifs et minoré de l’effet des postes 

débiteurs constatés au niveau des passifs et s’élevant à 36 928 KDT. 

 
S’agissant d’une erreur de présentation, les redressements et reclassements en question 

ont indûment minoré le total Bilan de 38 558 KDT si ces comptes s’avèrent justifiés. 

 
Cette situation est contraire à la norme comptable NCT 1 du système comptable des 

entreprises. 

 

III. Incertitude significative liée à la continuité de l’exploitation 

Les fonds propres des sociétés Tunisair, Tunisair Handling, et Tunisair Express sont 

devenus, au titre de la situation arrêtée au 31 décembre 2018, en deçà de la moitié de leur 

capital social respectif en raison des pertes cumulées. En application des dispositions de 

l’article 388 du code des sociétés commerciales, une réduction ou une augmentation du 

capital d’un montant égal au moins à celui des pertes doit être décidée. 



 

 
 

 
Notre opinion n’est pas modifiée à l’égard de cette question. 

 
IV. Questions clés de l’audit 

Les questions clés de l’audit sont les questions qui, selon notre jugement professionnel, ont 

été les plus importantes dans l’audit des états financiers de la période considérée. Ces 

questions ont été traitées dans le contexte de notre audit des états financiers pris dans leur 

ensemble et aux fins de la formation de notre opinion sur ceux-ci, et nous n’exprimons pas 

une opinion distincte sur ces questions. 

 
Nous avons déterminé que la question décrite ci-après constitue la question clé de l’audit 

qui doit être communiquée dans notre rapport. 

 
Continuité d’exploitation : 

 
S’agissant de la société TUNISAIR et de ses filiales, la continuité d’exploitation du groupe 

est fortement dépendante de la continuité d’exploitation de la société mère. 

 
Sur la base des principes et méthodes comptables, telle que présentés à la première 

section des notes aux états financiers consolidés arrêtés au 31 décembre 2018, la direction 

a conclu que, malgré les difficultés rencontrées ces dernières années, l’activité de la société 

mère « TUNISAIR - S.A » n’est pas menacée pendant au moins un an à compter de la date 

d’arrêté des états financiers et qu’un plan de redressement est encours de mise en place 

avec l’appui du Gouvernement Tunisien pour l’ensemble des sociétés du groupe. 

 
Nous avons considéré que la continuité d’exploitation est un point clé de notre audit, compte 

tenu de son importance pour l’arrêté des comptes de la société et sur la base que le plan de 

redressement établi n’a pas été approuvé à la date de rédaction de notre rapport. 

 
Dans le cadre de notre audit des comptes de la société « TUNISAIR –SA », nos travaux ont 

notamment consisté à : 

 
- L’examen des procès-verbaux des assemblées des actionnaires, des réunions de 

conseil d’administrations et des comités pertinents ; 

- La prise de connaissance des décisions ministérielles consacrées au plan de relance 

de la compagnie nationale ; 

- Les demandes d’informations auprès de la direction juridique et des avocats de l’entité 

concernant l’existence de procès et de litiges et le caractère raisonnable de 

l’évaluation par la direction de leur aboutissement ainsi que de l’estimation de leurs 



 

 
 

implications financières ; 

- La confirmation de l’existence, de la légalité et de la force exécutoire des accords 

conclus avec des parties liées ou avec des tiers en vue de la fourniture ou du maintien 

d’un soutien financier, et évaluation de leur capacité de fournir des fonds additionnels 

; 

- L’évaluation des plans de l’entité pour rembourser les emprunts et les engagements 

résultant du plan de flotte ; 

- La mise en œuvre de procédures d’audit concernant les événements postérieurs à la 

date de clôture afin de relever ceux qui soit atténuent les problèmes de continuité de 

l’exploitation, soit influent d’une autre manière sur la capacité de l’entité à poursuivre 

son exploitation. 

 

V. Paragraphes d’observations 

Sans remettre en cause l'opinion exprimée ci-dessus, nous attirons votre attention sur les 

points suivants : 

Modifications comptables 
 

La note 12 aux états financiers dont le contenu indique que des modifications comptables, 

traitées rétrospectivement, ont impacté négativement les résultats reportés, au premier 

janvier 2018, à hauteur de 22 878 KDT, dont 11 440 KDT imputables à l’exercice 2017 et 

11 439 KDT imputables aux exercices antérieurs à 2017. 

 
Changement de méthode de présentation 

 
Faisant suite à l’adoption de nouvelles règles de gestion appliquées pour l’élaboration de 

l’état des flux de trésorerie de la société Tunisair pour l’exercice clos au 31 

décembre 2018, l’état de flux de trésorerie consolidé pour l’exercice clos au 31 

décembre 2017 a été retraité en conséquence, pour des besoins de comparabilité. 

 
Plan de redressement 

Faisant suite aux difficultés financières rencontrées par la société Tunisair depuis 2011, un 

plan de redressement a été élaboré par la Direction Générale, adopté par le Conseil 

d’Administration réuni le 14 décembre 2012 et notifié courant 2013 au Président du 

Gouvernement. Un nouveau plan de redressement, qui devrait prendre en compte le reste 

des sociétés du groupe, est en cours de préparation à la date de rédaction de notre rapport. 

 
 
 



 

 
 

S’agissant des autres sociétés du groupe, leurs situations financières ne sont plus 

équilibrées et leurs états financiers dégagent des pertes importantes. Cette situation n’est 

pas de nature à assurer et maitriser la continuité des activités du groupe TUNISAIR 

fortement dépendantes. 

Contrôle fiscal 

Les filiales du Groupe Tunisair à savoir Tunisair Expresss, Tunisair Handling et AMADEUS 

ont fait l’objet d’un contrôle fiscal approfondi sur les exercices antérieurs. A ce titre des 

provisions ont été constituées pour couvrir raisonnablement les risques rattachés auxdits 

redressements. 

Contentieux en cours 

La filiale Tunisair Technics a fait l'objet d'un contrôle par les services de la Cour des 

Comptes au titre de l'activité technique et de gestion des stocks. Ce contrôle a abouti, entre 

autres à l'engagement d'une affaire auprès du Pole Judiciaire et Financier de Tunis à la fin 

de l'année 2018. 

Cette affaire suit son cours normal à la date de rédaction du présent rapport.  

Notre opinion ne comporte pas de réserves à l’égard de ces points. 

VI. Rapport de gestion du groupe 

La responsabilité du rapport de gestion du groupe incombe au conseil d’administration. 
 

Notre opinion sur les états financiers consolidés ne s’étend pas au rapport de gestion du 

groupe et nous n’exprimons aucune forme d’assurance que ce soit sur ce rapport. 

En application des dispositions de l’article 266 du Code des Sociétés Commerciales, notre 

responsabilité consiste à vérifier l’exactitude des informations données sur les comptes 

dans le rapport de gestion du groupe par référence aux données figurant dans les états 

financiers consolidés. Nos travaux consistent à lire le rapport de gestion du groupe et, ce 

faisant, à apprécier s’il existe une incohérence significative entre celui- ci et les états 

financiers consolidés ou la connaissance que nous avons acquise au cours de l’audit, ou 

encore si le rapport de gestion du groupe semble autrement comporter une anomalie 

significative. Si, à la lumière des travaux que nous avons effectués, nous concluons à la 

présence d’une anomalie significative dans le rapport de gestion du groupe, nous sommes 

tenus de signaler ce fait. 

A l’exception des points décrits dans la section « Fondement de l’opinion avec réserves » ci-

dessous, nous n’avons rien à signaler à cet égard. 

 



 

 
 

VII. Responsabilité de la direction et des responsables de la 

gouvernance pour les états financiers consolidés 

Le conseil d’administration est responsable de la préparation et de la présentation fidèle des 

états financiers consolidés conformément au système comptable des entreprises, ainsi que 

du contrôle interne qu’il considère comme nécessaire pour permettre la préparation d’états 

financiers exempts d’anomalies significatives, que celles-ci résultent de fraudes ou 

d’erreurs. 

Lors de la préparation des états financiers consolidés, c’est au conseil d’administration qu’il 

incombe d’évaluer la capacité du groupe à poursuivre son exploitation, de communiquer, le 

cas échéant, les questions relatives à la continuité de l’exploitation et d’appliquer le principe 

comptable de continuité d’exploitation, sauf si le conseil d’administration a l’intention de 

liquider le groupe ou de cesser son activité ou si aucune autre solution réaliste ne s’offre à 

elle. 

Il incombe au conseil d’administration de surveiller le processus d’information financière du 

groupe. 

 

VIII. Responsabilité du commissaire aux comptes pour l’audit des états 

financiers consolidés 

Nos objectifs sont d’obtenir l’assurance raisonnable que les états financiers consolidés pris 

dans leur ensemble sont exempts d’anomalies significatives, que celles-ci résultent de 

fraudes ou d’erreurs, et de délivrer un rapport de l’auditeur contenant notre opinion. 

L’assurance raisonnable correspond à un niveau élevé d’assurance, qui ne garantit 

toutefois pas qu’un audit, réalisé conformément aux normes internationales d’audit 

applicables en Tunisie, permettra toujours de détecter toute anomalie significative qui 

pourrait exister. 

Les anomalies peuvent résulter de fraudes ou d’erreurs et elles sont considérées comme 

significatives lorsqu’il est raisonnable de s’attendre à ce que, individuellement ou 

collectivement, elles puissent influer sur les décisions économiques que les utilisateurs des 

états financiers prennent en se fondant sur ceux-ci. 

Dans le cadre d’un audit réalisé conformément aux normes internationales d’audit 

applicables en Tunisie, nous exerçons notre jugement professionnel et faisons preuve 

d’esprit critique tout au long de cet audit. En outre : 

 Nous identifions et évaluons les risques que les états financiers consolidés 

comportent des anomalies significatives, que celles-ci résultent de fraudes ou 



 

 
 

d’erreurs, concevons et mettons en œuvre des procédures d’audit en réponse à 

ces risques, et réunissons des éléments probants suffisants et appropriés pour 

fonder notre opinion. 

Le risque de non-détection d’une anomalie significative résultant d’une fraude 

est plus élevé que celui d’une anomalie significative résultant d’une erreur, car la 

fraude peut impliquer la collusion, la falsification, les omissions volontaires, les 

fausses déclarations ou le contournement du contrôle interne ; 

 Nous acquérons une compréhension des éléments du contrôle interne 

pertinents pour l’audit afin de concevoir des procédures d’audit appropriées 

dans les circonstances, et non dans le but d’exprimer une opinion sur l’efficacité 

du contrôle interne du groupe ; 

 Nous apprécions le caractère approprié des méthodes comptables retenues et 

le caractère raisonnable des estimations comptables faites par la direction, de 

même que des informations y afférentes fournies par cette dernière ; 

 Nous tirons une conclusion quant au caractère approprié de l’utilisation par la 

direction du principe comptable de continuité d’exploitation et, selon les éléments 

probants obtenus, quant à l’existence ou non d’une incertitude significative liée 

à des événements ou situations susceptibles de jeter un doute important sur la 

capacité du groupe à poursuivre son exploitation. Si nous concluons à 

l’existence d’une incertitude significative, nous sommes tenus d’attirer l’attention 

des lecteurs de notre rapport sur les informations fournies dans les états 

financiers consolidés au sujet de cette incertitude ou, si ces informations ne sont 

pas adéquates d’exprimer une opinion modifiée. Nos conclusions s’appuient sur les 

éléments probants obtenus jusqu’à la date de notre rapport. Des événements ou 

situations futurs pourraient par ailleurs amener le groupe à cesser son exploitation ; 

 Nous évaluons la présentation d’ensemble, la forme et le contenu des états 

financiers consolidés, y compris les informations fournies dans les notes, et 

apprécions si les états financiers consolidés représentent les opérations et 

événements sous-jacents d’une manière propre à donner une image fidèle ; 

 Nous obtenons des éléments probants suffisants et appropriés concernant 

l’information financière des entités et activités du groupe pour exprimer une 

opinion sur les états financiers consolidés. Nous sommes responsables de la 

direction, de la supervision et de la réalisation de l’audit du groupe, et assumons 

l’entière responsabilité de notre opinion d’audit ; 



 

 
 

 Nous communiquons aux responsables de la gouvernance notamment 

l’étendue et le calendrier prévus des travaux d’audit et nos constatations 

importantes, y compris toute déficience importante du contrôle interne que nous 

aurions relevée au cours de notre audit. 

Vérifications et informations spécifiques 

Dans le cadre de notre mandat de commissariat aux comptes, nous avons également 

procédé aux vérifications spécifiques prévues par les normes publiées par l’ordre des 

experts comptables de Tunisie et par les textes règlementaires en vigueur en la matière. 

Efficacité du système de contrôle interne du groupe 

En application des dispositions de l’article 3 de la loi 94-117 du 14 novembre 1994 portant 

réorganisation du marché financier tel que modifié par la loi 2005-96 du 18 octobre 2005, et 

sur la base de nos travaux effectués conformément aux normes professionnelles 

applicables en Tunisie, nous avons relevé des insuffisances qui sont de nature à affecter 

l’efficacité et la fiabilité du système de contrôle interne relatif au traitement de l’information 

comptable et à la préparation des états financiers consolidés. 



 

 
 

 
 


